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        Présentation de l’éditeur :


        Les Lois sont sans doute le dernier des dialogues écrits par Platon. Dans les douze livres de cette somme législative d’une extraordinaire ambition, le philosophe se prononce sur un nombre exorbitant d’aspects de la vie humaine et civique, produit une véritable histoire politique de l’humanité, et rappelle, avec une clarté qui n’a guère d’équivalent dans les autres dialogues, les principes généraux de sa « physique » et de sa cosmologie : le bonheur du citoyen dépend de l’excellence de la cité, laquelle doit prendre modèle sur l’ordre du monde.


        Les Lois soumettent le devenir de la cité – ses ressources, les conflits qui la menacent et les remèdes qu’on peut y apporter, l’éducation de l’ensemble des citoyens, leurs comportements, jusqu’aux plus intimes, les coutumes et croyances traditionnelles – à des principes communs et intangibles. Ce code de lois écrites passe au crible d’un examen rationnel les conditions d’existence de la cité excellente : de la loi sur la date de la cueillette des fruits jusqu’à celle qui condamne l’athéisme, en passant par les recommandations relatives aux moeurs sexuelles, rien n’échappe à l’autorité du législateur.


        Le premier ouvrage de philosophie politique et de philosophie du droit est également l’un des chefs-d’œuvre de Platon.
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    Le texte traduit est celui qu’a établi et traduit Auguste Diès, pour les livres VII à XII, et qui a été publié en quatre volumes, à Paris, aux Belles Lettres, de1951à1956. Voici une liste des points sur lesquels nous ne suivons pas cette édition (les lignes ici indiquées sont celles de cette édition).
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    Dans la traduction, la division en pages et en paragraphes que nous reproduisons entre crochets est celle de l’édition standard, réalisée par Henri Estienne à Genève en1578. Nous ne nous sommes considérés comme tenus par aucune ponctuation.

  


  
    
      
    


    
      LES LOIS


      
        
      


      LIVRES VII À XII

    

  


  
    
      
    


    
      LIVRE VII


      788a-824a1

    


    
      
    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES

    


    
      
    


    [788a] Une fois que les enfants sont nés, que ce soient des garçons ou des filles, c’est, je suppose, de la façon de les élever et de les éduquer qu’il convient avant tout que par la suite nous parlions2. Ne point évoquer cette question serait totalement impossible, mais si nous l’abordons ce sera plutôt à notre avis sous forme d’instruction et d’injonction plutôt que sous forme de lois. Car dans la vie privée, c’est-à-dire dans la vie de famille, il y a beaucoup d’actes sans importance qui échappent au regard du public, des actes qui, variant au gré des peines, des plaisirs et des désirs de chacun et restant étrangers aux recommandations du législateur, risquent facilement [788b] de produire chez les citoyens des mœurs marquées par une diversité où rien ne se ressemble. Et c’est là un mal pour les cités, car si leur insignifiance et leur fréquence font qu’il ne serait ni séant ni décent de faire des lois pour les pénaliser, ces actes détruisent également les lois écrites, car à travers ces actes insignifiants et fréquents, on prend l’habitude de transgresser la loi3. Dès lors, [788c] même si l’on n’a pas le moyen de légiférer à leur sujet, on ne peut se taire. Ce que je veux dire, il me faut essayer de le faire voir en produisant en quelque sorte des échantillons de ce à quoi je pense. Pour l’instant en effet, l’exposé, semble-t-il, reste plongé dans l’obscurité.


    
      
    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est on ne peut plus vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or, se révéler capable de réaliser dans les corps comme dans les âmes toute la beauté et toute l’excellence possibles, tel est du moins le devoir absolu d’une éducation bien comprise; c’est ce que, je suppose, nous avons eu raison de déclarer4.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [788d] Or, pour que les corps soient les plus beaux possibles, la condition la plus élémentaire en tout cas, c’est, j’imagine, qu’ils se développent aussi normalement que possible au cours de la première enfance.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh quoi! N’observons-nous pas que la première pousse en tout vivant est aussi naturellement de beaucoup la plus importante et la plus forte, au point que le fait que la taille de l’homme n’atteint pas, entre cinq et vingt-cinq ans, le double de ce qu’elle était reste pour beaucoup un sujet de discussions?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, ne savons-nous pas encore qu’une forte croissance, qui n’est pas accompagnée par des exercices nombreux et proportionnés, [789a] finit par produire dans les corps une foule de maux?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ainsi donc, la période qui exige le plus d’exercices, c’est celle où les corps grandissent le plus5.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Qu’est-ce à dire, Étranger? Est-ce aux nouveau-nés et aux tout jeunes enfants qu’il faut prescrire le plus d’exercices?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Non pas aux nouveaux-nés, mais encore plus tôt, à ceux qui grandissent dans le ventre de leur mère.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire par là, excellent ami6? Est-ce que tu parles du fœtus?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui. [789b] Il n’est d’ailleurs nullement étonnant que vous ignoriez la gymnastique propre à ce stage-là, et si étrange que cela puisse paraître je souhaiterais vous l’expliquer.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Parfaitement d’accord.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Une chose de ce genre est du reste plus aisée à comprendre chez nous, parce que certains ici s’adonnent aux jeux plus qu’il ne convient. Chez nous en effet non seulement des enfants mais aussi des gens d’un certain âge élèvent des volatiles et les dressent à se battre les uns contre les autres7. Or, quand ils entraînent ces bêtes-là, ils sont bien loin de [789c] croire que les assauts mutuels auxquels ils les soumettent en guise d’exercices suffisent à leur entraînement. En effet, en plus de cela, chaque propriétaire les prend en outre avec lui, les tenant à l’aisselle, les plus petites dans les mains, les plus grosses dans le plis du bras, sous son manteau, et ils parcourent ainsi, en déambulant, un grand nombre de stades8, pour garder en bonne forme non leur propre corps, mais celui de leurs bêtes. Et ils prouvent ainsi à qui sait l’entendre que tous les corps tirent profit d’être soumis [789d] à toutes sortes de secousses et de mouvements qui n’engendrent pas la fatigue, soit qu’ils se les donnent à eux-mêmes soit qu’ils les reçoivent au cours d’un transport en litière, sur mer ou à cheval, bref, toutes les fois que, de n’importe quelle façon, leur mouvement leur vient d’autres corps. C’est grâce à ces mouvements que les corps s’assimilent9les aliments et les boissons et deviennent capables de nous transmettre la santé, la beauté et la vigueur sous toutes ses formes10. Mais puisqu’il en va ainsi, que dirons-nous devoir faire ensuite? Êtes-vous prêts à braver le ridicule [789e] en instituant explicitement les lois suivantes? La femme enceinte se promènera; tant que le nouveau-né est une pâte molle, elle le modèlera comme une cire molle, et jusqu’à l’âge de deux ans elle l’emmaillotera. Quant aux nourrices, il va aussi de soi qu’on les contraindra par la loi sous peine d’amende, qu’elles conduisent les petits enfants à la campagne, dans les temples ou chez leurs parents, à toujours les porter jusqu’à ce qu’ils soient capables de se tenir debout et quand ils le seront à prendre garde que, jeunes comme ils sont, ils ne se tournent les jambes en s’appuyant sur elles et en les soumettant à un effort violent. Aussi se donneront-elles la peine de porter l’enfant jusqu’à ce qu’il ait atteint sa troisième année. Il faut que ces femmes soient fortes autant que possible et qu’il n’y ait pas une seule nourrice11. [790a] Pour chacune de ces recommandations, allons-nous fixer par écrit une amende en cas de non-observance? Ne s’en faut-il pas et de beaucoup que nous le fassions? Car ce serait déchaîner, abondante et intarissable, la réaction que nous évoquions tout à l’heure.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Laquelle?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      L’énorme rire qui nous accueillerait sans compter le refus d’obéir que nous opposeraient les nourrices, qui ont un tempérament de femmes et d’esclaves12.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais alors, pour quelles raisons avoir dit qu’il fallait en parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Pour celle-ci. Dans les cités, les maîtres et les hommes libres en viendront peut-être en nous entendant [790b] à cette juste réflexion, à savoir que si dans les cités la vie individuelle n’arrive pas à s’organiser comme il faut, il est vain d’imaginer que la vie commune puisse jamais avoir des lois solidement établies. En considérant la vérité de la chose, quelqu’un adoptera peut-être de lui-même les lois dont je viens de parler, et comme en y ayant recours il administrera comme il faut en même temps sa maison et la cité, il vivra heureux.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est très vraisemblable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Voilà bien pourquoi nous ne cesserons pas de légiférer en ce domaine, avant d’avoir réglementé les conduites qui doivent former les âmes des tout jeunes enfants [790c], comme nous avons commencé de le faire en traitant des corps13.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et ce sera parfaitement à bon droit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Prenons donc ceci comme principe du traitement à la fois du corps et de l’âme des tout petits dans les deux cas suivants: à savoir qu’il est avantageux pour tous, et tout particulièrement pour les tout petits, de n’interrompre l’alimentation et le mouvement ni de nuit ni de jour, et de vivre, si la chose est possible, comme si on se trouvait sur un bateau14. [790d] Or, c’est en réalité de cela qu’il faut nous rapprocher le plus dans le cas d’enfants qui sont des nourrissons qui viennent tout juste de naître. Un indice nous force à tirer les même conclusions: le fait que les nourrices des tout petits et les femmes qui soignent par des initiations les maux qui frappent les Corybantes ont appris ce traitement de l’expérience et ont reconnu son avantage15. Car lorsque les mères souhaitent endormir leurs enfants qui ont un sommeil difficile, ce n’est pas du repos, mais au contraire du mouvement qu’elles leur donnent, en les balançant sans cesse dans leurs bras; et au lieu de silence, [790e] c’est une mélopée. Disons que, au sens plein du mot, elles enchantent leurs enfants à l’instar des bacchants frénétiques, en employant le mouvement qui unit la danse et le chant.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Où trouverons-nous au juste, Étranger, la cause de ce phénomène?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Elle n’est pas du tout difficile à discerner.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dans les deux cas, ces affections sont, je suppose, des frayeurs, des frayeurs qui ont pour cause une disposition défectueuse de l’âme. Quand donc on imprime à des affections de ce genre une secousse qui vient de l’extérieur, [791a] le mouvement ainsi imprimé de l’extérieur domine le mouvement interne, un mouvement de frayeur dans un cas, de frénésie dans l’autre, et l’ayant dominé il fait apparaître le calme et la tranquillité dans l’âme en apaisant le pénible battement qui affectait le cœur de chacun. C’est là un grand bienfait. Il procure aux uns le sommeil, et il réveille les autres par la danse et la musique et, avec le concours des dieux auxquels chacun d’eux offre des sacrifices propices, il remplace ce que nous tenons pour des dispositions frénétiques [791b] par un état de bon sens. Voilà, même si elle est brève, une explication qui présente une certaine plausibilité.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Eh oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et si on peut faire fond sur cette explication, nous devons nous représenter ceci: si une âme vit dans la peur depuis l’enfance, elle développera en elle l’habitude de ces terreurs. C’est là, tout le monde en conviendra, faire l’apprentissage de la lâcheté plutôt que du courage16.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et c’est au contraire s’entraîner dès l’enfance au courage [791c] que de surmonter les frayeurs et les terreurs qui nous assaillent.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est exact.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En vue du courage qui est une partie de la vertu de l’âme17, les mouvements que l’on imprime ainsi aux tout petits constituent donc, disons, une gymnastique grandement utile.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il n’en est pas moins vrai que, dans une âme, l’humeur agréable et l’humeur chagrine pourraient jouer un rôle non négligeable dans la bonne ou la mauvaise disposition de cette âme.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et donc, quel moyen aurions-nous d’implanter, [791d] dès le début, chez le nouveau-né l’humeur que nous souhaitons? Il faut essayer d’expliquer de quelle façon et dans quelle mesure on peut y arriver.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, pourquoi pas?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je vais alors vous exposer la conviction qui est la mienne18. Le laisser-aller19rend le caractère des enfants difficile et irritable, sujet à de violentes sautes d’humeur pour des motifs futiles, tandis qu’au contraire une servitude brutale et sauvage fait des êtres bas, sans noblesse et misanthropes, et les rend par là même impropres à la vie en société.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [791e] Pour élever ces êtres qui ne comprennent pas encore le sens des mots et qui sont encore incapables de goûter à quelque éducation que ce soit, comment la cité dans son ensemble doit-elle s’y prendre?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De la façon que voici. Sans doute, tout nouveau-né s’exprime dès sa naissance par des cris, et c’est tout particulièrement vrai pour l’espèce humaine. Et tout naturellement cette espèce, non contente de crier, est en outre plus que les autres sujette à pleurer.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Aussi, les nourrices, qui cherchent à savoir ce que les nourrissons souhaitent, utilisent-elles les indices suivants pour deviner [792a] ce qu’elles doivent lui offrir. Quand en effet l’objet qui leur est présenté les fait taire, elles estiment avoir raison de l’offrir, et ne pas avoir raison de le faire, s’ils continuent de crier et de pleurer. Pour manifester ce qu’ils aiment ou haïssent, les petits enfants ont donc leurs larmes et leurs cris, ces signes qui n’annoncent rien de bon20. Cette période ne dure pas moins de trois ans, ce qui n’est pas une tranche de vie négligeable, pour ce qui est de vivre bien ou mal.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as raison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Sur ce, n’êtes-vous point d’avis tous les deux que l’homme à l’humeur difficile et nullement accommodante est d’ordinaire plus chagrin et plus empli de lamentations [792b] qu’il ne convient à un bon citoyen?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est du moins ce qu’il me semble.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh quoi. Supposons que pendant ces trois années on mette tout en œuvre pour essayer, dans la mesure du possible, de réduire chez notre nourrisson21la quantité de souffrance, de craintes et de douleur quelle qu’elle soit, ne pensons-nous pas que, en agissant ainsi, nous rendrons l’âme de ce nourrisson plus facile et plus accommodante?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      C’est bien clair, Étranger, surtout si on lui procure beaucoup de [792c] plaisirs.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ici, admirable ami, je fausserais compagnie à Clinias. Agir ainsi, vois-tu, serait en effet pour nous une cause de corruption, la plus grave de toutes, car c’est, dans tous les cas, lorsque l’on commence à élever un enfant qu’elle se produit22. Voyons si ce que je dis est juste.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Explique ta pensée.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce n’est pas sur un point mineur que porte à présent notre propos à tous les deux. Mais examine toi aussi la chose, Mégille, et fais-toi notre arbitre. Ma thèse à moi est, en effet, qu’une vie bien réglée ne doit ni poursuivre les plaisirs ni inversement fuir totalement [792d] les douleurs, mais s’attacher à ce juste milieu dont je parlais tout à l’heure en le qualifiant d’«accommodant», et qui est la disposition que tous nous attribuons à la divinité en nous fiant raisonnablement à la tradition d’un oracle. C’est aussi à cette disposition que doit tendre celui d’entre nous qui veut être un homme divin; il ne doit donc ni se laisser lui-même aller tout entier aux plaisirs, étant donné qu’il ne sera pas pour cela hors d’atteinte des douleurs, ni laisser un autre subir le même sort, jeune ou vieux, homme ou femme, et moins que quiconque, autant que la chose est possible, [792e] le tout nouveau-né. Car il est certain que c’est à cet âge que, sous l’effet de l’habitude, s’implante en tous, de manière décisive, la totalité du caractère. Je dirais encore, si je ne craignais pas d’avoir l’air de plaisanter, que c’est surtout durant la période où les femmes portent les enfants dans leur ventre qu’on doit en prendre soin, en veillant à ce que la femme enceinte n’éprouve pas de plaisirs nombreux et déréglés ni non plus de douleurs, mais passe tout ce temps en conservant une humeur sereine, facile et douce.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Il n’est nul besoin, Étranger, que tu interroges Mégille [793a] pour savoir lequel de nous deux a dit les choses les plus justes, car moi-même je t’accorde que tout le monde doit fuir une vie de plaisir ou de douleur sans mélange, et toujours suivre une voie moyenne23. Tu as donc dit ce qu’il fallait dire, et tu as mes félicitations.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Parfait, Clinias. Mais au fait, il y a encore ce point que nous devons considérer tous les trois.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lequel?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Que toutes ces règles que nous venons à l’instant de passer en revue sont ce que la plupart des gens appellent des «coutumes non écrites24». Et ce qu’ils appellent les «lois des ancêtres» [793b] ne sont pas autre chose que l’ensemble de ces coutumes. Plus encore, l’observation que nous venons tout juste de développer25, à savoir qu’il ne faut ni appeler ces coutumes des lois ni les passer sous silence, il convenait de la faire. Ces coutumes sont en effet les liens qui assurent la cohésion de tout notre régime politique, placées qu’elles sont au centre de toutes, celles qui sont déjà écrites et promulguées et celles qui restent à promulguer26, exactement comme le font les coutumes ancestrales et parfaitement anciennes. Celles-ci, lorsqu’elles sont convenablement établies et observées, conservent et sauvegardent entièrement les lois déjà écrites. [793c] Mais si le désordre les éloigne du beau, elles font, comme les pièces de soutien des charpentes des édifices lorsqu’elles cèdent en leur centre, que toutes les pièces tombent à la fois et gisent les unes sur les autres, aussi bien les pièces de soutien27que celles qu’on a ensuite solidement bâties dessus et qu’entraîne la chute des premières. Voici donc quelles doivent être nos réflexions, Clinias, pour lier ensemble toutes les pièces de ta nouvelle cité, en ne négligeant dans la mesure du possible aucun élément ni grand ni petit, [793d] de tout ce qu’on nomme «lois» et «coutumes» ou «conduites». Car c’est de l’ensemble de ces éléments que dépend la cohésion d’une cité, et ni les lois ni les coutumes ne peuvent être stables les unes sans les autres, si bien qu’il ne faut pas nous étonner de voir une foule de coutumes et d’usages apparemment insignifiants affluer dans notre législation et en augmenter l’étendue.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, ce que tu viens de dire est juste, et c’est en ce sens qu’iront nos réflexions.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En ce qui concerne l’enfant de trois ans [793e], garçon ou fille, voilà les règles qui, si elles leur sont appliquées scrupuleusement et si elles sont mises en œuvre comme nous l’avons dit et non pas comme des à-côtés, seront d’une utilité incontestable pour ces tout jeunes enfants. Mais à trois, quatre, cinq et même six ans, une âme d’enfant a besoin d’amusement, et il faut dès cet âge supprimer en lui le laisser-aller, en le corrigeant sans l’humilier, car ce que nous recommandions à propos des esclaves28, à savoir d’éviter aussi bien la correction qui passe la mesure et qui exciterait la colère chez ceux qu’on souhaite corriger que l’impunité qui encouragerait le laisser-aller, [794a] c’est cela qu’il faut faire à l’égard d’enfants libres. Il y a à cet âge des jeux spontanés, que les enfants trouvent d’eux-mêmes, lorsqu’ils sont ensemble. Il faut rassembler dans les temples répartis dans les villages tous les enfants de cet âge, ceux qui ont entre trois et six ans, mettre les enfants des habitants de chaque village dans un même endroit29. Les nourrices continueront de veiller sur la bonne ou la mauvaise tenue des enfants de cet âge. Quant aux nourrices elles-mêmes et à l’ensemble du troupeau, il faut préposer à la surveillance de chaque groupe pendant un an l’une des douze femmes [794b], choisies parmi celles que les gardiens des lois auront préalablement préposées30. Les femmes chargées de s’occuper des mariages choisiront, dans chaque tribu, une femme du même âge qu’elles31. Sitôt établie, la femme exercera sa charge en se rendant chaque jour au temple et en châtiant toujours celui qui aura commis un délit. L’esclave, garçon ou fille, l’étranger ou l’étrangère, elle les châtiera elle-même avec l’aide de quelque esclave attaché à la cité32. Quant au citoyen qui conteste le châtiment33, [794c] elle le conduira auprès des intendants de la ville pour être jugé. Mais elle châtiera personnellement le citoyen qui ne proteste pas.


      Pour les garçons et pour les filles au-dessus de six ans, la séparation des sexes s’impose. Les jeunes garçons passeront désormais leur temps avec les jeunes garçons et de même les jeunes filles avec les jeunes filles. Mais les uns comme les autres devront être orientés vers l’instruction, les garçons seront confiés à des instructeurs qui leur enseigneront l’équitation, le maniement de l’arc, du javelot, de la fronde, et les filles, quand les garçons leur cèdent la place, en feront [794d] au moins l’apprentissage, ce qui importe le plus étant le maniement des armes. Car il règne actuellement sur ce point un préjugé dont presque personne ne se rend compte34.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lequel?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Penser qu’il y a, pour toutes nos actions, une différence naturelle, pour ce qui est de l’usage, entre la droite et la gauche: c’est le cas des mains, car pour ce qui est des pieds et des membres inférieurs aucune différence n’est observable dans l’exercice des tâches. Mais c’est pour les mains que [794e], par la sottise des nourrices et des mères nous sommes devenus comme des manchots. Car là où l’aptitude naturelle de chacun de nos deux bras est à peu près en équilibre, c’est nous qui, par l’habitude, les avons rendus différents en ne nous en servant pas comme il faut. Pour toutes les tâches où la différence est de peu d’importance, par exemple tenir la lyre de la main gauche, et le plectre dans la droite, peu importe35. Et de même pour les autres choses semblables. Mais utiliser ces exemples pour en user de même dans d’autres cas où il ne faudrait pas, [795a] c’est quasiment de la déraison. Voilà ce que fait voir la règle des Scythes qui, au lieu d’éloigner l’arc de la main gauche en ne se servant jamais que de la droite pour amener vers soi la flèche, se servent indifféremment de l’une ou l’autre main pour l’un et l’autre mouvement. On trouverait une foule d’autres exemples de ce genre soit dans la conduite des chars, soit dans d’autres activités, où l’on peut apprendre que ceux-là travaillent contre la nature qui s’emploient à rendre la main gauche plus faible que la droite. Or, comme nous l’avons dit, voilà qui n’a pas grande importance quand il s’agit d’un plectre fait en corne ou d’autres instruments [795b] du même genre, mais cela fait une grande différence quand à la guerre il faut manier le fer, utiliser l’arc, les flèches et des armes de ce genre, et surtout quand il faut lutter armes lourdes contre armes lourdes36. Alors la différence est grande entre avoir appris et n’avoir pas appris, entre s’être entraîné et ne s’être pas entraîné. Car l’homme qui s’est parfaitement entraîné au pancrace, au pugilat ou à la lutte n’est pas incapable de combattre avec la main gauche, et il ne se comporte pas en estropié, ni ne se contorsionne avec maladresse quand l’adversaire, en y portant son attaque [795c], le force à faire travailler l’autre côté37. Il en va assurément de même, j’imagine, lorsqu’il s’agit d’utiliser correctement les armes et tous les autres équipements. Il faut obliger ceux qui possèdent deux instruments pour se défendre et pour attaquer, à ne laisser, autant que faire se peut, aucun des deux inutilisé et inexercé, même s’il arrivait que nous ayons de naissance la constitution d’un Géryon ou d’un Briarée38et que nous soyons capables de lancer cent javelots avec nos cent mains. Tout cela doit être l’objet du soin des magistrats, femmes ou [795d] hommes, celles-là surveillant la façon dont on amuse et dont on élève les enfants, ceux-là l’instruction qu’on leur donne, pour que tous et toutes, utilisant leurs deux mains comme leurs deux pieds, évitent, autant que possible, de gâter leurs aptitudes naturelles par les habitudes qu’ils prennent.


      L’instruction à donner est double, sans doute, pour ainsi dire: elle doit former le corps par la gymnastique, et l’âme par ce qui relève des Muses39. Or, la gymnastique elle-même a deux parties: la danse et la lutte. La [795e] danse, à son tour, ou bien illustre ce qu’expriment les Muses en veillant à exprimer à la fois ce qu’elles ont de noble et digne d’hommes libres, ou bien vise à entretenir le bon état physique, l’agilité et la beauté dans les membres et les autres parties du corps en leur donnant le degré de flexion ou d’extension qui convient, en les faisant se mouvoir selon le rythme qui est propre à chacun d’eux, rythme qui se répand dans toutes les sortes de danse et les accompagne de la manière voulue.


      Pour ce qui est de la lutte, les nouveautés qu’ont instituées dans leur technique sportive Antée et Cercyon par vaine recherche du triomphe, ou bien encore [796a] les inventions d’Épeios ou d’Amycos au pugilat, sont dépourvues de toute utilité pour les affrontements guerriers et ne méritent pas qu’on en parle40. Mais tout ce qui ressortit à la lutte correctement pratiquée, l’adresse à dégager son cou, ses mains, ses flancs, quand on s’y exerce autant avec le désir du succès que pour acquérir la fermeté et l’élégance de l’allure en même temps que la vigueur et santé, cela, il ne faut pas le négliger étant donné son utilité en toutes circonstances. Au contraire, nous devrons, quand nous en serons à ce point de notre législation, prescrire, tant aux élèves [796b] qu’aux maîtres, de l’enseigner avec bienveillance et de l’accueillir avec gratitude. Il ne faut pas non plus négliger tout ce qui, dans les chœurs, fait l’objet d’une imitation décente, comme c’est le cas dans cette contrée où nous sommes, des danses armées de Courètes, et à Lacédémone, de celles des Dioscures41. Chez nous de même, je suppose, la déesse vierge qui est notre divinité tutélaire42et qui se plaît aux divertissements que constituent les évolutions des chœurs, ne crut pas devoir se divertir les mains vides: elle se munit au contraire de son armure complète et c’est ainsi [796c] qu’elle se mit à danser. Il siérait donc aux jeunes garçons et aux jeunes filles d’imiter ensemble et en tout point cet exemple lorsqu’ils rendent hommage aux bienfaits de la déesse, et cela autant pour se préparer utilement à la guerre que pour célébrer les fêtes religieuses. Et sans doute serait-ce pour les enfants de notre cité, dès le moment venu et aussi longtemps qu’ils ne vont pas à la guerre, une obligation, quand ils font partie de processions et de cortèges pour se rendre au sanctuaire de quelque dieu que ce soit, de s’y rendre toujours munis de leurs armes et à cheval, scandant, au rythme plus ou moins vif de leur danse ou de leur marche, les supplications qu’ils adressent aux dieux et aux [796d] enfants des dieux. Telle est bien sûr la fin–et il n’y en pas d’autre–qu’il faut poursuivre en se livrant aux compétitions et aux épreuves qui les précèdent; elles sont en effet utiles pour la paix comme pour la guerre, pour la cité comme pour les familles: au contraire, les autres exercices corporels, qu’il s’agisse de jeux ou qu’ils soient sérieux, sont indignes d’hommes libres, Mégille et Clinias.


      L’entraînement, dont j’ai dit dans mes propos antérieurs43qu’il fallait le passer en revue, je viens d’en donner un exposé à peu près satisfaisant, sans que rien y manque. Si vous avez mieux à offrir, faites-en [796e] part.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Il ne serait pas facile, Étranger, à qui négligerait tes recommandations, de trouver mieux à proposer en matière de gymnastique et de semblables compétitions.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, ce qui vient à la suite de ce que nous venons de dire et qui se rapporte aux dons des Muses et d’Apollon, nous imaginions tout à l’heure44en avoir dit tout ce qu’il fallait en dire et n’avoir plus à parler que de la gymnastique. Mais il y a des choses qui maintenant sont claires et qu’il faut dire à tous au plus tôt.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, il faut absolument en parler.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [797a] Dès lors, prêtez-moi une oreille attentive, même si c’est là quelque chose que vous avez déjà entendu. Mais, quand il s’agit d’un sujet fort étrange et insolite, ce n’est qu’avec une grande précaution qu’il faut l’aborder et y prêter l’oreille; et c’est bien le cas ici. Car ce que j’ai à vous dire ne se laisse pas formuler sans crainte; pourtant je ferai preuve d’un certain courage et je ne reculerai point.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Qu’as-tu donc à dire, Étranger?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je déclare que, dans toutes les cités, on a totalement ignoré que les jeux sont une question de première importance lorsqu’il s’agit d’instituer des lois, et qu’ils sont responsables pour les lois déjà instituées de leur stabilité [797b] ou de leur caducité. Car lorsque la question des jeux a fait l’objet d’une bonne réglementation, c’est-à-dire lorsque les gens du même âge se livrent toujours aux mêmes jeux suivant les même principes et de la même façon, et qu’ils se plaisent aux mêmes amusements, cela laisse aussi aux coutumes qui gouvernent les affaires sérieuses la possibilité de durer en toute tranquillité; en revanche, si les jeux font l’objet de modification et d’innovation, s’ils sont perpétuellement matière à changements, si les choses auxquelles les jeunes gens déclarent trouver leur plaisir ne sont jamais les mêmes, si la décence et l’indécence dans leur maintien corporel et dans les accessoires qui leur donnent leur apparence sont sans cesse par eux remises en cause et que par ailleurs la plus haute faveur est assurée à qui inventera sans cesse du nouveau et apportera [797c] quelque modification qui sorte de l’habituel quant aux figures, aux couleurs, à quoi que ce soit du même genre, il n’y a pas de pire fléau pour la cité, voilà ce que nous aurions toutes les raisons de dire. En effet, cela transforme insensiblement les mœurs des jeunes gens et les mène à mépriser tout ce qui est ancien, et à n’estimer que ce qui est nouveau. Je le redis, il n’y a pas pire dommage pour toute cité qu’un tel langage et une telle opinion.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu veux dire le fait qu’on blâme dans les cités ce qui est ancien?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [797d] Oui absolument.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Eh bien, sur un tel sujet, tu n’aurais pas en nous des auditeurs tièdes; nous t’écouterons au contraire avec toute la sympathie possible.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Naturellement.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu n’as qu’à parler.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En avant donc. Et que notre attention mutuelle soit plus grande que jamais, qu’il s’agisse d’écouter ou de parler. Il est certain que, à l’exception du changement qui transforme en bien ce qui est mal, on ne trouvera rien de beaucoup plus périlleux que le changement, dans toutes les saisons, dans les vents, dans les régimes imposés aux corps, dans les manières d’être de nos âmes, autrement dit partout, sans que ce soit vrai dans ceci, mais non dans cela, exception faite du mal, [797e] comme je viens tout juste de le dire45. Dès lors, si on porte ses regards sur les corps, en considérant comment ils s’accoutument à toutes sortes de nourritures, à toutes sortes de boissons et d’exercices pénibles, comment, d’abord troublés par eux, ils les utilisent ensuite, avec le temps qui passe, pour produire naturellement des chairs adaptées à ce nouveau régime, et comment, se réconciliant, s’habituant et se familiarisant [798a] avec toute la nouveauté de ce régime, ils vivent en parfait état de plaisir et de santé, et comment, si jamais quelqu’un qui suit l’un des régimes en vigueur est contraint d’en changer, il ressent d’abord des troubles qui se manifestent par des maladies dont il se remet difficilement à mesure qu’il s’accoutume à cette nourriture, il faut admettre que la même chose se passe chez l’homme aussi bien dans le cas de sa pensée que dans celui des aptitudes naturelles de son âme. S’il est en effet des lois dans lesquelles on a été élevé et qui par une chance divine sont restées inchangées [798b] pendant de longues périodes de temps, au point que nul ne se rappelle personnellement ou n’entende dire que, à une époque, elles aient été autres qu’à présent, toute âme les révère et se ferait scrupule de rien changer à ce qu’elles ont jadis établi46. Il faut donc que le législateur imagine un moyen ou un autre d’assurer à la cité ce bienfait. Or, voici où je le trouve. Tout le monde considère, comme je viens de le dire, que les changements qui interviennent dans les jeux des enfants ne sont en réalité que des jeux, que ce n’est pas du plus grand sérieux et que cela [798c] n’entraîne pas le plus grand dommage. Dès lors, au lieu de les empêcher, on laisse aller et l’on suit, sans réfléchir à ceci: les enfants qui innovent dans leurs jeux seront forcément des hommes bien différents de ceux que sont devenus les enfants du premier groupe; devenus autres, ils chercheront à vivre autrement et ainsi, dans cette recherche, ils auront envie de conduites et de lois différentes. Ce qui s’ensuit, la menace du mal dont tout à l’heure nous disions qu’il était le pire pour la cité, personne ne s’en inquiète. [798d] Les changements qui n’affectent que l’apparence extérieure auraient des effets moins funestes. Mais les changements fréquents de ce qui touche à l’éloge et au blâme que méritent les mœurs seraient entre tous, j’imagine, les plus graves et ceux contre lesquels il faut le plus se prémunir.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi! Avons-nous encore foi en ce que nous avons dit il y a un moment47, à savoir que les rythmes et tout ce qui relève des Muses en général sont des imitations des manières d’être des hommes les meilleurs ou les pires48? Ou [798e] avons-nous changé d’avis?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En ce qui nous concerne en tout cas, notre conviction reste totale.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ainsi donc, déclarons-nous, il faut mettre en œuvre tous les moyens pour faire que les enfants de chez nous n’aient pas envie de s’attacher à d’autres imitations dans leurs danses et dans leurs mélodies, et pour que personne ne les amène à le faire en leur proposant des plaisirs de toutes sortes.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien de plus juste que ce que tu viens de dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [799a] Or y aurait-il parmi nous quelqu’un qui pour atteindre ce résultat ait un meilleur procédé que les Égyptiens49?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quel procédé veux-tu bien parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Donner un caractère religieux à toute danse, à toute mélodie, d’abord en réglant les fêtes d’après un calendrier établissant pour l’année quelles fêtes on devra célébrer, à quelles époques et en l’honneur de quelles divinités ou de quels enfants de divinités, c’est-à-dire de quels démons, en établissant ensuite quel hymne il faut chanter en sacrifiant à chacun de ces dieux et de quelles danses il faut honorer le sacrifice en question. Dans un premier temps, cette réglementation sera confiée [799b] à quelques-uns, mais, une fois établie, tous les citoyens ayant sacrifié en commun aux Moires50et à toutes les autres divinités consacreront par des libations chacun de ces chants à chacune de ces divinités et aux autres. Celui qui présentera en l’honneur des dieux d’autres hymnes ou d’autres danses que ceux-là, les prêtres et les prêtresses qui l’expulseront, de concert avec les gardiens des lois, agiront pieusement et conformément à la loi, et si celui qui est ainsi sanctionné ne se soumet pas de bon gré à cette exclusion, il restera toute sa vie exposé à être poursuivi pour crime d’impiété par qui le souhaitera51.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      À juste titre.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [799c] Puisque nous sommes en train de traiter ce sujet, soumettons-nous aux précautions qui à nos yeux s’imposent.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quoi veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tout jeune homme, et à plus forte raison un vieillard, s’il arrive qu’il voie ou qu’il entende quelque chose d’étrange ou de parfaitement inhabituel, n’ira jamais, je suppose, se précipiter sur ce qui le plonge dans l’embarras pour y donner son assentiment comme cela tout de suite. S’étant arrêté, au contraire, comme un voyageur arrivé à un carrefour et ne connaissant pas bien sa route, soit qu’il chemine seul ou en compagnie, il se poserait à lui-même [799d] ou aux autres la question qui le plonge dans l’embarras, et ne repartirait pas de l’avant sans s’être d’abord assuré par cet examen de la direction à prendre pour continuer. C’est là tout naturellement ce que nous devons faire maintenant. Car l’étrangeté du sujet qui nous tombe dessus à ce point de notre entretien sur les lois nous impose, je pense, de poursuivre à fond notre examen et de ne pas céder à la facilité, sur une question si grave et à notre âge, en soutenant que sur-le-champ nous savons exactement à quoi nous en tenir.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien de plus juste que ce que tu viens de dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Aussi accorderons-nous du temps à l’examen de cette question [799e], et ne proposerons-nous une réponse ferme qu’après mûr examen. Mais, pour éviter que l’achèvement des ordonnances qui font suite aux lois qui nous occupent actuellement ne soit, en ce qui nous concerne, inutilement entravé, allons tout de suite à ce qui en est le terme. Car, si le dieu le veut, peut-être que le seul fait d’avoir parcouru cet exposé jusqu’au bout suffira à apporter une solution à la question qui nous embarrasse actuellement.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      On ne saurait mieux dire, Étranger; oui procédons comme tu l’as dit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il faut donc admettre, disons-nous, cette proposition déconcertante, qui veut que chez nous les chants soient devenus des lois52, imitant en cela les anciens qui, semble-t-il, ont en quelque sorte donné ce nom aux airs joués sur la cithare, si bien qu’ils ne seraient pas très [800a] éloignés de ce que nous disons à présent, comme si dans un rêve nocturne ou dans une rêverie éveillée53, quelqu’un l’avait en quelque sorte deviné. Quoi qu’il en soit, adoptons sur cette question le décret suivant: dans le cas des airs populaires tout comme dans celui des chants sacrés, et dans celui de l’ensemble des danses auxquelles s’adonnent les jeunes gens, qu’il n’y ait pas davantage de transgressions en ce domaine que pour n’importe quelle autre loi. Celui qui se conformera à cette obligation sera libre de peine; au contraire, celui qui ne s’y soumettra pas sera châtié, comme il vient d’être dit, par les gardiens des lois, [800b] par les prêtresses et par les prêtres. Allons-nous admettre ces dispositions dans notre projet?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il le faut.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De quelle manière pourrait-on échapper au plus parfait ridicule en légiférant sur ces questions? Voici, à cet égard, un nouveau point à considérer. La façon de procéder la plus sûre est de commencer par façonner en paroles, pour ce qui nous occupe, des sortes de modèles54. Je pense, par exemple, à un modèle de cette sorte: au cours d’un sacrifice, après que les offrandes ont été brûlées selon le rite55, supposons, déclarons-nous, que se dresse, devant l’autel et les offrandes quelqu’un [800c] qui se mette à proférer toute sorte de paroles de mauvais augure à l’adresse de quelqu’un, dont il est le fils ou le frère: ne devrions-nous pas affirmer que les paroles proférées par cet homme feraient naître, chez son père et les gens de sa famille, un sentiment d’inquiétude, et qu’elles constitueraient un mauvais présage et un signe divinatoire inquiétant?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, dans nos régions c’est ce qui arrive, pour ainsi dire, dans presque toutes les cités ou peu s’en faut. Chaque fois en effet qu’un magistrat vient d’offrir un sacrifice public, ce n’est pas un chœur unique qui s’avance par la suite, mais une multitude de chœurs qui, se tenant tout près des autels et [800d] parfois proches au point de les toucher, déversent sur les offrandes un flot de blasphèmes, en donnant par leurs paroles, leurs rythmes et leurs modes les plus plaintifs une extrême tension à l’âme de ceux qui les écoutent; si bien que le chœur qui a tiré le plus de larmes à la cité en train de sacrifier, c’est lui qui remporte le prix de la victoire. Cet usage-là, n’allons-nous pas lui refuser notre suffrage? Et si d’aventure il faut parfois que les citoyens entendent ce genre de lamentations, quand il s’agit de jours qui ne sont pas purs, mais néfastes, il vaudrait alors mieux [800e] faire venir d’ailleurs des chœurs de chanteurs pour lesquels on paierait, comme ceux que l’on paie lors des funérailles pour escorter celui qu’on enterre aux accents d’une Muse carienne56. Tel serait, je suppose, le genre de musique qui siérait aussi à de pareils chants. Et tout naturellement aussi, l’accoutrement qui conviendrait à ces chants funèbres, je suppose que ce ne seraient pas des couronnes et des parures d’or, mais tout le contraire–cela dit pour en finir le plus rapidement possible avec un tel sujet. Or tout ce que nous devons de nouveau nous demander, c’est de savoir si, pour les chants en question, nous devons poser que ce premier modèle fait notre affaire.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lequel?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Celui qui consiste à être de bon augure57. [801a] Ne faut-il pas que tout naturellement les chants dans leur ensemble soient de bon augure de toutes les façons et sous tous les rapports? Ne dois-je pas, au lieu de répéter ma question, poser qu’il en est bien ainsi?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, parfaitement, pose qu’il en est ainsi. Cette loi triomphe à l’unanimité des suffrages.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quelle serait donc, après celle qui consiste à être de bon augure, la deuxième loi relative aux Muses? N’est-ce pas que toute activité en ce domaine soit une prière adressée aux dieux auxquels dans chaque cas nous sacrifions?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      La troisième loi, j’imagine sera la suivante: il faut que les poètes sachent que les prières sont des demandes adressées aux dieux, et bien sûr qu’ils soient extrêmement attentifs à ne pas demander, à leur insu, un mal au lieu d’un bien; [801b] car faire pareille prière serait, j’imagine, quelque chose de ridicule.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Notre discussion ne nous avait-elle pas convaincu, il y a peu de temps, que ne doivent séjourner dans la cité ni argent ni or favorisant la richesse58?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quelle leçon prétendons-nous bien trouver dans cette interdiction? N’est-ce pas celle-ci, à savoir que les poètes ne sont pas vraiment en mesure de discerner en toute clarté où se trouvent le bien et le mal59? [801c] Lors donc qu’un poète aura donné corps à cette erreur en un poème destiné à être récité ou à être chanté, en adressant aux dieux des prières qui ne conviennent pas, il amènera nos concitoyens à demander dans les occasions les plus graves le contraire de ce qu’il faudrait. Or, comme nous le disions, nous ne trouverons pas beaucoup de fautes qui soient plus graves que celle-là. Eh bien, devons-nous poser ceci aussi comme l’une des lois et l’un des modèles qui s’appliquent aux compositions inspirées par les Muses?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quoi? Montre-le-nous plus clairement encore.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Que le poète ne compose rien d’autre que ce que la cité regarde comme légal, juste, comme beau ou comme bon. Quant à ses compositions, [801d] il ne lui sera permis de les montrer à aucun particulier avant qu’elles n’aient été vues et approuvées par les juges qui auront été désignés à cet effet et par les gardiens des lois. Peut-être devons-nous considérer comme désignés ceux que nous avons choisis comme législateurs dans le domaine des Muses60et le responsable de l’éducation. Mais quoi? La question, je l’ai souvent posée; devons-nous poser cette loi comme moule et troisième sceau61? Ou bien que vous en semble-t-il?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Posons-le, sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Cela posé, il sera parfaitement juste de chanter en l’honneur des dieux des hymnes et des [801e] éloges associés à des prières; on pourra aussi, après s’être adressé aux dieux, adresser aux démons et aux héros des prières comportant des éloges qui leur conviennent à eux tous62.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Cela posé, nous pourrons d’ores et déjà édicter cette loi qui ne susciterait absolument aucune réticence63: tous ceux des citoyens qui auront franchi le terme de la vie après avoir, selon le corps ou selon l’âme, accompli de belles actions et s’être donné de la peine, et qui auront docilement obéi aux lois, se verront adresser des éloges comme il convient64.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      À coup sûr, ceux qui vivent encore, les honorer par des éloges [802a] et par des hymnes ne va pas sans risque: il faut attendre qu’un homme ait couru tout entière la course de la vie, en la couronnant par une belle fin. À tous ces honneurs auront part aussi bien nos hommes que nos femmes, tous ceux qui se seront signalés par leurs mérites. Voici maintenant comment devront être établis les chants et les danses. Les anciens nous ont laissé beaucoup de belles et anciennes compositions dans le domaine des Muses, mais aussi des danses de même qualité, qui sont destinées aux corps et parmi lesquelles on pourra choisir sans réticence ce qui convient et sied à la constitution politique que nous sommes en train d’établir. [802b] Pour faire cet examen, c’est-à-dire ce tri, il faudra élire des hommes d’au moins cinquante ans. Et tout ce qui paraîtra satisfaisant dans les anciennes compositions, ils l’admettront; en revanche ce qui sera insatisfaisant ou parfaitement impropre sera soit purement et simplement rejeté, soit accommodé à un nouveau rythme. Ils s’adjoindront pour cela des hommes qui sont à la fois des poètes et des gens qui s’y connaissent dans le domaine des Muses, des gens dont ils utiliseront les talents poétiques, mais sans se fier à leurs goûts ou à leurs désirs, [802c] sauf rares exceptions. Ce sont les souhaits du législateur qu’ils interpréteront, pour instituer la danse, le chant et tout ce qui concerne les chœurs, en imposant autant que possible ses vues65. Oui, dans le domaine des Muses, toute pratique qui est dépourvue d’ordre devient mille fois meilleure lorsqu’elle a été réglée, et cela même si elle perd en charme. Mais toutes procurent également de l’agrément. Car si la culture musicale au sein de laquelle on a vécu depuis l’enfance jusqu’à l’âge mûr et raisonnable a été de l’espèce raisonnable et réglée, on ne peut jamais prêter l’oreille à l’autre espèce [802d] sans la détester et la déclarer indigne d’un homme libre. Au contraire, si on a été élevé dans l’espèce populaire et doucereuse, on déclare que l’espèce opposée est froide et insipide. Dès lors, et c’est justement là ce qui vient d’être dit, du point de vue de l’agrément ou du manque d’agrément, aucune n’est supérieure ni inférieure à l’autre. Ce qui fait leur différence, c’est que l’une rend meilleurs les hommes qui ont été élevés en elle, tandis que l’autre les rend pires66.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Bien parlé.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En outre, il faudra sans doute séparer les chants selon qu’ils conviennent aux femmes ou aux hommes, en les distinguant par telle ou telle caractéristique, [802e] et leur donner bien sûr une mélodie et un rythme adaptés67. C’est une chose terrible en effet que de chanter sur une mélodie totalement déplacée ou sur un rythme contre-nature68, en ne donnant aucunement aux mélodies des caractères qui lui conviennent dans chaque cas. Il est donc nécessaire de légiférer aussi sur la forme à leur donner. On peut imposer autoritairement à l’un ou l’autre sexe les unes ou les autres de ces formes. Toutefois, ce qui en elles se conforme chaque fois à la différence même de nature entre l’un et l’autre sexe, il faut l’expliquer clairement par cette différence. Aussi la loi et le préambule stipuleront-ils que les garçons se distinguent par un penchant à la grandeur et au courage et que les filles se distinguent au contraire par une inclination qui pousse plutôt vers la réserve et la réflexion69.


      Voilà donc un ordre établi. [803a] Parlons ensuite de l’enseignement, c’est-à-dire de la transmission de ces formes elles-mêmes: comment, par qui et à quel moment doivent-elles être exécutées? Prenons un exemple. Un constructeur de navires, au moment où il commence à construire un navire, met en place la carène et esquisse ainsi la structure du navire. Il me semble que je fais la même chose lorsque, essayant de distinguer la structure des modes de vie en fonction des caractères des âmes, je mets réellement en place les carènes de ces modes de vie, en examinant avec soin par quels moyens, [803b] par quelles façons de vivre, nous conduirons le mieux possible notre existence jusqu’au terme de cette traversée en quoi consiste la vie. Même si, en vérité, les affaires humaines ne méritent guère qu’on s’en occupe, il est toutefois nécessaire de s’en occuper; voilà qui est dommage. Mais, puisque nous en sommes là, si nous pouvions le faire par un moyen convenable, peut-être aurions-nous trouvé le bon ajustement. Que veux-je bien dire par là, voilà sans aucun doute une question que l’on me poserait à bon droit.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [803c] Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je veux dire qu’il faut s’appliquer sérieusement à ce qui est sérieux, et non à ce qui ne l’est pas; que par nature la divinité mérite un attachement total dont le sérieux fasse notre bonheur, tandis que l’homme, comme je l’ai dit précédemment, a été fabriqué pour être un jouet pour la divinité, et que cela c’est véritablement ce qu’il y a de meilleur pour lui70. Voilà donc à quel rôle tout au long de sa vie doit se conformer tout homme comme toute femme, en se livrant aux plus beaux jeux qui soient, mais dans un état d’esprit qui est le contraire de celui qui est aujourd’hui le leur.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [803d] Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Aujourd’hui, on s’imagine sans doute que les activités sérieuses doivent être effectuées en vue des jeux: ainsi estime-t-on que les choses de la guerre, qui sont des choses sérieuses, doivent être bien conduites en vue de la paix. Or, nous le savons, ce qui se passe à la guerre n’est en réalité ni un jeu ni une éducation71qui vaille la peine d’être considérée par nous, puisqu’elle n’est pas et ne sera jamais ce que nous affirmons être, à notre point de vue du moins, la chose la plus sérieuse72. Aussi est-ce dans la paix que chacun doit passer la partie de son existence la plus longue et la meilleure. Où donc se trouve la rectitude? Il faut passer [803e] sa vie en jouant, en s’adonnant à ces jeux en quoi consistent les sacrifices, les chants et les danses qui nous rendront capables de gagner la faveur des dieux, de repousser nos ennemis et de les vaincre au combat. Mais quelles sortes de chants et quelles sortes de danses nous permettraient d’atteindre l’un et l’autre de ces objectifs? Nous en avons indiqué le modèle et, pour ainsi dire, nous avons ouvert les routes qu’il convenait d’emprunter en estimant que le poète avait raison de dire [804a]:


      «Des paroles, Télémaque, il en est une partie que tu concevras dans ton cœur,


      Et une autre partie que quelque bon génie te fournira, car tu n’as pu, je pense,


      Ni naître ni grandir sans quelque bon vouloir des dieux73.»


      Nos nourrissons74doivent eux-mêmes penser la même chose et ils doivent juger que ce qui a été dit suffit, et que leur démon aussi bien que leur divinité leur suggéreront, en ce qui concerne les sacrifices [804b] et les danses, à quels dieux, à quels moments pour chaque dieu et dans chaque cas ils offriront leurs jeux en prémices tout en se les rendant propices. Ce faisant, ils mèneront une vie conforme à leur nature, puisqu’ils ne sont pour l’essentiel que des marionnettes, même s’il leur arrive d’avoir part à la vérité.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Tu ravales au plus bas, Étranger, le genre humain qui est le nôtre.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ne t’en étonne pas, Mégille, pardonne-moi plutôt. Car c’est parce que j’avais le regard fixé sur le dieu et l’esprit plein de lui que j’ai dit ce que je viens de dire. Mettons donc, si cela te fait plaisir, que le genre qui est le nôtre n’est pas sans valeur, et qu’il mérite d’être pris [804c] quelque peu au sérieux.


      Passons à ce qui vient ensuite. Nous avons prescrit de construire pour tous des gymnases et des écoles publiques au nombre de trois dans le centre de la cité; puis encore, en dehors de la ville, dans ses environs, encore au nombre de trois, des manèges pour l’équitation, avec de larges espaces libres aménagés en vue du tir à l’arc et du lancer d’autres projectiles, destinés à la fois à instruire les jeunes gens et à les entraîner. Si d’aventure nos prescriptions n’avaient pas été assez explicites alors, voici le moment de le faire en y joignant les lois. Dans tous ces établissements, résideront comme maîtres pour chaque discipline des étrangers salariés75[804d] qui enseigneront à ceux qui fréquenteront leur école tout ce qui a trait à la guerre et toutes les disciplines qui se rapportent au domaine des Muses. Mais nous n’accepterons pas que celui-là fréquente l’école parce que son père le souhaite et que celui-ci la néglige parce que son père ne souhaite pas qu’il s’instruise. Non, c’est comme on dit «tout homme et tout garçon» que, dans la mesure du possible, parce qu’ils appartiennent à la cité plus qu’à leurs parents, nous contraindrons à se faire instruire76.


      Laissez-moi insister en outre sur le fait que la loi qui est la mienne en dira pour les filles tout autant que pour les garçons, à savoir que les filles doivent [804e] s’entraîner d’égale façon. Et je le dirai sans me laisser effrayer le moins du monde par l’objection suivante: ni l’équitation ni la gymnastique, qui conviennent aux hommes, ne siéraient aux femmes. Le fait est certain, j’en suis non seulement persuadé par les mythes anciens que j’entends raconter, mais je sais encore pertinemment que, à l’heure actuelle, il y a pour ainsi dire des milliers et des milliers de femmes autour du Pont, celles du peuple que l’on appelle «Sauromates77», pour qui non seulement le fait de monter à cheval, mais également celui de manier [805a] l’arc et les autres armes est une obligation comme elle l’est pour les hommes, et fait l’objet d’un pareil exercice.


      À quoi s’ajoute, sur le sujet en question, le raisonnement que voici: s’il est vrai que les choses peuvent se passer ainsi, je déclare que rien n’est plus déraisonnable que la situation qui règne actuellement dans nos contrées, où les hommes et les femmes ne pratiquent pas tous ensemble de toutes leurs forces et d’un même cœur les mêmes exercices. Toutes les cités en effet, ou peu s’en faut, se contentent de n’être qu’une moitié de cité au lieu de valoir le double [805b] grâce aux mêmes dépenses et aux mêmes efforts78. Et certes il serait étonnant de voir un législateur commettre cette faute79.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Apparemment. Il n’en reste pas moins que dans ce que nous sommes en train de dire, Étranger, il y a beaucoup de choses qui vont à l’encontre de l’organisation politique établie. Toutefois, quand tu as parlé de laisser le discours suivre sa course et de ne choisir ce qui nous agréerait que lorsque le discours aurait atteint la fin de sa course, ton propos était parfaitement dans le ton, et ton observation a fait que je me reproche maintenant d’avoir dit ce que j’ai dit. [805c] Poursuis donc ton propos comme il te plaira80.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce qui me plaît, Clinias, c’est de redire ce que j’ai dit. Si, dans les faits, la possibilité de ce qui est proposé n’était pas suffisamment établie, peut-être alors pourrait-on s’y opposer en théorie; mais, maintenant il faut chercher une autre tactique pour s’obstiner à rejeter cette loi, et une telle opposition n’éteindra pas la vigueur avec la laquelle nous ne cesserons d’exiger que, dans la mesure du possible, pour l’éducation comme pour le reste, la femme [805d] partage les activités de l’homme. Et en conséquence, voici de quelle manière il faut envisager la question. Voyons! À supposer que les femmes ne soient pas admises à partager intégralement avec les hommes le même mode de vie, ne sera-t-il pas nécessaire de concevoir pour elles une autre sorte d’ordre?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce serait vraiment nécessaire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais parmi ceux qui existent actuellement, quel ordre préférerons-nous à cette communauté que nous sommes en train de leur prescrire? Sera-ce celui que les Thraces et beaucoup d’autres peuples appliquent à leurs femmes: [805e] travailler la terre, mener paître les bœufs et les moutons, bref accomplir une tâche servile qui ne présente aucune différence avec celle des esclaves81? Ou bien celui qui est en vigueur chez nous comme chez tous les peuples de la région? Car voici quelle est la pratique qui, chez nous du moins, est actuellement établie: nous ramassons, comme on dit, toutes nos richesses dans une seule demeure82, et nous les confions à l’intendance des femmes en y ajoutant le tissage et le travail de la laine dans son ensemble83. Ou bien Mégille, allons-nous prescrire le régime intermédiaire, qui est celui de Sparte? [806a] Les jeunes filles sont forcées de participer à l’éducation par la gymnastique et par tout ce qui relève des Muses, tandis que les femmes dispensées du travail de la laine se tissent en revanche pour elles-mêmes une vie laborieuse qui n’a rien de vil ni de bas, arrivant à tenir la balance égale entre les services domestiques, l’intendance de la maison et la tâche d’élever les enfants, sans cependant prendre part aux exercices de la guerre, de sorte que, s’il leur arrivait d’être forcées de combattre pour défendre leur cité et leurs enfants, elles seraient incapables de se joindre aux hommes pour tirer à l’arc convenablement, comme le font les Amazones84, [806b] ou d’utiliser toute autre arme de trait, ou d’imiter la déesse en portant le bouclier et la lance, de façon à faire face dignement aux ennemis qui dévasteraient leur contrée, et, si elles ne font pas davantage, d’inspirer la crainte aux ennemis, ou plus, en présentant à leurs yeux leur troupe bien rangée. Étant donné le genre de vie qu’elles mènent, elles n’oseraient pas non plus imiter les femmes «Sauromates» et, comparées aux femmes qu’elles sont, les femmes «Sauromates» feraient figure d’hommes. Sur ce point donc, [806c] celui qui le souhaitera louera vos législateurs; pour ma part, il me serait impossible de tenir un autre langage que celui-ci: oui, il faut qu’un législateur aille jusqu’au bout de sa tâche et ne s’arrête pas à mi-chemin. En abandonnant le sexe féminin au laisser-aller et à une vie désordonnée, il le perd; et en ne s’intéressant qu’aux hommes, au lieu du double ce n’est à peu près qu’une moitié de bonheur qu’il procure à la cité.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Qu’allons-nous faire Clinias? Allons-nous permettre à cet Étranger d’accabler notre Sparte à ce point?

    

  


  
    


    
      1Argument et plan du livre VII788a-824.


      La législation entamée dans le livre précédent se poursuit. Le droit familial qui s’était alors prononcé sur la procréation aborde désormais l’éducation. Celle-ci va être exposée dans son entièreté, de la naissance du citoyen jusqu’à sa vieillesse, et le livre VII devient de la sorte un traité d’éducation qui couvre toute la vie du citoyen et qui renoue avec les exigences éthiques exposées au livre II, traitant des banquets et des chœurs. Après avoir décrit la scolarité des enfants puis des adolescents, les interlocuteurs exposent les principes et les moyens de l’éducation collective par les discours et les arts publics: musique, danse, arts lyriques et théâtre, tous soumis à l’autorité gouvernementale. Le livre s’achève sur une double exigence: celle d’abord d’une éducation mathématisée que l’on réservera aux citoyens les plus doués pour leur permettre de recevoir une éducation scientifique entière; celle ensuite d’une éducation physique qui s’achève pour sa part dans la pratique de la chasse, où le citoyen satisfait ainsi à l’exercice de la chasse en même temps qu’il arpente le territoire civique.


      Plan:


      
        

        
          
            	
              788a-c


              788d-793e


              793e-794c


              794c-804c


              794c-795d


              795d-796e


              796e-804c


              804c-822d


              804c-d


              804d-806c


              806c-822d

            

            	
              La nécessité de se prononcer sur le détail de l’éducation


              L’éducation des enfants à naître et des nourrissons


              L’éducation des enfants de trois à six ans


              L’éducation des enfants de plus de six ans


              Les principes de l’éducation


              La gymnastique


              La « musique »


              L’institution scolaire


              Les édifices scolaires publics


              La mixité des enseignements


              Les horaires et le plan des études

            
          

        

      


      
        

        
          
            	
              809e-812a


              812b-817e


              817e-820e


              820e-822d


              822d-824a.

            

            	
              Lecture et écriture


              La musique, la danse et le théâtre


              Les sciences mathématiques


              L’astronomie


              La chasse

            
          

        

      

    


    
      2En VI783b-c, l’Étranger avait annoncé ce développement détaillé, consacré à la procréation.

    


    
      3Le but du législateur est d’inculquer des habitudes de vie, des mœurs (ḗthē), de telle sorte que ce que prescrit la loi puisse devenir un mode de vie pour les citoyens. En la matière, la diversité des modes de vie est une menace à l’encontre de cette unification des mœurs sous la direction des lois. De la même manière, comme c’est l’argument qui va occuper tout ce début du livre VII, aucune des pratiques habituelles ne doit s’émanciper de la loi, faute de quoi la transgression de la loi risque de devenir elle-même une habitude. Voir J.-F. Pradeau, «La loi est la production coutumière des mœurs. Remarques sur les Lois (VII792c-793e) et le Politique (300b-c) de Platon».

    


    
      4Voilà qui a été dit en effet à plusieurs reprises: I643a-d et644a-b, puis II652b-653c et673a. L’exposé législatif sur la législation renoue ainsi avec les principes éthiques qui ont été examinés dans les deux premiers livres et dont les développements sur les chœurs et les banquets avaient justifié la nécessité.

    


    
      5C’est une leçon qu’établit également le Timée43a-44c et88b-89c (la croissance et les mouvements du jeune corps ont des effets sur son âme).

    


    
      6Le terme lō̂iste (nous le rendons par «excellent ami») n’est pas fréquent chez Platon. Au vocatif, dans une semblable adresse, on ne le trouve que dans le Gorgias467b et ici dans les Lois I6338a, XII988b.

    


    
      7Des cailles ou des coqs probablement. Un coq se tient à deux mains, une caille sous le bras replié, et les Athéniens étaient amateurs de leurs combats. Platon les dénonce ou les moque, comme ici, dans l’Alcibiade 120a-b, l’Euthydème290d, l’Hippias majeur295c-d et le Lysis211e.

    


    
      8Le stade mesure environ177,6m.

    


    
      9Le participe présent katakratoûnta est employé ici dans son usage médical: au sens courant, le verbe désigne le fait de l’emporter (sur quelqu’un, sur quelque chose), au sens physiologique et médical, il désigne le fait pour le corps de pouvoir digérer ou assimiler une substance.

    


    
      10Voir la fin du Timée77c-81d, sur la nutrition du corps humain au cours de la jeunesse et dans la vieillesse. Ce qui est précisé ici avait déjà été annoncé au tout début du livre II, lorsque l’Athénien faisait valoir l’importance de la première éducation, dès la petite enfance (652b-653b).

    


    
      11Au risque sinon de croire qu’il y aura autant ou même plus de nourrices que d’enfants, il faut supposer que quelques nourrices s’occupent d’enfants regroupés. C’est ce que suggère également la République II377b-c, qui accorde, elle aussi, une importance considérable aux nourrices et à l’éducation collective des petits enfants.

    


    
      12Pour le tempérament de la femme, voir VI780a (et pour celui de l’esclave, VI777b et778a).

    


    
      13La leçon de cet exemple a une portée législative générale et considérable, puisque Platon souligne ainsi qu’aucun aspect ni aucun instant de l’existence du citoyen ne doit être soustrait à la loi. Tout de la vie du citoyen doit être objet de législation. Voir Bertrand, p.300et les remarques finales de XII942a-d.

    


    
      14C’est la recommandation faite à la fin du Timée88e-89b.

    


    
      15En grec, le terme korúbas désigne quelqu’un qui participe à des rites appartenant à ce genre de cérémonies appelées «initiations» (teletaí). Ces initiations étaient destinées à guérir les participants des maux physiques ou psychologiques qui les affligeaient. La cérémonie commençait par des sacrifices. Elle se poursuivait par l’intronisation (thrónosis): celui pour qui le rite était pratiqué montait sur un «trône», pendant qu’officiants et participants dansaient autour de lui au son des flûtes et des tambourins dans un vacarme assourdissant. Au cours de l’initiation qui suivait, le bénéficiaire dansait et cédait à l’ivresse du rythme pour entrer en état de transe. À la fin, le tumulte s’arrêtait et l’on se retrouvait dans un état de tranquillité, débarrassé de toute anxiété. Pour plus de détails, voir la note110de la traduction du Criton, dans cette même collection.

    


    
      16Voir les discussions sur le courage, en I632d-635e, qui sont ici rappelées.

    


    
      17Comme l’avaient déjà indiqué I633a et III696b.

    


    
      18Voir III694d-695b et V729a.

    


    
      19«Laisser-aller» rend truphḗ, qui désigne une forme de mollesse et d’abandon. Il en sera de nouveau question en X900e-901e, où la truphḗ est explicitement désignée comme le contraire du courage. La République fait un semblable usage du terme (IV422a et IX590b).

    


    
      20Voir VII803b. L’expression a un tour proverbial.

    


    
      21En792b5, nous ne suivons pas la correction d’England et nous conservons tò trephómenon (le nourrisson), qui peut être conservé sans difficulté dans la phrase et qui justifie hēmîn.

    


    
      22Voir VI7533e, 765e, 775e, puis également l’argument semblable que défend la République VI493a-b.

    


    
      23Le choix de cette voie moyenne, en matière de plaisirs, est plus précisément justifié dans le Philèbe: en33b, la vie qualifiée de divine est celle qui ignore plaisirs et douleurs, quand la vie réellement mesurée est évoquée en42d-e. Voir également Gorgias496a-499b. On retrouve l’expression poétique méson bíon témnein (emprunter la voie moyenne), voir Protagoras338a et Politique262b.

    


    
      24Dans tout ce passage, l’Étranger emploie la plupart des termes qui, en Grèce ancienne, étaient susceptibles de désigner la prescription des conduites, la norme commune. Il est question des «coutumes non écrites» (ágrapha nómima, encore mentionnés en VIII838b1(il s’agit alors de la loi) et841b4), des «lois des ancêtres», des lois ou «coutumes ancestrales» (patríoi nómoi, pátria et arkhaîa nómima) mais encore en général des éthē, puis des epitēdeúmata (des mœurs, puis des occupations) et des ethísmata (usages, habitudes). C’est là le vocabulaire, à l’époque de Platon, que l’on trouve dans les discussions juridiques, mais également dans le débat sur le statut de la loi dans la constitution: voir Aristote, Politique III16, 1287b, qui fait écho aux remarques platoniciennes qu’on trouve ici et dans le Politique, mais aussi et surtout Démosthène, Contre Aristocrate70, qui indique combien les termes ici énumérés étaient ceux d’une discussion relative à la source comme à l’extension du droit. Quelle était, demandait-on dans le débat juridique, l’autorité des coutumes les plus communes ou des lois non écrites? Devait-on, comme certains le faisaient valoir dans le débat politique du début du IVE siècle, en revenir aux lois des «ancêtres», c’est-à-dire à la législation de Solon? Ce sont donc des débats différents qui sont conduits dans de mêmes termes, et Platon prend indéniablement position dans les uns et les autres (sur ces débats constitutionnels, voir l’étude de B. S. Strauss, Fathers and Sons in Athens: Ideology and Society in the Era of the Peloponnesian War, particulièrement p.181-187). Du point de vue strictement juridique, Platon fait ici valoir qu’aucune sorte d’habitude ou de coutume, quel que soit le nom qu’on lui réserve, ne saurait tenir lieu de loi; c’est ce qu’indique la remarque dirigée contre les lois «non écrites». C’est un argument identique que défend le Politique, en soutenant que l’alternative législative et gouvernementale majeure ne saurait être celle de l’usage des lois écrites ou bien des lois non écrites (des coutumes), mais bien celle de la présence ou de l’absence de lois. Lorsqu’il existe des lois, ce sont nécessairement des écrits, des grámmata (Politique293a7). Sur ces questions, voir Bertrand, p.60-61. Aucune des autres prescriptions ne saurait avoir de caractère légal. C’est à la loi écrite, à la loi seule d’imposer aux citoyens leur commune conduite et de prescrire leurs mœurs (792e).

    


    
      25En788b.

    


    
      26La métaphore de la charpente indique combien il est donc impossible de fonder un droit (et afortiori une constitution) sur des coutumes ou d’improbables «lois non écrites»; Platon fait de nouveau valoir une objection positive au droit coutumier: il est possible et même indispensable de faire entrer la coutume ou l’usage dans la loi, mais seule celle-ci peut leur donner valeur d’obligation. Voir les comparaisons semblables qu’on trouve en VII803a-b et IX858b.

    


    
      27Nous suivons les manuscrits comme Diès et n’acceptons pas la correction proposée par Badham: állo eph’hetérōi. Nous rapportons ek mésou à huporrhéonta. Pour une image semblable, voir XII954b. Le sens semble être celui-ci: si les traditions morales sur lesquelles elle s’appuie ne présentent pas assez de solidité, toute législation, même excellente, s’effondrera, le bon et le mauvais se trouvant confondus dans les décombres.

    


    
      28Voir IX877e; l’enfant est de nouveau associé à l’esclave: tous deux sont des individus sous tutelle.

    


    
      29Voir Piérart, p.34-35, qui rappelle que les sanctuaires n’ont donc pas une mission exclusivement religieuse, puisqu’ils sont la résidence de certains des magistrats (XII946c-d) et qu’ils accueillent l’éducation des enfants, avant d’ajouter que cette éducation a lieu à la campagne. C’est en effet un élément important, qui vient renforcer l’hypothèse selon laquelle les premières années des enfants se déroulent, avec leurs parents, en dehors de la ville. L’ensemble de la législation éducative est une innovation platonicienne, car rien n’existait, à l’époque de Platon, qui ressemblât à cette éducation publique instituée et conduite par la cité.

    


    
      30Le texte est incertain. On se demande d’abord s’il faut conserver en794b2le terme proeirēménōn ou bien le corriger en proēirēménōn. Si on ne le corrige pas, il faut ensuite trouver à quoi se rapporte ce participe: s’il est relatif aux douze femmes (tō̂n dṓdeka gunaikō̂n), on ne sait à quel passage Platon peut ainsi faire allusion. Et si l’on fait de tō̂n proeirēménon un génitif d’origine, la signification de la phrase se complique encore davantage. Mais, si l’on adopte la correction proēirēménon, comme Diès, et si l’on traduit comme nous l’avons fait, cela signifie que les gardiens des lois dressent une liste des femmes susceptibles de surveiller les enfants, comme ils le font pour les candidats à la stratégie (VI755c), avant que douze d’entre elles soient choisies par les inspectrices du mariage, voir Piérart, p.358-364.

    


    
      31Il s’agit d’un renvoi à VI784a. On retrouve ici un choix des magistrats par cooptation, tout comme il en allait avec les intendants de la campagne.

    


    
      32Il y a donc des esclaves attachés à la cité et d’autres aux individus. Certains esclaves publics faisaient en effet office de policiers et de bourreaux, à l’époque, ou bien encore assistaient les magistrats dans leurs fonctions judiciaires. Voir l’étude classique de G.R. Morrow, Plato’s Law of Slavery in its Relation to Greek Law, ainsi que l’étude récente de J.-M. Bertrand, «Sur le statut des esclaves dans la cité des Magnètes: fictions juridiques et pouvoir politique». Ici, la différence est donc faite entre les enfants d’un esclave et les enfants d’un citoyen. Voir encore H.I. Marrou, Histoire de l’éducation dans l’Antiquité, 19656, p.237, 240et397.

    


    
      33Il n’est pas exclu que la remarque fasse plus précisément allusion à une contestation lors d’un flagrant délit. La procédure de l’amphisbḗtēsis est en effet celle qui était appliquée à Athènes dans un semblable cas, notamment lorsqu’on arrêtait un voleur (voir le témoignage d’Aristote, Constitution d’Athènes LXII1).

    


    
      34Les préjugés ici dénoncés ont déjà rencontrés: voir note208p.426 du volume1des Lois. Les réticences qu’inspire à l’opinion commune la participation des femmes aux activités militaires sont donc évoquées en République V455c-e, et le seront ici, dans le livre VII, en804c-806d.

    


    
      35Le plectre est l’instrument à l’aide duquel on frappe les cordes de la lyre (et d’autres instruments à cordes).

    


    
      36Ces «armes lourdes» sont celles que porte l’hoplite: le bouclier, la lance ou l’épée.

    


    
      37Les combats à mains nues («pancrace» et «pugilat») sont le pagkrátion et la pugmḗ. Le premier semble faire son apparition au VIIE siècle, et il paraît combiner lutte et coups à paume ouverte (voir la mention qu’en fait Hérodote IX105, mais également les remarques du Gorgias456d-e). La seconde était une forme de combat de boxe, dont les origines sont également anciennes. Le terme apparaît dans l’Iliade XXIII 653-699, où un combat est longuement décrit: les combattants portent une ceinture et des lanières de cuir autour des poings. Le combat paraît on ne peut plus violent; c’est ce que suggère encore le témoignage de Démosthène (ou du pseudo-Démosthène), dont l’Eroticos (LXI24) dénonce une forme de lutte qui abîme autant les âmes que les corps. Voir également les précisions de VIII830a-c.

    


    
      38Les deux personnages incarnent la force par la multiplication des membres. Briarée est un géant, fils de Gaia et d’Ouranos, qui se joignit aux dieux Olympiens dans leur lutte contre les titans révoltés (Iliade I 403); il avait cent bras (Hésiode, Théogonie147-152). Géryon, fils de Chrysaor et de l’Océanide Callirhoé, habitait l’île d’Érythrée; il possédait trois corps et trois têtes. Il fut tué par Héraclès (voir Gorgias484b). Les deux personnages sont nommés ensemble et de semblable manière dans l’Euthydème299c.

    


    
      39La même distinction préside au développement pédagogique des livres II à IV de la République: voir II376e.

    


    
      40Fils de Poséidon et de Gaia, le géant Antée, qui est également mentionné dans le Théétète169b, est un roi de Libye, querelleur et invincible. Il provoque au combat tous ceux qu’il rencontre et consacre leurs dépouilles à son père Poséidon. Il est invincible tant qu’il repose sur sa mère, la terre (Gaia), au contact de laquelle il récupère toutes ses forces. Cercyon, autre rejeton de Poséidon, est un semblable personnage: on le trouve dans la geste héroïque de Thésée, qui le tua comme Héraclès avait tué Antée, en le soulevant. Épeios est l’artisan présumé du cheval de Troie (Odyssée VIII493et XI523), et c’est à ce titre, celui de sculpteur, qu’il est encore mentionné par Platon dans l’Ion533b. Il apparaît dans l’Iliade au moment des jeux célébrés à la mort de Patrocle, et il se présente comme le meilleur des lutteurs achéens. Il se ridiculise toutefois au lancer du disque (XXIII667-849). Enfin, Amycos est un autre rejeton de Poséidon: roi des Bébryces, il provoquait chacun au «pancrace» (voir, supra, la note37) et c’est à lui qu’on fait remonter l’usage des lanières de cuir autour des mains. Dans le cycle des Argonautes, il est vaincu et tué par Pollux (Apollonios, Argonautiques II1-97). Chacun de ces lutteurs légendaires fut donc finalement battu. Il semble bien que l’Étranger les cite pour rappeler que le combat que ne motive que le désir du triomphe est vain comme il est voué à l’échec.

    


    
      41Les Courètes sont les divinités montagnardes et guerrières qui avaient protégé l’enfance de Zeus dans une grotte du mont Ida, en Crète. Elles sont les divinités de la fertilité, et sont en effet honorées en Crète. Les Dioscures sont les jumeaux Castor et Pollux, natifs de Sparte, sous la direction desquels une expédition victorieuse fut menée contre Athènes. Courètes et Dioscures sont donc nommés ici comme des divinités tutélaires, auxquelles il convient que les citoyens rendent hommage par des danses guerrières (pyrrhiques). Ce sont là les éléments constitutifs de la religion civique que Platon entend favoriser et sur laquelle le livre X se prononcera.

    


    
      42La déesse vierge est Athéna, qui est également déesse tutélaire des Athéniens et, par certains aspects, déesse de la guerre.

    


    
      43En II673a-d.

    


    
      44En II672e-673d.

    


    
      45Le changement est à la fois la caractéristique commune à tout ce qui est «sensible», à tout ce qui devient, et donc à tout ce qui est corporel, mais il est également ce qui menace tout le sensible de corruption. C’est ce que rappelle par exemple le mythe du Politique268e-270e, et c’est également ce que souligne la République II380e-381a, en expliquant que le changement, pour une réalité quelconque, est un signe d’imperfection. S’agissant plus strictement de la santé, dans un contexte identique de formation, voir les remarques de République III404b-e.

    


    
      46Le constat a une valeur générale, proprement thétique: la thèse platonicienne qui a été et sera exposée dans le dialogue à plusieurs reprises est en effet celle qui veut faire de la loi l’ordre intangible de la cité: la loi doit procurer à la cité, en prescrivant les conduites et les mœurs des citoyens, un ordre pérenne; et pour cette raison, elle doit être elle-même intangible une fois la législation complétée. Voir III684d-e, IV711c, VI772d, XII957a-b et960d. Comme on l’a noté, note41 p.366-367du volume1des Lois, c’est également une thèse qu’on trouve dans l’Hippias majeur284b et le Politique300c. Dans une brève étude, A. Boegehold a montré quelle était l’histoire de cette apologie savante, à Athènes, de la stabilité des lois («Resistance to change in the law at Athens»). Voir encore J. de Romilly, La Loi dans la pensée grecque, p.203-225.

    


    
      47En II655c.

    


    
      48Les techniques mimétiques affectent en effet les mœurs de ceux qui s’y livrent et de ceux qui les observent; voir encore III700d-701d et le semblable constat des livres II, III et X de la République (voir particulièrement III396b-397b, puis les conséquences politiques de IV424b-e).

    


    
      49Sur cet éloge de l’Égypte, voir L. Brisson, «L’Égypte de Platon».

    


    
      50Les Moires sont les trois filles de la Nécessité: Lachésis, Clotho et Atropos. Elles président au destin, qu’elles tissent. Voir République X 617b-c.

    


    
      51Le livre X va revenir sur les crimes d’impiété et les châtiments qu’ils méritent. Ici, l’éducation par les célébrations religieuses sont décrites comme le moyen rituel de rendre civilement hommage aux dieux et de prévenir ainsi l’impiété.

    


    
      52Jeu de mots sur nómos, voir la note132, p.377du volume1. En outre, on a là de nouveau une remarque relative aux préambules, qui sont probablement ainsi désignés comme des textes législatifs chantés: voir II 659d-e et ci-dessus799b.

    


    
      53Sur le rêve, voir Lois VI, 746.

    


    
      54Ici, nous rendons túpos par «modèle» (en IV718c, par exemple, nous avions rendu le même terme par «esquisse»), afin de désigner le modèle technique, artisanal, qu’on emploie afin de fabriquer des copies. Littéralement, le terme désigne une sorte de «moule».

    


    
      55Voir J. Rudhardt, Notions fondamentales de la pensée religieuse et actes constitutifs du culte dans la Grèce ancienne, p.289-300. Au terme d’un sacrifice sanglant, certaines parties de la victime, notamment les os et la graisse, sont brûlées en offrande aux dieux.

    


    
      56Mentionnés dans le Lachès187b, les Cariens étaient proverbialement connus et décriés comme des mercenaires prêts à toutes les besognes (voir encore Euthydème285b-c). La Muse carienne est évoquée par Aristophane, dans les Grenouilles1302, qui se moque de l’usage qu’en fait Euripide.

    


    
      57De bon augure rend le substantif euphēmía, qui désigne les paroles ou les chants de bon augure. Comme l’explique Socrate à la fin du Phédon, avant que de mourir, la parole de bon augure accompagne la mort (117e). Ces paroles de bon augure s’opposent alors aux gémissements déraisonnables, tout comme il en ira, ici, en XII949a-b et957b (l’euphēmía désigne alors la mesure et la retenue dans le discours).

    


    
      58Voir V741e-742c.

    


    
      59Pour les modèles ou «moules» techniques qu’il faut donner ou imposer aux poètes qui ne sont pas en mesure de discerner le bien du mal, voir les livres II et III de la République et, supra, la note54.

    


    
      60Platon propose de créer un canon liturgique en triant les chants et les compositions musicales venant des Anciens, pour orner les fêtes religieuses et les sacrifices. Il charge une commission spéciale d’effectuer le tri (VII802b). Mais c’est là un travail préliminaire, car la répartition des œuvres retenues est l’œuvre d’autres magistrats. Dans un premier passage, Platon va confier ce soin à un magistrat qui présidera au domaine des Muses (VII813a). La même idée est reprise plus loin (VII816c), mais ce n’est plus le même magistrat. Enfin, lorsqu’il reprend la question à propos des concours (VIII835b) Platon parle des «seconds législateurs», c’est-à-dire des gardiens des lois.

    


    
      61Comme on peut le constater dans le Timée (52c, 72c), le terme ekmageîon désigne le travail de la cire (voir aussi Théétète191c, 196a). Il s’agit du sceau qui sert de modèle pour la fabrication de formes ou d’empreintes.

    


    
      62L’hymne (húmnos) est un poème en l’honneur des dieux que l’on chante en s’accompagnant d’une lyre, comme on l’a déjà indiqué, note128, p.377du vol. 1. L’éloge (l’egkómion, que Platon ne semble pas distinguer de l’épainos), est au point de départ un chant choral réservé au banquet sumpósion. Les règles présidant à la composition de l’épainos et de l’egkómion sont décrites par Aristote (Rhétorique I9, 1367b28-36).

    


    
      63La loi ne suscitera aucune réticence parce qu’elle concerne les morts. Le grec dit littéralement qu’elle ne susciterait immédiatement aucun sentiment de jalousie. En802a8, on trouvera cette fois l’expression oudeìs pthónos, «sans aucune jalousie».

    


    
      64Le déroulement des funérailles sera évoqué à la fin du dialogue, en XII946e-947e, avec une certaine précision: il s’agira de la mise au point sur les funérailles des «vérificateurs», qui sont l’occasion de remarques générales sur les honneurs dus aux morts.

    


    
      65Il est difficile de ne pas suivre Bury et de ne pas corriger autō̂n en autoû. La question est de savoir si ce sont les vues du législateur ou bien celles des membres de la commission; le contexte semble favoriser la première hypothèse, et c’est là le motif de la correction.

    


    
      66Platon donne ici la justification civile et éthique de la censure musicale; l’argument est semblable à celui de la République II376c-III 412c, et cette remarque des Lois, plus précisément, a encore un strict équivalent en République X608b.

    


    
      67De façon à échapper à la confusion des genres et des statuts que favorise la mauvaise musique dont II669b-670b avait notamment dénoncé les méfaits.

    


    
      68Voir II669c-670a.

    


    
      69L’expression «la loi et le préambule» traduit nómōi kaì lógōi. C’est littéralement «dans la loi et dans le discours» que la différence des sexes sera ainsi établie. Nous comprenons donc que le discours en question est le préambule de la loi.

    


    
      70Voir I644d. Pour la comparaison avec les marionnettes, voir VII 804b.

    


    
      71Jeu de mots intraduisible sur paidía (jeu) et paideía (éducation).

    


    
      72Voir les considérations sur la guerre et la paix qu’on trouve au livre I625c-626b.

    


    
      73Odyssée III26-28. C’est Athéna qui parle sous les traits de Mentor, avant que Télémaque ne vienne trouver Nestor à Pylos. Pour un commentaire de la citation, voir J. Labarbe, L’Homère de Platon, p.254-255.

    


    
      74Voir le mythe du Politique (272b), où les hommes qui vivent sous le règne de Kronos sont qualifiés de «nourrissons de Kronos», parce que la nourriture leur est fournie spontanément par le dieu et les démons qui l’assistent.

    


    
      75Le choix des maîtres se fait en fonction des matières enseignées: maître d’écriture (VII812a-b), maître de musique (VII812b), maître de danse (VII813b), maître de gymnastique (VII813e), professeurs d’arithmétique, de géométrie et d’astronomie (VI813b, voir aussi812e). On trouve aussi des pédagogues qui surveillent les enfants (VII808e). Étant donné que toutes ces besognes sont rémunérées, et que le citoyen ne peut recevoir un salaire, ces tâches sont donc réservées de droit à des métèques.

    


    
      76Pour le dire en termes modernes, l’existence du citoyen est d’abord civile ou publique avant que d’être privée ou «familiale». C’est ce que suggère l’expression très forte qui fait des enfants des propriétés de la cité (voir, supra, note105p.401du volume1). Platon plaide ici en faveur d’un enseignement «public» ou «d’État» obligatoire dont le caractère novateur nous échapperait parfaitement si l’on ne rappelait pas que l’enseignement était à Athènes à la discrétion des familles. Il existait une forme partielle d’éducation des enfants par la cité en Crète et à Sparte, mais rien qui puisse correspondre en extension et en ambition à ce que Platon propose ici. Le chapitre X de Piérart présente clairement les différents aspects de cette éducation et il évoque la littérature ancienne pertinente, p.355-385. Voir également, désormais, L. Mouze, «Le législateur et le poète. Éducation et politique chez Platon: étude des livres II et VII des Lois».

    


    
      77Les «Sauromates» sont une peuplade de Scythie (au nord du Pont-Euxin). Selon le témoignage d’Hérodote IV110-117, les Sauromates sont les héritiers des Amazones et des Scythes. De leurs libres et belliqueuses ancêtres, les femmes Sauromates ont conservé l’habitude du maniement des armes (elles ne se marient pas avant d’avoir tué un ennemi, souligne Hérodote) et celle d’un habillement identique à celui des hommes.

    


    
      78L’éducation identique des garçons et des filles a déjà été justifiée; voir VI780d-781c et les notes173p.422et179p.423du volume1. Le choix contraire va de nouveau être dénoncé comme une erreur législative et politique majeure, en806c. Voir l’argument semblable que la défend la République V451d-e.

    


    
      79Outre le fait que cette formation s’adresse aux deux sexes, il faut souligner qu’elle s’adresse à tous les jeunes gens.

    


    
      80On a hésité sur l’attribution de ces mots. Il semble que l’allusion fasse référence à799c-d, plutôt qu’à V739a-b ou encore à V746b-d. Les répliques ne sont pas distribuées de la même façon par tous les éditeurs.

    


    
      81Sur les Thraces, voir la note72p.342du volume1.

    


    
      82Le proverbe équivaut au nôtre qui dit «mettre tous ses œufs dans le même panier».

    


    
      83Sur cette domesticité féminine, voir le témoignage de Ménon71e.

    


    
      84Voir, supra, la note77et l’étude de S. Andres, Le amazzoni nell’immaginario occidentale. Il mito e la storia attraverso la letteratura, Pise, ETS, 2001.

    

  


  
    
      CLINIAS


      
        
      


      [806d] Oui, nous lui avons accordé une liberté de parole1, il faut la lui laisser jusqu’à ce que nous ayons achevé, comme il faut, l’ensemble de notre exposé sur les lois.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Tu as raison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, je suppose que je dois désormais tenter de poursuivre mon sujet.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quel serait donc le genre de vie à établir pour des hommes qui sont pourvus des choses nécessaires en quantité modérée, qui ont remis à d’autres le soin d’exercer les métiers et dont les cultures, confiées à des esclaves, procurent en produits de la terre tout ce qu’il faut? [806e] Des hommes qui mènent une vie modérée, des hommes qui prennent leur repas en commun–dans des salles distinctes pour les hommes, avec, à proximité, des salles pour leurs gens de maison, et pour les jeunes filles et leurs mères–où l’on confie à des présidents et à des présidentes le soin de clore chacun de ces repas, d’examiner et de surveiller chaque jour la conduite des convives2, quand après cela, magistrat et [807a] convives feront des libations aux dieux à qui cette nuit et ce jour-là sont consacrés, puis cela fait, regagneront leur domicile? Pour des hommes dont la vie a été ordonnée de cette façon, ne reste-t-il donc plus aucune tâche qui s’impose et qui leur importe au plus haut point? Doivent-ils au contraire vivre occupés chacun à s’engraisser comme du bétail? Cela vraiment ne serait ni juste ni beau, et l’être qui vit ainsi ne saurait échapper au sort qu’il mérite. Or, cette destinée c’est, sans doute, pour l’animal engraissé dans sa paresse et son indolence, d’être mis en pièces [807b] par un autre animal, l’un de ceux à qui leur vaillance et la peine qu’ils se donnent n’ont laissé que la peau et les os.


      Cette tâche, si on veut la remplir avec la grande exactitude que nous envisageons maintenant, ne le sera sans doute jamais, aussi longtemps que femmes, enfants et demeures resteront dans le domaine privé et que toutes les choses du même genre resteront pour chacun de nous propriétés individuelles3. Et si nous ne lui donnons qu’une place secondaire par rapport aux dispositions envisagées ici4, elle ne sera remplie que dans une très modeste proportion. Oui, nous l’affirmons, une tâche supplémentaire [807c] attend ceux qui vivent de cette façon, et loin d’être ce qui est le moins important et ce qui a le moins de valeur, c’est au contraire la plus importante des tâches que prescrit une loi juste. Car il est parfaitement exact de dire que, par comparaison avec une vie où tout loisir pour d’autres tâches est absorbé par le désir d’obtenir la victoire aux jeux Pythiques ou aux jeux Olympiques5, elle est deux fois et même plusieurs fois plus lourde d’occupations, la vie entièrement soucieuse de l’excellence du corps et de l’âme6. Il faut en effet faire en sorte qu’aucune des tâches annexes ne vienne empêcher qu’on donne au corps [807d] exercices et nourriture, et qu’on accorde à l’âme ce qui lui convient en matière de connaissances et d’habitudes. Toutes les heures du jour et de la nuit suffisent à peine à l’homme qui cherche à se conduire ainsi s’il a pour but d’en tirer un profit complet et suffisant.


      Dès lors, puisque telle est la nature des choses, il faut que, pour tous les hommes libres, l’emploi du temps soit réglé dans la totalité de sa durée, dirai-je, depuis l’aurore et jusqu’à l’aurore du jour [807e] suivant, au lever du soleil. Cela dit, il paraîtrait malséant pour un législateur d’entrer dans une foule de menus détails relatifs à l’administration de la maison, de décréter entre autres choses combien de temps doivent veiller chaque nuit ceux qui ont à assurer parfaitement le salut de la cité tout entière7. Pour n’importe quel citoyen passer n’importe quelle nuit tout entière à dormir, et ne pas se montrer à tous ses serviteurs, [808a] toujours le premier éveillé et le premier debout, c’est une conduite qui doit être par tous jugée honteuse et indigne d’un homme libre, quel que soit le nom qu’il faille donner à cette règle admise, loi ou coutume. Et tout naturellement, pour la maîtresse de maison se laisser réveiller par des petites servantes et ne pas être la première à réveiller les autres, c’est une honte que doivent dénoncer entre eux non seulement l’esclave, homme ou femme, et le petit enfant, et même, si la chose était possible, toute la maison de fond en comble. C’est en restant éveillés la nuit que tous les citoyens doivent mener à bien la plus grande partie de leurs obligations [808b] civiques et domestiques, que l’on soit magistrat dans la cité ou maître ou maîtresse dans sa propre maison8. Le fait est certain, beaucoup de sommeil ne convient naturellement ni à nos corps ni à nos âmes ni à l’exercice des activités qui leur sont propres. Car un homme endormi ne vaut rien, pas plus qu’un homme sans vie. En revanche, celui d’entre nous qui a le plus grand souci de vivre et de réfléchir, celui-là reste éveillé le plus longtemps possible, en ne gardant de sommeil [808c] que ce qui est utile pour sa santé, et c’est peu, si l’on prend de bonnes habitudes. Les magistrats qui la nuit veillent dans les cités inspirent la crainte à ceux qui ont de mauvaises intentions, ennemis aussi bien que citoyens, et ils suscitent l’admiration tout autant que le respect de ceux qui font preuve de justice et de tempérance; aussi sont-ils utiles à eux-mêmes comme à la cité tout entière. À tous les avantages que je viens d’évoquer, une nuit ainsi remplie ajoutera celui d’un certain courage aux âmes de ceux qui sont dans les cités.


      Dès que revient l’aube, [808d] il faut conduire les enfants vers les maîtres qui les instruisent. Ni moutons ni autres bêtes de pâturage ne sauraient vivre sans pasteur, pas davantage les enfants sans pédagogues ou les esclaves sans maîtres9. Or, de toutes les bêtes sauvages, c’est l’enfant qui est la bête la plus difficile à manier. Parce que la source de la réflexion n’est pas encore disciplinée en lui, il est une bête rusée, astucieuse, la plus insolente de toutes10. Aussi a-t-on besoin de la brider [808e] avec, pour ainsi dire, de multiples freins: d’abord, dès qu’il cesse d’être sous la garde des nourrices et des mères, en lui donnant des pédagogues, parce que ce n’est qu’un petit enfant, un nourrisson, et encore des maîtres qui l’instruisent en toute sorte de sujets et de disciplines, à condition que cela convienne à un homme libre. Mais dans la mesure où c’est plutôt à un esclave que convient cette instruction, le premier homme libre venu devra châtier l’enfant lui-même, son pédagogue et son maître, chaque fois que l’un d’eux se sera rendu coupable d’une faute. Mais si, au contraire, quand on a eu cette occasion, on n’inflige pas le châtiment attendu, on devra d’abord encourir soi-même le plus grave déshonneur, et le gardien des lois qui aura été choisi pour être le directeur des enfants11, [809a] devra soumettre à une enquête celui qui, rencontrant le groupe de ceux dont nous parlons, ne leur inflige pas de châtiment alors qu’il devait le faire, ou ne leur inflige pas la sorte de châtiment qui convient. Et cet homme choisi par nous devra avoir un œil perçant et exercer une surveillance exceptionnelle sur l’éducation de nos enfants, pour redresser leur naturel en les tournant toujours vers le bien que prescrivent les lois.


      Mais ce magistrat lui-même à son tour, comment la loi pourrait-elle lui donner l’instruction adéquate? Le fait est certain, à l’heure qu’il est, la loi n’a encore rien dit de précis [809b] ni d’adéquat; elle a traité certains points et négligé d’autres. Or, dans la mesure où elle le peut, elle doit, en ce qui le concerne, ne rien laisser de côté, mais lui expliquer tous les points dans le détail, pour qu’il puisse tout à la fois éclairer et instruire les autres citoyens. Eh bien, en ce qui concerne les chœurs qui impliquent chants et danses, nous avons déjà dit en fonction de quel critère il fallait les choisir, les corriger et les consacrer12. Quant à ces livres en prose qui seront mis entre les mains de ceux que tu dois élever, toi qui t’occupes si bien de l’éducation, quels seront-ils et comment seront-ils présentés? [809c] Nous n’avons pas traité ce sujet13. Et pourtant, pour se préparer à la guerre, tu sais par notre exposé ce qu’ils doivent apprendre et ce à quoi ils doivent s’exercer14. Mais sur en premier lieu la lecture et l’écriture, en second lieu la pratique de la lyre et l’apprentissage du calcul, dont, nous l’avons dit15, chacun d’eux devra apprendre ce qui est utile pour la guerre et pour l’administration de sa maison et de la cité, et sur tout ce qui peut en outre servir aux mêmes fins dans la connaissance des révolutions des êtres divins, je veux dire du cours des astres et plus spécialement du soleil et de la lune, et enfin sur ce qui concerne [809d] toutes les dispositions que toute cité doit nécessairement prendre à ce propos–qu’allons-nous bien dire? L’arrangement des jours dans la période dont se compose le mois, l’arrangement des mois dans celle que constitue l’année, de façon que saisons, sacrifices et fêtes16célébrées chacune comme il faut du fait qu’elles seront réglées sur les indications de la nature elle-même, gardent la cité vivante c’est-à-dire éveillée17, rendent aux dieux les honneurs auxquels ils ont droit et donnent de tout cela aux hommes une connaissance plus claire–sur tous ces sujets, mon cher, le législateur [809e] ne t’a pas encore parlé en détail d’une manière suffisante. Prête donc ton attention aux propos qui vont suivre.


      Sur la question de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, pour commencer, nous avons dit que nous ne nous sommes pas suffisamment expliqués. Le reproche que nous adressons à ce que nous avons dit, le voici: on ne t’a pas encore expliqué si celui dont nous voulons faire un honnête citoyen doit, sur ce sujet, tendre vers une étude rigoureuse ou ne pas s’y appliquer du tout. Et de même en ce qui concerne la lyre. Qu’il faille s’y appliquer, nous l’affirmons assurément. À l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, l’enfant de dix ans consacrera environ trois années. Quand il aura treize ans, [810a] ce sera le bon moment pour aborder la pratique de la lyre, étude à laquelle il consacrera les trois années suivantes, ni plus ni moins. Et la loi interdit au père tout comme à l’enfant, que ces études lui plaisent ou qu’il les déteste, d’en augmenter ou d’en diminuer la durée; s’il désobéit, il perdra tout droit aux honneurs propres aux enfants qui seront évoqués plus loin18. Que doivent dans cette période de temps apprendre les jeunes gens et que doivent enseigner les maîtres? Cela, tu dois d’abord l’apprendre toi-même. Pour ce qui est de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture [810b], il faut peiner juste assez pour savoir écrire et lire; rechercher la perfection dans la vitesse et dans l’élégance avec des enfants dont la nature n’est pas toujours précoce, c’est un souci auquel il faut dire au revoir. En ce qui concerne l’étude des poètes, étude où n’intervient pas la lyre et qui porte seulement sur des textes écrits dont les uns sont métriques et les autres sans coupes rythmiques, ces derniers étant des ouvrages qui se bornent en fait à reproduire le langage de tous les jours et que n’accompagnent ni le rythme ni l’harmonie, il faut dire que certains des nombreux auteurs dont nous venons de parler nous ont laissé [810c] des œuvres dangereuses19. De quelle façon, vous qui êtes les meilleurs des gardiens des lois, allez-vous les traiter? Ou mieux, pour qu’elle soit judicieuse, quelle devrait être pour le législateur la façon de les traiter? Il sera lui-même, je pense, grandement embarrassé.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Que signifie, Étranger, cette question que tu as bien l’air de te poser à toi-même et de trouver embarrassante?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tu as vu juste, Clinias. Puisque vous me prêtez votre concours dans le cadre de cette législation, force m’est de vous expliquer les points qui me paraissent ne pas poser de problème et ceux qui me paraissent en poser.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [810d] Eh bien, quel est à ce propos le point auquel tu penses maintenant et quel embarras est le tien?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je vais le dire, bien sûr; car soutenir le contraire de ce que disent des milliers et des milliers de voix, cela met dans un embarras qui n’est pas mince.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Qu’est-ce à dire? Comptes-tu pour si peu importants et si peu nombreux les points que nous avons établis en matière de loi et qui vont à l’encontre de ce que pense le grand nombre?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce que tu dis est parfaitement vrai. De fait, je crois comprendre que tu me fais la recommandation suivante: la même route qui est insupportable au grand nombre est agréable à d’autres gens qui ne sont probablement pas moins nombreux et qui, même s’ils sont moins nombreux, [810e] n’en valent pas moins en tout cas. C’est avec ces gens que tu me recommandes de m’associer tant dans le risque que dans l’audace, en avançant sur la route que nos présents propos ont ouverte devant nous et en ne ménageant aucun effort.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Aussi ne lâcherai-je point. Je soutiens qu’il est sûr qu’on trouve chez nous, en très grand nombre, des poètes qui fabriquent des hexamètres, des trimètres et toutes les sortes de mètres que l’on peut distinguer20, visant les uns au sérieux les autres au comique, et dont, reprennent en chœur des milliers de voix, on doit, si on veut les élever comme il faut, nourrir et gaver jusqu’à satiété les jeunes, en les leur faisant entendre maintes fois par la lecture et [811a] apprendre à fond, de façon qu’ils sachent par cœur des poètes en entier. D’autres choisissent dans tous les poètes les passages marquants, rassemblent ces passages dans un même recueil, et nous enjoignent de les faire apprendre par cœur et fixer en leur mémoire par ceux de nos jeunes gens que nous voudrons rendre bons et sages à force d’expérience et d’érudition. C’est donc à ces gens-là que tu me recommandes maintenant de dévoiler, en utilisant ma liberté de parole, aussi bien ce qu’il y a de bon dans ce qu’ils disent que ce qu’il y a de mauvais.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comment dès lors devrais-je m’y prendre pour, en une seule phrase, [811b] porter sur tout cela un jugement qui convienne? Celle-ci, j’imagine, irait à peu près et tout le monde l’accepterait: chacun de ces poètes a dit beaucoup de bonnes choses et beaucoup de choses qui sont tout le contraire. S’il en est ainsi, je déclare qu’un large savoir en ces domaines constitue un risque pour les enfants.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Dans ces conditions, comment t’y prendrais-tu et quel conseil donnerais-tu à notre gardien des lois21?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De quel sujet veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Du modèle qu’il devrait avoir en vue pour déterminer ce qu’il permettra ou défendra d’apprendre à tous ces jeunes gens. Parle [811c], et parle sans crainte.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mon cher Clinias, il me semble bien que d’une certaine façon j’ai de la chance.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quelle façon?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En ce sens que je dispose d’un modèle tout prêt. Tout à l’heure en effet, en tournant mon regard vers les discours que nous avons tenus depuis l’aurore jusqu’à maintenant, ces discours, qui ne me semblent pas avoir été prononcés sans la faveur d’une inspiration divine, m’apparaissent ressembler en tout point à de la poésie22. De plus, il n’y a probablement rien d’étonnant dans l’impression qui m’est venue: celle d’un vif plaisir quand d’un coup d’œil j’ai embrassé [811d] mes propres discours dans leur ensemble. Car parmi les nombreux discours dont j’ai pris connaissance et que j’ai entendus soit dans des poèmes ou en simple prose, ceux-là me sont apparus comme les plus satisfaisants de tous, les plus convenables à mettre dans les oreilles des jeunes gens. À celui qui est à la fois gardien des lois et éducateur23, je ne pourrais, j’imagine, proposer de meilleur modèle que celui-là: il ne peut que recommander aux maîtres d’enseigner ces discours24et d’autres qui tiennent de ceux-là et qui leur ressemblent; [811e] et si, en parcourant les compositions des poètes ou des écrits en prose, ou même en entendant des propos qui ont été tenus sans avoir été rédigés par écrit, il tombe sur des discours qui sont en quelque sorte les frères des nôtres, qu’il ne les néglige en aucune façon, mais qu’il les fasse mettre par écrit. Et tout d’abord qu’il contraigne les maîtres eux-mêmes à les apprendre et à en faire l’éloge. Ceux des maîtres à qui ces discours ne plairont pas, qu’il ne s’en serve pas comme collaborateurs, mais ceux qui s’accordent avec lui pour les louer, voilà ceux qu’il doit prendre et donner comme enseignants et comme éducateurs aux jeunes gens. [812a] Que prenne ici fin et de cette manière ce que j’avais à raconter sur ceux qui enseignent à lire et à écrire25et sur les œuvres écrites.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Si je me reporte à notre position de départ, Étranger, il ne me semble pas que nous nous soyons éloignés des sujets que nous nous étions proposé de traiter. Mais dans l’ensemble, si nous avons été ou non dans le droit chemin, voilà une question sans doute fort difficile à trancher.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Cela même en effet, Clinias, deviendra plus clair comme de juste au moment où, comme je l’ai dit bien des fois26, nous serons parvenus au terme de tout notre exposé sur les lois.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [812b] Tu as raison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or, après celui qui enseigne à lire et à écrire, n’est-ce donc pas du maître de cithare qu’il nous faut parler?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, quand nous nous serons remis en mémoire nos propos antérieurs, nous pourrons, me semble-t-il, attribuer aux maîtres de cithare la part qui leur revient, aussi bien pour l’apprentissage de l’instrument que d’une façon générale pour l’enseignement en ces sortes de matières.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quoi veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous avons dit, si je ne me trompe27, que les chanteurs sexagénaires qui forment le chœur de Dionysos devaient avoir acquis un goût d’une exceptionnelle sûreté [812c] eu égard aux rythmes tout autant qu’à la composition des harmonies, afin d’être en mesure de distinguer la bonne et la mauvaise imitation dans les imitations que mettent en œuvre les mélodies et qui suscitent des émotions dans l’âme, de faire un choix entre les productions de la bonne imitation et celles de la mauvaise, de rejeter les secondes et de retenir les premières, afin, en produisant les premières en public, d’en faire des hymnes et de s’en servir pour enchanter les âmes des jeunes gens, exhortant chacun d’eux à suivre en leur compagnie le chemin qui mène, par ces imitations mêmes, à l’acquisition de la vertu.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien de plus vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [812d] C’est donc dans ce but que le maître de cithare et son élève doivent user en outre des notes de l’instrument en tirant profit de la netteté des sons que produisent les cordes pour mettre en accord les sons des cordes avec les sons de la voix. Mais qu’il s’agisse de produire sur la lyre un son différent et varié, l’air joué sur ses cordes étant dans un ton alors que la mélodie composée par le poète est dans un autre, qu’il s’agisse pour celui qui joue de l’instrument, comme cela est bien naturel, de faire se répondre ce qui est resserré et ce qui s’espace, ce dont le mouvement est rapide et ce qui a de la lenteur, les sonorités aiguës et les sons qui ont de la gravité, en employant [812e] pareillement les accents de la lyre à produire une multitude de rythmes, toutes les recherches de ce genre doivent être bannies pour ceux qui, dans les trois ans consacrés à l’étude de la lyre, doivent rapidement recueillir le bénéfice de l’enseignement relatif aux Muses28. Car ces éléments qui s’opposent et se troublent l’un l’autre rendent l’apprentissage difficile, alors qu’il faut que les jeunes gens apprennent autant que faire se peut sans difficulté. Les connaissances qu’ils doivent acquérir ne sont en effet ni peu étendues ni peu nombreuses, nous le verrons à mesure que, avec le temps, notre entretien avancera. Voilà comment le responsable de l’éducation devra régler les questions de l’enseignement relatif au domaine des Muses. Pour ce qui est des airs eux-mêmes et des paroles, quels sont ceux que doivent enseigner les maîtres de chœur et de quelle sorte ils doivent être, [813a] nous en avons aussi amplement traité dans ce qui précède29, en déclarant qu’il fallait les consacrer, en les adaptant chacun à sa propre fête, pour qu’ils servent au bien des cités en leur procurant un plaisir fortuné.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu viens encore de tenir un propos plein de vérité.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De la plus haute vérité assurément. Que maintenant, muni de ces recommandations, le magistrat qui aura été élu par nous pour présider au domaine des Muses30 exerce sa tâche avec le concours bienveillant de la fortune. Pour nous, notre tâche est de compléter ce que nous avons dit précédemment sur la danse et sur l’entraînement du corps dans son ensemble. [813b] Ce que nous avons fait pour la musique, achever la réglementation de son enseignement, il faut le faire aussi pour la gymnastique. Les garçons aussi bien que les filles doivent apprendre à pratiquer la danse et la gymnastique, n’est-ce pas?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Alors, il ne sera pas inutile, pour leur permettre de s’entraîner, de donner aux garçons des maîtres de danse et aux filles des maîtresses de danse.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Qu’il en aille donc ainsi.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dès lors, il faut convoquer de nouveau celui qui doit s’occuper de la plupart de ces affaires, celui qui est le responsable de la jeunesse31et [813c] à qui le double souci de ce qui a trait aux Muses et de la gymnastique ne laissera pas beaucoup de loisir.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment donc sera-t-il capable, à cet âge avancé32, de s’occuper de tant de choses?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Cela sera facile, mon ami. Car la loi lui a accordé et lui accordera de s’adjoindre, pour cette tâche, ceux des citoyens, hommes et femmes, qu’il souhaitera. Il saura choisir ceux qui conviennent et se gardera de commettre des erreurs dans ces questions, faisant preuve d’une sage prudence et conscient de l’importance [813d] de sa magistrature, comprenant en outre, pour y avoir réfléchi, que, si les jeunes gens ont été élevés et sont élevés comme ils doivent l’être, notre navigation est en tout point assurée d’être heureuse, mais que, s’il n’en est point ainsi… il ne vaut pas la peine de dire ce qui arrivera et, par respect pour ceux qui sont portés sur la divination33, nous ne le dirons pas nous-mêmes, nous qui évoquons une cité nouvelle. Au reste, bien des choses ont été dites par moi sur ces questions, qu’il s’agisse de la danse ou de tous les mouvements de la gymnastique. Comme exercices physiques, nous instituons en effet tous ceux qui préparent à la guerre: tir à l’arc, tout ce qui est lancement et maniement des armes légères, [813e] toutes les formes de l’escrime en arme, manœuvres tactiques, toute marche militaire et tout campement, enfin l’étude de toutes les connaissances qui ont trait à l’équitation34. Pour tout cela il faut en effet qu’il y ait un enseignement public et que les maîtres reçoivent un salaire de la cité. Ces derniers auront pour élèves les jeunes gens et les hommes de la cité, les jeunes filles et les femmes qui sont instruites en toutes ces techniques. Celles-ci, tant qu’elles sont encore adolescentes35, seront entraînées à toutes les formes de danses en armes et de combats, et une fois devenues épouses, elles auront participé aux manœuvres, aux ordres de bataille, apprenant à déposer les armes [814a] et à les reprendre36, ne fût-ce, si une levée en masse37s’imposait pour faire campagne au dehors, que pour qu’il y ait au moins une garde suffisante38pour les enfants et pour le reste de la cité. Si, au contraire, rien ne devant être juré impossible, des ennemis venant du dehors, Barbares ou Grecs, faisaient irruption en grande force et avec violence et rendaient nécessaire le combat pour la cité même, ce serait, je suppose, une grande misère pour [814b] la constitution politique que les femmes aient été si honteusement mal élevées que, incapables d’imiter les oiseaux qui défendent leurs petits contre n’importe laquelle des bêtes les plus redoutables et qui consentent à mourir et à prendre tous les risques, elles se précipitaient au contraire vers les lieux sacrés, se portaient en masse vers tout ce qu’il y a d’autels et de sanctuaires, et jetaient ainsi sur l’espèce humaine la réputation d’être, par nature, ce qu’il y a de plus lâche parmi toutes les bêtes39.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Certes par Zeus, Étranger, ce serait non seulement misérable, mais parfaitement honteux [814c] pour la cité où cela se produirait.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ne faut-il donc pas que nous instituions comme loi que les femmes aient des obligations militaires allant jusqu’à ce point et que tous, citoyens et citoyennes, doivent s’y intéresser?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est du moins ce dont je conviens.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous avons déjà parlé de la lutte40, mais sans exposer ce qui en est, pourrais-je dire, le point le plus important et celui qu’il n’est en outre pas facile d’expliquer sans associer au discours une démonstration au moyen du corps. Nous en jugerons donc quand, [814d] associée à la pratique, la théorie s’expliquera clairement sur les choses dont elle a parlé et sur le fait que, entre toutes les sortes de mouvements, aucun n’est plus apparenté au combat guerrier qu’une lutte de ce genre, et que, tout naturellement, il faut pratiquer la lutte pour se préparer au combat et non apprendre à combattre pour s’adonner à la lutte41.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as bien raison de dire cela.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce que nous avons dit jusqu’ici sur la valeur de la lutte nous suffira pour le moment. Quant au reste des mouvements qui intéressent le corps humain dans son ensemble, et dont la partie la plus importante [814e] recevrait à juste titre le nom de «danse», il faut y distinguer deux espèces: l’une imite dans ce qu’ils ont de noble les plus beaux mouvements du corps, l’autre dans ce qu’ils ont de plus vil ses mouvement les plus laids. À son tour, l’espèce des mouvements vils se divise encore en deux, tout comme l’espèce des sérieux. À l’espèce sérieuse ressortissent d’une part la danse guerrière, celle des plus beaux corps animés par une âme vaillante et engagés dans des efforts violents dont l’imitation tend vers le noble, et le mouvement des beaux corps dans l’heureuse disposition d’une âme qui fait preuve de tempérance dans la prospérité et les plaisirs mesurés42. En appelant «pacifique» une telle danse, on lui donnerait un nom conforme à sa nature. Celle qui est guerrière [815a] et qui diffère de la pacifique, on la qualifierait à bon droit de «pyrrhique43». Elle consiste à imiter les mouvements que l’on fait pour éviter dans tous les cas les coups portés et l’atteinte des traits, avec toutes sortes d’esquives et de reculs, de bonds en hauteur suivis d’abaissements; et les mouvements contraires, ceux qui portent aux attitudes offensives et qui essaient d’imiter les mouvements que l’on fait lorsque l’on tire des flèches avec un arc, lorsque l’on lance un javelot ou lorsque l’on porte toute espèce de coups. Dans ces danses, qui mettent en œuvre une imitation des beaux corps [815b] et des belles âmes, l’attitude correcte est atteinte lorsque le corps est redressé et fait preuve d’une tension convenable, le mouvement des membres du corps se faisant le plus souvent en ligne droite: une attitude qui présente les caractéristiques contraires est tenue pour incorrecte44. Quant à la danse pacifique, il faut par ailleurs considérer dans chacun des cas s’il est bien convenable ou contre-nature qu’on s’adonne toute sa vie à la belle danse dans des chœurs d’hommes qui obéissent convenablement aux lois. Il faut donc dans un premier temps séparer de celle qui échappe à la critique la danse qui y prête flanc. [815c]. Cela étant, quelle est cette dernière, et comment les distinguer l’une de l’autre? Toute danse bachique, comme toutes les autres sortes de danses qui s’y rattachent et où, sous le nom de «Nymphes», de «Pans», de «Silènes» et de «Satyres», comme ils disent45, on imite les gens qui ont bu, tout en se livrant à des purifications et à des initiations, tout ce genre n’est facile à définir ni comme pacifique, ni comme guerrier ni de quelque autre façon qu’on le souhaite. Sans doute, la plus juste manière de le définir serait, à mon avis, de mettre ce genre de danse à part [815d] tant de la danse guerrière que de la danse pacifique, et de déclarer que ce n’est pas là un genre de danse qui convient à des citoyens; et, la laissant là sans y toucher, de nous tourner maintenant tout à la fois vers la danse guerrière et vers la danse pacifique, car il est indubitable qu’elles sont notre affaire.


      Qu’en est-il de cette Muse pacifique, grâce à laquelle on honore les dieux et les enfants des dieux? Elle paraît constituer un ensemble unique dont l’existence est due à un sentiment de félicité, mais c’est un ensemble qui peut être divisé en deux espèces. La première où [815e], pour avoir échappé à certaines fatigues et à certains dangers, on se trouve établi dans un état de félicité, comporte des plaisirs plus grands. L’autre, qui ne fait que conserver et accroître des biens possédés antérieurement, comporte des plaisirs plus modérés. Or, comme je le suppose, chez tout homme qui se trouve dans cet état, les mouvements du corps sont plus amples s’il éprouve des plaisirs plus importants, et moins amples s’il éprouve des plaisirs moins importants. Oui, chez l’homme qui est plus ordonné et qui est davantage exercé au courage, les mouvements sont là encore moins amples, [816a] alors que chez l’homme lâche qui n’est pas exercé à la tempérance, les variations dans le mouvement sont plus grandes et plus violentes. De façon générale d’ailleurs, s’il fait entendre sa voix, soit en chantant soit en parlant, nul n’est en mesure de garder son corps tranquille. Aussi est-ce l’imitation des paroles par les gestes qui a fait naître l’art de la danse dans son ensemble46. Cela étant, tel d’entre nous a des mouvements qui sont appropriés, tel autre non. Eh bien, oui, et parmi les noms anciens [816b] qui sont venus jusqu’à nous il en est beaucoup à qui nous devons après y avoir réfléchi décerner des éloges pour avoir été établis comme il faut et naturellement; il en va ainsi, parmi d’autres, du nom des danses des gens qui se conduisent bien47et qui sont modérés dans leurs plaisirs, des danses auxquelles un nom convenable, tant du point de vue de la langue que de la musique, a été donné par celui, quel qu’il fût, qui dota toutes ces danses d’une appellation conforme à la raison et les appela «emmélies48»; oui, et qui plus est il constituait ainsi deux espèces de belles danses, la danse guerrière ou pyrrhique et la danse pacifique ou emmélie, en attribuant à chacune le nom qui lui seyait [816c] et qui lui était assorti. Bien sûr, c’est au législateur qu’il appartient d’expliciter la chose à l’aide de modèles, mais c’est au gardien des lois49de rechercher et, après l’avoir trouvé, de combiner la danse avec les autres parties qui appartiennent au domaine des Muses, de répartir les danses en fonction des fêtes assignant à chaque sacrifice la danse qui lui convient, et quand il aura consacré tout cela dans l’ordre, il ne changera plus rien de tout ce qui touche à la danse et au chant. Ainsi passant leur vie de la même façon et dans les mêmes plaisirs, cité et citoyens demeureront les mêmes et, se ressemblant [816d] autant que possible, vivront comme il faut et seront heureux50.


      Voilà donc achevé ce qui concerne les beaux corps et les belles âmes dans la danse, et dont nous venons de donner les règles. Il faut maintenant observer et juger les corps laids, les pensées laides et ceux qui se sont consacrés à la dérision qui se réalise dans la parole, le chant, la danse et les imitations comiques de tout cela. Car il n’est pas possible de connaître ce qui est sérieux sans connaître le ridicule, ni d’ailleurs [816e] de connaître quoi que soit sans connaître son contraire, si l’on cherche à devenir un homme de réflexion; il n’est pas possible non plus de pratiquer l’un et l’autre, si l’on cherche à avoir part si peu que ce soit à la vertu. Une autre raison d’acquérir cette connaissance est d’éviter de faire ou de dire par ignorance quoi que ce soit de ridicule, alors que rien ne l’impose. C’est aux esclaves et aux étrangers qui reçoivent un salaire qu’il faut prescrire d’imiter ce genre de choses, mais elles ne doivent jamais à aucun degré être l’objet d’une attention sérieuse, et l’on ne doit jamais voir aucune personne libre, homme ou femme, les apprendre; et ces imitations-là doivent toujours apparaître comme quelque chose d’incongru51. Que ce qui concerne le divertissement par le rire que nous appelons tous «comédie», [817a] soit établi ainsi par la loi et son prélude.


      Quant aux poètes qui se disent sérieux, et qui chez nous pratiquent la tragédie52, supposons qu’un jour certains d’entre eux viennent nous voir et nous posent la question suivante: «Étrangers, aurons-nous oui ou non le droit de fréquenter votre cité et le territoire qui l’entoure, d’y importer et d’y promener nos œuvres? Sinon, quelle décision avez-vous jugé de prendre en cette matière?» Quelle serait la réponse correcte à faire sur ce point à ces hommes divins? À mon avis, celle-ci: «Excellents étrangers, [817b] dirions-nous, auteurs de tragédie nous le sommes nous-mêmes, et, dans la mesure de nos forces, de la plus belle et de la meilleure; en tout cas, la constitution politique en son ensemble que nous proposons se veut une imitation de la vie la plus belle et la meilleure, et c’est vraiment là, à notre avis du moins, la tragédie la plus authentique. Cela dit, si vous êtes des poètes, nous le sommes aussi et pratiquant le même genre, nous sommes vos rivaux dans la fabrication et la représentation du drame le plus beau, celui que seule est naturellement apte à mener à son terme la loi véritable. Telle est notre espérance. [817c] Ne vous imaginez pas que nous vous permettrons de venir si facilement chez nous planter sur la place publique vos tréteaux, et y produire vos acteurs aux belles voix, qui sonnent plus haut que les nôtres; que nous vous donnerons le droit de vous adresser en public à nos enfants, à nos femmes et à toute la foule53, et de tenir sur les mêmes conduites non pas les mêmes discours que nous, mais le plus souvent et pour l’essentiel, des propos contraires. Certes, nous serions bien fous, nous [817d] et la cité tout entière qui vous autoriserait à faire ce que je viens de dire, avant que les magistrats n’aient jugé si ce que vous avez composé peut être divulgué et mérite ou non d’être représenté en public. À cette heure donc, enfants qui êtes les rejetons des faibles Muses, commencez par montrer vos chants aux magistrats pour qu’ils soient comparés aux nôtres, et si vos propos s’avèrent êtres identiques ou même meilleurs que les nôtres, nous vous accorderons un chœur; sinon, mes amis, la chose ne sera jamais [817e] possible.»


      Ainsi doit-il en aller des coutumes prescrites par les lois quant aux chœurs de danse dans leur ensemble et à l’enseignement qui s’y rapporte, en ayant séparé, si vous êtes aussi de cet avis, les coutumes des esclaves de celles des maîtres.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment, pour le moment du moins, ne serais-je pas de cet avis?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, pour les hommes libres, il reste encore trois objets d’étude: les calculs et l’étude des nombres en sont un; les techniques permettant de mesurer les longueurs, les surfaces et les solides en forment ensemble un second; quant à la troisième, il s’agit de l’étude du cours des astres et de leurs relations mutuelles dans leur révolution. [818a] De tout cela, une étude minutieuse ne doit pas être l’affaire du grand nombre, mais seulement de quelques-uns. Qui seront-ils, nous le dirons quand nous serons parvenus à la fin de notre exposé; ce sera en effet le moment convenable54. Quant à la foule, ignorer de ces sciences tous les éléments que l’on regarde comme indispensables et dont on a toute raison de dire qu’ils le sont serait, même pour le grand nombre, une honte, même si le fait de s’adonner en tout à une étude minutieuse ne serait ni facile ni même entièrement possible. Mais ce qui est indispensable en elles, il n’est pas possible de le rejeter. Au contraire, c’est cette nécessité qu’avait en vue, semble-t-il bien, celui qui pour la première fois a formulé [818b] ce proverbe: «Contre Nécessité on n’a jamais vu tenir tête même la Divinité55.» Il voulait parler, j’imagine, de celles des nécessités qui concernent les dieux, puisque, en ce qui concerne les nécessités humaines, celles que la plupart des hommes ont en vue lorsqu’ils répètent un proverbe de ce genre, c’est un langage qui dépasse, et de beaucoup, tous les autres en naïveté56.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quelles sont donc, Étranger, les nécessités qui, dans ces sciences, ne sont pas de cette sorte, mais qui sont divines?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce sont, à mon avis, celles dont ne peut absolument pas [818c] négliger d’avoir une connaissance pratique et même théorique un dieu, un démon, un héros, sans se rendre incapable de prendre sérieusement soin des hommes57. Il serait bien loin de devenir divin l’homme qui ne saurait apprendre ni un, ni deux ni trois ni absolument distinguer le pair de l’impair; qui ne saurait pas du tout compter; qui ne serait pas capable de compter distinctement par nuit et par jour, qui serait dépourvu de connaissance sur les révolutions de la lune, du soleil et des autres astres58. [818d] Eh bien, croire que toutes ces connaissances ne sont pas nécessaires à qui veut comprendre ne fût-ce que ce qu’il y a de plus simple dans les disciplines qui sont les plus belles, cette pensée atteste de la folie la plus grande. Mais, lesquelles en particulier il faut apprendre, dans quelle mesure, à quel moment, quelle est celle qu’il faut associer à telle autre et laquelle isolément des autres, et quelles sont toutes les façons de les combiner, voilà ce qu’il faut commencer par bien comprendre pour s’acheminer, guidé par elles, vers la connaissance du reste. Voici en effet comment s’impose naturellement cette nécessité, celle contre laquelle, disons-nous, [818e] aucun parmi les dieux ne peut tenir tête actuellement, ni ne le pourra jamais59.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il semble bien, Étranger, qu’en parlant comme tu viens de le faire tu aies tenu un discours droit et conforme à la nature des choses.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, Clinias, il en est bien ainsi. Mais il est difficile de transformer en loi un programme établi à l’avance de cette manière. Aussi, si tu n’y vois pas d’objection, nous remettrons à un autre moment une législation plus précise sur ce sujet.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as l’air, Étranger, de craindre notre manque traditionnel d’expérience en la matière60. Mais ta crainte n’est vraiment pas justifiée. Essaie donc de poursuivre ton exposé sans que cette crainte te conduise à en rien supprimer.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, j’ai bien cette crainte [819a] dont tu parles, mais je redoute encore plus ceux qui se sont attachés à ces disciplines, mais qui l’ont mal fait. Le manque d’expérience, même complet, en quelque matière que ce soit n’est en aucune façon dangereux ni grandement funeste; bien plus dommageable est une abondance d’expérience et de savoir accompagnée d’une mauvaise méthode.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il faut dire qu’un homme de condition libre doit étudier au moins autant de chacune de ces disciplines qu’en apprend une foule innombrable d’enfants en Égypte, [819b] en même temps qu’ils apprennent à lire et à écrire.


      D’abord en effet, concernant les calculs, apprendre par jeu et avec plaisir des connaissances inventées pour des enfants qui ne sont que des enfants, et comment se font les répartitions naturelles: ce sont des fruits et des couronnes à partager entre un plus grand nombre aussi bien qu’un moins grand nombre de lots, de manière à en faire toujours au total un même nombre; ou bien, à la boxe comme à la lutte, l’alternance et la succession de celui qui restera assis aussi bien que de ceux qui feront la paire61. De même, c’est encore par manière de jeu que les maîtres réunissent en un même ensemble des gobelets62d’or, de cuivre [819c], d’argent ou d’une autre matière semblable, ou qu’ils les distribuent en groupes de la même matière, adaptant de la sorte à un jeu, ainsi que je l’ai dit, les opérations de l’arithmétique indispensable, et ce afin de rendre les élèves plus aptes aussi bien à régler un campement, une marche et une expédition militaire qu’à administrer leur maison; et en général, ils rendent les hommes plus capables de se tirer d’affaire eux-mêmes et plus éveillés63.


      Après cela, portant leurs leçons sur les mesures, longueurs, largeurs et profondeurs, [819d] ils les délivrent d’une certaine ignorance, ridicule et honteuse, qui affecte naturellement tout le monde.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quelle espèce d’ignorance veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mon cher Clinias, il est en tout cas certain que, lorsque tardivement j’en ai entendu parler, j’ai été parfaitement surpris de l’état qui est le nôtre en la matière, et il m’a paru moins digne de l’homme que de cochons à l’élevage. Et ce n’est pas de moi seul que j’ai eu honte, mais [819e] de tous les Grecs.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Honte de quoi? Explique-nous le sens de tes paroles, Étranger.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je m’explique, ou plutôt, c’est en te posant des questions que je t’éclairerai. Il faut que tu me fasses une courte réponse. Tu sais, je suppose, ce que c’est que la longueur?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Bien sûr.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et la largeur, dis-moi?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et ne sais-tu pas aussi qu’en plus de ces deux dimensions-là, il y en a une troisième, la profondeur?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment en effet ne le saurais-je pas?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’es-tu pas d’avis que toutes sont mutuellement commensurables?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ainsi, j’imagine, seront naturellement commensurables la longueur avec la longueur, la largeur avec la largeur, et la profondeur avec la profondeur? [820a]


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais à supposer que certaines de ces dimensions ne soient ni parfaitement ni partiellement commensurables, si les unes le sont, alors que les autres ne le sont pas, quelle sera ta position à l’égard de ce que tu viens de dire?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que j’ai tort, évidemment.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Qu’en est-il par ailleurs du rapport mutuel de la longueur et de la largeur avec la profondeur, et de la largeur avec la longueur? Notre opinion à nous tous les Grecs, n’est-elle pas qu’elles sont, d’une façon ou d’une autre, mutuellement commensurables64?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [820b] À supposer que, cette fois encore, elles ne le soient d’aucune façon alors que nous les Grecs, ainsi que je le disais, nous sommes convaincus qu’elles le sont, ne serait-il pas mérité que, rougissant pour tous je dise aux Grecs: «Ô vous les plus distingués d’entre les Grecs, c’est là l’une de ces choses où, nous l’avons déclaré65, l’ignorance est un déshonneur, et où le fait d’avoir acquis les connaissances nécessaires n’a absolument rien d’admirable?»


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et comment ne pas le dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, et outre ces connaissances, il y en a beaucoup d’autres qui leur sont apparentées [820c] et à propos desquelles nous commettons beaucoup d’erreurs similaires à celles-là.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est de savoir de quelle nature sont les rapports mutuels entre commensurables et incommensurables. C’est cela qu’il faut examiner et discerner sous peine d’être absolument nul, en nous proposant mutuellement sans cesse–et c’est là un passe-temps beaucoup plus plaisant que le jeu de dames [820d] des vieillards66–de rivaliser dans les loisirs dignes de nous.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Peut-être. En tout cas, il ne me semble pas qu’entre le jeu de dames et les études dont il s’agit il y ait une différence bien grande.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce sont pourtant ces connaissances-là, Clinias, que, selon moi, doivent apprendre les jeunes gens. Elles n’offrent en effet ni inconvénients ni difficultés et même si elles sont acquises par jeu, elles seront profitables à la cité sans lui nuire en quoi que ce soit. Mais si quelque objection se présente, il faut y prêter l’oreille.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et comment s’y refuser?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais si ce qui vient d’être dit paraît juste, il est clair que nous devons adopter ces études; et s’il apparaît que ce n’est pas le cas, nous les écarterons.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [820e] C’est évident, comment pourrait-il en être autrement?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Étranger, ces études ne doivent-elles pas être posées parmi celles qui sont obligatoires afin qu’il n’y ait pas de lacune dans nos lois? Il faut toutefois les poser à la manière de provisions67, qu’on pourra reprendre si elles cessent de convenir à nous qui les avons déposées, ou à vous qui les avez reçues.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ta façon de les poser est juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quant à l’étude des astres, vois maintenant s’il nous convient ou non de l’inscrire au programmes de nos jeunes gens.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu n’as qu’à nous le dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il n’en est pas moins vrai que, pour ce qui concerne l’astronomie, il existe une opinion étonnante, qu’on ne saurait d’aucune façon et à aucun prix tolérer.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [821a] Laquelle donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est de dire, comme nous le faisons, qu’il ne faut ni chercher à connaître la divinité la plus importante, c’est-à-dire l’univers, ni nous compliquer la vie en recherchant les causes qui peuvent l’expliquer, en estimant même qu’il s’agit là d’un acte impie68. Or c’est la conduite qui en est tout le contraire qui paraît bien être la seule juste.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce que je dis s’écarte de l’opinion commune, et l’on pourrait imaginer que c’est une chose inconvenante pour des gens âgés. Mais quand on s’imagine qu’une science est belle, vraie, utile à la cité et [821b] parfaitement agréable à dieu, alors il n’y a plus moyen de la passer sous silence.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis là a du sens, mais en ce qui concerne les astres, quelle science pourrions-nous trouver qui soit telle?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Chers amis, nous autres Grecs, tous si je puis dire, nous tenons un langage erroné à l’égard de ces grands dieux que sont le Soleil et la Lune.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et en quoi peut bien consister cette erreur?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous racontons qu’ils ne suivent jamais la même route, eux et d’autres astres avec eux, et c’est pour cela que nous les appelons des «planètes69».


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [821c] Oui, par Zeus, ce que tu dis là est bien vrai. Le fait est certain, j’ai moi-même vu, bien des fois dans ma vie, que l’étoile du matin, l’étoile du soir et d’autres encore ne font jamais le même parcours, mais errent dans tous les sens; quant au soleil et à la lune, nous savons tous avec certitude qu’ils ne cessent de faire cela.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est bien là, je le déclare à cette heure, Mégille et Clinias, ce dont doivent être instruits nos citoyens comme nos jeunes gens quant aux dieux du ciel; il faut qu’ils aient une connaissance qui porte sur toutes ces choses et qui aille assez loin [821d] pour les empêcher de blasphémer à l’endroit de ces dieux et pour qu’ils ne prononcent sur leur compte que des paroles de bon augure, chaque fois qu’ils offrent un sacrifice ou que dans leurs prières ils les implorent avec piété.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est juste, pourvu du moins qu’on puisse d’abord acquérir la connaissance dont tu parles. J’ajoute ceci: à supposer que ce que nous disons d’eux maintenant ne soit pas juste, et que, après avoir acquis cette connaissance, nous en parlions comme il faut, je reconnais moi aussi que l’on doit acquérir une connaissance aussi belle [821e] et aussi importante. Qu’il en va bien ainsi, c’est donc à toi de nous l’expliquer en toute clarté, et à nous de l’apprendre en t’écoutant.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En fait, l’acquisition de la connaissance dont je parle n’est, sans être facile, ni tout à fait difficile ni vraiment longue. La preuve: ce n’est pas dans ma jeunesse, ni de longue date que j’en ai entendu parler, et néanmoins je serais capable de vous la mettre sous les yeux à l’un et à l’autre en un temps assez court. Assurément, s’il s’agissait de choses vraiment difficiles, vieux comme je suis, je ne serais jamais capable de les mettre sous les yeux d’hommes de votre âge.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est vrai. Mais en quoi consiste, selon toi, cette connaissance que tu déclares admirable, dont tu estimes qu’il est convenable que les jeunes gens [822a] l’acquièrent et dont tu dis que nous ne connaissons rien? Essaie de nous donner sur ce point précis les explications les plus claires possibles.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Essayons. Elle est fausse, chers amis, la conviction qui veut que la Lune, le Soleil et les autres astres soient vraiment des astres errants. C’est tout le contraire qui est vrai. Chacun d’eux en effet parcourt la même route et non pas plusieurs, une route toujours unique et circulaire, encore qu’elle paraisse changeante. D’autre part, celui d’entre eux qui est le plus rapide est regardé à tort comme le plus lent, et inversement. [822b] Si donc il en est ainsi par nature, mais que nous en jugeons différemment, c’est comme si, à Olympie, nous formions les mêmes illusions sur les chevaux qui courent ou sur les hommes engagés dans la longue course70et que nous déclarions le plus lent celui qui est le plus rapide, et le plus rapide celui qui est le plus lent, et que, composant des éloges, nous chantions le vaincu comme s’il s’agissait du vainqueur. Nos éloges ne seraient ni adaptés à la situation ni susceptibles de plaire aux coureurs, qui ne sont que des hommes. Mais quand, en réalité, c’est à l’égard de dieux que nous commettons [822c] de telles méprises, ne nous faut-il pas estimer que ce qui aurait été risible et incorrect dans le premier cas ne prête maintenant plus du tout à rire à leur propos. Non, nous ne nous montrons vraiment pas agréables non plus aux dieux en chantant en guise d’hymnes en leur honneur des racontars pleins de mensonges.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien de plus vrai, à condition qu’il en soit tout au moins comme tu le dis.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Si donc nous montrons qu’il en va bien ainsi, il faudra faire apprendre ce genre de disciplines jusqu’au point que nous avons dit, et, si nous échouons à apporter cette preuve, il faudra nous en abstenir. Serons-nous d’accord là-dessus?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [822d] Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Voilà donc le moment où nous devons dire achevés nos règlements relatifs à la place des savoirs dans l’éducation.


      C’est dans le même esprit que l’on devra concevoir ce qui concerne la chasse et tout ce qui y ressemble. Le fait est certain, la tâche prescrite au législateur risque d’être trop importante pour qu’il s’en estime quitte une fois ces lois établies. En plus de ces lois, autre chose lui incombe, intermédiaire entre l’admonestation et la législation, que nous avons maintes fois rencontré dans nos [822e] discours, notamment en ce qui concerne l’éducation des tout petits enfants71. De tels sujets, avons-nous déclaré, ne doivent pas être passés sous silence et, quand on en parle, s’imaginer que cela équivaut à instituer des lois, c’est le comble de la folie. Une fois qu’auront été ainsi rédigées par écrit les lois tout comme la constitution dans son ensemble, l’éloge du citoyen qui se distingue par sa vertu n’est pas achevé quand on a dit que le bon citoyen est celui-là même qui a été le serviteur le plus fidèle des lois, qu’il leur obéit au plus haut point et que c’est lui l’homme de bien. Mais l’éloge atteindrait un achèvement supérieur si l’on disait de lui ceci: c’est celui qui a passé sa vie à obéir sans défaillance aux prescriptions écrites du législateur, qu’elles fussent lois, éloges [823a] ou blâmes72. Voilà ce que l’on peut dire de plus convenable pour faire l’éloge d’un citoyen. Et il faut aussi que le législateur qui légifère véritablement ne se borne pas à rédiger des lois par écrit, mais que, en plus de ces lois, il mette par écrit, entrelacé avec elles, tout ce qui lui paraît être beau ou ne pas l’être; et il faut que ces avis lient le citoyen éminent aussi strictement que les peines dont se servent les lois pour donner force à leurs prescriptions. Or, si nous faisons précisément paraître comme témoin le présent exposé73, nous ferons mieux voir [823b] ce que nous voulons dire74.


      La chasse est en effet un ensemble d’activités qui sont aujourd’hui rassemblées sous un nom unique75. Car la chasse aux animaux aquatiques est variée, tout comme l’est la chasse aux oiseaux. La chasse aux animaux marcheurs présente une très grande variété, dans laquelle il faut comprendre non seulement la chasse aux bêtes sauvages, mais aussi la chasse aux hommes, que ce soit à la guerre, ou même dans cette poursuite qu’incite l’amitié, laquelle appelle tantôt la louange tantôt le blâme. Et ce sont également des chasses que les rapines des brigands et des armées en campagne. Quand il établit des lois relatives à la chasse, le [823c] législateur ne peut se dissimuler ces distinctions, pas plus qu’il ne peut, dans tous les cas, édicter à la fois des prescriptions et des sanctions, et n’instituer des règles de conduite que par la menace. Que faire alors dans une telle situation? D’une part, le législateur devra louer ou blâmer telle ou telle espèce de chasse suivant qu’elles conviennent aux exercices et aux occupations des jeunes gens. De son côté, le jeune homme doit écouter les avis qui lui sont donnés et obéir, ne se laisser détourner ni par le plaisir ni par la fatigue, et, plus encore que les lois qui s’accompagnent de menaces et de sanctions, respecter celles qui s’accompagnent de louange [823d] et exécuter leurs ordres.


      À ce préambule, il est de bon ton d’attacher l’éloge et le blâme bien compris de la chasse, éloge de celle qui rend meilleure l’âme des jeunes gens, blâme de celle qui produit l’effet contraire. Adressons donc tout de suite la parole à ces jeunes pour exprimer un souhait: «Mes amis, puissiez-vous n’être pris ni de désir ni de passion pour la chasse en mer, pour la pêche à l’hameçon ou pour un genre quelconque de chasse d’animaux aquatiques; [823e] ni non plus pour la chasse paresseuse, où les nasses font pour vous le travail, que vous dormiez ou que vous veilliez. Puisse ne pas fondre sur vous non plus le désir de la chasse à l’homme sur mer et de la piraterie qui ferait de vous des chasseurs cruels et sans lois. Puisse encore ne pas même venir effleurer vos esprits le désir de commettre des vols soit à la campagne soit à la ville. Puisse enfin ne jamais gagner non plus aucun de nos jeunes gens la passion séductrice de la chasse aux oiseaux, si peu compatible avec la condition d’homme libre.» [824a] Reste donc seulement pour nos athlètes la chasse et la capture des animaux marcheurs. L’une de ces espèces est la chasse dite de nuit, par des gens qui dorment tour à tour, hommes paresseux, une chasse qui ne mérite pas d’éloge. Aussi peu digne d’éloge est l’espèce de chasse où travail et pauses alternent, où c’est à l’aide de filets et de pièges, non par la victoire d’une âme vaillante, qu’est domptée la force sauvage des bêtes. Seule demeure donc la plus excellente, celle que l’on fait aux bêtes à quatre pattes en s’aidant de chevaux, de chiens et en donnant de sa propre personne76. Toutes ces proies, soit qu’on coure après soit qu’on les frappe de près ou de loin, on ne se sert que de son corps si l’on est de ceux qui cultivent la divine bravoure77.


      Voilà donc quels seraient l’éloge et le blâme relatifs à toutes ces espèces de chasses. Pour ce qui est de la loi, la voici: ces chasseurs vraiment sacrés, personne ne doit les empêcher de pousser leur meute là où ils voudront et comme ils le voudront. Quant au chasseur de nuit, que personne ne permette à celui qui met sa confiance dans des filets et dans des rets de chasser nulle part. Quant à celui qui chasse les oiseaux, on ne lui interdira ni les champs en friche ni les montagnes, mais le premier venu devra les repousser des terres labourées et des terres incultes mais consacrées. Quant à la chasse aux animaux aquatiques, il devra être permis de s’y livrer partout, sauf dans les ports et dans ceux des fleuves et des marais ou des étangs qui sont consacrés, à condition seulement de ne pas utiliser des produits qui empoisonnent les eaux78.


      Ici prennent fin, devons-nous dire, tous les règlements touchant à l’éducation.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu peux le dire avec raison.

    

  


  
    


    
      1Cette remarque est intéressante, car c’est là l’une des très rares occasions où le ton de l’entretien perd un peu de sa constante aménité (voir encore VIII832b et la note24p.316). Mégille veut prendre la défense de Sparte, et Clinias appuie pour sa part l’Étranger d’Athènes, en invoquant un principe dont le respect est très important à Athènes, la parrhēsía, le «franc-parler», la «liberté de parole» (l’Athénien revendiquera à son tour cette liberté de parole en VII811b).

    


    
      2Sur le sujet, voir l’article de K. Schöpsdau, «Des repas en commun pour les femmes. Une utopie platonicienne», p.331-340. Alors que dans la République V (458c) les repas doivent être pris en commun par les hommes et par les femmes, Platon dans les Lois cherche à maintenir ce modèle en insistant sur la séparation spatiale des hommes et des femmes (806e; et pourtant il paraît y renoncer en807b-c).

    


    
      3Nous conservons le texte des manuscrits, même si la construction en est difficile (sur le sujet, voir T.J. Saunders, «Notes on the Laws of Plato», p.56-57). L’idée générale paraît être celle-ci: la cité bien constituée est la condition nécessaire à une règle de vie bonne, qui sans cela n’est qu’un pis-aller. Cela rappelle V739c-d.

    


    
      4L’allusion renvoie probablement à806d-e.

    


    
      5Les jeux Olympiques et les jeux Pythiques étaient les deux plus grandes célébrations publiques en Grèce. Les jeux Olympiques avaient lieu depuis776à Olympie (ils étaient consacrés à Zeus), et les jeux Pythiques à Delphes depuis582(ils étaient consacrés à Apollon, victorieux de Python lors d’un concours musical). Les jeux Pythiques mêlaient des compétitions athlétiques et des concours musicaux; ils avaient lieu la troisième année de chaque olympiade.

    


    
      6En807c7, nous conservons l’expression eis aretḕn en la rapportant à tḕn epiméleian (à l’encontre des suggestions de suppression ou de modification qu’on trouve chez Stallbaum ou chez Ast). Il y a là un rappel de l’argument que l’on trouve dans le livre V728e, 733e-734d. Voir aussi I631c et III697a-b. Cette remarque souligne de nouveau que le travail du législateur doit viser à la réalisation de la vertu tout entière dans la cité.

    


    
      7Voir les principes établis en VI756e-757d. Ce sont les membres du collège de veille qui sont ainsi désignés, de nouveau par avance (voir XII 951d). Il est remarquable que le fonctionnement de ce collège soit soustrait à la loi, comme si le législateur n’avait pas réellement prise sur lui. Plus exactement, ce sont les décisions du collège qui sont soustraites à l’approbation des assemblées; voilà du reste qui pose la question de savoir comment les décisions du collège sont relayées ou diffusées. La réponse est difficile.

    


    
      8Ce passage sur la nécessité de l’éveil a eu une grande postérité. Voir Diogène Laërce III39ou encore Porphyre, Vie de Plotin8, 21-22ou De l’abstinence I27, 4-5. Le thème se trouve déjà chez Héraclite (dans le recueil Héraclite, Fragments, par J.-F. Pradeau, dans cette même collection, voir les textes numérotés115-117, puis121-123).

    


    
      9Le pédagogue est l’esclave chargé d’accompagner l’enfant dans ses sorties et plus spécialement de le conduire à l’école. Voir le témoignage sur les pédagogues de Ménexène et de Lysis à la fin du Lysis (223a, où les pédagogues, ivres, viennent chercher les adolescents). Il faut donc distinguer entre l’esclave pédagogue et le maître à proprement parler. La hiérarchie sociale, dans son aspect fonctionnel (maîtres et enfants, maîtres et esclaves), est fondée en nature par ces comparaisons.

    


    
      10L’enfance représente la part sauvage de la vie humaine; voir Timée 43a et70e, ainsi que l’étude de J. Laurent, «L’enfance dans les Lois».

    


    
      11Il s’agit du premier des magistrats, le responsable de l’éducation: VI765d et VII801d.

    


    
      12Pour le premier point, voir VII800b; pour le second802b; pour le troisième799a-b.

    


    
      13L’analyse de l’écriture et des écrits dans la cité va être produite ici, mais il en sera aussi question dans l’analyse de l’athéisme, au livre X (voir890a-891b). L’importance de l’écriture dans l’édification de la constitution des Lois a été relevée et commentée par Bertrand, p.13-91.

    


    
      14Voir VII794c-795b, puis804c-806c.

    


    
      15Voir VI747a-c.

    


    
      16La distinction entre sacrifices et fêtes est convenue: il s’agit des cérémonies religieuses et des spectacles théâtraux (plus généralement, des concours «musicaux»). Les premières sont désignées sous leur forme la plus générale. La thusía est le nom générique classique du sacrifice qui rassemble la communauté et s’achève le plus souvent en un repas commun, des libations et une fête (heortḗ); sur le contenu de cette fête sacrificielle, voir J. Rudhardt, Notions fondamentales de la pensée religieuse et actes constitutifs du culte dans la Grèce classique, p.257, ainsi que les remarques du Banquet197d et du Ion535d. Le début du livre VIII reviendra longuement sur les différentes célébrations religieuses et leur calendrier (828a-835b).

    


    
      17La cité est de nouveau personnifiée et considérée comme un être vivant auquel il faut procurer une certaine hygiène de vie (celle du sommeil et de l’éveil). Voir la description plus explicite encore, à terme, de XII961c-e.

    


    
      18La construction du dialogue paraît prise en défaut ici, car Platon ne dira rien de ce qui semble annoncé ici comme une forme de célébration scolaire, une remise de distinctions ou de prix.

    


    
      19Cette critique de la poésie dans son ensemble doit être comparée à celle que l’on trouve à la fin du livre II, aux livres III (jusqu’à398b) et X (jusqu’à608b) de la République; elle sera poursuivie au livre X des Lois, dans la dénonciation de l’athéisme que favorisent les poètes. L’adjectif sphalerós (nous rendons le pluriel par «dangereux») signifie plus exactement «glissant».

    


    
      20Sur ces distinctions concernant la métrique, voir République III 399e-400c, Ion534b-c et Phèdre241e.

    


    
      21Rappelons que le responsable de l’éducation est choisi tous les cinq ans parmi les gardiens des lois (VI766b).

    


    
      22Platon reconnaît et attribue au texte législatif un statut de texte «littéraire», en suggérant qu’il est également inspiré par la divinité, comme le sont les œuvres poétiques, et qu’il a également une fonction incantatoire ainsi qu’une fonction pédagogique. Voir infra, 817b, puis IX 858c-859a et XII957c-d, ainsi que les explications de L. Mouze, «Éducation et politique dans les Lois», p.61.

    


    
      23Le responsable de l’éducation.

    


    
      24Il s’agit donc des lois, qui sont enseignées.

    


    
      25Celui qui enseigne la lecture et l’écriture aux enfants est le maître d’écriture, le grammatistḗs; voir Protagoras312b, qui distingue les trois enseignants (et enseignements) scolaires: le grammatistḗs qui apprend à l’enfant à lire et à écrire, le kitharistḗs qui lui dispense une éducation musicale, puis le paidotríbēs qui s’occupe de son éducation physique. Il est manifeste que les enfants apprendront à lire et écrire pour partie dans le texte des lois. C’est là une partie de l’éducation civique précoce que conçoit Platon.

    


    
      26En IV718b ou en V768c-d (puis, plus récemment, en VII799e et805d).

    


    
      27Voir II670a-b; l’âge est ici précisé, alors qu’il ne l’était pas alors.

    


    
      28Le sens de la phrase est, dans son ensemble, assuré: Platon prévoit une éducation musicale simple, dépourvue de raffinements techniques. Mais le texte reste de construction difficile, et nous suivons ici de près les choix de Diès.

    


    
      29Lors de l’exposé en798d-802d.

    


    
      30Voir VI764d-e. Le magistrat en question est sans doute, une fois encore, le responsable de l’éducation (c’est également ce que suggèrent Morrow et Piérart).

    


    
      31Le responsable de l’éducation, encore une fois.

    


    
      32Il aura plus de cinquante ans (voir VI765d).

    


    
      33Il y aura en effet des devins dans la cité des Magnètes (VIII828a-b et IX871c-d).

    


    
      34Voir VII794c-796e. Pour le maniement des armes légères, voir les précisions du Lachès191a-e et du Protagoras350a.

    


    
      35La kórē est l’adolescente qui n’a pas atteint l’âge d’être mariée, la jeune vierge.

    


    
      36Voir806a.

    


    
      37L’adverbe pandēmeí signifie littéralement «avec tout le peuple» et désigne donc une sortie massive du peuple ou plus généralement une attaque groupée, en masse. Eschyle en donne un exemple dans les Sept contre Thèbes v. 296.

    


    
      38Le masculin toùs… hikanoús indique que les femmes ne sont pas les seules à constituer cette garde; elle doit compter des vétérans.

    


    
      39La comparaison de l’homme et de l’animal se fait cette fois (au contraire de la comparaison de l’enfant et de l’animal; voir, supra, note94) aux dépens du premier: les hommes, faute d’entraînement, peuvent déchoir plus bas encore que les bêtes. En l’occurrence, c’est l’instinct maternel animal le plus élémentaire qui pourrait manquer aux femmes si elles n’étaient pas exercées aux armes. Voir le parallèle, sur ce thème de l’instinct parental, qu’offre le Banquet207b.

    


    
      40Voir VII795d, 796a.

    


    
      41C’était la leçon de VII803e: les activités ludiques doivent être pratiquées afin qu’on s’exerce ainsi aux activités sérieuses; les unes et les autres ne s’excluent pas.

    


    
      42Sur ces plaisirs mesurés, voir Philèbe26a, et la note71p.250de J.-F. Pradeau, dans cette même collection.

    


    
      43Sur cette sorte de danse, voir P. Ceccarelli, La pirrica nell’Antichità greco-romana: studi sulla danza armata.

    


    
      44Pour toutes ces sortes de danses, G. Prudhommeau, La Danse grecque antique I, Paris, éditions du CNRS, 1965.

    


    
      45Les Nymphes sont des divinités associées aux sources et aux étangs; elles inspirent la folie. Pan, un fils d’Hermès, est une divinité mineure de la nature, qui protège les troupeaux et les bergers. Silène est un nom propre qui désigne soit un individu qui est le père des Satyres, soit une classe de Satyres. Personnage laid, il est souvent ivre, mais on le considère comme avisé dans le Banquet (215a-b): Socrate est comparé à un Silène et au Satyre Marsyas (voir la note de Luc Brisson sur ce passage dans cette même collection). Ce passage s’explique mieux si l’on rappelle que toutes ces divinités étaient souvent associées dans le cadre des cortèges dionysiaques (voir Phèdre228b et234d, ainsi que les notes 24et60de L. Brisson, dans cette même collection).

    


    
      46La danse, qui est associée à la musique, dépend donc en dernière instance du discours, qu’elle est destinée à exprimer et représenter en mouvements. La censure qui la concerne trouve donc sa source dans celle des mythes. Voir sur le sujet, L. Brisson, Platon, les mots et les mythes, p.88-90.

    


    
      47Le bon comportement a une valeur morale. «Bien agir», dans la langue grecque, désigne le fait de bien se conduire; c’est ce qu’indique couramment la formule «eû pratteîn», qu’on trouve au début des lettres, à la manière d’une invitation à bien se porter et à bien se comporter. Voir encore, dans le même sens, la remarque sur le «bien vivre» en VIII829a.

    


    
      48Ce sont, comme l’indique leur nom, des danses graves et mesurées. Dans son étude sur la danse théâtrale, The Dramatic Festivals of Athens, A.W. Pickard-Cambridge avait noté que le terme emméleia désignait à l’origine, de façon abstraite, la qualité harmonieuse ou élégante d’un propos, avant d’être attribué à une forme de danse particulière (ainsi nommé également dans les Nuées d’Aristophane, v. 1503).

    


    
      49Ce gardien des lois est le responsable de l’éducation.

    


    
      50Rappel de l’argument qu’on trouve en VII799a-b, voir également V741a.

    


    
      51C’est là l’imitation de qualité inférieure qu’évoquait814e (voir également République III395a et Philèbe48a). L’argument de la «nouveauté» des comédies est proprement pédagogique: les représentations comiques doivent varier afin que l’habitude ne soit pas prise par les citoyens d’imiter les caractères qu’elles dépeignent. Elles ne sont pas pour autant proscrites. Sur le statut de la comédie dans les dialogues platoniciens et le recours de Platon à la comédie, voir M.-L. Desclos, «La Muse plaisante dans les Dialogues de Platon», plus particulièrement p.78-83, ainsi que E. Jouët-Pastré, «Les imitations comiques dans les Lois».

    


    
      52Il s’agit des tragédiens qui présentent leurs œuvres à Athènes, lors des festivals.

    


    
      53Sur le public qui assiste à la tragédie, voir ici les remarques de III 700a-701b et VII816c, mais aussi et surtout Gorgias502b-d, Banquet 175e, Lachès183a-b et République III, puis l’étude de S. Dawson, «The theatrical audience in fifth-century Athens: numbers and status», Prudentia, 29, 1992, p.1-13.

    


    
      54C’est de nouveau l’institution du collège de veille qui est annoncée. Il est assez remarquable que la fin du dialogue soit ici parfaitement prévue. C’est le signe, s’il en était besoin, que le plan de l’ensemble du dialogue est maîtrisé. Ce motif du petit nombre désigne souvent chez Platon les quelques-uns qui, savants, sont nommés philosophes. Les dialogues disent en effet en ces termes que la connaissance véritable, la philosophie, n’est accessible qu’à un petit nombre d’individus (voir, notamment Phèdre 249c-d et250b4, Philèbe52b ou encore Timée39c6et51d-e, où Platon affirme qu’«à l’intellection seuls participent les dieux et une toute petite catégorie d’êtres humains»). La possession et l’exercice des sciences les plus élevées les distinguent de leurs semblables. Il doit donc en aller de même, dans les Lois, des dirigeants. Ces hommes en petit nombre sont qualifiés de divins, ce qui jette une lumière rétrospective intéressante sur les remarques de V739d, où l’Athénien expliquait qu’une cité parfaite ne pouvait être réservée qu’à des dieux ou à des enfants de dieu. C’est un titre auquel peuvent prétendre les philosophes, de sorte que, rétrospectivement, ces remarques du livre V ne devraient pas être lues comme l’indice de ce que la perfection, accessible aux seuls dieux, ne le serait pas aux hommes.

    


    
      55Ce proverbe se trouve dans un vers de Simonide cité par Socrate dans le Protagoras345d.

    


    
      56Sur cette simplicité d’esprit ou cette «naïveté» (euētheía), voir, supra, la note34p.338du volume1.

    


    
      57Le raisonnement éthique et politique, pour étonnant qu’il puisse nous sembler, est assez simple (sous une forme semblable, il figure également en Timée90a-d, et il sera repris ici avec précision dans le livre X): le monde dans son ensemble est à la fois ordonné et mis en mouvement par une âme, l’âme du monde, dont les mouvements sont harmoniques, de sorte que la connaissance des mathématiques, mais également de l’astronomie, s’avère indispensable à qui veut connaître et ordonner la vie des vivants humains, qui se trouvent dans ce monde animé et sont eux-mêmes animés.

    


    
      58Voir l’argument semblable de Timée46e-47d.

    


    
      59Platon aura dit ainsi que les dieux eux-mêmes ne peuvent aller contre la nécessité de savoir. Cette nécessité se voit donc reconnaître une naturalité parfaite. Il est peu probable que la signification du propos soit simplement amusée et que Platon se contente de détourner plaisamment le vers de Simonide; la signification de l’argument est bien plutôt téléologique et cosmologique: seule une âme qui connaît peut ordonner l’univers (s’il s’agit de l’âme du monde, qui est une divinité) ou le connaître et y vivre liée à un corps (comme il en va pour nos âmes individuelles). La connaissance du tout, la connaissance scientifique du monde est la condition de la bonne législation. Platon place ainsi le gouvernement et la vertu de la communauté civique sous la condition d’un gouvernement savant, comme il l’a fait dans le Politique ou dans la République.

    


    
      60Les Spartiates et les Crétois passaient pour être étrangers aux mathématiques. Cette ignorance proverbiale est évoquée dans l’Hippias majeur285c, qui ne se prononce alors que sur les Lacédémoniens.

    


    
      61À la boxe comme à la lutte, les adversaires sont tirés au sort; si leur nombre est pair, tous peuvent combattre en même temps; mais si ce nombre est impair, il y en a un qui reste à attendre son tour; pour un témoignage, voir Lucien, Hermotime40.

    


    
      62En grec, le gobelet est la phiálē. Pour une représentation, voir la figure3des Annexes du Banquet, dans cette collection.

    


    
      63Sur les conditions de cet éveil, voir V747b.

    


    
      64Sur l’ensemble de ces questions et notamment sur les incommensurables, voir M. Caveing, La Figure et le Nombre. Recherches sur les premières mathématiques des Grecs, vol. 2Lille, 1997, 159-188.

    


    
      65L’Athénien rappelle successivement ce qu’il vient de dire en 819d et en818a.

    


    
      66«Jeu de dames» rend très imparfaitement le terme de petteía, qui était sans doute un jeu de stratégie dans lequel on déplaçait des pions sur un échiquier. Les règles nous en sont toutefois inconnues; lorsqu’il le mentionne, Platon associe ce jeu aux nombres et au calcul, mais aussi à la politique et à la répartition des pouvoirs (le meilleur exemple en est donné par la comparaison qu’on trouve dans l’Alcibiade110e et le Politique292e). Les textes anciens pertinents et la littérature critique sont relevés par L. Kurke, «Ancient greek board games and how to play them». L. Kurke souligne que le terme de petteía est générique, et qu’il désigne sans doute plusieurs jeux, qui tous ont en commun la manipulation de jetons ou de pions semblables. Les dernières remarques de l’Étranger ont été abondamment citées par les commentateurs chrétiens, qui ont insisté sur leur portée eschatologique. C’est bien la perspective d’une rétribution post mortem qui est ainsi évoquée. Selon la valeur de la vie vécue, chacun recevra le sort (ou le «lot», moíra) adéquat de récompense ou de châtiment; voir les mythes eschatologiques du Gorgias 523a-527a, de la République X614b-621b ou encore du Phédon81d-82b. Dans les Lois, voir IV723e, V739a et X903d.

    


    
      67Nous ne traduisons pas ek tē̂s állēs politeías; comme le fait remarquer England, il s’agit probablement d’une glose interpolée, due à un lecteur qui ne comprenait pas l’image.

    


    
      68Probablement une allusion aux accusations lancées contre Socrate: voir l’Apologie de Socrate20c-26e.

    


    
      69Cette définition de la planète est explicite: elle rappelle qu’on désigne ainsi les astres qui, à la différence des fixes (les étoiles), se déplacent et errent. C’est en effet le sens de l’adjectif planḗtēs. Cette distinction entre les étoiles fixes et les planètes est courante dans l’astronomie de l’époque; les Lois y reviennent plus loin, en X898d-899d. Voir également l’exposé astronomique du Timée36b-40d.

    


    
      70Sur le terme dolikhodrómos, voir Protagoras335e. Les courses dont il est question dans ce passage sont les suivantes: la première, une longue distance donnée à parcourir, la seconde, la plus grande distance possible à parcourir en une seule journée.

    


    
      71Voir notamment788a-c et793b-d, où la petite enfance avait été mentionnée.

    


    
      72Il s’agit probablement d’une allusion aux préambules, dont plusieurs mettent justement en œuvre une rhétorique de l’éloge et du blâme.

    


    
      73La convocation comme témoin est entendue ici en son sens judiciaire.

    


    
      74Sur la chasse comme moyen d’éducation, voir A. Schnapp, Le Chasseur et la cité. Chasse et érotique en Grèce ancienne.

    


    
      75Pour un exemple de ce type de classification, voir Sophiste219d-221c.

    


    
      76Une chasse où l’homme n’aurait pas à lutter contre l’animal ne serait d’aucun intérêt pour l’éducation de la jeunesse.

    


    
      77Voir I633c-634b.

    


    
      78Ces produits toxiques permettent d’engourdir ou de tuer les poissons. Les identifier est difficile; Aristote, dans son Histoire des animaux, mentionne l’empoisonnement par la molène (VIII20, 602b-603a).

    

  


  
    
      
    


    
      LIVRE VIII


      828a-850c1

    


    
      
    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [828a] La tâche qui vient à la suite de la précédente, c’est assurément d’instituer les fêtes religieuses puis de légiférer sur elles, après avoir consulté l’oracle de Delphes pour savoir quels sacrifices la cité aurait intérêt et avantage à offrir et à quelles divinités2. Quant à leurs dates et à leur nombre, tout porte à croire qu’il nous revient, à nous-mêmes, de les fixer par des lois3.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Leur nombre en tout cas, peut-être.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Commençons donc par leur nombre. Il n’y en aura pas moins de [828b] trois cent soixante-cinq de façon qu’il y ait sans cesse un corps de magistrats qui sacrifie à un dieu ou à un démon dans l’intérêt de la cité, de ses habitants et de leurs biens4. Les exégètes5, les prêtres, les prêtresses et les devins se réuniront donc avec les gardiens des lois pour régler les détails que le législateur aura forcément omis; et tout naturellement ce sera à eux-mêmes qu’il conviendra de les découvrir. Le fait est certain, la loi fixera douze fêtes en l’honneur des douze dieux, [828c] qui donnent leur nom à chacune des tribus6. En l’honneur de chacun d’eux on fera chaque mois des sacrifices, avec des chœurs, des concours, les uns musicaux, les autres gymniques, tout cela assigné en fonction de ce qui convient aux divinités elles-mêmes et aux différentes saisons; quant aux fêtes réservées aux femmes, on déterminera le nombre de celles qui excluent la présence des hommes et de celles qui ne les excluent pas. Il faut distinguer nommément ce qui revient aux divinités qui vivent sous la terre et ce qui revient à tout ce qu’il y a de divinités que nous devons qualifier de célestes, et il ne faut pas non plus mêler les rites qui y sont attachés, mais les séparer, en attribuant, selon la loi, le premier groupe de rites au mois de Pluton, [828d] le douzième mois de l’année7. Et il n’y a pas lieu pour des guerriers d’être en mauvais termes avec un tel dieu, mais il leur faut l’honorer comme celui qui est toujours le meilleur pour les hommes, puisque, à parler sérieusement, l’union de l’âme et du corps n’est en rien meilleure que leur séparation8.


      De plus, pour réussir de telles dispositions, il est nécessaire d’avoir présent à l’esprit que notre cité est telle que, parmi celles qui existent actuellement, on ne pourrait en trouver une autre qui soit aussi libre de son temps et maîtresse de ses besoins, et que, comme il en va pour un individu, [829a] elle a le devoir de vivre comme il faut9. Or la première condition d’une vie heureuse c’est de ne pas se faire à soi-même d’injustice et de ne point en subir de la part d’autrui10. De ces deux exigences, l’une n’est pas bien difficile à satisfaire, mais il est extrêmement malaisé de posséder la puissance qui préserve de subir l’injustice d’autrui, et l’on ne peut la posséder parfaitement que si l’on est parfaitement bon. Il en va assurément de même pour la cité: si elle est bonne, elle vivra en paix, mais si elle est mauvaise, elle vivra en guerre aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur11. Or, puisque c’est en somme ainsi que se présente la situation, ce n’est pas en temps de guerre que chacun [829b] doit s’entraîner à la guerre, mais en temps de paix. Il faut donc qu’une cité qui a de l’intelligence fasse des exercices militaires au moins un jour par mois, ou davantage, si tel est l’avis des magistrats, sans se préoccuper en rien du froid ou de la chaleur, les hommes avec les femmes et les enfants, lorsque les magistrats sont d’avis d’emmener le peuple entier, et, à l’occasion, par section12. Il faudra toujours, en même temps que les sacrifices, concevoir de beaux divertissements, qui puissent donner lieu à des combats festifs qui imitent les combats de la guerre [829c] avec toute la vérité possible. Il faut distribuer des prix de victoire et des prix de bravoure13pour chacun de ces combats, ainsi que des éloges et des blâmes mutuels selon la conduite de chacun dans les concours et dans toute sa vie, en honorant celui qui paraît le plus brave et en blâmant les autres. Pour composer ces éloges et ces blâmes, on ne prendra pas n’importe qui, mais quelqu’un qui n’aura pas moins de cinquante ans; on ne prendra pas non plus, d’ailleurs, l’un de ceux qui ayant la capacité voulue en matière de poésie et de musique n’ont cependant jamais accompli [829d] une belle action, une action d’éclat. Tous ceux au contraire qui sont personnellement des héros et qui sont honorés dans la cité, parce qu’ils ont accompli de belles actions, c’est leurs compositions à eux que l’on chantera même si elles sont maladroites14. Leurs juges seront l’éducateur15et les autres gardiens des lois, qui leur accorderont à eux seuls le privilège de faire parler leur Muse en toute liberté, mais ne donneront aux autres aucune autorisation. Et personne n’aura l’audace de chanter une composition qui n’ait pas été approuvée, fût-elle plus agréable que les hymnes attribuées à Thamyras [829e] et à Orphée16, mais on chantera seulement les poèmes consacrés et réservés aux dieux, ainsi que les poèmes en l’honneur de gens de bien dont on estime que, dans le blâme ou dans l’éloge, ils ont jugé comme il convient. J’entends par ailleurs que, pour les exercices militaires comme pour la libre expression dans le domaine de la poésie, les femmes soient traitées de la même façon que les hommes.


      Aussi le législateur doit-il débattre avec lui-même en ces termes: «Voyons, une fois constituée la cité dans son ensemble, quelle sorte d’individus vais-je former? [830a] Ne sont-ce pas des athlètes pour les compétitions les plus importantes où les affrontent des milliers d’adversaires? Assurément, répondrait-on, c’est exactement cela. Et alors? Si c’était des pugilistes que nous formions ou bien des pancratiastes17, ou des athlètes prenant part à telle autre compétition du même genre, irions-nous nous jeter dans la compétition sans nous être préalablement entraînés en luttant chaque jour contre un adversaire? Pugilistes, n’aurions-nous pas, plusieurs jours avant l’épreuve, appris à combattre, en mimant tous [830b] ces mouvements que nous aurions à faire au moment où nous serions en train de lutter pour la victoire, et n’aurions-nous pas, en allant le plus près possible du combat réel, armé nos poignets de balles de cuir au lieu de lanières, pour nous exercer le plus efficacement possible à donner des coups et à les éviter? Et au cas où nous serions par trop dépourvus de partenaires avec qui nous exercer, craindrions-nous la risée des sots au point de ne pas suspendre un mannequin sans vie pour nous entraîner sur lui? Et si un jour nous manquions même de tout partenaire, vivant ou sans vie, [830c] n’oserions-nous vraiment pas, dans ce désert de partenaires, nous battre tout seul, comme si en définitive nous nous battions contre notre ombre à nous? Ou bien que pourrait-on voir d’autre dans cet entraînement qui consiste à donner et à parer les coups avec les mains18?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      À peu près rien d’autre, Étranger, que ce que tu proposais à l’instant.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi! Est-ce que les forces armées de notre cité oseront chaque fois affronter, moins bien entraînées que les athlètes de ce genre, le combat le plus important, où elles combattront pour leur vie, pour leurs enfants, pour leurs biens [830d] et pour la cité tout entière? Dans ces conditions, est-ce que le législateur, par crainte du ridicule que pourraient prendre aux yeux de quelques-uns ces combats d’entraînement mutuel, s’abstiendra de légiférer sur ces exercices militaires, prescrivant avant tout les petits combats de chaque jour sans armes, en orientant vers cette formation les chœurs et la gymnastique dans son ensemble? Quant aux exercices qui sont, pour ainsi dire, plus importants, ceux qui se font en armes19, ne prescrira-t-il pas qu’ils aient lieu au moins une fois par mois. Il faut que l’on se livre entre soi des combats [830e] sur tout le territoire, pour prendre des positions et pour se tendre des embuscades, en mimant ainsi la guerre sous toutes ses formes, et que l’on se batte réellement avec des armes entourées20ou avec des projectiles aussi proches de la vérité que possible, même si on rend ceux-ci moins dangereux, dans le dessein de ne pas bannir complètement la peur de ce jeu qui oppose les citoyens les uns aux autres, qu’il suscite au contraire la peur et que, d’une manière ou d’une autre, il révèle celui dont l’âme est bien trempée et celui dont l’âme ne l’est pas, et que, en décernant à juste titre aux uns les marques d’honneur et aux autres les marques de déshonneur, [831a] on tienne la cité tout entière prête tout au long de la vie au véritable combat? Et il va de soi que, si quelqu’un vient ainsi à être tué, le meurtre sera tenu pour involontaire et le meurtrier, une fois purifié selon les rites légaux21, sera déclaré avoir les mains pures. On estimera que, s’il meurt un petit nombre d’hommes, il en poussera d’autres qui ne leur seront pas inférieurs, tandis que si la peur venait, pour ainsi dire, à perdre la vie, on ne trouverait plus, dans les épreuves de ce genre, une autre pierre de touche qui permettrait de distinguer entre ceux qui valent plus et ceux qui valent moins. Et ne serait-ce pas là pour la cité, et non de peu, [831b] un mal bien plus grand?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Nous t’accorderions volontiers, Étranger, qu’il faut faire une loi sur ces exercices et que la cité tout entière doit les adopter.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Cela dit, tous autant que nous sommes, connaissons-nous la cause qui fait que dans les cités, pour le moment, une telle pratique des chœurs et des combats n’existe nulle part et d’aucune manière, sauf à une toute petite échelle? Ou bien ne faut-il pas en donner pour explication l’ignorance du grand nombre et de ceux qui lui ont donné leurs lois?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est bien possible.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [831c] Non, ça ne l’est aucunement, mon cher Clinias. Mais il y a deux raisons à cela, et elles suffisent amplement à l’expliquer.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      L’une vient de cette passion de l’enrichissement qui à aucun moment ne laisse pas le loisir de se soucier d’autres choses que de ses biens personnels, auxquels l’âme de tout citoyen est tout entière suspendue au point qu’elle ne saurait se préoccuper d’aucun autre soin que du gain quotidien. Et tout objet d’étude et toute pratique qui permet d’atteindre ce but, [831d] chacun en privé est tout prêt à l’apprendre et à s’y adonner, alors qu’il se moque du reste. Voilà donc pour un point, voilà pour l’une des causes à désigner pour rendre compte de la résistance que met une cité à s’appliquer sérieusement aux pratiques de ce genre et à quelque autre noble occupation; au contraire la soif inassouvie d’or et d’argent fait que tout homme est disposé à accepter tout métier, tout expédient honorable ou déshonorant s’il doit l’enrichir, et à commettre toute action pie, impie et pleinement infâme, sans aucun scrupule, pourvu qu’elle puisse lui permettre, comme à une bête, [831e] de se rassasier de toute sorte de nourriture, de boire à l’avenant, et de se gorger tout son soûl de tout ce qu’il peut y avoir de plaisirs sexuels22.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est exact.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Admettons donc qu’il y a dans celle que je dis l’une des causes pour lesquelles, outre que par ailleurs elles ne font rien d’honorable, les cités négligent de s’exercer comme il le faudrait à la guerre. Telle est la cause qui au contraire transforme en marchands, en armateurs et pour tout dire en gens de service ceux des citoyens qui sont d’un naturel paisible, et qui par ailleurs fait de ceux qui ont un naturel courageux des brigands, des perceurs de murailles, des pilleurs de temples, des batailleurs, des prétendants à la tyrannie; [832a] même s’ils ne sont pas dépourvus de dons, ces gens ont cependant manqué de chance23.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment l’entends-tu?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comment ne les dirais-je pas absolument malheureux, ces gens qui sont contraints de traverser la vie avec une âme toujours affamée?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Voilà donc la première cause, mais la seconde, Étranger, quelle est-elle d’après toi?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tu as bien fait de me rappeler qu’il y en a une autre.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      La première, dis-tu, c’est donc la recherche insatiable de la richesse tout au long de sa vie qui, privant chacun de tout loisir, est pour tous l’obstacle [832b] à la bonne pratique des exercices guerriers. Soit, mais dis-nous maintenant quelle est la seconde.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’ai-je pas l’air d’être embarrassé pour en parler et de chercher à gagner du temps?


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Non, tu nous donnes plutôt l’impression de t’être laissé entraîner dans une sorte de haine à l’égard de semblables mœurs, et de les châtier plus qu’il ne faut dans ton argument24.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Vous avez on ne peut plus raison, étrangers, de me taper sur les doigts. Vous seriez disposés, semble-t-il, à écouter ce qui constitue la suite?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu n’as qu’à le dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or ces constitutions qui n’en sont pas25et dont j’ai maintes fois parlé dans ce qui précède26: la démocratie, [832c] l’oligarchie et la tyrannie, voilà quelles sont les causes du mal dont il s’agit. Le fait est certain, aucune d’elles n’est une constitution; toutes auraient au contraire comme nom le plus exact celui de «factions». Aucune en effet ne comporte une autorité qui s’exerce de plein gré sur des gens qui l’acceptent de plein gré, mais c’est contre le gré de ceux qui la subissent qu’elle s’exerce de son seul gré, en ayant toujours recours à la force; le gouvernant qui craint le gouverné ne le laissera jamais de plein gré devenir honnête, riche, fort, courageux et par-dessus tout bon guerrier. Ce sont ces deux choses qui, peu s’en faut, sont les causes principales de tous les maux; en tout cas, ce sont elles qui sont les causes principales des maux qui viennent d’être évoqués. Or, pour ce qui est de la constitution actuelle, celle que nous établissons par nos lois, [832d] elle échappe à l’une et l’autre de ces causes. Elle donne l’occasion de jouir, je suppose, du loisir le plus important; ses citoyens sont libres les uns à l’égard des autres, et la passion des richesses est, je pense, le dernier vice que leur inspireraient nos lois, si bien qu’en toute vraisemblance et en toute raison cette forme de constitution serait la seule, parmi les formes actuelles, à pouvoir faire place à une combinaison d’éducation guerrière conduite à son terme et d’entraînement par les jeux rendus au sens propre guerriers27.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce que nous avons à faire par la suite n’est-il pas de rappeler, à propos des concours [832e] gymniques dans leur ensemble, que tous ceux qui sont des compétitions préparant à la guerre doivent se pratiquer avec soin et être dotés de prix pour les vainqueurs28; les autres, il faut leur dire au revoir. Or, quelles sont les compétitions présentant ce caractère? C’est ce qu’il vaut mieux dire et préciser par la législation, en commençant par le commencement. Et d’abord les concours de course et de vitesse, ne faut-il pas les prescrire?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il le faut.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Assurément, ce qu’il y a de plus utile que tout à la guerre, c’est sans contredit l’agilité du corps dans son ensemble, que ce soit celle des pieds ou celle des mains. Pour fuir ou pour capturer, [833a] celle des pieds; celle des mains, pour le combat en ligne et le corps à corps, où il faut force et vigueur29.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et pourtant ni l’une ni l’autre n’est d’une suprême utilité quand on n’a pas d’arme.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Évidemment.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, lors des concours gymniques notre héraut appellera d’abord, comme cela se fait aujourd’hui, le coureur de petite distance30: le concurrent se présentera en armes; pour le concurrent sans armes, nous n’établirons pas de prix. Or le premier à se présenter sera celui qui concourra avec ses armes pour parcourir une fois le stade; le deuxième sera [833b] celui qui parcourra deux fois le stade; viendra en troisième le parcours hippique; le quatrième, tout naturellement, sera celui qui sera concurrent pour la longue course; pour la cinquième course, nous laisserons partir en premier celui que, parce qu’il est lourdement armé, nous appelons «hoplite», sur une longueur de soixante stades jusqu’au temple d’Arès et retour, en le faisant courir sur une route unie; alors que son adversaire, un archer couvert de tout son équipement, concourra sur cent stades jusqu’à un temple d’Apollon et d’Artémis à travers les montagnes et des terrains de toutes sortes31. Une fois [833c] le concours lancé, nous attendrons que les coureurs reviennent et nous donnerons, pour chaque course, les prix au vainqueurs.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Parfait.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, concevons que ces concours sont de trois sortes: un pour les enfants, un pour les adolescents et un troisième pour les hommes. À celui des adolescents nous imposerons les deux tiers de l’espace à parcourir. Aux enfants, la moitié de cela32, qu’ils concourent comme archers ou comme hoplites. Quant aux filles, tant qu’elles sont impubères, elles concourent nues33dans le stade même, pour le parcours simple, pour le parcours double, pour le parcours hippique et [833d] pour la longue course. De treize ans jusqu’à leur mariage, elles continueront de prendre part aux concours, pas au-delà de vingt ans, mais au moins jusqu’à dix-huit34. Toutefois, elles ne paraîtront et ne concourront dans ces courses que vêtues d’un costume décent. Voilà réglé ce qui concerne les courses, tant pour les hommes que pour les femmes.


      Passons aux concours dans lesquels la vigueur est en cause. La lutte et les compétitions du même type–elles qui présentent tant d’importance aujourd’hui35–seront remplacées par le combat en armes36, à un [833e] contre un, à deux contre deux, ou même jusqu’à dix concurrents combattant contre dix. Quant aux coups qu’il faut ne pas avoir reçus ou qu’il faut avoir portés pour être déclaré vainqueur, et jusqu’à quel compte, il faut prendre modèle sur la lutte, où les experts ont fixé des règles pour distinguer le bon lutteur et le moins bon, et en appeler aux champions de la lutte en armes pour les prier de nous aider à décréter qui mérite la victoire en ces sortes de combats, quels coups il doit avoir évités ou infligés, et, pareillement, [834a] quelle règle déterminera le moment où l’autre est vaincu. Les mêmes précisions seront à établir pour les filles au-dessous de l’âge nubile.


      Quant au combat du pancrace37, nous y substituerons tous les exercices des peltastes38, combats dans lesquels les concurrents utilisent l’arc, le bouclier léger, le javelot, des pierres que l’on lance à la main ou avec une fronde39, et des lois seront établies pour ces jeux aussi de façon à attribuer les honneurs et le prix de la victoire à qui se sera le plus parfaitement conformé aux règles de ce jeu.


      Tout de suite après cela, il devrait y avoir une réglementation [834b] concernant les concours hippiques. Mais dans une région comme la Crète du moins, les chevaux ne sont ni en grand nombre ni de grand usage40. Dès lors, on met nécessairement moins d’empressement à en faire l’élevage et à instituer pour eux des concours. Aussi bien, de façon générale, on ne trouve personne qui entretienne un attelage de char et qui ait en la matière une ambition justifiée. Aussi, établir des compétitions de chars alors que ce n’est pas une coutume du pays n’aurait ni ne semblerait avoir aucun sens. Mais instituer un prix pour les chevaux montés, [834c] pour de jeunes poulains, pour ceux d’un âge intermédiaire et pour les chevaux pleinement formés, ce serait adapter les jeux hippiques à la nature du pays. La loi admettra donc qu’il y ait en ces domaines des compétitions et un désir d’être vainqueur, et il reviendra aux commandants d’escadron et aux commandants de cavalerie41de porter un jugement public sur toutes ces courses et sur les coureurs qui monteront en armes; car aussi bien là que dans les concours gymniques, admettre des concurrents sans armement serait une faute dans notre législation. [834d] Comme archer ou comme lanceur de javelot monté, le Crétois n’est pas sans pratique; dès lors, on entretiendra là aussi, à titre de jeu, l’affrontement et les compétitions.


      Quant aux femmes, cela ne vaut pas la peine de les contraindre à prendre part à ces compétitions par des lois ou des règlements. Si pourtant, en conséquence précisément de tout l’apprentissage antérieur, les fillettes ou les jeunes filles en sont venues au point que leur résistance physique supporte sans peine cette participation, qu’on les admette à concourir, sans leur en faire reproche.


      Voici donc achevé ce qui touche à la compétition et à l’enseignement dans le domaine de la gymnastique, tant pour les concours que pour l’exercice quotidien dans les écoles42. [834e] Et tout naturellement nous avons également achevé notre travail, pour sa plus grande partie, en ce qui concerne la musique. Mais les récitations des rhapsodes et les déclamations de tous ceux qui les accompagnent43, et toutes les compétitions qui devront avoir lieu, les jours de fêtes, entre les chœurs, ce n’est qu’une fois que nous aurons assigné aux dieux et à ceux qui les accompagnent leurs mois, leurs jours et leurs années que nous les réglementerons, en fixant les concours tous les trois ou tous les cinq ans, ou de quelque manière et dans quelque condition que les dieux [835a] nous auront suggérée44. À de telles dates, il faut aussi prévoir des concours culturels, chacun à son tour, leur ordre étant établi par les présidents des concours45, l’éducateur suprême de la jeunesse46et les gardiens des lois: ils se réuniront à propos de ces concours et légiféreront sur la date, les concurrents et leur escorte dans tous les concours de chœurs et de danse. Ce que comportera chaque compétition quant aux paroles, aux chants, à l’harmonie [835b] qui se mêle au rythme, à la danse47, le premier législateur l’a dit plusieurs fois, et ce sera en s’attachant à suivre les règles établies par lui que les législateurs qui viendront à sa suite s’efforceront de légiférer, assignant à chaque sacrifice au moment approprié les concours qui lui conviennent et attribuant ainsi à la cité un calendrier de fêtes à célébrer48.


      Cela étant, sur ces points et sur beaucoup d’autres semblables, il n’est pas difficile de comprendre quelle est la réglementation à proposer qui soit adaptée à la loi, et si par ailleurs on y fait ici ou là un changement, on ne saurait apporter à la cité ni grand profit ni grand dommage. Mais voici quelque chose qui n’est pas de peu d’importance [835c] et qu’il n’est pas facile de faire entendre. Ce serait surtout à un dieu d’agir s’il était de quelque façon possible que les prescriptions requises viennent de lui, mais on risque plutôt d’avoir besoin d’un homme, un audacieux qui mette la franchise au-dessus de tout, qui proclame ce qu’il estime être le meilleur pour la cité et pour les citoyens qui ordonne, face à toutes les âmes corrompues, ce qui convient à la constitution dans son ensemble et à ce qui s’y accorde, en disant non aux désirs les plus puissants, et qui, sans avoir personne qui l’appuie, suive seul la voix de la seule raison.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [835d] De quoi cette fois sommes-nous en train de parler? Le fait est que nous ne comprenons pas encore.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En tout cas, cela ne me surprend pas. Eh bien, je vais m’efforcer de formuler la chose de façon plus claire. Lorsque, en effet, j’en suis venu dans mon exposé à l’éducation, j’ai vu des jeunes gens et des jeunes filles assemblés les uns avec les autres en un commerce amical. Et, tout naturellement, la crainte m’a envahi au moment où je me suis demandé ce qu’il fallait faire dans une cité de cette sorte, où l’on trouve des jeunes gens et des jeunes filles bien nourris, exemptés de tous les travaux pénibles et serviles qui éteignent au mieux l’excès49, oisifs n’ayant tous d’autre souci dans la vie que [835e] de participer à des sacrifices, des fêtes et des chœurs. Quel moyen trouver pour faire précisément que dans cette cité ils s’abstiennent des désirs qui jettent tant de gens dans tant de maux extrêmes, des passions dont la raison commande de s’abstenir quand elle entreprend de se faire loi50? Que les coutumes que nous avons établies précédemment viennent à triompher de la plupart de ces désirs, il n’y aurait rien là d’étonnant. [836a] Car pour instaurer la tempérance, l’interdiction d’un enrichissement exagéré est une aide qui n’est pas médiocre, et l’éducation dans son ensemble s’inspire de sages lois qui conduisent au même but. De plus, la surveillance exercée par les magistrats, contrainte de ne pas porter son attention ailleurs et de la garder toujours sur les jeunes gens eux-mêmes, confère, autant qu’il se peut dans les affaires humaines, une mesure aux autres désirs. Oui, mais la passion amoureuse des jeunes gens pour l’un et l’autre sexe, ceux des femmes pour les hommes, et des hommes pour les femmes, qui sont sources de tant de maux [836b] autant dans la vie privée que pour les cités tout entières, comment pourrait-on s’en préserver, quel remède trouver51dans toutes ces circonstances qui permette d’échapper à un tel danger? Voilà en tout cas, Clinias, quelque chose qui n’est pas facile. Car, alors qu’en de nombreuses circonstances la Crète tout entière et Lacédémone nous apportent vraisemblablement un secours qui n’est pas mince, à nous qui instituons des lois qui sont étrangères aux façons de vivre de la majorité, sur les questions de l’amour en revanche–nous sommes ici entre nous–elles sont en parfait désaccord avec nous. Car si [836c], disposé à suivre la nature, on redonnait force de loi à ce qui se faisait avant Laïos52, en proclamant qu’il n’est pas correct d’avoir des relations sexuelles avec de jeunes garçons comme s’il s’agissait de femmes, en prenant pour témoin le comportement des animaux et en montrant que chez les bêtes on ne voit pas le mâle s’accoupler à un autre mâle pour telle fin car cela est contre-nature, il est probable qu’on tiendrait là un discours qui aurait une chance de persuader53, même s’il n’était nullement dans le ton de vos cités. En plus de ces raisons, ce que selon nous le législateur doit avoir en vue en toutes choses ne se rencontre pas dans ces pratiques. [836d] Le fait est certain, nous cherchons toujours quelle prescription porte vers la vertu, quelle autre non54. Allons, voyons: à supposer que nous consentions à reconnaître dans notre législation actuelle que cela est convenable et nullement déshonorant, dans quelle mesure cela contribuerait-il à nous conduire à la vertu? Est-ce que dans l’âme de celui qui se laisse séduire naîtra un caractère courageux? Dans celle du séducteur les caractéristiques de la tempérance? Ne faut-il pas plutôt admettre que personne ne sera jamais convaincu par cela, mais pensera tout le contraire? Chez celui qui cède aux plaisirs [836e] et ne peut leur résister, tout le monde blâmera le laisser-aller et chez celui qui cherche à imiter la femme, tout le monde réprouvera, n’est-ce pas, l’image ressemblante qu’il en devient55? Dans ces conditions, se trouvera-t-il un homme qui instituera comme loi une pratique de cette nature? Aucun, à vrai dire, si du moins il a dans son intellect la loi véritable. Comment donc montrer la vérité de ce que j’affirme? Il est nécessaire d’examiner tout à la fois la nature de l’amitié, du désir [837a] et de la passion amoureuse, si l’on veut avoir sur le sujet des notions correctes. Étant donné, en effet, qu’un seul nom enveloppe deux choses et, en plus, une troisième qui est constituée à partir de ces deux-là, voilà ce qui crée tout l’embarras et toute l’obscurité.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous appelons «ami», je suppose, ce qui sous le rapport de l’excellence est semblable au semblable et égal à l’égal; mais nous disons par ailleurs que ce qui est dans le besoin est l’ami de ce qui est riche, même s’ils sont de genre contraire. Et chaque fois que l’une ou l’autre de ces sortes d’amitié est poussée à l’extrême, nous l’appelons «amour»56.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [837b] C’est exact.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      À vrai dire, tandis qu’une amitié entre contraires est terrible et sauvage, et qu’elle est rarement réciproque chez nous, l’amitié entre semblables est douce et sa réciprocité dure toute la vie. Quant à celle qui est un mélange de l’une et de l’autre, d’abord elle ne laisse pas facilement deviner ce que souhaite celui qui est dominé par cette troisième sorte d’amour; par la suite, cet homme est dans l’embarras, parce qu’il est tiraillé en sens contraire par deux tendances, l’une qui lui recommande de cueillir la fleur de la jeunesse, l’autre qui le lui interdit. Celui-ci en effet est amoureux du corps, affamé de sa fleur [837c] comme d’un fruit bien à point57; il s’exhorte à se rassasier sans accorder aucun respect aux caractères de l’âme de celui qu’il aime. Celui-là au contraire, pour qui le désir du corps ne vient qu’au second plan, qui voit plutôt qu’il ne convoite58, lui dont c’est vraiment l’âme qui désire une autre âme, considère que c’est faire preuve de démesure que d’assouvir sur ce corps un appétit charnel; et ce qu’il souhaiterait, parce qu’il est plein de retenue et de respect religieux pour la modération, le courage et la grandeur d’âme et la réflexion, ce serait de vivre sans cesse chaste avec son aimé chaste. [837d] Or, l’amour qui est un mélange des deux précédents, c’est celui auquel, dans l’énumération que nous venons de faire, nous avons attribué le troisième rang. Mais, puisque tel est le nombre des espèces d’amour, la loi doit-elle les interdire toutes en les empêchant de naître en nous? N’est-il pas au contraire évident que l’amour épris de vertu, c’est-à-dire celui qui désire pour le jeune qu’il devienne le meilleur possible, nous souhaiterions le voir prendre place dans notre cité, tandis que les deux autres nous les écarterions, si nous en avions le pouvoir59? Sinon, Mégille, que dire?


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Les propos que tu viens de tenir sur le sujet sont à tous égards parfaitement convenables.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [837e] Tu me donnes bien l’impression, mon cher, et c’est ce que je conjecturais, que j’ai réussi à faire concorder ta voix avec la mienne. Quant à ce que votre loi à vous pense sur ces points, je n’ai pas à l’examiner entièrement, mais il me suffit de recueillir l’adhésion que tu donnes à mon point de vue. Pour Clinias, à son tour, j’essaierai plus tard de le persuader sur ce point en ayant recours à l’incantation60. Il faut que je me contente de votre assentiment commun, et que nous poursuivions de toute manière l’institution de nos lois.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Rien de plus juste que ce que tu viens de dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Par ailleurs, pour établir la loi qui nous occupe en ce moment, [838a] je tiens effectivement un procédé qui d’une part est facile, mais dont la réalisation, d’autre part, présente toutes les difficultés possibles61.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      De quoi veux-tu bien parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous savons, je suppose, que la plupart des hommes d’aujourd’hui, si pervers soient-ils, s’abstiennent avec aisance et avec rigueur de toute relation avec des êtres qu’ils trouvent beaux62, et cela non contre leur gré, mais d’aussi bon gré que possible.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      De quels cas veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dans le cas où quelqu’un a un frère ou une sœur qui sont des beautés. La même loi, même si elle n’est pas écrite63[838b] protège encore et si efficacement un fils, une fille, que personne n’ose coucher avec eux, que ce soit ouvertement ou en cachette, ni se laisser aller envers eux à des attouchements où la tendresse prendrait quelque autre forme; en réalité, c’est jusqu’au désir d’une telle relation qui demeure totalement étranger à la pensée du plus grand nombre.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Ce que tu dis est vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’est-ce pas une toute petite formule qui éteint toute l’ardeur de cette sorte de concupiscence?


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Laquelle précisément veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Celle qui déclare que ces actes sont totalement impies, odieux à la divinité et infâmes parmi les infâmes. Or la raison n’en est-elle pas celle-ci? [838c] Personne sur ce point ne tient un autre langage et, sitôt né, chacun de nous entend, partout et toujours, parler de la sorte soit sur le ton de la comédie64soit sur le ton le plus sérieux qui soit, qu’on appelle souvent le ton tragique, quand on met en scène des Thyeste, des Œdipe ou des Macarée qui, ayant avec leurs sœurs un commerce clandestin, d’eux-mêmes, une fois découverts, se donnent la mort pour se punir de leur faute.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Tout ce que tu dis là est on ne peut plus juste, du moins quant au fait que la voix de l’opinion publique possède un extraordinaire pouvoir, [838d] dans tous les cas où personne ne se risquerait même à respirer autrement que ne veut la loi65.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ainsi nous avions raison de dire tout à l’heure, que le législateur, s’il souhaite subjuguer l’un de ces désirs qui asservissent le plus sûrement les hommes, saura facilement de quelle manière en venir à bout: sur le même sujet, il n’a qu’à investir d’un caractère religieux la voix publique chez tout le monde, esclaves et hommes libres, femmes, enfants et la cité tout entière, et de cette façon, pour cette loi, il aura créé [838e] la stabilité la plus assurée66.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Eh oui, absolument. Mais comment par ailleurs arriver à faire que tout le monde consente à tenir là-dessus le même langage?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Bonne repartie, car c’est exactement ce que j’entendais en parlant du moyen que j’ai pour imposer cette loi qui demande que l’on se conforme à la nature dans les rapports destinés à la procréation des enfants, en s’abstenant, d’une part, d’avoir ce genre de rapports avec des mâles, et de ne pas plus porter délibérément à la race humaine un coup mortel que l’on ne va jeter la semence parmi les pierres et les cailloux, où elle ne prendra jamais racine de façon à reproduire sa propre [839a] nature, et, d’autre part, en s’abstenant d’ensemencer n’importe quel sillon féminin dans lequel ta semence ne saurait lever67. Si cette loi-là acquiert permanence et force, si elle revêt autant de force qu’en a maintenant celle qui interdit les relations sexuelles entre parents et enfants, et si, dans les autres types de relations sexuelles, elle obtient, comme il se doit, la même victoire, elle présentera mille mérites. Son premier mérite en effet est sa conformité avec la nature; en outre, elle détourne les hommes de la frénésie sexuelle, de la démence, de toutes les formes de l’adultère, de tous les excès de boisson ou de nourriture [839b] et elle les porte à aimer leurs propres femmes. Une foule d’autres biens résultera encore de cette loi, à supposer qu’un législateur s’en rende maître. Mais peut-être que se dressera devant nous un homme ardent et jeune, plein d’une semence surabondante, qui ayant entendu promulguer cette loi couvrira d’injures ceux qui auront institué ces coutumes qu’il tient pour insensées et impossibles et il remplira tout de ses clameurs. C’est cela précisément que j’avais en vue quand j’ai évoqué cette formule68, où je prétendais être en possession d’un procédé, le plus facile de tous [839c] et le plus difficile, pour faire durer cette loi une fois qu’elle aurait été établie. Le fait est certain, il est très facile de concevoir que cela peut se faire et comment cela peut se faire: ainsi, nous le déclarons, sitôt qu’on aura réussi à la rendre sacrée, cette loi subjuguera toutes les âmes et les remplira de crainte et d’obéissance pour les lois édictées. En fait, malheureusement, les choses en sont venues à ce point que, même dans ces conditions, une telle loi paraît irréalisable, comme c’est le cas pour la coutume de prendre ses repas en commun69, à laquelle on doute qu’une cité tout entière puisse s’adonner tout au long de son existence [839d]; une coutume soumise à l’épreuve de l’expérience et qui s’est installée chez vous, bien que pour ce qui est des femmes, même dans vos propres cités, elle semble encore interdite par la nature. Or, c’est en vertu de ces considérations et en raison d’une incrédulité dont la force est grande, que j’ai dit qu’il était extrêmement difficile que se maintiennent légalement ces deux choses70.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Ce que tu dis est juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quoi qu’il en soit, que cette loi n’est pas au-dessus des forces humaines, mais qu’elle peut au contraire s’appliquer, souhaitez-vous que je tente de vous l’expliquer en présentant une argumentation plausible?


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Pourquoi pas?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Auquel des deux serait-il donc plus facile de s’abstenir des plaisirs de l’amour [839e] et d’accepter d’observer en faisant preuve de modération ce qui est prescrit à leur sujet: à l’homme qui a un corps sain et qui n’a pas négligé de s’entraîner, ou à l’homme qui n’est pas en bonne forme?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Bien plus facile à celui qui n’a pas négligé de s’entraîner.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’avons-nous pas entendu parler de ce qu’a fait Iccos de Tarente, notamment en vue des Jeux [840a] à Olympie? Pour y être vainqueur, lui qui maîtrisait la technique et qui possédait en son âme le courage et la tempérance71 ne toucha jamais, à ce qu’on dit, ni une femme ni non plus un garçon tout le temps qu’il était dans le feu de l’entraînement. On raconte la même chose sur Crison, Astyle, Diopompe72et beaucoup d’autres encore. Oui, et pourtant, Clinias, leur âme était beaucoup moins éduquée que celle de nos concitoyens, [840b] à moi et à toi, et leurs corps étaient beaucoup plus gonflés de sève.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est vrai. Les anciens nous ont rempli les oreilles de récits où, à propos de ces athlètes, ils soutiennent qu’il en est bien allé ainsi.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi? Ces hommes, pour vaincre à la lutte, à la course, et dans les autres compétitions de ce genre ont eu l’audace de se priver de la chose qui est dite par le grand nombre être un bonheur, et nos jeunes gens n’auraient pas la force d’endurer une telle abstinence en vue d’une victoire beaucoup plus belle, dont nous leur vanterions depuis l’enfance la très grande beauté, en leur répétant dans des mythes [840c] et des maximes, et en leur chantant dans des mélodies, de façon, croyons-nous, à les charmer73.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quelle victoire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      La victoire sur les plaisirs: si on est vainqueur, on vit dans le bonheur; mais si on a le dessous, c’est tout le contraire74. À cela s’ajoute encore un sentiment de crainte75, celle de commettre quelque chose qui soit dans tous les cas et de toutes les manières dépourvu de piété; cette crainte ne nous donnera-t-elle pas la force de surmonter des passions dont d’autres qui valaient moins ont triomphé?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En tout cas, c’est vraisemblable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Puisque nous en sommes donc à ce point en ce qui concerne cette loi, et que par ailleurs la corruption du grand nombre [840d] nous a fait tomber dans une situation difficile, j’affirme que notre loi se doit de poursuivre sans faillir dans cette voie, en proclamant que nos citoyens ne doivent pas être pires que les oiseaux et que beaucoup d’autres bêtes, qui, même si elles sont nées dans des groupes immenses, vivent, jusqu’à ce qu’elles soient en âge d’engendrer, dans la continence, pures de tout accouplement et chastes, mais qui, une fois qu’elles sont en âge de procréer, s’apparient selon leur goût, mâle à femelle, femelle à mâle, et vivent le reste du temps dans la piété et la justice, restant [840e] fermement fidèles à leurs premiers accords d’amitié. Dès lors, il faut que nos citoyens soient meilleurs que des bêtes. Mais si du moins il arrive qu’ils se laissent corrompre par les autres Grecs et par la plupart des Barbares, parce qu’ils voient régner chez eux l’Aphrodite qu’on appelle «la déréglée» et parce qu’ils ont entendu parler de l’importance de son pouvoir, et s’ils deviennent, de ce fait, incapables de prévaloir en ce combat, il faut que les gardiens des lois, devenus législateurs, fabriquent à leur usage une seconde loi76.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quelle est cette loi que tu leur conseilles d’instituer [841a] si celle qu’ils viennent d’instituer leur échappe?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      Évidemment, Clinias, la loi qui, associée à celle-là, tient le second rang.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Qu’entends-tu par là?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Priver autant que possible, nous l’avons vu77, ces plaisirs de la force qu’ils acquièrent par l’exercice; en détourner le cours et la croissance par des travaux pénibles vers quelque autre partie du corps. On obtiendra ce résultat, si l’on empêche que l’acte sexuel s’affranchisse de toute pudeur. La pudeur, au contraire, en diminuera la fréquence, [841b] et la fréquence diminuée en affaiblira l’autorité despotique. Que dès lors nos citoyens se fassent un point d’honneur de pratiquer ces actes en secret–une règle de conduite dont la légalité se fonde sur la coutume et sur la loi non écrite78–, et que pratiquer ces actes au vu et au su de tous soit un déshonneur, sans qu’on aille jusqu’à en interdire la pratique. Nous aurions ainsi inscrit dans la loi un déshonneur et un honneur se situant à un second niveau, présentant une rectitude de second degré; et par suite cette unique espèce que constituent les natures corrompues, dont nous disons qu’elles sont inférieures à elles-mêmes, [841c] serait enveloppée par trois autres qui la contraindraient à ne pas contrevenir à la loi.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quelles autres?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      À la fois, le respect des dieux, le respect de l’honneur et l’accoutumance à désirer non les corps, mais celles des manières d’être de l’âme qui sont vraiment belles. Sans doute ces choses qu’à présent j’évoque comme dans un mythe se présentent à la manière de prières, mais si elles étaient mises en œuvre, elles deviendraient de beaucoup ce qu’il y aurait de meilleur dans toutes les cités. Peut-être, si le dieu le souhaite, arriverions-nous à imposer par la contrainte, dans le domaine de la sexualité, cette alternative [841d]: ou bien personne, de bonne naissance et libre, n’osera toucher à aucune autre femme de sa condition si ce n’est sa propre épouse, ni semer avec des concubines une semence d’enfants illégitimes et de bâtards, ni non plus répandre avec des mâles une semence infertile en un acte contre-nature; ou bien les rapports avec les mâles seront totalement interdits et, en ce qui concerne les femmes, quiconque aura commerce avec d’autres femmes que celles qui entrent dans la maison par des mariages célébrés sous les auspices des dieux suivant les rites sacrés (intruses achetées ou acquises [841e] de quelque autre façon) devra tenir la chose cachée à tous les hommes et à toutes les femmes. Sinon, nos lois qui le déclareront légalement déchu de tous les honneurs civiques auront toutes les chances d’apparaître justifiées, comme si de fait il s’agissait d’un étranger. Peu importe que nous devions la considérer comme une loi ou deux lois, il faut établir cette loi relative à la sexualité et [842a] à toutes les relations amoureuses, licites ou illicites79, que suscitent entre nous les désirs de cette sorte.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Eh bien, oui, Étranger, pour ma part j’accueillerais très favorablement cette loi; quant à Clinias qu’il dise lui-même ce qu’il en pense.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Je le ferai, Mégille, quand se présentera une occasion que j’estimerai propice; mais pour le moment, laissons l’étranger poursuivre plus avant l’exposé de ses lois.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Tu as raison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, à cette heure [842b], le progrès de notre entretien nous a presque conduits au point de considérer que les repas en commun sont déjà établis. Cette institution dont nous disions que partout ailleurs elle serait difficile à imposer, tandis qu’en Crète personne ne penserait qu’il puisse en aller autrement. Mais pour savoir de quelle manière les réaliser, si ce sera comme en ce pays, comme à Lacédémone ou selon un troisième modèle qui s’en distingue et qui serait meilleur que tous les deux, cela ne me semble pas difficile à découvrir; et une fois qu’on y sera arrivé, on ne peut attendre de cette découverte que de grands avantages, car le système actuellement établi paraît bien agencé. [842c] Ce qui vient à la suite de cette question, c’est celle de l’approvisionnement alimentaire, pour arriver à l’adapter aux repas en commun. Assurément il y a d’autres cités dont l’approvisionnement pourrait être doté de ressources très diverses et de multiple provenance, qui soit au moins le double de celles dont disposent les citoyens de cette cité. Car c’est à la fois de la terre et de la mer que la plupart des cités en Grèce tirent leur approvisionnement en nourriture, tandis que la nôtre la tire seulement de la terre80. Aussi bien cela rendra plus facile la tâche du législateur, car il lui suffira par ailleurs non seulement de deux fois, [842d] mais de beaucoup moins encore, et de plus ce seront des lois convenant à des hommes libres. Les affaires de négoce maritime, de gros négoce ou de commerce de détail, d’hôtellerie ou de perception d’impôts, de mines, de prêts à intérêt, d’intérêts composés et des milliers d’autres affaires de cette sorte, le législateur de notre cité est en effet libéré et il leur dit «au revoir». Mais c’est aux agriculteurs et aux pâtres, aux éleveurs d’abeilles, à ceux qui sont les dépositaires de leur produit et à ceux qui fabriquent leur outillage qu’il donnera des lois [842e]. Après avoir légiféré sur les questions les plus importantes, le mariage, le fait d’engendrer et d’élever des enfants, et, en outre, sur leur éducation et l’institution des magistrats pour la cité, c’est maintenant vers les moyens de subsistance et vers tous ceux dont le labeur procure cette substance qu’il lui faut se tourner pour instituer des lois81.


      En tout premier lieu, il faut que soient instituées les lois qualifiées d’«agricoles». Formulons en ces termes la première loi consacrée à «Zeus protecteur des bornes»:


      Que personne ne déplace les bornes frontières ni celles de la propriété d’un citoyen voisin, ni non plus, lorsqu’il possède aux confins du territoire une propriété ayant des limites communes avec celle d’un étranger voisin, en considérant que c’est [843a] réellement bouger ce qui ne doit pas être bougé82.


      Chacun préférera entreprendre de déplacer la plus grosse des pierres plutôt qu’une borne, cette petite pierre qui fixe les limites entre l’amitié et la haine, protégée par les serments devant les dieux. De l’une en effet, c’est Zeus qui «protège les gens de la même tribu» qui est le témoin, et de l’autre, c’est Zeus «qui protège les étrangers»: qui contrarie l’un ou l’autre éveille les plus terribles guerres83. En outre, celui qui obéit à la loi ne sera pas atteint par les maux qui proviennent d’elle, mais celui qui l’enfreint tombera sous le coup d’un double châtiment: l’un, le premier, de la part des dieux, et le second de la part de la loi [843b]. Personne en effet ne déplacera les bornes de la terre de ses voisins; si quelqu’un le fait, qui le souhaite le dénoncera aux agriculteurs et ceux-ci le feront comparaître au tribunal. Si quelqu’un est condamné dans un tel procès, le tribunal, considérant que le condamné remet en cause le partage par ruse et par violence, estimera quelle peine devra subir celui qui a perdu le procès ou quelle amende il devra payer.


      Viennent après cela les multiples et menus torts84que l’on se cause entre voisins et qui, du fait de leur fréquence et parce qu’ils entraînent l’accumulation d’une masse importante d’inimitié, font du voisinage une chose difficile [843c] et pleine d’amertume. Voilà pourquoi il faut prendre toutes les précautions pour ne rien faire, de voisin à voisin, qui soit désobligeant, et en particulier se garder avec grand soin de jamais empiéter sur le territoire d’autrui. Faire du tort n’est nullement difficile et tout homme peut faire du tort, mais rendre service n’est nullement à la portée de tous. Quiconque empiète ainsi en dépassant les bornes de son voisin, devra payer la réparation du dommage et, pour se guérir de son impudence comme de sa bassesse, il paiera en outre à celui qu’il a lésé [843d] le double du dommage85. De cela et de tous les délits semblables, les intendants de la campagne seront les arbitres, les juges et c’est eux qui estimeront les peines; pour les plus grands, comme on l’a dit auparavant86, ce sera toute la troupe de celui des douze secteurs que l’affaire intéresse, pour les plus petits, ses chefs de garnisons87. Et si quelqu’un empiète sur les pâturages de son voisin, ils verront le dommage, le jugeront et l’évalueront. Et si quelqu’un s’approprie les essaims d’autrui, en suivant les abeilles au gré de leur déplacement et [843e] en secouant l’essaim pour le faire tomber et le recueillir88. Et si, en faisant du feu, il ne veille pas à ne pas atteindre le bois du voisin, les magistrats lui infligeront l’amende qu’ils jugeront raisonnable. Et si en plantant il ne laisse pas l’espace voulu entre ses plants et le champ du voisin, il paiera aussi une amende. Ces prescriptions sont conformes à celles qui ont déjà été énoncées par nombre de législateurs, dont il convient de mettre à profit la législation sans exiger que, sur tous ces points, multiples, minimes et qui peuvent être réglés par le premier législateur venu, le principal ordonnateur de la cité [844a] légifère. Ainsi, en ce qui concerne les eaux, il y a pour les agriculteurs de vieilles et belles lois dont il n’est pas nécessaire de dévier le cours dans nos propos. Pourtant, que celui qui souhaite conduire l’eau sur le territoire qui est le sien le fasse en partant des cours d’eau qui sont propriété publique sans intercepter les sources qui jaillissent en surface et sont la propriété de particuliers, et qu’il la conduise par où il le souhaitera, excepté par les maisons, les temples et les tombeaux, en évitant de causer des dommages autres que ceux qui résultent de la canalisation. Si, en certains endroits la sécheresse naturelle qui résulte du sol empêche de retenir l’eau qui vient de Zeus, [844b] et le prive de l’eau potable nécessaire, il creusera sur son terrain jusqu’à ce qu’il rencontre l’argile, et si à cette profondeur il ne trouve pas d’eau, il ira puiser chez ses voisins autant d’eau potable qu’il en faudra pour chacun des gens de la maison. Et si les voisins eux-mêmes ont juste leur compte, il fera fixer par les intendants de la campagne la quantité d’eau dont il a besoin, et se la procurera chaque jour en s’approvisionnant chez les voisins. [844c] Et si quelqu’un qui se trouve au-dessous cause du tort à l’agriculteur qui se trouve au-dessus de lui ou qui habite au même niveau, parce qu’il arrête l’écoulement des eaux qu’envoie Zeus, ou si au contraire c’est en laissant couler cette eau à l’aventure que l’agriculteur d’en haut fait du tort à celui d’en bas, et que par suite ils ne consentent pas à s’arranger entre eux, qui le souhaitera pourra faire appel dans la ville à un surveillant du territoire urbain, et à la campagne à un surveillant du territoire rural, pour que soit fixé ce que chacun doit faire. Et celui qui ne s’en tiendra pas à ce qui a été fixé subira la peine de sa jalousie et du mauvais caractère que manifeste son âme. [844d] Convaincu, il paiera à celui à qui il aura fait du tort le double du dommage, parce qu’il n’a pas voulu obéir aux magistrats89.


      Et maintenant voici à peu près de quelle façon doit se faire la répartition entre tous de la récolte des fruits de l’automne. Double est le présent que nous offre cette déesse de la joie90: l’un, donné par Dionysos, est un divertissement qui ne se conserve pas, et l’autre est destiné par nature à être conservé91. Que cette loi soit donc établie pour la récolte des fruits de l’automne: «Quiconque goûtera sur le champ les fruits de l’automne, raisins ou figues, avant que soit venu avec le lever d’Arctouros92le moment de faire la récolte, [844e] qu’il le fasse sur ses terres ou sur les terres d’autrui, devra payer cinquante drachmes consacrées à Dionysos pour cueillette faite à ses propres dépens, une mine pour cueillette faite aux dépens de son voisin et deux tiers de mine pour cueillette faite aux dépens des autres93. Quant à celui qui souhaite cueillir la grappe de raisins ou les figues que l’on dit effectivement «mûrs», si on les prend sur ses terres, qu’on en cueille comme on voudra et quand on voudra; si on les prend sur les terres d’autrui sans sa permission, alors on tombe sous la loi qui interdit d’enlever ce qu’on n’a pas déposé94, et on sera toujours puni de l’amende correspondante. [845a] Et si c’est un esclave qui, sans la permission du maître des terres, met la main sur l’un de ces fruits, il recevra autant de coups de fouet qu’il aura pris de grains de raisin ou de figues au figuier. Un étranger domicilié pourra cueillir un fruit de son choix s’il le souhaite, à condition qu’il le paie. Un étranger qui vient en visite dans le pays, s’il désire manger le long de la route pourra, comme l’unique serviteur qui l’accompagne, cueillir ces fruits mûrs s’il le souhaite, et ce sera un cadeau de bon accueil. Quant aux fruits qui sont sur le champ et aux autres fruits du même genre, [845b] la loi interdira aux étrangers d’en prendre leur part. Et si, ignorant cette loi, un maître ou son esclave y touche, on punira l’esclave de coups de fouet et l’on renverra l’homme libre en le réprimandant et en l’avertissant de ne toucher qu’à l’autre sorte de fruits, celle qui n’est pas bonne à conserver pour faire du raisin sec, du vin ou des figues séchées. Quant aux poires, aux pommes, aux grenades et à tous les autres fruits de ce genre, il n’y a aucun déshonneur [845c] à en dérober en cachette, mais, si on l’y prend, tout homme de moins de trente ans pourra être frappé et repoussé, sans lui infliger de blessures, et nul homme libre n’aura aucun recours contre de tels sévices. Un étranger aura le droit d’en prendre sa part, tout comme des raisins et des figues. Un homme âgé qui y touchera, s’il mange les fruits sur place sans rien emporter, il jouira de tous ces privilèges de la même façon que l’étranger, mais, s’il désobéit à la loi, il courra le risque d’être disqualifié pour les concours de vertu95, dans le cas où, à cette occasion et à son propos, quelqu’un rappelle ces faits à la mémoire des juges du concours.


      Dans les jardins, l’eau constitue un apport nourricier essentiel, mais c’est aussi quelque chose qu’il est très facile de corrompre. Ni la terre, en effet, ni le soleil, ni les vents qui avec l’eau concourent à faire pousser les plantes ne peuvent être facilement l’objet d’un dommage à l’aide de drogues, ou parce qu’on les a détournés, ou encore parce qu’on les a volés. Mais l’eau est par nature exposée à tous ces inconvénients. Voilà bien pourquoi il faut une loi pour [845d] la protéger. Voici donc cette loi sur l’eau.


      Si quelqu’un prive de son plein gré autrui de son eau, de source ou de citerne, soit en y jetant des drogues soit en le détournant au moyen de fossés soit en la volant, sa victime le citera à comparaître devant les intendants de la ville, en indiquant par écrit le montant du dommage. Si quelqu’un est convaincu d’avoir causé un dommage à l’aide de drogues, en plus de l’amende, il purifiera les sources ou la citerne d’eau, de la manière dont les exégètes montrent que la purification doit se dérouler chaque fois et pour chacun96.


      Pour le transport des récoltes dans leur ensemble, qui le souhaite aura le droit de passer partout pour transporter ses propres produits, [846a] pourvu qu’ainsi il ne cause aucun dommage à personne ou y gagne personnellement trois fois plus que le dommage qu’il ne cause à son voisin. De cela les magistrats seront les contrôleurs, comme de tous les autres délits que quelqu’un commettra de son plein gré contre un autre, par violence ou par ruse et par l’intermédiaire de ses propres biens, sans le consentement de la personne lésée et atteignant celle-ci dans sa personne ou dans ses biens. Que celui qui a été lésé en semblable circonstance expose l’affaire aux magistrats et fasse valoir ses revendications, dans le cas où le montant du dommage ne dépasse pas trois mines. Mais si un particulier a une plainte plus grave à formuler contre un autre, il portera sa cause devant les tribunaux communs97[846b] et fera punir le coupable. Et si l’un des magistrats paraît avoir fait preuve d’un esprit d’injustice dans l’établissement des peines, il sera passible envers la victime du double du dommage; par ailleurs, contre les injustices des magistrats, qui le souhaite pourra en déférer aux tribunaux communs à propos de telle ou telle plainte.


      Ces milliers de petites prescriptions qu’il faut suivre pour obtenir justice, celles qui touchent au dépôt de la plainte98, à l’assignation en justice et aux témoins (si l’on doit en convoquer [846c] deux ou plus) et toutes les choses du même genre, il n’est pas possible de ne pas les établir par des lois, mais elles ne sont pas dignes d’un vieux législateur; ce sont donc les jeunes qui légiféreront sur ces points, en imitant les prescriptions légales précédentes, petites choses en comparaison des grandes, et ils éprouveront leur nécessité et leur utilité, jusqu’à ce que tout paraisse suffisant. Alors, ils les rendront intangibles et dès lors ils vivront en utilisant ces dispositions pleines de mesure.


      Quant aux artisans, [846d] voici quelle conduite il convient de suivre99. D’abord, ne souffrir d’aucun citoyen résidant ni d’aucun serviteur de citoyen résidant qu’il s’adonne aux activités des artisans100. C’est qu’il a un métier qui lui suffit et qui exige à la fois beaucoup de pratique et beaucoup d’études, l’homme qui, en tant que citoyen, assure pour tout le monde le bon ordre de la cité en le sauvegardant et en l’établissant, et il ne doit pas considérer cette tâche comme un passe-temps. Pratiquer à fond deux tâches ou deux métiers, il n’y a pour ainsi dire aucun homme qui soit en mesure d’y arriver101. [846e] Pas plus que d’exercer une tâche par soi-même, et la seconde en surveillant quelqu’un d’autre qui l’exerce. Voici donc le premier règlement à établir dans la cité. Qu’aucun homme travaillant le métal n’aille travailler en même temps le bois, qu’un charpentier ne s’occupe pas d’hommes qui travaillent le métal plus qu’il ne le fait pour son propre métier, sous le prétexte que surveillant plusieurs serviteurs qui travaillent à son profit, il est naturel qu’il donne plus d’attention à l’ouvrage fait par ces gens-là étant donné qu’il en tire un plus fort revenu [847a] que de son propre métier. Que chacun au contraire dans la cité n’ait qu’un seul métier et qu’en même temps il en tire sa subsistance102. Cette loi-là, les intendants de la ville mettront toutes leurs forces à la faire observer, en punissant par des blâmes et en privant de distinctions le citoyen résidant qui se laisserait aller davantage à l’exercice d’un métier qu’à la poursuite de l’excellence, jusqu’à ce qu’ils l’aient ramené sur la droite voie, qui est la sienne, et en punissant par la prison, par des amendes et par l’expulsion de la cité l’étranger qui pratiquerait deux métiers, le contraignant ainsi à n’être qu’un seul homme et non point plusieurs. [847b] En ce qui concerne le salaire des artisans et la livraison de leurs travaux103, si quelqu’un commet une injustice à leur égard ou s’ils en commettent une à l’égard de quelqu’un d’autre, les intendants de la ville trancheront les litiges jusqu’à cinquante drachmes; les tribunaux, conformément à la loi, trancheront les litiges supérieurs à cette somme104.


      En fait de droit, personne dans la cité n’en paiera aucun ni pour importer des marchandises ni pour en exporter. L’encens et tous les autres parfums venant de l’étranger que l’on brûle en l’honneur des dieux, [847c] le pourpre et toutes les autres teintures qui ne sont pas produites sur le territoire, tout ce que procure quelque autre technique qui nécessite des matières importées sans rien produire de nécessaire, que personne n’en importe; et inversement, qu’on ne fasse pas sortir du pays des produits qui, à demeure, y sont nécessaires. D’ailleurs, les gardiens des lois contrôleront et prendront soin de tout cela; une fois mis à part les cinq plus âgés, ce sera la tâche des douze qui suivent105.


      En ce qui concerne les armes et tous les instruments de guerre, [847d] si l’on a besoin, en vue de cette activité, d’importer une technique, une plante, un métal, un cordage ou certains animaux, les commandants de cavalerie et les stratèges seront les maîtres de l’importation et de l’exportation, parce que la cité donne en même temps qu’elle reçoit106. Les gardiens des lois établiront à ce sujet des lois convenables et suffisantes. Aucun commerce de détail, dont le but est de faire du profit, soit en ce domaine soit en n’importe quel autre, ne sera toléré sur tout notre territoire [847e] et dans notre cité107.


      En ce qui concerne l’approvisionnement, c’est-à-dire la répartition des produits tirés du sol, il semble qu’en approchant celle de la coutume crétoise on atteindrait une certaine justesse dans la méthode. De même en effet qu’ils devront être consommés en douze parts, c’est en autant de parts qu’il faut que tous partagent tous les produits tirés du sol. Chaque douzième part–de froment ou d’orge, par exemple, et c’est précisément en suivant le même modèle que l’on partagera tous les autres produits saisonniers et tous les animaux à vendre [848a] que chacun possède –sera divisée proportionnellement en trois lots. Une part pour les hommes libres, une part pour leurs serviteurs, et quant à la troisième, destinée aux artisans et en général aux étrangers, qu’il s’agisse de métèques qui habitent avec les citoyens et qui ont besoin qu’on leur fournisse une nourriture indispensable ou de tous ceux qui arrivent jour après jour à la demande de la cité ou de tel ou tel particulier, une fois prélevés les produits de première nécessité, cette troisième part sera nécessairement la seule à être mise en vente; des deux autres parts, rien ne sera autorisé à être vendu108. Quelle pourrait bien être la façon la plus juste de faire ce partage? [848b] Il est clair d’abord que si en un sens les parts sont égales, en un autre elles ne le sont pas.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Des choses que la terre fait pousser et engendre, les unes, je suppose, sont meilleures alors que les autres sont moins bonnes.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Évidemment.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, de ce point de vue qualitatif, aucune de ces parts, qui sont au nombre de trois, ne sera avantagée, ni celle qu’on distribue aux maîtres, ni celle qu’on distribue aux esclaves, ni celle qu’on réserve par ailleurs aux étrangers; mais la distribution reproduira l’égalité créée par la parité des droits. Chacun des [848c] citoyens, ayant reçu deux parts, sera maître de distribuer à ses esclaves et à ses serviteurs qui sont des hommes libres109, la quantité et la qualité qu’ils souhaitera distribuer. Quant au surplus, il devra être réparti, tant pour les mesures que pour le nombre, de la façon que voici: on prendra le nombre total d’êtres vivants dont la nourriture vient du sol, et l’on fera le partage en conséquence.


      Après cela, il faut disposer des habitations séparées pour les citoyens. Voici l’arrangement qui convient en ce domaine. Il faut qu’il y ait douze villages, un au centre de chaque douzième partie du territoire. [848d] Par ailleurs, dans chaque village, on choisira d’abord l’emplacement de la place du marché et des temples pour les dieux comme les divinités qui font cortège aux dieux, qu’il s’agisse des divinités locales des Magnètes110, ou bien de dieux anciens dont la mémoire s’est conservée et auxquels on rendra les honneurs des gens d’autrefois, Hestia, Zeus, Athéna111et les autres dieux qui sont les patrons de chaque douzième partie du territoire112; dans chaque partie, on leur élèvera des temples. Les maisons se grouperont d’abord autour de ces temples, à l’endroit le plus élevé, [848e] de façon à constituer pour la garnison le poste le mieux fortifié possible. Quant au reste du territoire dans son entier, il faut le pourvoir en artisans en le divisant en treize parties. L’une d’elles sera dans la ville et divisée à son tour elle aussi entre les douze parties de la ville tout entière, puis répartie en cercle dans les faubourgs. Dans chaque village seront logés les artisans utiles aux agriculteurs. D’eux tous auront la charge les chefs des intendants de la campagne, qui décideront combien il en faut à chaque endroit et lesquels, et en quel lieu encore ils résideront pour être aussi peu gênés que possible dans leur travail113en même temps qu’ils seront le plus utiles aux agriculteurs. Quant aux artisans [849a] établis à l’intérieur de la cité, c’est aux intendants de la ville qu’il reviendra d’en avoir la charge et le soin.


      Pour leur part, les intendants de la place publique doivent veiller à tout ce qui concerne d’une manière ou d’une autre la place du marché114. En plus du soin qu’ils mettront à éviter que l’on commette des dégâts dans les sanctuaires qui s’y trouvent115, ils surveilleront ensuite les usages des gens sous le rapport de la tempérance et de la démesure pour châtier celui qui mérite un châtiment. Et quant aux denrées à vendre116, ils veilleront à ce que les ventes que les gens de la ville doivent faire aux étrangers [849b] s’accomplissent toutes conformément à la loi; c’est cela qu’il faut examiner en premier lieu. Il n’y aura qu’une seule loi: le premier jour de chaque mois, les intendants, tous ceux qui, étrangers ou aussi bien esclaves, servent d’intendants aux citoyens117, mettront sur le marché la portion des produits qui doivent être vendus aux étrangers, d’abord un douzième du froment. L’étranger achètera pour tout le mois le blé et les produits qui l’accompagnent au premier marché du mois. Le dix du mois, les premiers vendront, les autres achèteront la quantité de liquide suffisante pour tout le mois. Le vingt-trois aura lieu la vente des animaux, [849c] tous ceux que les uns doivent vendre et les autres acheter parce qu’ils en ont besoin, et la vente de tous les instruments et objets qu’ont à vendre les agriculteurs, par exemple les peaux, les vêtements en général, le tissu, la laine et les autres produits du même genre, que les étrangers ne peuvent se procurer qu’en les achetant. Et en ce qui concerne la vente au détail de ces produits, du froment et de l’orge destiné à la farine et de tout le reste de la nourriture, personne ne vendra de cela aux citoyens et à leurs esclaves ni ne leur achètera. [849d] C’est un étranger qui vendra aux artisans et à leurs esclaves ces produits sur des emplacements de marché réservés aux étrangers, en négociant la vente du vin et du froment, ce qu’on appelle en général le commerce de détail118. De même les bouchers, une fois qu’ils auront découpé les bêtes, en vendront les morceaux aux étrangers, aux artisans et à leurs serviteurs119. Quant au bois à brûler, tout étranger pourra chaque jour l’acheter en gros aux intendants qui se trouvent dans les campagnes, et le revendre aux étrangers autant qu’il voudra et [849e] quand il le voudra120. Quant à tous les autres articles et tous les autres ustensiles dont chaque individu a besoin, on les vendra en les apportant sur les emplacements non réservés du marché, chaque chose à l’endroit voulu par les gardiens des lois et les intendants de la place publique qui, aidés par les intendants de la ville, auront marqué les endroits qui conviennent et délimité des emplacements pour chaque article à vendre. Là, on échangera monnaie contre denrées et denrées contre monnaie, sans rien remettre autrement que contre échange. Mais celui qui livrerait d’avance comme à crédit, qu’il obtienne ou non ce dont il a fait crédit à l’autre, devra se résigner à l’idée qu’il n’y aura pour lui aucun recours en justice121. [850a] Si l’achat ou la vente d’un bien excède en quantité ou en prix ce que la loi fixe comme maximum au-dessus, ou comme minimum au-dessous duquel la vente et l’achat sont interdits122, l’excès sera consigné immédiatement aux registres des gardiens des lois et la différence en moins sera annulée123. Les mêmes dispositions seront prises au sujet de l’enregistrement des biens des étrangers domiciliés. Or, qui le souhaite pourra accéder à la domiciliation à ces conditions expresses: que la résidence soit permise à tout étranger qui le souhaite et qui le peut, [850b] à condition qu’il ait un métier et ne demeure pas plus de vingt ans à partir du moment où il s’est inscrit, sans qu’il ait à payer la moindre taxe de résidence124si petite soit-elle–sauf celle d’avoir à bien se conduire–, pas d’autre taxe non plus à l’occasion de la vente ou de l’achat. Et quand son temps sera écoulé, il s’en ira en emportant sa fortune. Mais si, au cours de ces années, il lui est arrivé de se distinguer par quelque bienfait important envers la cité et qu’il croit pouvoir persuader le Conseil et l’Assemblée soit de lui accorder de plein droit, à sa demande, une prolongation de séjour, [850c] soit de prolonger pour toute la vie ce séjour, qu’il se présente et, s’il réussit à persuader la cité suivant les conditions susdites, ce qu’elle lui aura concédé lui sera pleinement garanti. Pour les enfants des étrangers domiciliés, qui exercent un métier et qui sont âgés de plus de quinze ans, le temps de domiciliation devra être compté à partir de cette quinzième année. Celui qui à partir de là sera demeuré vingt ans s’en ira où il voudra. S’il désire rester, il le pourra, s’il a convaincu les pouvoirs publics de la manière qu’on a indiquée. Quant à celui qui s’en va, il s’en ira après avoir fait effacer les inscriptions qui ont été faites à son nom chez les magistrats125.

    

  


  
    


    
      1Argument et plan du livre VIII828a-850c. Le livre VIII poursuit d’une certaine manière le précédent en complétant le chapitre éducatif de la constitution des Magnètes. Il s’agit cette fois de décrire les normes qui doivent présider à la vie civique et accompagner la vie du citoyen adulte. C’est ainsi que les interlocuteurs se prononcent sur les fêtes et les célébrations religieuses qui rythment la vie de la cité, avant de se prononcer sur l’entraînement guerrier et sportif puis les mœurs sexuelles qui doivent prévaloir en son sein. Le livre entreprend ensuite de préciser comment doivent être organisées les différentes activités productrices et commerciales: les interlocuteurs se prononcent alors sur l’agriculture, l’artisanat, puis encore sur l’organisation des marchés et les différentes sortes de commerce. Ce sont ainsi des mœurs, des modes de vie et leur cadre qui sont dessinés dans ce livre, quand les suivants entreprendront d’énumérer les peines et châtiments que vaudront la transgression de ces mœurs et de ces règles.


      Plan:


      828a-835b Les célébrations civique


      828a-d Nombre des fêtes


      828d-834d Les entraînements guerriers


      834d-835b Les activités musicales


      835b-842a Les mœurs sexuelles


      842a-842e Les repas en commun


      842e-846c Lois agricoles


      846c-847b Lois artisanales


      847b-848c Lois commerciales et habitat

    


    
      2Le sujet a déjà abordé dans un autre contexte, en VI771d-772d, lorsque l’Athénien décrivait le partage du territoire en douze sections, chacune consacrée à un dieu. Delphes est par ailleurs investi d’un privilège religieux considérable: tout le culte de la cité des Magnètes doit provenir de Delphes: voir VI759c-d. C’est un principe auquel vont déroger certaines des précisions ultérieures, mais qui ne remet pas en cause l’importance du culte apollonien (et solaire) dans la cité. Voir la mise au point de Piérart, p.344-351.

    


    
      3En828a5, England a proposé que l’on supprime éniá g’, comme une restriction extrapolée, pour accorder ensuite autō̂n avec hēméteron. Nous avons, comme Diès, retenu cette construction. Si l’on avait conservé éniá g’, il aurait fallu traduire ainsi: «il nous revient de fixer par des lois à tout le moins certains d’entre eux (nombre et date des fêtes)».

    


    
      4Il s’agit là de l’année solaire, peut-être en raison du rapport entre le soleil et Apollon. L’année civile athénienne ne comprenait que354jours, que l’on rectifiait en recourant à certains artifices. Au contraire, l’année solaire comptait bien trois cent soixante-cinq jours répartis en douze mois. Voir également les remarques de VI767c et XII945e (voir, infra, note7).

    


    
      5Pour les exégètes, voir VI759c-d et la note61p.410et l’Annexe2 du volume1.

    


    
      6Sur le sujet, voir V745d-e et VI771b-e.

    


    
      7Voir IV717a. L’année commençait au solstice d’été, au mois de juillet donc (voir VI767c). Or, le dernier mois, juin (skirophoriṓn, le mois des parasols) était consacré à Pluton. Selon le Cratyle403a, le dieu de la richesse (Pluton) est aussi celui des Enfers (Hadès).

    


    
      8Ce thème du bienfait pour l’âme de sa séparation d’avec le corps est développé dans le Gorgias524a-c, ainsi que dans le Cratyle403d-404a puis dans le Phédon64d-65a, 85a-b ou encore114c-e, où Platon fait du détachement, sinon de la séparation, de l’âme et du corps une forme de purification proprement philosophique. On retrouvera le même constat à la fin du dialogue, en XII959a.

    


    
      9Voir V739c-d, VII806d-e, 807b et la note131, supra. Le «vivre comme il faut» (zē̂n eû) est entendu à la fois comme un vivre heureux, avec bonheur (eudaimónōs), et comme un vivre convenablement, avec vertu. La démonstration éthique platonicienne défend l’identité de ces deux aspects.

    


    
      10Il s’agit de l’un des aspects de l’argument éthique de Platon qui veut qu’on évite de commettre des fautes pour cette raison d’abord que celui qui agit mal se fait du tort à lui-même. Dans le Gorgias, par exemple, Socrate peut ainsi soutenir qu’il est mieux de subir l’injustice que de la commettre (472d-479e). Dans les Lois, voir surtout II663a et V 730d.

    


    
      11Voir les précisions de I626b-629e.

    


    
      12Dans ces quelques lignes, on trouve une distinction entre les manœuvres qui doivent avoir lieu tous les mois, la levée en masse et le recrutement partiel.

    


    
      13Si l’on pense que le kaì est explicatif, alors nikētéria et aristeîa sont des synonymes. Le terme aristeîa désigne le prix de bravoure ou d’excellence accordé notamment à des guerriers ou à des stratèges valeureux (Hérodote VIII122-124; Isocrate, Évagoras16et les indications supplémentaires que donne Piérart, p.216-220); ce sont ces prix de bravoure qui «héroïsent» en quelque sorte celui qui les gagne. Ici, voir XI 921e-922a et XII943b-c.

    


    
      14Voir VII802b-c et801c-d,

    


    
      15Il s’agit du responsable de l’éducation, qui doit être un gardien des lois (VI765d).

    


    
      16Thamyras, qui passait pour avoir été l’inventeur de la cithare et le maître d’Homère fut aveuglé par les Muses qui le punirent ainsi de sa présomption (voir Iliade II596-600, puis les évocations de Ion533b et République X620a). Orphée, lui aussi antérieur à Homère, charmait par ses chants, même les animaux et les êtres inanimés (voir note90p.358 du volume1).

    


    
      17Sur ces deux sports de combat à mains nues (le pugilat et le pancrace), voir VII795c et la note37, supra. La lutte en armes sera évoquée par la suite (supra, note36). On retrouve là les trois sortes de combats mentionnés dans le Gorgias456d et dans le Lachès182e-184c.

    


    
      18Allusion à un entraînement où le sportif, seul, mime les gestes qui seront les siens lors d’un combat réel.

    


    
      19En830d7, la leçon te kaì enoplíous est une conjecture de England, que nous adoptons à la suite de Diès. La leçon des manuscrits te kaì eláttous ne semble pas en effet avoir de sens.

    


    
      20Le verbe sphairomakheîn (qui désigne littéralement le fait de combattre avec des balles) renvoie au pugilat où les mains des combattants sont ceintes de lanières de cuir (on trouve un parallèle dans Polybe XVI 21, 6), mais il désigne ici plus généralement des combats où toutes les armes sont entourées de cuir pour éviter les blessures (à la manière peut-être d’un jeu pratiqué par les Lacédémoniens, si l’on en croit le témoignage de Critias, fr. 36, 3). On pourrait dire de ces armes qu’elles sont «émoussées» ou encore «emboulées» (c’est le terme qu’emploie L. Robin dans sa traduction).

    


    
      21Sur la question de l’homicide involontaire et sur les purifications qu’il appelle, voir les développements ultérieurs de IX865a-866d, et les explications de Saunders, p.219-224.

    


    
      22Un développement commence ici qui est consacré aux mœurs susceptibles de faire obstacle aux institutions et à l’éducation qui viennent d’être décrites et dont l’entraînement guerrier est en quelque sorte l’aboutissement. L’argument est fondé sur le constat éthique et psychique selon lequel la conduite de l’individu est défaillante lorsque son âme ne prend plus soin de ce qu’il y a en elle de meilleur (le savoir, la vertu), mais consacre son attention aux richesses ou bien à la satisfaction des désirs sexuels. L’enrichissement et la sexualité sont les deux dévoiements des mœurs qui menacent le plus gravement la législation. Ces deux dangers sont liés, puisque l’argent sert souvent de moyen à la satisfaction des plaisirs sexuels. Le premier obstacle qui se dresse devant l’éducation guerrière valeureuse est la quête des richesses et des plaisirs, le second est plus strictement politique: il tient à la manière dont une mauvaise constitution peut empêcher un citoyen de devenir vertueux.

    


    
      23La condamnation de l’enrichissement (et du désir d’enrichissement) est courant dans les dialogues. Voir République I330a-331b, puis surtout IV421a-423b, dont les soucis sont semblables à ceux de ces pages des Lois. Sur la critique du rôle de l’argent dans les régimes démocratiques, voir République VIII555a-558c. Enfin, s’agissant des mœurs commerçantes et du mépris qu’elles inspirent à Platon, voir République II371b-e.

    


    
      24Le Spartiate Mégille est, par coutume, hostile au règne de l’argent et favorable à une éducation guerrière. Il est remarquable qu’il s’inquiète pourtant de la véhémence du procès que l’Athénien vient d’instruire contre l’argent. On a là l’un des rares passages du dialogue où le ton abandonne son habituelle douceur (voir VII806d et la note85p.308, supra). Cette rupture de ton accuse encore davantage l’ampleur du risque que l’enrichissement fait courir à la cité.

    


    
      25L’expression tàs ou politeías peut paraître étrange; pour la justifier, England a toutefois eu raison de renvoyer à l’autorité des autres passages où Platon dénonce la fausseté des constitutions existantes, en expliquant comme dans ce passage qu’elles ne sont pas de véritables constitutions: ici, en IV715b-d (voir la note53p.385du volume1), mais également en République IV422e ou en Politique303c et surtout 293e où les constitutions qui vont être nommées ici (démocratie, oligarchie et tyrannie sont ainsi condamnées: «elles ne sont pas des constitutions légitimes, et elles ne sont même pas de véritables constitutions», 293e2-3).

    


    
      26Allusion à IV712e, 714a-b, 715ab ou encore VI756e.

    


    
      27Même jeu de mots qu’en II656c entre le jeu et l’éducation, voir la note29p.352du volume1. La thèse politique que défend Platon est la suivante: la liberté véritable est une liberté civique mutuelle qui voit les citoyens accepter de plein gré l’autorité gouvernementale. La liberté ne consiste pas pour les citoyens à faire ce qu’ils veulent, mais à consentir de manière réfléchie à un pouvoir qui se propose de les éduquer. Voir déjà II671a et III693b, qui expliquent à leur façon qu’on puisse définir la liberté comme une autorité consentie. Voir sur ce point les éclaircissements de E. Lévy, «Platon et la liberté».

    


    
      28Voir la note13, supra.

    


    
      29Voir V.D. Hanson, Le Modèle occidental de la guerre. La bataille d’infanterie dans la Grèce classique, p.179-235.

    


    
      30Littéralement, il s’agit de celui qui court dans le stade (et pour cette raison, sur une «petite distance»).

    


    
      31Arès est le dieu de la Guerre; Apollon le dieu archer et Artémis, sa sœur jumelle, est la déesse de la Chasse. Il ne semble pas possible de situer précisément l’emplacement de ces temples. La première course a la longueur du stade. La deuxième suppose un aller-retour, soit deux fois la longueur du stade. La troisième est qualifiée d’ephippíos: non pas qu’elle se fasse à cheval, puisque c’est l’agilité des pieds qui est en cause, mais vraisemblablement parce que la distance parcourue est celle des courses hippiques. La quatrième est la longue course (voir VII822b ainsi que Protagoras336e). La cinquième course est une course avec handicap. Deux cas y sont considérés: pour l’hoplite, le fantassin lourdement armé, la charge est plus importante, mais la distance est moindre, le terrain plus facile et une avance est concédée au départ; pour l’archer, la charge est plus légère, mais le parcours plus long se fait sur un terrain plus difficile. Il semblerait que ces courses avec handicap soient une invention platonicienne (Morrow, p.381-382plaide en ce sens).

    


    
      32C’est-à-dire respectivement les deux tiers et la moitié de deux tiers:

    


    
      33Cette traduction est appelée par l’expression «vêtues d’un costume décent» que l’on retrouve un peu plus bas et qui concerne les adolescentes. On pourrait traduire gumnaîs par «sans armes». On remarquera que les femmes ne sortent pas du stade.

    


    
      34À la fin du livre VI785b, Platon fixait à seize ans la limite d’âge inférieure; voir la note206p.425du volume1.

    


    
      35En833e1, il n’est pas facile de rendre hósa baréa; notre traduction suit les remarques ad loc. de T.J. Saunders, qui donnent un sens simple et raisonnable à la phrase.

    


    
      36Voir aussi VII794c-796e et VII813e. Sur l’hoplomakhía, c’est-à-dire le combat (mákhē) en armes (hópla), voir les développements du Lachès (178a-184d), et les explications données par L.-A. Dorion, dans son Introduction (dans cette même collection, p.26-31).

    


    
      37Voir la note37p.303.

    


    
      38Le peltaste est un fantassin légèrement armé. Ce fantassin tire son nom du bouclier léger (péltē) qui, avec la pique, forme son armement.

    


    
      39L’usage de certaines de ces armes est également mentionné dans le Lachès193b.

    


    
      40Voir I625c-d.

    


    
      41Le terme commandant est employé pour désigner le «chef» (árkhōn) qui commande; voir, supra, la note39p.408du volume1. Les magistrats militaires sont placés sous le commandement des principaux d’entre eux, les stratèges (VI755c-756b). Les candidats à la stratégie sont proposés par les gardiens des lois, et une fois élus, ils exercent différentes charges: la direction des troupes, mais aussi le contrôle de l’importation ou de l’exportation des armes (VIII847d) et le jugement dans les procès pour coups et blessures (IX880d). Les commandants de cavalerie sont au nombre de deux (VI746a-b); ils sont donc juges des courses hippiques en armes, ils contrôlent eux aussi le commerce des armes (VIII847d) et jugent également dans les procès pour coups et blessures. Lors de ces mêmes procès, ce sont enfin les commandants d’escadron et les commandants de compagnie qui jugeront. Ces commandants sont au nombre de douze (un par tribu). S’agissant de la seule cavalerie, voir les éclaircissements de L.G. Spence, The Cavalry of Classical Greece. A Social and Military History with Particular Reference to Athens, Oxford, Clarendon Press, 1993.

    


    
      42Enseignement rend ici máthēsis. L’exposé complète ainsi ce que le livre VII avait dit de la gymnastique, en813a-816d.

    


    
      43Le rhapsode est un récitant professionnel qui, lors de fêtes et de concours, déclamait des poèmes en public, du haut d’une estrade et en costume d’apparat, sans musique mais avec une mimique théâtrale. Ces récitations, le plus souvent de poèmes homériques, s’accompagnaient aussi, mais sans doute devant un public restreint, de commentaires explicatifs, à l’occasion desquels le rhapsode interprétait le poème (voir la critique de la rhapsodie que propose l’Ion). On peut faire plusieurs hypothèses concernant l’identité de «tous ceux qui les accompagnent». On peut penser à des déclamateurs de «panégyriques» ou à des sophistes qui donnent dans des discours «épidictiques» ou d’apparat un échantillon de leurs capacités (Gorgias447a, Euthydème274a).

    


    
      44L’avis des dieux pouvait être connu de différentes manières, par le biais d’augures ou par le témoignage de devins; voir à ce titre le rôle d’Euthyphron dans le dialogue éponyme de Platon et ce qu’en dit L.-A. Dorion, dans cette même collection, en introduisant au dialogue, p.179-185.

    


    
      45Pour les présidents des concours, voir VI764e-765d, et pour le responsable de l’éducation, voir VI765d-766c.

    


    
      46Il s’agit toujours du responsable de l’éducation, qui est l’un des gardiens des lois.

    


    
      47Toute cette énumération permet d’apercevoir, de nouveau, que le domaine des Muses, la «musique» grecque, ne se réduit aucunement à la «musique» telle qu’on l’entend aujourd’hui. Voir la note91p.344-345du volume1.

    


    
      48Voir VI798d-802d. On retrouve de nouveau la distinction de deux étapes dans la législation et de deux sortes de législateurs. La législation initiale et fondatrice (l’Athénien et ses interlocuteurs), puis les gardiens des lois qui ultérieurement viendront détailler et compléter la législation sans déroger au cadre fondateur. Ici, dans le cas de l’éducation et des concours, ce sont donc les membres de la commission qui sont les législateurs de second rang. Voir les parallèles offerts par VI772a-b et779c-d, VIII828b et IX859c.

    


    
      49L’oisiveté est bien la mère des vices, et l’expression que Platon emploie ici dit de l’excès passionnel qu’il faut l’éteindre (comme un feu, nous dirions aujourd’hui comme un incendie). L’expression (éteindre l’excès) est presque proverbiale; on la trouve chez Hérodote VIII77, 1et dans un fragment attribué à Héraclite (dans cette même collection, voir le texte112de Héraclite, Fragments, par J.-F. Pradeau).

    


    
      50Comparer avec IV712e; on retrouve ici (et ci-dessous en836e) l’association de la loi à la raison puis de la loi à l’intellect.

    


    
      51L’expression témnein phármakon signifie littéralement couper la plante qui servira de médicament. La même métaphore est utilisée en XI 919b.

    


    
      52Laïos, roi de Thèbes, époux de Jocaste, père et bientôt victime d’Œdipe, est l’une des principales figures de l’homosexualité masculine en Grèce; il est parfois considéré, et c’est bien ainsi que Platon le dénonce, comme celui qui introduisit ces mœurs en Grèce. Le mythe enseigne qu’il tomba amoureux de Chrysippe et qu’il ravit l’adolescent à sa famille (Athénée XIII79, 692f-693a mentionne allusivement l’épisode et le rapproche du rapt de Ganymède par Zeus). Sur la question de l’homosexualité masculine, voir la condamnation de Ganymède, en I 636c-d. Dans un ouvrage désormais classique, Homosexualité grecque, K.J. Dover a expliqué ce qu’était l’institution grecque de la pédérastie et son importance dans les pratiques homosexuelles. Voir, plus récemment, avec des développements sur Platon, D. Halperin, Cent ans d’homosexualité, et autres essais sur l’amour grec, trad. par I. Châtelet, Paris, EPEL, 2000. On se reportera également à G. Vlastos, «The individual as an object of love in Plato», qui s’efforce de prendre la mesure de la condamnation platonicienne de l’homosexualité. Les textes parents, où Platon paraît se montrer moins sévère à l’égard des mœurs homosexuelles ou pédérastes, sont ceux du Phèdre et du Banquet; voir les indications de L. Brisson en Introduction au Banquet, dans cette même collection.

    


    
      53En836c7, nous ne retenons pas la correction apithánōi, proposée par Badham et adoptée par Diès. Nous comprenons que le tákh’án appelle un pithánōi (c’est ce que nous rendons par «aurait une chance de persuader»).

    


    
      54Le précepte ici rappelé l’est régulièrement dans le dialogue, qui a fait de la vertu tout entière la fin de la constitution et de la législation: voir I630d-631a, III688a-c, IV705d-706a, VI770b-771a ou plus loin XII963a.

    


    
      55Cette condamnation de la passivité sexuelle est intéressante, parce qu’elle indique en quelque sorte les limites de la comparaison et de l’égalité que Platon institue entre les sexes. Platon reconnaît des droits aux femmes qui sont exorbitants pour son époque, mais il les considère aussi, en homme de son temps, comme les représentantes du sexe faible. Le qualificatif de féminin est strictement péjoratif lorsqu’il est employé comme ici pour désigner celui qui est passif dans le rapport sexuel: dans la relation pédéraste, le rôle passif est dévolu au jeune amant, car cela est indigne d’un homme libre et mûr (voir par exemple ce que dit Pausanias dans le Banquet218d-219a, lorsqu’il décrit la relation amoureuse comme une sorte de relation d’échange).

    


    
      56Cette réflexion sur l’ami (phílon), qui est l’objet de l’amitié, est également poursuivie dans le Banquet et le Phèdre, où la question est encore posée de ce qui apparente ou distingue les liens amicaux et les liens amoureux (et donc de la différence qui existe entre l’amitié, philía, et l’amour, érōs). Dans tous ces textes, Platon décrit la relation amicale comme une forme d’assimilation orientée vers un but commun. C’est ce qui est rappelé ici: l’attachement amical est une forme d’imitation et d’assimilation sous le rapport de la vertu; l’amitié est véritablement réalisée lorsque celui qu’on aime a le désir que nous devenions excellent (le Cratyle403d-404a défend un même argument). Cette amitié, rappelle l’Athénien (comme le font remarquer de différentes manières Diotime, Socrate et Alcibiade dans le Banquet210a-219d), s’accommode parfaitement de la chasteté; elle n’est pas un amour des corps. C’est le sens de la distinction des trois amours, qui prennent chacun pour objet l’un des trois éléments caractéristiques de l’anthropologie «triple»: les biens extérieurs (qui peuvent susciter et satisfaire l’amour des richesses), le corps et l’âme. Les trois amours sont donc distinguées selon qu’elles sont amours des contraires (le pauvre pour le riche), amours des semblables (des vertueux entre eux) ou amours mélangées (comme le sont les attachements entre jeunes gens, qui hésitent entre la vertu et la possession des corps). Voir les notes101p.400et110p.375du volume1.

    


    
      57Platon joue sur les mots hṓra (fleur, mais aussi fleur de la jeunesse) et hopṓra (fruit mûr).

    


    
      58De nouveau un jeu de mots que l’on ne peut rendre entre horō̂n (voir) et erō̂n (convoiter).

    


    
      59Il s’agit donc pour Platon, ni plus ni moins, d’extirper de la cité la pédérastie, telle que la connaissaient les Grecs. Voir toutefois les explications et les nuances de K.J. Dover, Homosexualité grecque.

    


    
      60La persuasion (peíthein) est présentée comme la conséquence d’un recours à l’incantation (epā́idon), qui est notamment le fait du mythe utilisé dans le préambule.

    


    
      61Voir VII793a.

    


    
      62Le tō̂n kalō̂n désigne l’amant ou l’amante, le génitif au pluriel neutre ne permettant pas de trancher.

    


    
      63Nous lisons ágraphos ṑn. Sur les rapports entre la loi et l’écriture (et le fait qu’il n’y a de loi véritable qu’écrite), voir Bertrand, p.60-61 ainsi que la note99p.390du volume1et, supra, note24p.301-302.

    


    
      64Parmi les représentations comiques de ces vies incestueuses, figure l’histoire d’Atrée faisant manger à son frère Thyeste ses propres enfants en ragoût (Aristophane y fait allusion dans les Acharniens, v. 430), le même Thyeste s’unissant à sa fille Pélopia pour engendrer Égisthe, le futur meurtrier d’Agamemnon, puis celle de Macarée, roi de Lesbos et fils d’Éole, qui viole sa sœur Kanakè (de nouveau une allusion d’Aristophane, cette fois dans les Nuées, v. 1371-1374). Enfin, c’est Œdipe, fils de Laïos (voir, supra, note52et, infra, note67) qui s’unit à sa mère Jocaste. Les vies de ces personnages sont toutes marquées par la violence, l’échec et les morts violentes.

    


    
      65Le terme que Platon emploie ici est celui de phḗmē (ce que nous rendons par «opinion publique» et qui le serait également très bien par la «voix publique»). L’importance en est considérable, car elle indique que Platon attend du législateur et du gouvernant qu’ils se servent d’une forme de «rumeur» publique pour ordonner les mœurs. La «voix publique» est investie d’une signification religieuse et traditionnelle (elle exprime ce qui se dit depuis longtemps, et ce qui se dit sous l’autorité des dieux; voir la note57p.340du volume1), et elle doit être distinguée, comme l’a noté M. Detienne, des «faux bruits»: voir L’Écriture d’Or-phée, Paris, Gallimard, 1989, p.135-145, et surtout Bertrand, p.326-336.

    


    
      66Du point de vue strictement législatif, cette loi indique clairement ce que Platon conçoit en matière de législation: non pas s’appuyer simplement sur la coutume ou la loi non écrite (celle de la prohibition), mais au contraire donner à la loi la force et la pérennité de la coutume, en obtenant des citoyens qu’ils respirent, c’est-à-dire qu’ils vivent conformément à la loi. Voir les remarques de VII792d-e et, supra, la note27.

    


    
      67Platon fait probablement allusion à la manière dont Eschyle évoque le destin d’Œdipe dans les Sept contre Thèbes v. 750-766 («Œdipe le parricide, qui dans le sillon sacré d’une mère, où il avait été nourri»). La condamnation paraît viser toutes les pratiques sexuelles qui ne peuvent favoriser un enfantement légitime: l’homosexualité masculine, l’onanisme, la sodomie et l’inceste. Mais elle vise aussi les rapports sexuels qui unissent des partenaires qui ne seraient pas d’âge fertile (une semblable loi est défendue en République V461a-c).

    


    
      68Allusion à838a.

    


    
      69Sur cette coutume des repas en commun féminins, que Platon invente, voir VI781a-d et l’étude de K. Schöpsdau, «Des repas en commun pour les femmes: une utopie platonicienne».

    


    
      70Les deux choses sont la condamnation de l’homosexualité masculine, dont on vient de parler, et la pratique des repas en commun étendue aux femmes. Ce sont donc deux formes, si l’on peut dire, de résistance des mœurs aux lois. Il est assez remarquable que Platon, alors même qu’il semble déplorer par avance la vigueur de cette résistance, n’en demande pas moins que la loi l’affronte.

    


    
      71Courage et tempérance sont associés en III696b (et voir I630a-d).

    


    
      72Iccos de Tarente est évoqué dans le Protagoras316d, où il est présenté comme un sophiste, théoricien semble-t-il de la gymnastique. Il est connu comme champion de pentathlon (voir la notice «Iccos de Tarente», Dictionnaire des philosophes antiques III, par B. Centrone). Crison d’Himère (en Sicile), un coureur, est lui aussi évoqué dans le Protagoras335e: il avait remporté l’épreuve de la course trois fois de suite aux jeux Olympiques (en448, 444et440). Astyle de Crotone, également coureur, fut pour sa part vainqueur aux Jeux de488et de484. Diopompe était un coureur Thessalien.

    


    
      73Sur la mention du charme (kēlḗsis) dans ce contexte, voir L. Brisson, Platon, les mots et le mythes, p.102, et ici la note48p.354 du volume1.

    


    
      74Nous sommes ainsi renvoyés aux leçons de la discussion des pages I633d-635e (ou encore V732d-734e).

    


    
      75Il s’agit d’une crainte salutaire; voir VII798b.

    


    
      76La première loi prescrit ce qu’il faudrait faire: interdiction de l’homosexualité, de toute relation sexuelle non orientée vers la génération et condamnation de l’adultère. La seconde, moins parfaite, tient compte des faiblesses de la nature humaine et ordonne la discrétion à ceux qui ne sont pas capables de s’abstenir des plaisirs illégitimes. C’est un point important, que les remarques ci-dessous de841b puis841e vont établir, en suggérant que ce qui ne trouble pas l’ordre public, en matière de mœurs sexuelles, peut être toléré. Voir sur ces questions les analyses de J.-M. Bertrand, «Du nid au pilori. Le clair et l’obscur dans la cité des Magnètes platoniciens».

    


    
      77Le passé (un imparfait «philosophique») semble renvoyer à835d-e.

    


    
      78Voir VI780a et VII793a.

    


    
      79En842a2, les manuscrits A et O ont en marge te kaì ouk orthō̂s (ce que nous rendons par «ou illicites»). Il pourrait s’agir d’une glose interpolée. Nous la traduisons toutefois, à l’imitation de Diès.

    


    
      80Rappel du caractère exclusivement agricole de la cité des Magnètes et de son économie; voir l’Introduction, p.35sq.

    


    
      81Ces indications sont précieuses pour le plan du livre, puisque l’on change de rubrique, mais également pour le plan de l’ensemble du dialogue, dont on voit qu’il repose sur la distinction entre des sujets de première importance (l’éducation et le droit familial) et des sujets de moindre importance (la production et l’échange des biens).

    


    
      82Pour l’expression, voir III684e (où nous rendions cette expression par: «il ne faut pas changer ce qui ne doit pas être changé») et la note41p.366-367du volume1. Voir encore XI913b.

    


    
      83Les trois figures les plus courantes de Zeus viennent d’être évoquées: le Zeus des étrangers qui avait été invoqué déjà à plusieurs reprises (voir la note19p.393du volume1), et qui garantit l’hospitalité civique, puis le Zeus protecteur des bornes (hóroi; ici, nous avons la forme neutre horíou), celui qui veille sur le respect de la propriété et de ses limites; et enfin, le Zeus des tribus, qu’on ne trouve mentionné qu’ici et qui a pour particularité de ne pas être attesté chez d’autres auteurs.

    


    
      84Les lois agricoles, lorsqu’elles sont transgressées, donnent lieu à des actions privées pour torts ou dommages (il s’agit de la díkē blábēs). Ces lois sont de différentes sortes et elles ont différents objets: elles portent sur des questions de délimitation des terres ou d’empiètement, et, comme ici, sur la dépaissance (843d), puis également sur le vol d’essaim (843d-e), l’incendie des bois du voisin (843e), la plantation des clôtures à une distance insuffisante (843e), l’utilisation des eaux (844a-d, voir 844c), la cueillette des fruits (844d-845d) et le transport des récoltes (845e-846a). Le premier principe qu’elles protègent est celui du respect des limites territoriales du lot. Ces lois ont été commentées par E. Klingenberg, Platons Nomoi Georgikoi und das positive griechische Recht.

    


    
      85Ce sont donc les intendants de la campagne qui évaluent le dommage et qui exercent de la sorte un pouvoir judiciaire.

    


    
      86Voir VI761e.

    


    
      87Des chefs qui sont au nombre de cinq, et auxquels s’ajoutent leurs douze subordonnés; voir le passage difficile de VI761d-e.

    


    
      88Cette phrase a donné lieu à diverses interprétations. Nous la construisons et la comprenons ainsi: tē̂i tō̂n melittō̂n hedonē̂i sunepómenos signifie «suivre le gré des abeilles», que nous rendons pas la formule un peu paraphrastique: «suivre les abeilles au gré de leur déplacement». Par ailleurs, katakroúōn signifie «secouer (krouṓn) pour faire tomber (katá)».

    


    
      89Cette législation sur l’eau est d’une grande importance; voir VI 761b et la note75p.412du volume1. Comme le note Lisi, p.110, Plutarque dans sa Vie de Solon23, 6, dans le récit qu’il fait de la législation de Solon relative à l’eau, témoigne de l’existence de lois semblables à celles que les Lois proposent ici.

    


    
      90Nous rapportons kháritos à theós.

    


    
      91Le texte est incertain: il doit s’agir du raisin, qui peut être servi à table (et ne peut donc être conservé), et qui peut devenir vin–et être conservé. Sur ce genre de devinettes, voir Critias115a-b et la note121 p.367, dans cette même collection.

    


    
      92Le lever de l’étoile Arctouros (le «gardien de l’Ourse») désigne l’équinoxe d’automne, c’est-à-dire le22ou le23septembre.

    


    
      93Dionysos est également la divinité de la vigne et des arbres fruitiers.

    


    
      94La semence est assimilée à un dépôt. Cette infraction tombe donc sous la loi plus générale édictée en842e-843b.

    


    
      95Voir, supra, la note13, sur les «concours de vertu».

    


    
      96L’expression hekástote kaì hekástois («chaque fois et pour chacun») a pour explication le fait que les lois de ce type concernent une somme de cas particuliers.

    


    
      97La formule «tribunaux communs» rend koinà dikastḗria. Il s’agit semble-t-il des tribunaux ordinaires décrits au livre VI. L’exception que constitue VI762a-b s’expliquerait par le fait que les koinaîs díkais s’y opposent à en geítosin. Voir l’Annexe2du volume1.

    


    
      98Ici, lágkhanein díkēn signifie «porter plainte»; dans son Introduction à la traduction du dialogue, L. Gernet avait noté en citant ce passage que «toute la réglementation technique des Lois concerne l’action intentée par un particulier», avant d’expliquer qu’on a ici une lē̂xis, c’est-à-dire «quelque chose comme le dépôt de la plainte ou de la demande, mais suivant une modalité de la procédure athénienne: car le terme lágkhanein (díkēn) s’applique proprement au tirage au sort destiné à fixer l’ordre dans lequel les affaires viendront à l’“instruction”». (p. CXXXVII).

    


    
      99La signification du terme dēmiourgós est bien plus vaste que celle de l’équivalent «artisan» que nous lui donnons: le terme grec s’applique en effet à tous ceux qui accomplissent un travail pour la communauté et en obtiennent un salaire (artisans au sens strict, mais aussi artistes, médecins, musiciens, etc.).

    


    
      100Les métiers artisanaux sont donc réservés aux étrangers résidents; voir note90p.399du volume1.

    


    
      101Ce principe est celui de l’exclusivité de la fonction propre: selon Platon, qui s’en explique plus précisément encore dans la République, un citoyen ne peut accomplir convenablement plus d’une seule et même activité: voir II370b-c, 374a et III394e.

    


    
      102L’activité salariée est interdite au citoyen, comme on l’avait déjà noté en VII804c. L’interdiction faite aux citoyens de droit d’exercer la moindre activité artisanale était en vigueur à Sparte. Le statut des artisans dans la cité des Magnètes est l’objet de l’étude de P. Vidal-Naquet, «Étude d’une ambiguïté: les artisans dans la cité platonicienne».

    


    
      103Il est très difficile de traduire anairéseōn, qui signifie également le fait de lever ou d’emporter (voir VII814a1); ici, nous pensons que c’est la remise des objets produits qui est en cause, et traduisons en conséquence.

    


    
      104Ce texte évoque, du point de vue de la procédure, les rapports qui peuvent être établis entre les tribunaux, et les magistrats, ici les intendants de la ville.

    


    
      105Il y a37gardiens des lois, dont l’âge varie entre50et70ans. Les lois sur l’importation et sur l’exportation doivent être mises en rapport avec celles qui règlent les relations avec les étrangers, dont la portée est elle aussi morale.

    


    
      106Nous traduisons ainsi le génitif absolu de847d5et le háma kaí. Voir Piérart, p.251pour la traduction et l’interprétation de cette phrase: M. Piérart insiste justement sur le fait qu’on a avec cette importation d’armes l’une des seules dérogations spontanément prévues à l’interdiction d’importation.

    


    
      107L’interdiction sera atténuée en849d et en XI919c, où une place paraît faite au commerce de revente (voir les précisions de l’ensemble de la législation sur le commerce des pages XI916d-921d). Il faut ajouter que la décision des Lois est plus sévère que la République, qui autorise l’importation (II371c-d).

    


    
      108Dans ce texte, Platon distingue deux catégories d’étrangers (xénoi). Les métèques, désignés comme des sunoikoûntes (ceux qui vivent ou habitent avec les citoyens), et les étrangers de passage. Le texte n’infirme pas plus qu’il ne confirme l’idée d’un habitat isolé pour les métèques. Plus haut, en847e, Platon prétend se référer à un krētikòs nómos, à un usage ou à une loi crétoise. Si l’on se fie au témoignage d’Aristote, dont la description ne coïncide toutefois pas exactement avec l’objet de ces remarques platoniciennes, il est possible que Platon fasse ainsi allusion à la manière dont les citoyens bénéficient de manière égalitaire des ressources agricoles. Voir Aristote, Politique II10, dont les remarques sont consacrées aux usages crétois (comparés alors aux Lacédémoniens).

    


    
      109Il y a donc des serviteurs qui sont des hommes libres et d’autres qui sont des esclaves. Voir déjà VI763b-d. Il s’agit d’employés, de citoyens dépendants. Voilà qui contribue à la difficile question de la citoyenneté magnète, puisque tout porte ici à croire que Platon, comme l’explique J.-M. Bertrand, veut «distinguer dans les familles magnètes, des citoyens, sans aucun doute les pères de famille, qui seuls pouvaient disposer des ressources produites, et les autres qui, mâles ou femelles, libres ou esclaves, dépendaient de lui pour leur subsistance» («Le citoyen des cités platoniciennes», p.47).

    


    
      110Par la suite (IX860e, XI919d, XII946b, 969a), Platon donnera ce nom à la future cité, en adoptant sans doute une tradition d’après laquelle à l’endroit où elle doit être fondée une migration totale avait eu lieu (IV704a-c); voir la note2p.379du volume1.

    


    
      111Ce sont des dieux anciens, car ils sont mentionnés dans l’Iliade et l’Odyssée.

    


    
      112Les douze dieux, qui ne sont pas nommés sont Zeus, Poséidon, Héphaïstos, Hestia (qui a un statut particulier selon le Phèdre246e-247a), Athéna, Arès, Déméter, Héra, Artémis, Hermès, Aphrodite et Apollon.

    


    
      113Le terme alupótatoi peut être aussi pris dans son sens actif: «pour qu’ils soient le moins gênants possible».

    


    
      114Les fonctions des intendants de la place publique (des «agoranomes») est une véritable fonction de police. C’est du reste la fonction qui était la leur à Athènes (dans les Acharniens724, Aristophane rappelle qu’ils étaient armés d’un fouet).

    


    
      115Il est difficile de déterminer la situation exacte des temples. Les temples se trouveront tout autour de la place publique sur l’Acropole (V 745b-c); on peut penser qu’il y en a douze dans la cité, pour chacun des dieux; et un dans chaque village pour le dieu tutélaire de la partie à laquelle est rattaché le village (VI771c-d).

    


    
      116Il s’agit de la troisième des trois parts distinguées plus haut, en 848a.

    


    
      117À l’imitation de Diès, nous adoptons «intendants» pour équivalent d’epitrópoi qui désigne ceux qui surveillent, ceux qui ont en charge. Le terme a une signification générique; il sera employé plus loin pour désigner les tuteurs à qui l’on remet l’éducation de certains enfants: XI 926e et927d (et, pour le même usage, Théétète164e4).

    


    
      118Pour une définition de la kapēleía, qui désigne le commerce de détail, voir Sophiste223d (et République II371d). Il s’agit du commerce de revente, dont la particularité est qu’il peut donner lieu à un enrichissement illégitime; ce sont les excès de ce commerce qu’Aristote condamne dans la Politique I8-10.

    


    
      119Les étrangers et les artisans de condition libre peuvent donc avoir des serviteurs, des esclaves.

    


    
      120Le commerce des produits agricoles est limité au tiers réservé aux étrangers. La loi prescrit d’abord trois marchés annuels où seront apportés les produits à vendre. Mais puisque à l’exception du bois de chauffage aucun produit naturel ne peut être vendu ou acheté à un citoyen ou à ses esclaves, il faut faire l’hypothèse d’une double opération: 1) la vente en gros des produits du sol par les intendants aux détaillants étrangers; 2) la vente de détail de ces produits d’étranger à étranger. Aucune précision n’est apportée sur le lieu et l’époque de telles transactions, qui étaient toutefois coutumières en Grèce. Voir les indications bibliographiques de Bertrand, p.143.

    


    
      121Il s’agit donc d’interdire le prêt à intérêt ou les spéculations: voir V742c, puis surtout XI915d-e et921d

    


    
      122Pour cette loi, voir V744d-745b et VI754e.

    


    
      123Sur le registre des biens, voir XI914c-e.

    


    
      124À Athènes, le metoíkion, c’est-à-dire le droit de séjour des étrangers résidents (littéralement, il s’agit de la «taxe sur les métèques»), était de12drachmes. Aussi bien à Athènes qu’à Sparte, les métèques devaient être enregistrés et leur autorisation de séjour était limitée dans le temps. Les durées de ces séjours et les conditions de leur respect nous sont inconnues.

    


    
      125Il existe donc un registre où sont inscrits les noms des étrangers résidents; voir les mentions de registres en V745a-b, VI753c et VI 785a-b.

    

  


  
    
      
    


    
      LIVRE IX


      853a-882c1

    


    
      
    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [853a] Les poursuites judiciaires qui sont la conséquence de tous les actes que nous venons d’évoquer devraient naturellement prendre la suite dans l’arrangement de nos lois. Or, quels sont précisément les actes qui doivent donner lieu à des poursuites judiciaires, voilà ce qui a été dit à propos de l’agriculture et des activités annexes, mais les actes les plus graves n’ont pas encore été mentionnés, et il faut dire, en les traitant chacun successivement, quelle peine doit les frapper et du ressort de [853b] quels juges ils relèvent: voilà ce qu’il faut exposer à la suite de ces points2.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tout juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      D’une certaine façon, le seul fait de légiférer sur tous les sujets à propos desquels nous allons le faire est assurément une honte dans une cité comme la nôtre qui, affirmons-nous, sera administrée comme il faut et atteindra à une rectitude totale pour ce qui est de la pratique de la vertu3. Le seul fait de prétendre que dans une cité de ce genre puisse apparaître un homme qui participe de la perversité que l’on trouve dans les autres cités importantes, et que, dès lors, supposant l’apparition d’un tel homme, il faille instituer une législation faite de menaces préventives [853c], une législation destinée à le détourner de ces actes ou, s’ils sont commis, à les punir, cette seule précaution constitue un sujet de honte, comme je l’ai déjà dit. Mais puisque nous ne sommes pas comme ces antiques législateurs qui instituaient des lois pour les héros qui sont les enfants des dieux, à ce qu’on nous raconte aujourd’hui4–eux qui étaient eux-mêmes de souche divine ils instituaient des lois pour des gens qui étaient de souche semblable–mais que nous sommes des hommes, qui légiférons aujourd’hui pour des rejetons d’hommes, on ne nous blâmera pas de craindre qu’il ne se trouve parmi les citoyens de notre cité un dur à cuire pour ainsi dire5, d’un naturel à ce point intraitable [853d] qu’aucune cuisson ne puisse en venir à bout, pas plus que ces graines dont le feu ne peut venir à bout, alors de telles natures ne sont pas susceptibles de se ramollir sous l’action de lois, aussi sévères soient-elles.


      C’est en y étant obligé par eux que je formulerai une première loi sans concession contre le pillage des temples, pour le cas où quelqu’un aurait l’audace de s’en rendre coupable. À vrai dire, parmi ceux de nos citoyens qui auront été élevés droitement, nous ne saurions ni souhaiter ni nous attendre à ce qu’il s’en trouve un qui soit atteint par cette maladie; mais des gens au service de citoyens, des étrangers ou les esclaves de ces étrangers pourraient se lancer dans maintes entreprises de ce genre6. C’est donc surtout à cause d’eux, mais aussi parce que je me méfie de la faiblesse [854a] de la nature humaine, que je vais formuler une loi relative à ceux qui pillent les temples et à tous les autres criminels du même genre, pour autant que ce sont là des maladies difficiles à guérir, incurables même7. Or, à toutes ces lois sans exception, il faudra, suivant ce dont nous sommes convenus précédemment, donner des préambules qui soient aussi courts que possible8. Eh bien, nous adressant, en l’exhortant en même temps, à celui qu’un désir mauvais excite durant la journée et réveille la nuit, le pressant d’aller piller les sanctuaires, nous lui tiendrons ce discours: «Étrange homme que tu es, ce n’est pas un mal humain [854b] ni un mal envoyé par les dieux qui te pousse maintenant à aller piller les temples, mais ce qui te pousse, c’est un aiguillon planté dans la nature humaine à la suite d’antiques forfaits non purifiés9, une culpabilité que tu traînes avec toi et contre laquelle il faut que de toutes tes forces tu te défendes. Comment t’en défendre, apprends-le. Toutes les fois que fond sur toi pareille pensée10, va te faire purifier, va dans leurs temples supplier les divinités qui détournent la malédiction11, va, fréquente les hommes que chez vous l’on dit vertueux [854c], et laisse-toi dire et essaie de dire toi-même que tout homme doit honorer le beau et le juste. Quant à la compagnie des méchants, fuis-la sans te retourner. Compte-toi heureux si en te conduisant ainsi tu obtiens une rémission du mal; sinon, regarde la mort comme une meilleure issue, et délivre-toi de la vie.12»


      Pendant que nous chanterons ces préludes à ceux dont l’esprit est obsédé par tous ces actes impies et destructeurs de la cité, la loi doit garder le silence pour celui qui obéit. En revanche, pour celui qui n’obéira pas après avoir entendu le préambule [854d], elle chantera d’une voix forte: «Quiconque sera pris en train de piller un temple, s’il est esclave ou étranger, après avoir été marqué au front et aux mains du stigmate de son forfait13, et après avoir été fouetté d’autant de coups qu’il plaira aux juges d’en infliger, sera jeté nu hors des limites du territoire.» Car peut-être qu’après avoir reçu cette punition, il deviendra meilleur une fois revenu à la raison. Ce n’est jamais au mal que tend la punition imposée par la loi. Mais, de deux choses l’une, peut-on dire: ou bien en effet elle aura rendu meilleur celui qui aura subi ce châtiment, ou bien elle l’aura rendu moins pervers14. [854e] Si par ailleurs il arrive qu’un citoyen soit reconnu coupable contre les dieux, contre ses parents ou contre la cité d’un tel crime qui constitue une injustice importante et innommable, le juge le regardera dès lors comme incurable, en se faisant cette réflexion que la qualité de l’éducation dans laquelle il a été élevé depuis l’enfance ne l’a pas détourné des plus grands forfaits15. La peine sera donc pour celui-ci la mort, qui sera pour lui le moindre des maux et qui servira d’exemple pour les autres; on effacera sa mémoire et [855a] on fera disparaître sa dépouille après l’avoir expulsée du territoire16. Quant à ses enfants et à sa famille, s’ils évitent de suivre les mœurs de leur père et patriarche, que cela leur vaille une bonne réputation et une mention qui les loue pour avoir su comme il le faut et avec courage échapper au mal pour aller vers le bien17. D’aucun d’eux il ne conviendrait de confisquer les biens au profit du trésor public, dans une cité où les lots familiaux doivent toujours rester les mêmes et en nombre égal18.


      En matière d’amende à acquitter, lorsque quelqu’un aura causé un tort qui peut être évalué en argent, il acquittera cette amende, jusqu’au montant [855b] dont s’est accru le lot tel qu’il a été constitué au point de départ, mais pas plus19. Les gardiens des lois, après avoir cherché dans les registres les précisions relatives à ces questions20, feront dans chaque cas un rapport clair aux juges, afin que personne ne laisse jamais à l’abandon un lot de terre par manque de richesses. Dans le cas où quelqu’un paraîtrait mériter une amende supérieure et où d’aventure il ne trouverait parmi ses amis personne qui accepte de lui servir de caution et de le libérer en rassemblant de quoi payer l’amende, il sera puni d’emprisonnement prolongé, avec une dénonciation publique précédée de traitements infamants, [855c] mais que personne ne soit jamais pour une seule faute ni déchu de ses droits, ni même banni hors des frontières21. Les peines seront la mort, la prison, le fouet, l’exposition publique ignominieuse, assis ou debout22, la relégation dans des lieux consacrés situés aux confins du territoire, ou les amendes d’argent dont nous avons parlé auparavant comme punitions en de tels cas. Seront juges pour la peine de mort les gardiens des lois et le tribunal formé des magistrats de l’année écoulée choisis selon leur mérite. [855d] Pour ce qui est de l’introduction de ces sortes de procès, des citations et de tous les actes analogues que doit comporter la procédure23, c’est aux législateurs de la génération suivante24de s’en occuper: notre tâche à nous est de fixer la façon dont se fera légalement le vote officiel. Le vote se fera publiquement. Mais avant le vote, le juge qui est le plus proche de nous par l’ancienneté siégera face à l’accusateur et au défendeur. Tous les citoyens qui en auront le loisir seront les auditeurs attentifs de ce genre de procès. Chacun prononcera un seul discours, l’accusateur d’abord, [855e] le défendeur ensuite25. Après ces discours, le plus âgé des juges commencera l’instruction en se livrant à un examen approfondi de ce qui aura été dit26. Après le plus âgé, tous les juges devront, chacun à son tour, examiner ce qui, dans les propos ou les réticences de chacun des antagonistes laisse à désirer d’une manière ou d’une autre. Celui qui n’a rien à redire passera au suivant le soin de l’instruction. Après avoir consigné par écrit ce qui paraît à propos, en ajoutant le sceau [856a] de chacun des juges au procès-verbal, on le conservera sur l’autel d’Hestia27. Et le lendemain, se rassemblant à nouveau au même endroit, les juges reprendront l’examen du procès et apposeront à nouveau leur sceau au procès-verbal. Après l’avoir fait trois fois28et après avoir recueilli des preuves et des témoignages en quantité suffisante, chacun des juges déposera un vote sacré et promettra, au nom d’Hestia, de juger autant que possible selon la justice et la vérité. C’est ainsi qu’ils termineront un procès de ce genre.


      Après les crimes [856b] envers les dieux, les crimes qui tendent à changer la constitution. Quiconque asservit les lois en les mettant sous l’autorité des hommes et soumet la cité aux ordres d’un parti29use pour tout cela de violence et suscite au mépris de la légalité la sédition, celui-là doit être considéré comme le pire ennemi de la cité tout entière. Par ailleurs, celui qui, même s’il ne s’associe à aucun de ces actes, mais qui a part à l’une des plus hautes magistratures de la cité et s’abstient de venger l’injure faite à la cité, soit qu’il ignore les faits, soit par lâcheté lorsqu’il ne les ignore pas, [856c] un tel citoyen doit être tenu pour quelqu’un qui se trouve au second rang de la malveillance. Tout homme qui compte, si humble soit-il, dénoncera aux magistrats, en lui intentant un procès, celui qui complote de changer la constitution avec violence et illégalement. Les juges seront les mêmes que pour les pilleurs de temples, et toute la procédure du jugement se déroulera pour ceux-ci dans les mêmes conditions que pour ceux-là: la mort sera votée à la majorité des voix. Disons-le d’un mot, la flétrissure et le châtiment infligés au père ne retomberont sur aucun des enfants, sauf [856d] dans le cas où la peine de mort aura été méritée par leur père, leur grand-père et leur arrière-grand-père successivement, auquel cas notre cité les renverra avec ce qu’ils possèdent de fortune, exception faite de tout ce qui constitue l’équipement de leur lot30, dans leur ancienne patrie et leur ancienne cité. Puis, parmi les citoyens qui se trouveraient avoir plus d’un fils dont l’âge n’est pas inférieur à dix ans, on tirera au sort dix de ces enfants, lesquels auront été déclarés par le père ou le grand-père soit paternel soit maternel, et les noms de ceux que le sort aura désignés [856e] seront envoyés à Delphes. Celui que le dieu aura choisi sera, en vue d’un sort meilleur, établi comme héritier dans la maison de ceux qui en auront été écartés31.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est parfait.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il faut encore poser une troisième loi qui, tant pour la composition du tribunal qui doit juger les coupables que pour la procédure, ne différera pas des précédentes: une loi relative à ceux contre qui une poursuite aura été intentée pour crime de haute trahison. De même, sur la question de savoir si les enfants du condamné resteront dans leur patrie ou s’ils devront la quitter, pour cela aussi cette loi sera unique [857a], et s’appliquera dans ces trois cas: à celui qui est coupable de haute trahison, au pilleur de temples et à celui qui par la violence détruit les lois de la cité. Pour le voleur, sans nous occuper de savoir si le vol est grand ou petit, il faut à nouveau établir une seule loi et une seule peine32pour tous. Si l’accusé a été reconnu coupable d’un crime de ce genre et s’il a en excédent de son lot assez de bien pour payer, il devra d’abord, le fait est certain, rembourser le double du montant du vol. Sinon, qu’il soit emprisonné jusqu’à ce qu’il ait remboursé ou qu’il ait obtenu un accommodement avec celui qui l’a fait condamner. Et dans le cas où quelqu’un [857b] est reconnu coupable d’un vol au détriment du bien public, il devra obtenir de la cité un accommodement ou bien payer deux fois le montant du vol avant d’être libéré de la prison.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment pouvons-nous donc dire, Étranger, qu’il n’y a aucune différence entre un vol grave et un larcin sans importance, en un lieu sacré ou en un lieu profane33, sans parler de toutes les autres différences de toute sorte que peut comporter un vol, et dont le législateur doit suivre la variété en n’infligeant, en aucun cas, des peines identiques34?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Très bien, Clinias! C’est un peu, oui, comme si, au moment où je me laissais aller, tu m’avais réveillé en me heurtant [857c] et que tu m’avais remis en mémoire une réflexion que j’ai faite antérieurement35, à savoir que jamais le travail qui consiste à instituer des lois n’a été correctement mené, au moins sur le point sur lequel est tombé notre entretien. Mais une fois encore, que voulons-nous dire par là? Notre image n’était pas mauvaise, quand nous avons comparé à des esclaves traités par des médecins esclaves tous les gens pour qui à cette heure sont instituées des lois. Il faut bien savoir en effet que si l’un des médecins qui pratiquent la médecine [857d] en se fondant sur l’expérience sans connaissance rationnelle venait à rencontrer un médecin de condition libre en train de converser avec un malade de condition libre et d’argumenter d’une manière qui se rapproche de celle de la philosophie, en reprenant la maladie à son origine et en remontant à ce qui constitue d’une façon générale la nature du corps, il éclaterait d’un grand rire et ne tiendrait pas d’autres propos que ceux qu’ont toujours à la bouche la plupart de ces prétendus médecins: «Insensé, dirait-il en effet, ton malade, tu ne le soignes pas, mais en somme tu lui donnes un cours, comme s’il demandait non pas à retrouver la santé, mais à devenir médecin36.»


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [857e] Mais n’aurait-il pas raison de tenir ces propos?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Peut-être bien, à la condition du moins de considérer en outre que quiconque développe un discours sur les lois, comme nous le faisons à présent, donne un cours à ses concitoyens, et non des lois. Dans ces conditions, tenir ce genre de propos ne paraîtrait-il pas aussi convenable37?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Peut-être.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous sommes pour l’instant dans une position favorable.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Laquelle donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous ne sommes pas obligés d’instituer des lois, mais nous étant mis à faire des recherches [858a] sur toutes les sortes de constitutions, nous devons nous efforcer d’apercevoir de quelle manière pourrait s’en réaliser la forme la meilleure et celle qui s’impose le plus. Et tout naturellement, il nous est loisible à ce moment, semble-t-il, si nous le souhaitons de rechercher ce qu’il y a de meilleur comme législation ou, si nous le souhaitons, le strict nécessaire. Choisissons donc ce qui nous plaira.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il est ridicule, Étranger, le choix que nous proposons. Oui, nous agirions tout bonnement comme des législateurs qui sont contraints par une nécessité majeure de légiférer sur-le-champ, vu [858b] que demain il serait trop tard. Or, il nous est permis, grâce au dieu, comme il l’est aux maçons et aux travailleurs qui commencent à construire quelque chose, de mettre en tas pêle-mêle les matériaux pour y choisir ce qui sera utile à notre future construction, et tout naturellement de faire ce choix à notre loisir. Posons donc que nous sommes non pas des gens contraints d’élever une construction, mais des gens qui à loisir gardent encore en réserve une partie des matériaux et qui assemblent l’autre partie, si bien qu’il est juste de dire qu’il y a une partie de nos lois qui est déjà mise en place, [858c] et une autre qui se trouve mise en réserve.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En tout cas, Clinias, notre coup d’œil d’ensemble sur les lois ne sera que plus conforme à leur nature. Eh bien, alors, considérons, par les dieux, la question suivante au sujet des législateurs.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Laquelle donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dans les cités, je suppose, il y a d’autres gens dont on possède des écrits ou des discours consignés par écrit; mais il y a aussi des écrits et des discours qui viennent du législateur.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Est-ce aux écrits des autres auteurs, tous ceux qui en vers ou en prose [858d] ont par écrit confié à la mémoire des hommes leurs conseils sur la conduite de la vie, que nous devons accorder notre attention, et non pas aux écrits des législateurs? Ou bien ne sera-ce pas principalement à ces derniers que l’on prêtera attention?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, et de beaucoup!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais ne faut-il pas que le législateur soit le seul dont les conseils portent sur le beau, le bien et le juste, et à enseigner en quoi ils consistent et de quelle façon doivent les cultiver les hommes qui veulent être heureux38?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment en irait-il autrement?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Serait-il donc cependant [858e] plus honteux pour Homère, Tyrtée et le reste des poètes d’écrire de travers sur la conduite de la vie et sur ses occupations, alors qu’il le serait moins pour Lycurgue, Solon et tous ceux qui, en tant que législateurs, ont composé des écrits39? La rectitude ne réside-t-elle pas en fait dans l’obligation que les écrits des législateurs apparaissent, aussitôt que nous en déployons le rouleau40, comme étant de beaucoup les plus beaux et les meilleurs de tous les écrits que l’on trouve dans la cité, tandis que ceux des autres auteurs ne font que suivre la trace [859a] des précédents ou même méritent la risée quand ils ne sont pas à l’unisson de ceux-ci? Dans ces conditions, comment nous faut-il concevoir que, dans nos cités, se présenteront les lois écrites? Les lois écrites devront-elles se présenter dans l’attitude d’un père et d’une mère pleins d’amour et d’intelligence, ou bien une fois écrites sur les murs41, se comporteront-elles à la manière d’un tyran et d’un despote qui ordonne et menace? Forts de cette réflexion, examinons maintenant laquelle de ces deux formulations nous tâchons d’appliquer aux lois, que nous en soyons capables ou [859b] non, en tout cas en y mettant notre bonne volonté. Et si en avançant sur cette route il nous faut subir quelque chose, résignons-nous à le subir. Souhaitons que ce soit quelque chose de bien, et s’il plaît au dieu, il en ira ainsi.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Bien parlé. Il faut procéder comme tu dis.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il faut donc, comme nous l’avons entrepris, examiner d’abord de façon précise la loi sur les pilleurs de temple ainsi que celles qui concernent le vol en général et les délits de toute sorte. En outre, il ne faut pas trouver mauvais que, [859c] en plein travail législatif, nous ayons institué certaines choses à titre définitif42, tandis qu’il y en a d’autres que nous continuons de soumettre à un examen minutieux. Législateurs, nous sommes en effet en train de le devenir, mais nous ne le sommes pas encore, même si nous pourrions bien être en mesure de le devenir. Si donc tu es d’avis, sur ce que j’ai dit, de faire l’examen que j’ai dit, faisons-le.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Au sujet de tout ce qui est beau et de tout ce qui est juste, efforçons-nous donc de bien voir en ce genre de choses, sur quels points nous sommes actuellement d’accord, et sur quels points nous sommes en contradiction avec nous mêmes, nous précisément qui affirmerions au moins désirer, plus que tout, différer du grand nombre; et voyons aussi sur quels points le grand nombre est en contradiction [859d] avec lui-même.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais à quelle sorte de contradictions chez nous penses-tu donc en disant cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je vais essayer de te l’expliquer43. À propos de la justice en général, à propos des hommes, des choses et des actions que nous qualifions de justes, tous nous nous accordons en quelque façon pour dire que tout cela est beau. Aussi, affirmer que les hommes justes, fussent-ils d’aventure laids de corps, sont néanmoins sous le rapport de l’extrême justice de leur caractère, parfaitement beaux, ce ne serait sans doute jamais s’exposer, en parlant [859e] ainsi, à paraître tenir des propos déplacés.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ne serait-ce pas à bon droit?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Peut-être bien. Voyons cependant: si tout ce qui concerne la justice est beau, ce «tout» inclut-il également nos passions, qui sont aussi nombreuses en somme que nos actions44?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et alors?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Toute action juste, dans la mesure où elle a part à la justice, a part au beau dans la même mesure, me semble-t-il45.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est incontestable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De même donc, accorder qu’une passion qui participe de la justice, [860a] dans cette mesure aussi, devient belle, serait exempt de toute contradiction.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, mais si nous nous accordons à dire qu’une passion est juste, en même temps qu’elle est laide, le juste et le beau seront en désaccord, puisque les choses justes seront dites être laides au plus haut point.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire par là?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Rien de difficile à comprendre: les lois que nous venons tout juste de proposer peuvent être considérées comme prescrivant tout ce qu’il y a de plus opposé à ce que nous disons à présent.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [860b] Nous avons posé en principe qu’il est juste, je suppose, de mettre à mort le pilleur de temple et l’ennemi des lois établies de façon convenable; et, au moment d’instituer toute une série de règles de cette sorte, nous nous sommes retenus46, confrontés aux deux faits suivants: le fait que les peines sont indéfinies en nombre et en importance, et le fait que, parmi les passions les plus justes, figurent aussi les plus laides d’entre toutes. N’est-il pas vrai qu’ainsi les choses justes et les choses belles nous apparaîtront tantôt absolument identiques, tantôt extrêmement contraires47?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Cela risque d’être vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est donc ainsi [860c] qu’en de tels sujets le grand nombre se contredit dans son langage en projetant d’un côté ce qui est beau et de l’autre ce qui est juste.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il semble bien, Étranger.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Cela étant, voyons donc à nouveau, Clinias, quelle est notre situation à nous concernant cet accord entre le beau et le juste.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quel accord et sur quel point?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dans mes propos antérieurs48, je crois bien avoir déclaré cela de façon expresse et si je ne l’ai pas dit, dites que présentement je le déclare.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quoi veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De ceci: tous les méchants, dans toutes leurs fautes, sont méchants contre leur gré. S’il en est ainsi, il suit nécessairement de cela, je suppose, la conséquence suivante.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quelle conséquence veux-tu parler? [860d]


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De celle-ci: l’injuste est, je suppose, un méchant, mais le méchant est méchant contre son gré. Or, il est absurde de dire qu’un acte qui n’a pas été commis de plein gré a pu être accompli de plein gré. Donc celui qui commet l’injustice doit, aux yeux de celui qui considère que l’injustice n’est pas commise de plein gré, ne pas la commettre de plein gré; et il va de soi qu’à cette heure mon devoir est de rester d’accord avec moi-même, puisque je suis d’avis que ce n’est jamais de son plein gré qu’un homme commet l’injustice. Et si quelqu’un, par goût de la dispute [860e] ou de la gloriole, vient dire que ceux qui commettent l’injustice ne le font pas de leur plein gré, même si beaucoup commettent l’injustice de leur plein gré, je m’en tiens moi à l’affirmation qui est la mienne et non pas à la leur49. De quelle manière pourrais-je être d’accord avec mes propres dires? Supposons, Clinias et Mégille que vous me demandiez: «S’il en est ainsi, Étranger, que nous conseilles-tu au sujet de la législation pour la cité des Magnètes50? Devons-nous ou non instituer ces lois?» Je répondrais: «Pourquoi non? À ce compte feras-tu pour eux la distinction entre les injustices qui ne sont pas commises de plein gré et les injustices commises de son gré, et infligerons-nous des peines plus sévères pour les fautes et pour les injustices commises de plein gré, et des peines moins fortes [861a] pour les injustices qui ne sont pas commises de plein gré? Ou bien les peines seront-elles égales pour toutes, attendu qu’il n’y a absolument pas d’injustices qui soient commises de plein gré?»


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Tu as bien raison de parler ainsi, Étranger. Alors, quel usage ferons-nous de ce que tu viens de dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Bonne question. Eh bien, voici le premier usage que nous en ferons.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lequel?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Remettons-nous pour l’instant en mémoire ce que nous avons dit à bon droit tout à l’heure sur le trouble énorme et le désaccord dans lesquels nous étions en ce qui concerne la justice. Reprenant cela, demandons-nous à nouveau: sera-ce [861b] donc sans avoir trouvé d’issue à l’embarras où nous a mis cette difficulté, sans avoir déterminé non plus en quoi peuvent différer les unes des autres ces fautes pour lesquelles, dans toutes les cités, tous les législateurs ayant jamais existé légifèrent en les regardant comme deux espèces de l’injustice, l’une commise de plein gré, l’autre non? Sera-ce ainsi en faisant comme si c’était quelque chose qui émanait d’un dieu, sans rien dire de plus, sans prouver d’aucune façon sa justesse, que l’assertion que nous avons faite tout à l’heure se tiendra quitte et se contentera, pour ainsi dire, [861c] de s’imposer par décret? Ce n’est pas possible. Il faut au contraire avant de légiférer montrer qu’il y a là deux fautes et qu’entre elles il y a une différence, pour que, au moment où l’on assigne à l’une et à l’autre sa peine, n’importe qui puisse s’accorder avec les raisons qui auront été alléguées et soit d’une manière ou d’une autre capable de juger si la peine infligée convient ou non.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      À notre avis, Étranger, tu as raison de parler ainsi. Car de deux choses l’une: il faut soit ne pas dire que toutes les injustices ne sont pas commises de plein gré, soit faire d’abord les distinctions nécessaires [861d] pour prouver la vérité de cette assertion.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, de ces deux possibilités, l’une me paraît parfaitement inacceptable: ne pas le dire alors que je pense que c’est la vérité, car ce serait contraire à la loi humaine et divine. Mais en quel sens sont-ce deux choses, si elles ne diffèrent pas du fait que l’une n’est pas commise de plein gré et que l’autre l’est, c’est ce que d’une manière ou d’une autre il faut chercher à montrer51.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Absolument, Étranger. Impossible sans cela de nous en faire une idée.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est ainsi que nous procéderons. Allons donc. Il est évident que les torts [861e] que se font mutuellement les citoyens dans les rapports qu’ils entretiennent aussi bien que dans les associations qu’ils constituent sont nombreux, et que bien sûr on peut dire que beaucoup sont commis de plein gré et beaucoup non.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment ne pas l’admettre?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, il convient de se garder, pour avoir posé que tous les torts sont des injustices, de nous imaginer que les injustices y sont de la sorte de deux formes, les unes commises de plein gré, et les autres non, étant donné que les torts qui ne sont pas commis de plein gré ne sont ni plus ni moins nombreux et importants que les torts commis de plein gré. Mais voyez si dans le discours que je vais tenir il y a quelque chose qui en vaille la peine, [862a] ou bien absolument rien. Ce que j’affirme en effet, Clinias et Mégille, ce n’est pas que causer un dommage à quelqu’un sans en avoir l’intention et en définitive contre son gré consiste à commettre une injustice, mais évidemment à la commettre contre son gré. Non, ce n’est pas en ce sens que je vais instituer des lois, en décrétant que c’est une injustice qui n’est pas commise de plein gré. Je poserai plutôt qu’un tort de cette sorte n’est absolument pas une injustice, abstraction faite de l’importance plus ou moins grande du tort causé à autrui. En revanche, nous déclarerons, si du moins mon point de vue prévaut, que dans bien des cas, à propos d’un service rendu indûment, l’auteur de ce service commet une injustice. [862b] En gros, mes amis, ce n’est certes pas le simple fait de donner un bien à quelqu’un ou au contraire de lui enlever quelque chose que nous devons qualifier brutalement de justice ou d’injustice. Mais ce qu’il y a lieu pour le législateur de considérer, c’est si le service rendu ou le dommage causé par celui-ci à celui-là comportaient chez leur auteur la justice dans l’intention et la façon de faire52. En fait, il doit considérer les deux choses suivantes: l’injustice et le dommage. Le dommage causé, il doit le compenser autant que possible par les lois, en permettant la restauration de ce qui a été perdu, en faisant relever ce qui aura été jeté à bas, [862c] en remédiant même à la mort et aux blessures; et, la compensation ayant apporté l’apaisement entre les auteurs et les victimes de chacun de ces torts, il doit s’efforcer toujours de les ramener, par les lois, du dissentiment à l’amitié.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il aura raison de faire cela.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quant aux dommages injustes, mais aussi aux profits injustes53, dans le cas où c’est en commettant un acte injuste qu’on aura obtenu pour quelqu’un un profit, ce qui de tout cela peut être guéri, il faut le guérir en considérant que l’âme a été infectée par ces maladies. Or voici dans quelle direction il faut chercher la guérison de l’injustice.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Dans quelle direction?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [862d] Celle-ci: abstraction faite de l’importance, grande ou petite, de l’injustice commise par quelqu’un, la loi amènera le coupable, par l’enseignement ou par la contrainte, soit à ne plus jamais oser la commettre dans l’avenir soit à la commettre de son plein gré beaucoup moins souvent, cela s’ajoutant au dédommagement du tort causé54. Dès lors, que ce soit par des actes ou des discours, au moyen de plaisirs ou de peines, de marques d’honneur ou d’infamie, d’amendes ou même de récompenses, quelle que soit enfin d’une façon générale la manière dont on s’y prendra pour faire haïr l’injustice, pour faire chérir la justice ou pour faire cesser de la haïr, c’est le résultat [862e] que doivent viser les lois les plus justes. Mais si le législateur s’est rendu compte que quelqu’un est incurable parce que réfractaire à tous ces moyens, quelle peine infligera-t-il à un homme de ce genre et quelle loi instituera-t-il à son sujet? Reconnaissant, je suppose, que pour tous les gens de cette sorte le mieux n’est pas de continuer à vivre, et que retranchés de la vie ils rendraient ainsi aux autres le double service d’être un exemple55qui détournera leurs concitoyens de l’injustice, et de vider la cité des criminels, le législateur se trouvera forcé, [863a] en ce qui les concerne, de choisir la mort comme châtiment de leurs fautes, tout autre remède restant impuissant56.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis me semble parfaitement raisonnable, mais il me serait plus agréable de t’entendre exposer encore la différence que tu établis entre l’injustice et le dommage, et les multiples aspects57que présentent dans l’une et l’autre l’action commise de plein gré et celle qui ne l’est pas.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, oui, il me faut essayer de faire ce que vous me demandez, et dire ce qu’il en est. Il va de soi qu’il y a au moins une chose [863b] que vous vous dites et que vous entendez dire lorsque vous parlez de l’âme, à savoir que l’une de ses affections ou l’une de ses parties constitutives, la colère58, élément qui est naturellement querelleur et difficilement maîtrisable, met bien des choses sens dessus dessous par sa violence déraisonnable.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De surcroît, que nous faisons une distinction entre le plaisir et la colère, en disant encore que son pouvoir à l’encontre de l’autre s’exerce à partir d’une force contraire; il est en mesure de persuader, en utilisant une tromperie exempte de violence59, tout ce vers quoi le porte le désir.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Assurément.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      On ne se tromperait pas en définitive en considérant l’ignorance comme la troisième [863c] cause de nos fautes60. Et notre législateur aurait profit assurément à diviser l’ignorance en deux: une forme simple, qu’il regardera comme la cause des fautes légères, et une forme double, quand quelqu’un fait preuve de sottise, parce qu’il est la proie non seulement de l’ignorance, mais aussi d’une illusion de sagesse, en s’imaginant qu’il a une connaissance parfaite de choses dont il n’a aucun savoir61. À une telle illusion, si elle s’accompagne de force et de vigueur, il imputera les fautes graves et impudentes; en revanche, lorsqu’elle s’accompagne de faiblesse, [863d] il y verra les fautes d’enfants et de vieillards. Il tiendra bien celles-ci pour des fautes, et il établira des lois contre leurs auteurs considérés comme coupables, mais ce seront les lois les plus douces de toutes, empreintes de la plus grande indulgence62.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est raisonnable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, du plaisir et de la colère, nous disons presque unanimement que tel d’entre nous le domine, alors que l’autre a le dessous. Et il en va bien ainsi.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, mais que l’un domine l’ignorance alors que l’autre a le dessous, nous ne l’avons jamais entendu dire.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [863e] C’est on ne peut plus vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, et nous disons que toutes ces affections, parce que chacune mène où elle veut, nous entraînent souvent et en même temps en des sens contraires63.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Très souvent certes.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      À présent donc, je suis en mesure de définir clairement et sans complication, ce que personnellement j’estime être le juste et l’injuste. Car la tyrannie qu’exercent en l’âme la colère, la crainte, le plaisir, la peine, la jalousie et la convoitise, qu’il en résulte ou non un dommage, j’appelle cette domination dans son ensemble injustice. En revanche, si c’est l’opinion relative [864a] à ce qu’est le meilleur qui, quelle que soit la voie par laquelle pensent y parvenir64une cité ou des particuliers, prend le pouvoir dans les âmes pour mettre de l’ordre dans chaque homme, il faut, même dans le cas où il en résulte quelque dommage, qualifier de «juste» tout ce qui est fait sous sa direction et tout ce qui en chaque individu obéit à une telle autorité, et y voir ce qu’il y a de plus excellent pour la vie humaine tout entière, encore que le dommage ainsi produit soit regardé par beaucoup de gens comme une injustice qui n’a pas été commise de plein gré. Mais nous n’avons pas, à cette heure, à nous quereller sur les mots, et, puisque nous avons vu [864b] qu’il y a trois espèces de fautes, c’est une raison de plus de commencer par nous les remettre en mémoire. La première est une espèce de douleur, que nous appelons «colère» et «peur».


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Pour sa part, la seconde est faite du plaisir et de la convoitise, et la troisième, qui en est distincte, consiste en l’abandon65de l’espérance et de l’opinion vraie concernant le meilleur. Or, cette espèce ayant été divisée en trois par un double sectionnement, on obtient cinq espèces, comme nous le disons maintenant66. Pour ces cinq espèces, il faut instituer des lois différentes les unes des autres [864c] et réparties en deux catégories67.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      L’une comprend tous les actes faits par violence et ouvertement; l’autre, les actes accomplis en secret, dans l’ombre et par tromperie; il y a par ailleurs certains cas qui conjoignent ces deux modes d’actions, et cette dernière espèce appellera les lois les plus dures, si elles jouent bien leur rôle.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En tout cas, c’est vraisemblable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Retournons donc, après cela, au point d’où est partie cette digression, et poursuivons l’établissement de nos lois. Ont déjà été établies, si je ne me trompe, les lois qui visent [864d] les voleurs qui s’en prennent aux dieux et les traîtres, puis encore ceux qui détruisent les lois dans le dessein de renverser la constitution établie. De tels crimes peuvent être le fait soit d’un fou, soit d’un homme accablé au plus haut point par la maladie ou par la vieillesse, soit d’un enfant, lequel ne diffère encore en rien de ceux-là. Si telle ou telle de ces circonstances est portée à la connaissance des juges qui dans chaque cas auront été choisis pour en décider, parce qu’ils en ont été informés par l’auteur du crime ou par celui qui défend le criminel, et si l’auteur du crime est jugé avoir été dans cet état [864e] quand il a violé la loi, il paiera net68dans tous les cas le dommage qu’il aura causé, mais sera exempté de toutes les autres peines, sauf si d’aventure il a tué quelqu’un et s’il n’a pas rendu ses mains pures de ce meurtre69. Alors il s’en ira résider dans une autre contrée et en un autre lieu pour une période d’un an. S’il revient avant le temps fixé par la loi ou met le pied en quelque endroit de son propre pays, les gardiens des lois l’enfermeront pour deux ans dans une prison publique, d’où il ne sera pas libéré avant ce terme.


      [865a] Étant donné que nous avons abordé la question du meurtre, essayons d’instituer jusqu’au bout nos lois relatives à toute espèce de meurtre, et pour commencer, parlons des cas où les violences n’ont pas été commises de plein gré70. Si dans une compétition ou dans des jeux publics, soit sur-le-champ ou par blessures entraînant ensuite la mort, quelqu’un fait périr un ami contre son gré, si le même drame se produit à la guerre ou au cours d’exercices préparatoires à la guerre, alors que l’on s’entraînait au javelot sans armement ou lourdement armés pour imiter [865b] la guerre réelle, celui-là, s’il se fait purifier selon la loi apportée de Delphes à ce sujet71, sera exempt de poursuites.


      Quant aux médecins en général, celui dont le patient mourra sans que ce soit de sa faute sera exempt de poursuites. Un homme qui en aura tué un autre de sa main, mais sans que ce soit de plein gré, soit avec son corps seul et sans armes, soit avec un instrument ou un projectile, soit en lui faisant manger ou boire quelque chose, soit en l’exposant à l’action du feu ou du froid, soit en le privant de respiration, tantôt directement au moyen de son propre [865c] corps tantôt au moyen d’autres corps, celui-là sera de toute manière considéré comme ayant commis un meurtre de sa propre main et il sera soumis aux pénalités que je vais énumérer.


      Si c’est un esclave qu’il tue, qu’il fasse comme si c’était un esclave à lui qu’il a fait périr et qu’il dédommage de lui-même, en prenant la perte à son compte72, le maître de l’esclave mort; sinon, il sera astreint à payer le double de la valeur de l’esclave tué, et il reviendra aux juges de déterminer cette valeur. Il s’adonnera à des purifications plus importantes et plus nombreuses que ceux qui ont tué dans les concours: ce sont les exégètes [865d] désignés par le dieu qui les fixeront. Mais si c’est son propre esclave qu’il a tué, une fois qu’il se sera purifié, il sera quitte du meurtre devant la loi.


      Si par ailleurs quelqu’un tue un homme libre sans que ce soit de son plein gré73, il accomplira les mêmes purifications que celui qui tue un esclave, mais il devra prendre garde de mépriser l’un des vieux mythes d’antique tradition74. Eh bien, on raconte que celui qui a péri de mort violente, s’il a vécu en homme fier de sa condition libre, se trouve, sitôt mort, irrité contre celui qui l’a fait périr; parce qu’il est lui-même rempli de la peur et [865e] de la frayeur que lui ont causées les mauvais traitements subis et parce qu’il voit celui qui fut son meurtrier aller et venir dans les lieux qu’il était lui-même habitué à fréquenter, il s’épouvante, et, troublé comme il est, il trouble à son tour autant qu’il peut celui qui l’a fait périr, en prenant pour alliée sa mémoire pour l’inquiéter en son for intérieur et dans ses actes. Voilà justement pourquoi il est nécessaire que le meurtrier se dérobe à celui qui en a été la victime pendant la totalité des saisons d’une année en désertant chacun des endroits familiers par tout le pays. Si c’est un étranger qui a été tué, il devra éviter le pays de l’étranger [866a] pendant la même période de temps. Si le coupable se soumet de son plein gré à cette loi, le parent le plus proche du mort, auquel il incombe de veiller à ce que tout cela ait lieu, lui pardonnera, fera la paix avec lui et agira ainsi en toute convenance. En revanche, si le coupable ne se soumet pas de son plein gré à la loi, c’est-à-dire d’abord si, alors qu’il n’est pas purifié, il a l’audace de pénétrer dans les temples et d’y offrir des sacrifices, puis s’il refuse de remplir jusqu’au bout la période d’exil dont il a été question, le plus proche parent [866b] de la victime devra le poursuivre pour meurtre et, s’il est reconnu coupable, il paiera au double toutes les peines. Par ailleurs, si le plus proche parent n’entame pas les poursuites pour ce crime, puisqu’il attire sur lui la souillure75, la victime tournant vers lui son désir de vengeance, celui qui le voudra lui intentera un procès et le forcera à s’exiler de son pays pendant cinq ans conformément à la loi.


      Si par ailleurs un étranger, sans agir de plein gré, tue un étranger résidant dans la cité, celui qui le voudra entamera une poursuite [866c] au nom des mêmes lois76; si c’est un métèque, il s’exilera pour une année; s’il est entièrement étranger, il devra non seulement se purifier mais, que sa victime soit un étranger de passage, un étranger domicilié ou un citoyen77, notre contrée qui édicte de pareilles lois lui sera interdite toute sa vie. Si pourtant il y revient à l’encontre des lois, les gardiens des lois le condamneront à mort et, s’il a quelque bien, ils le remettront au plus proche parent de la victime. Si c’est contre son gré qu’il y revient, si c’est à la suite d’un naufrage qui l’aurait jeté [866d] sur les côtes du pays, il demeurera les pieds dans la mer, en attendant une embarcation78. Et si c’est par terre qu’il a été amené de force par tels ou tels, le premier magistrat de la cité qui le rencontrera le remettra en liberté et lui fera repasser la frontière sans dommage.


      Au cas où quelqu’un tue de sa main un homme libre et où l’acte a été commis sous l’emprise de la colère, il faut commencer par distinguer deux possibilités79. Le fait est certain, une action est commise sous l’emprise de la colère chez tous ceux qui, soudain et [866e] sans intention de donner la mort, causent la perte de quelqu’un dans un mouvement impulsif qui se déclenche à l’improviste soit en le frappant soit d’une manière analogue, et qui aussitôt après se repentent de ce qu’ils ont fait. Une action est aussi commise sous l’emprise de la colère chez tous ceux qui, outragés par des paroles injurieuses ou des actes déshonorants, cherchent à en tirer vengeance et finalement tuent avec intention de donner la mort, et qui de plus ne se repentent pas de ce qu’ils ont fait. Dès lors, il faut admettre, semble-t-il, l’existence de deux sortes de meurtres, l’un et l’autre, dirai-je, commis sous l’emprise de la colère, [867a] et qui, je suppose, seraient à juste titre considérés comme tenant le milieu entre les meurtres commis de plein gré et ceux qui ne le sont pas. Cependant, l’un et l’autre ne font qu’y ressembler. Sans doute, celui qui met sa colère en réserve et se venge, non pas à l’improviste et tout d’un coup, mais plus tard avec préméditation, celui-là ressemble au meurtrier qui agit de plein gré. Et celui qui ne fait pas provision de courroux et en use tout d’un coup sur-le-champ sans délibérer ressemble sans doute au meurtrier qui n’agit pas de son plein gré; cependant, il ne s’y identifie pas complètement mais ne fait qu’y ressembler. Voilà pourquoi, [867b] dans le cas de meurtres commis sous l’emprise de la colère, il est difficile de dire si, selon la loi, ils ont été commis de plein gré ou non. Le mieux et le plus vrai serait de les ranger tous les deux dans les faits assimilables, de les distinguer en les mettant à part selon la préméditation et en l’absence de préméditation, et d’infliger les peines les plus sévères à ceux qui tuent sous l’emprise de la colère et avec préméditation, tandis que la loi infligera les peines les plus douces à ceux qui tuent sans préméditation et soudainement. Ce qui s’apparente au méfait le plus grand doit en effet être puni plus gravement, et ce qui s’apparente au plus petit, [867c] moins gravement. Voici donc comment doivent procéder les lois qui sont les nôtres.
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      Oui, parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, revenant sur nos pas, reprenons ce que nous avons dit. Si d’aventure quelqu’un tue de sa main un homme libre, son acte ayant été commis sans préméditation sous l’emprise de la colère, il devra, quant au reste, subir les mêmes peines qu’il convient de faire subir à celui qui a tué sans être sous l’emprise de la colère; en outre, il sera obligé de s’exiler pendant deux ans, pour qu’il refrène sa colère. Et celui qui aura tué sous l’emprise de la colère, [867d] et avec préméditation cette fois, sera puni pour le reste comme le précédent, mais il aura trois ans d’exil, comme l’autre en a eu deux, sa peine étant plus longue en raison de l’importance plus grande de son ressentiment. Pour ce qui est de leur retour, voici quelles en seront les conditions. Une législation exacte en la matière sera difficile: parfois en effet de deux coupables celui que la loi classe comme le plus dangereux est le plus inoffensif, tandis que celui qu’elle classe comme le plus inoffensif est le plus dangereux; de plus, quant aux circonstances du meurtre, celui-ci se sera conduit avec plus de sauvagerie, tandis que celui-là se sera montré moins cruel. Mais la plupart du temps les choses se passent [867e] comme je viens de le dire. Il faut donc que les gardiens des lois aient le contrôle de toutes ces choses. Lorsque le temps d’exil de chacun des deux types de criminels touchera à sa fin, ils enverront douze des leurs comme juges à la frontière du pays, qui auront à examiner la conduite des exilés à ce moment-là avec plus de précision encore80; ils jugeront du pardon à leur accorder et de leur retour, et on s’en tiendra à la décision de ces magistrats. [868a] Et si de retour d’exil l’un de ces meurtriers, qu’il appartienne à cette catégorie ou à cette autre, se laisse encore vaincre par la colère et renouvelle le même méfait, il sera banni cette fois sans retour et, s’il revient, il subira le même sort que l’étranger qui rentre81.


      Celui qui aura tué son propre esclave, devra se purifier; et s’il a tué l’esclave d’autrui sous l’emprise de la colère, il indemnisera le propriétaire au double du dommage subi.


      Si parmi tous ces meurtriers il s’en trouve un qui ne se soumet pas à la loi, mais qui sans s’être purifié souille la place publique et participe aux compétitions comme aux autres cérémonies religieuses, celui qui le souhaitera [868b] traînera en justice aussi bien celui des proches parents du mort qui tolère une telle offense, que le meurtrier pour contraindre l’un à payer le double des amendes et l’autre à accomplir le reste des actions. Quant à l’argent payé, il l’emportera avec lui conformément à la loi82.


      Si c’est un esclave qui tue son maître sous l’emprise de la colère, dans ce cas, quel que soit le traitement qu’il plaira aux parents du défunt de faire subir au meurtrier, ceux-ci, sous la seule condition de ne le traiter aucunement en prisonnier à qui de quelque façon on laisserait la vie, [868c] doivent être considérés comme exempts de toute souillure. Si c’est l’esclave qui sous l’emprise de la colère tue un homme libre qui n’est pas son maître, les maîtres de cet esclave le livreront aux parents du mort, et ceux-ci devront obligatoirement mettre à mort le coupable, mais de la façon qu’ils souhaiteront.


      Et si, comme il arrive, rarement toutefois, un père ou mère, tue, sous l’emprise de la colère, leur fils ou leur fille à force de coups ou de quelque autre manière violente, ils devront se soumettre aux mêmes purifications que les autres83et de plus être exilés pour une durée de trois ans [868d]. À leur retour, les meurtriers seront séparés, la femme de son mari et le mari de sa femme, et ils ne devront jamais plus avoir d’enfant ensemble; ils ne devront plus ni partager le foyer de ceux qu’ils ont privés d’un enfant, d’un frère ou d’une sœur, ni être associés aux actes de culte auxquels ils participent. Celui qui sous ce rapport manquera de piété, c’est-à-dire qui ne se soumettra pas, s’exposera à être poursuivi pour impiété84par qui voudra.


      Si un homme tue sa femme légitime par colère, ou si une femme dans les mêmes conditions commet le même crime sur l’homme qui est son mari, [868e] les purifications devront être les mêmes et l’exil durer trois années pleines. Une fois rentré, celui ou celle qui a commis ce genre de crime se verra interdire de s’associer aux actes de culte auxquels participent leurs enfants et de s’asseoir à la même table qu’eux. Le parent ou l’enfant qui ne se soumettra pas s’exposera à être poursuivi par qui le voudra.


      Si d’aventure sous l’emprise de la colère un frère tue son frère ou sa sœur, une sœur son frère ou sa sœur, ils devront eux aussi être soumis aux mêmes purifications et subir les mêmes années d’exil que celles qui ont été décrétées pour les parents et pour les enfants85. Avec les frères ou les sœurs qu’il a privés de leurs frères ou de leurs sœurs, avec les parents qu’il a privés de leur enfant, le coupable ne pourra jamais ni prendre un repas ni s’associer à un acte de culte. Et s’il ne se soumet pas, [869a] il s’exposera à bon droit et en toute justice à tomber sous la loi contre l’impiété dont nous venons de parler à ce propos.


      Et si d’aventure quelqu’un se laisse dominer par la colère contre ses parents, au point d’avoir l’audace, dans la folie où l’entraîne la colère, de tuer l’un d’eux, et si la victime, avant de trépasser, absout de son plein gré du meurtre celui qui l’a commis, celui-ci n’aura, pour être purifié de sa souillure qu’à se purifier comme ceux qui ont commis un meurtre sans agir de plein gré et à satisfaire à l’ensemble des mêmes conditions. Mais si sa victime ne l’absout pas, [869b] l’auteur d’un tel crime sera justiciable d’un grand nombre de lois. Oui, et il tombera sous le coup des sanctions les plus rigoureuses qui soient pour outrage: tout à la fois sous le coup de celles qui sont attachées à l’impiété, au pillage des temples, puisqu’il aura volé l’âme à qui la lui donna86. Dès lors, s’il était possible de mourir plusieurs fois au même homme, c’est-à-dire à celui qui a tué son père ou sa mère, ce crime ayant été commis sous l’emprise de la colère, il mériterait plus que personne de subir plusieurs morts. Au seul être en effet, à qui même pour défendre sa vie alors qu’il est sur le point d’être tué par ses parents87, aucune loi ne permettra [869c] de tuer son père ou sa mère, parce qu’il est redevable d’être venu au jour, mais enjoindra de tout supporter avant d’en venir à un acte pareil quelle autre punition la loi pourrait-elle lui infliger? Pour qui tue sous l’emprise de la colère son père ou sa mère, il faut poser que la peine sera la mort.


      Si au cours d’une sédition88ou dans quelque autre circonstance de ce genre, un frère tue son frère au combat, en se défendant contre lui qui attaquait le premier, il restera sans souillure, comme s’il avait tué un ennemi au combat. [869d] Et il en ira de même pour un citoyen qui tue un citoyen, ou pour un étranger qui tue un étranger89.


      Et si, pour se défendre, un citoyen tue un étranger ou un étranger un citoyen, qu’il reste sans souillure au même titre. De même, si c’est un esclave qui tue un esclave. Mais si par ailleurs c’est un esclave qui pour se défendre tue un homme libre, il tombera sous les mêmes lois que celui qui a tué son père90. Et ce qu’on a dit sur l’absolution donnée par le père à son meurtrier vaudra de la même manière pour toute absolution d’actes similaires [869e]; si la victime, quelle qu’elle soit, a de son plein gré absous le meurtrier, quel qu’il soit, le meurtre sera considéré comme n’ayant pas été commis de plein gré. Son auteur devra être soumis aux purifications et, selon les termes de la loi, astreint à passer une année à l’extérieur du territoire91.


      Voilà pour ce qui regarde les meurtres commis dans la violence, de plein gré et sous l’emprise de la colère; tenons pour suffisant ce qui a été dit et venons-en maintenant à ces meurtres qui ont été commis de plein gré, en toute injustice et prémédités, et qui résultent de ce qu’on se laisse dominer par le plaisir, la convoitise, et la jalousie sous toutes leurs formes. Voilà le sujet que nous avons à traiter par la suite.
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      Tu as raison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Alors, pour commencer, faisons encore de notre mieux un dénombrement des mobiles en question. [870a] Le plus puissant est la convoitise, quand il domine dans une âme que les désirs ont rendue sauvage. Cela se produit surtout là où ce dont le désir passionné se trouve être chez le plus grand nombre le plus fréquent et le plus fort; je veux parler du pouvoir qu’a l’argent d’enfanter les mille et unes fureurs d’acquisition insatiable, indéterminée. Un pouvoir qui résulte de la nature et d’une funeste absence d’éducation92. Et cette absence d’éducation a pour cause la mauvaise habitude qu’ont aussi bien les Grecs que les Barbares d’offrir à la richesse dans leurs propos des louanges déplacées. Ils la regardent en effet comme le premier des biens [870b], alors qu’elle n’est que le troisième, et ils corrompent ainsi les jeunes générations en même temps qu’ils se corrompent eux-mêmes93. Dire la vérité sur la richesse constitue dans toutes les cités l’objectif le plus admirable et le plus avantageux: la richesse est pour le corps, et le corps est pour l’âme. Cela étant, comme les objectifs pour lesquels est naturellement faite la richesse sont des biens, elle tient le troisième rang après l’excellence du corps et celle de l’âme94. Ce que l’on vient de dire semble donc enseigner qu’il ne faut pas chercher à s’enrichir si l’on veut être heureux, mais qu’il faut s’enrichir en restant juste [870c] et modéré. De surcroît, s’il en était ainsi, il n’y aurait plus dans les cités ces meurtres qui exigent d’être purifiés par d’autres meurtres. Mais en réalité, comme nous le disions en commençant, il s’agit là de la première et de la plus grande source des plus grands procès pour meurtre commis de plein gré. La deuxième est cette disposition de l’âme qui recherche les honneurs, qui enfante la jalousie, compagne difficile surtout pour celui en qui elle habite, puis pour les hommes les meilleurs dans la cité. La troisième est dans ces craintes lâches et injustes qui ont produit tant de meurtres. [870d] Lorsque l’on commet ou que l’on a commis des actes dont on souhaite que personne d’autre ne sache qu’on les commet ou qu’on les a commis, alors on supprime en les tuant ceux qui pourraient dénoncer ces méfaits, quand on ne peut faire autrement. Considérons donc tout ce qui vient d’être dit comme un préambule relatif à toutes ces questions, et ajoutons-y la doctrine dont sont persuadés de la validité un grand nombre de gens qui prêtent l’oreille aux officiants qui dans les initiations racontent ce genre de choses: c’est que de pareilles fautes se paient dans l’Hadès et que, une fois revenu en ce monde-ci, [870e] on doit nécessairement s’acquitter de la pénalité naturelle qui est, subissant cela même que l’on a fait, de finir sa vie d’alors par un semblable destin, de la main d’un autre! À celui que ce prélude aura convaincu, et à qui il inspirera au moins la crainte de ce châtiment, point n’est besoin de proclamer [871a] la loi à ce propos; mais pour qui s’y refuse, prononçons par écrit la loi qui suit95.


      Celui qui tue avec préméditation et injustement l’un de ses concitoyens de sa propre main sera, en premier lieu, écarté des lieux coutumiers d’assemblée, de façon qu’il ne puisse souiller ni les temples ni la place publique ni les ports ni aucun autre endroit de réunion commune, qu’il y ait ou non quelqu’un pour signifier au coupable cette interdiction. Car la loi est là qui signifie et sera toujours là pour signifier ouvertement ces interdictions au nom de toute la cité. Et celui qui ne le poursuivrait pas [871b], alors qu’il le doit, ou qui ne lui signifierait pas l’exclusion qui préalablement le frappe, s’il est parent du mort en deçà du rang de cousin du côté des hommes ou du côté des femmes, celui-là recevra d’abord sur lui-même la souillure du meurtre et la colère des dieux, puisque l’imprécation de la loi retourne vers lui la malédiction divine96. Dans un second temps, il pourra être poursuivi par qui voudra le punir au nom du mort. Celui qui voudra le punir devra observer tous les rites de purification et autres pratiques coutumières que le dieu nous a transmises pour de pareils cas [871c]; et signifiant l’interdit préalable, qu’il aille alors contraindre le coupable à subir la peine, conformément à la loi.


      Cela d’autre part doit se faire en ayant recours à des prières et à des sacrifices à certains dieux qui ont à cœur de préserver de meurtre les cités; voilà ce qu’il est facile à un législateur de mettre en évidence. Que ce soient les gardiens des lois qui introduisent ces poursuites, après avoir décrété, de conserve avec les exégètes [871d] les devins et le dieu, quels sont ces dieux et quelle est, pour introduire pareilles poursuites97, la procédure la plus justifiée afin d’obtenir l’agrément de la divinité. Les juges en ces affaires seront ceux-là mêmes à qui nous avons attribué la décision finale pour ce qui concerne les voleurs de temple98. Celui qui aura été reconnu coupable sera puni de mort et ne devra pas être enterré sur le territoire où habitait sa victime, pour montrer que la chose est impardonnable et pour ne pas transiger sur l’impiété99.


      Mais si l’accusé s’exile et refuse de subir son procès, il sera banni à perpétuité. S’il met le pied quelque part dans le pays de sa victime, le premier qui le rencontrera, que ce soit l’un des familiers du mort [871e] ou même l’un des citoyens, le mettra à mort impunément, ou après l’avoir ligoté, le livrera aux magistrats qui ont jugé le procès pour qu’ils le fassent mettre à mort. Celui qui intentera l’action exigera immédiatement des cautions de la part de celui qu’il accuse. Ce dernier fournira les cautions, des répondants sûrs que les magistrats compétents agréeront, trois cautions sûres s’engageant à le faire comparaître au procès. S’il ne veut pas en fournir ou s’il se trouve dans l’impossibilité de le faire, les magistrats s’en empareront, le garderont prisonnier et l’amèneront au jugement.


      Si par ailleurs quelqu’un n’a pas tué quelqu’un d’autre de sa propre main, mais a comploté [872a] sa mort, et si, après la mort de la victime, il continue de résider dans la cité alors qu’il a été la cause de cette mort par complot et par préméditation, et s’il a l’âme souillée par le meurtre, on devra pour ce crime procéder contre lui de la même façon, sauf en ce qui concerne la caution. S’il est reconnu coupable, il pourra être enseveli dans son pays, mais, pour le reste, il subira les mêmes peines que le précédent.


      Et la procédure sera la même dans les cas où c’est un étranger qui tue un étranger, un citoyen qui tue un étranger, ou un citoyen ou un étranger qui tuent un citoyen ou un étranger, et dans le cas par ailleurs où c’est un esclave qui tue [872b] un esclave, qu’il s’agisse d’un meurtre commis de sa propre main ou d’un meurtre qui résulte d’un complot, sauf en ce qui concerne la caution. Cette caution, de même que, comme on vient de le dire, ceux qui ont commis un meurtre de leur propre main doivent la fournir, de même celui qui les dénonce devra l’exiger de ceux qu’il accuse.


      Si maintenant c’est un esclave qui commet un meurtre de son plein gré, soit de sa propre main, soit par complot, et s’il est reconnu coupable au procès, l’exécuteur public de la cité100le conduira dans la direction du monument funéraire élevé pour la victime et, dans un endroit d’où il pourra voir le tombeau, il le fouettera d’autant de coups que le souhaitera l’accusateur et si le meurtrier ainsi battu vit encore [872c], il le mettra à mort.


      Si maintenant quelqu’un tue un esclave sans que ce dernier ait rien fait de mal, mais parce qu’il craignait que la victime ne dénonçât ses turpitudes et ses méfaits, ou pour quelque autre raison de la sorte, il est justiciable de ce meurtre dans les mêmes conditions que s’il était poursuivi pour avoir tué un citoyen; il encourra la même poursuite pour avoir tué un esclave en pareilles conditions.


      Il y a aussi bien sûr des crimes à propos desquels légiférer est une chose terrible et particulièrement désagréable, mais sur lesquels il est impossible de ne pas légiférer: ce sont, qu’ils soient commis de main propre ou [872d] par complot, les meurtres de parents, des meurtres commis de plein gré et contre toute justice, qui dans la plupart des cas se produisent dans les cités où le régime politique et l’éducation sont de mauvaise qualité mais qui, je suppose, pourraient être perpétrés aussi sur un territoire où on ne les eût pas attendus. Et force est de reprendre l’histoire que nous venons tout juste de raconter101, dans l’espoir qu’en nous prêtant l’oreille on devienne capable à un plus haut degré de s’abstenir de plein gré et pour des raisons de cet ordre de meurtres qui constituent à tous égards le sommet de l’impiété. Car ce mythe, ou plutôt cette histoire, ou quelque autre nom qu’il faille lui donner, nous enseigne clairement, par la bouche de prêtres du temps jadis, [872e] que la Justice102, qui veille pour venger le sang des gens de la famille, a recours à la loi que nous venons d’édicter et a effectivement décrété que l’auteur de pareil crime subirait inévitablement les mêmes violences qu’il aurait infligées. S’il arrive que quelqu’un ait tué son père, il doit supporter d’être un jour victime à son tour de la même violence de la part de ses enfants. Si quelqu’un a tué sa mère, il devra forcément devenir une femme et devenu femme perdre la vie dans les temps à venir sous les coups de ceux que comme femme elle a enfantés. C’est que pour la souillure qui a contaminé le sang qui est commun aux uns et aux autres, il n’y a pas d’autre purification, et que la souillure103n’arrive pas à être lavée chez le coupable [873a] avant que son âme n’ait, pour un meurtre pareil, payé le prix de ce meurtre et qu’elle n’ait, en l’apaisant, endormi le ressentiment de toute la lignée familiale. Voilà certes pourquoi la crainte de pareilles vengeances divines devrait retenir quelqu’un de commettre ce genre de crimes. Mais au cas où une si cruelle infortune possédait certains à ce point qu’ils aient l’audace, de leur plein gré et après avoir prémédité leur acte, de dépouiller de son corps l’âme d’un père104, d’une mère, de frères ou d’enfants, la loi établie par le législateur mortel édicte à leur sujet les prescriptions suivantes: les interdictions préalables [873b], dont l’objet est d’écarter l’accusé des lieux publics, et les cautions seront les mêmes que celles dont on a parlé dans les cas précédents. Puis, si la personne est reconnue coupable d’un tel meurtre, perpétré sur une des personnes susdites, les serviteurs des juges et les magistrats le mettront à mort: ils le jetteront nu, hors de la cité, à un carrefour désigné à cet effet, et tous les magistrats, au nom de la cité tout entière, chacun portant sa pierre, la jetteront sur la tête du cadavre pour purifier la cité tout entière105. Après quoi, ils le porteront à la frontière du territoire [873c] et ils le jetteront dehors sans sépulture conformément à la loi.


      Et maintenant, celui qui aura fait périr l’être qui lui est le plus étroitement apparenté106, l’être qui lui est, à ce qu’on dit, de tous le plus cher, quel traitement doit-on lui infliger? Je veux parler de l’homme qui se tue lui-même, qui se dépouille de façon violente de la part de vie que lui a accordée le destin, sans que la cité l’y ait obligé par décision de justice, sans que l’y aient contraint les souffrances insupportables d’un mal sans issue qui le frappe à l’improviste, sans que le sort lui ait imposé une honte sans issue et invivable, mais qui, par lâcheté et parce qu’il n’a pas la dignité de se comporter comme un homme, s’inflige à lui-même une peine injuste107. Eh bien pour celui-là, c’est en définitive le dieu qui sait [873d] quels sont les rites coutumiers à observer en ce qui concerne les purifications aussi bien que les funérailles; sur le sujet, ses plus proches parents devront consulter les exégètes108et en même temps les lois qui se rapportent à la question, afin d’agir suivant leurs indications. Quant aux gens qui ont péri de la sorte, ils seront d’abord ensevelis à l’écart sans que personne d’autre puisse partager leur sépulture; de plus on les enterrera dans des endroits déserts et dépourvus de nom aux frontières des douze secteurs, où on les ensevelira sans gloire, sans stèle et sans inscription pour identifier leur tombe.


      Si d’aventure une bête de somme [873e] ou un autre animal tue quelqu’un, alors, sauf dans les cas où un malheur de ce genre surviendrait dans une compétition publique109, les proches du mort poursuivront le meurtrier pour homicide, et la cause sera jugée par les intendants de la campagne que les proches du mort auront désignés et dont ils auront prescrit le nombre. Si l’animal est reconnu coupable, ils le feront mettre à mort et le cadavre sera jeté hors des frontières du territoire.


      Si par ailleurs c’est un objet inanimé qui prive un homme de vie110, alors, sauf si c’est la foudre ou quelque trait analogue venant des dieux, à l’égard de l’objet en question qui a causé mort d’homme–entre autres, quelque chose sur quoi nous venons de tomber ou qui nous tombe dessus–, le parent du mort devra faire siéger [874a] comme juge celui des voisins qui habite le plus près; pour se purifier et pour purifier toute la famille, il fera bannir du territoire l’objet reconnu coupable, de la même manière qu’on l’a dit pour l’animal.


      Si par ailleurs un homme est trouvé mort, sans que l’on ait identifié le meurtrier et que celui-ci reste introuvable malgré le soin des enquêteurs, dans ce cas les interdictions préalables111resteront les mêmes que dans les cas précédents, et elles seront faites contre «celui qui a commis le meurtre» et le poursuivant fera proclamer par la voix du héraut sur la place publique112qu’interdiction est faite à «celui qui a fait périr tel ou tel» et [874b] qui est coupable de meurtre, d’entrer dans les temples ou sur une partie quelconque du pays de la victime, vu que, s’il y paraît et qu’on s’en aperçoive, il sera mis à mort et que son cadavre sera jeté sans sépulture hors du pays de la victime. Voilà donc établie notre loi unique113, souveraine en matière de meurtre.


      Telles sont nos prescriptions pour les crimes de ce genre. Quant aux meurtres qui, en toute justice, n’entraîneront pas de souillure pour qui les aura commis, voici ce qui en est. Un voleur s’introduit-il nuitamment pour dérober quelque bien, on restera sans souillure si l’ayant pris on le tue. Si on tue un voleur de vêtements114[874c] en se défendant, on restera sans souillure. Si quelqu’un fait subir des violences sexuelles à une femme libre ou à un jeune garçon, qu’il soit tué impunément par la personne à qui il aura fait violence ou par le père, les frères, les fils de la victime. Si un mari vient à surprendre sa femme légitime en train d’être violée et s’il tue l’auteur du viol, il restera exempt de souillure aux termes de la loi. S’il arrive à quelqu’un de tuer l’un de ses semblables en portant secours à son père, à sa mère, à ses enfants, à ses frères ou à la mère de ses enfants menacés de mort, alors qu’ils n’ont rien fait qui soit contraire à la loi religieuse ou civile, il restera exempt [874d] de toute souillure.


      Voilà donc notre législation en ce qui concerne la façon dont notre âme doit être élevée et éduquée pendant qu’elle est associée à un corps, car ce sont là des biens qui rendent la vie digne d’être vécue et dont l’absence ne la rend pas telle, et aussi en ce qui concerne les divers cas de morts violentes et les châtiments qu’ils entraînent. Ce qui concerne la façon dont notre corps doit être élevé et éduqué, nous en avons parlé aussi. Ce qui fait suite à ces questions, ce sont les actes de violences mutuelles commis de plein gré ou non. Il y a lieu de distinguer dans toute la mesure du possible quels sont ces actes, combien il y en a d’espèces et quels châtiments [874e] il conviendrait d’infliger en chaque cas. Ces lois seraient, semble-t-il, la juste suite des précédentes.


      Oui, les blessures et les mutilations qui résultent de blessures, voilà la question à traiter en second après celle de la mort, et un tel ordre s’imposerait au plus médiocre de ceux qui s’occuperaient d’instituer des lois. Eh bien, on doit, comme on l’a fait pour les meurtres, distinguer entre les blessures qui sont commises de plein gré sous l’emprise de la colère ou de la peur, et toutes celles qui sont commises de plein gré avec préméditation.


      Un préambule doit bien sûr être donné à l’examen de pareilles questions, qui se présente ainsi:


      Il est décidément indispensable aux hommes de se donner des lois et de vivre conformément à ces lois, sous peine de ne différer en rien, à tous égards, des bêtes les plus sauvages [875a] sous tous les rapports115. Et voici quelle en est la raison: aucun homme ne naît avec une aptitude naturelle à savoir ce qui est profitable pour la vie humaine en cité et, même s’il le savait, à pouvoir toujours faire et souhaiter le meilleur. En premier lieu, en effet, il est difficile de reconnaître la nécessité pour la technique politique véritable de se préoccuper non de l’intérêt particulier, mais de l’intérêt général116–car l’intérêt général rassemble, tandis que l’intérêt particulier déchire les cités–et l’intérêt général aussi bien que l’intérêt particulier gagnent même tous les deux à ce que le premier plutôt que le second soit assuré de façon convenable. [875b] En second lieu, à supposer que, d’aventure, quelqu’un ait acquis par l’intermédiaire de la technique politique une connaissance suffisante de ce principe naturel, et qu’après cela il dirige la cité en maître irresponsable et qui ne rende de compte qu’à lui-même, il ne saurait jamais rester fidèle à cette connaissance et continuer tout au long de sa vie à donner la première place à l’intérêt général, en subordonnant l’intérêt particulier à l’intérêt général. Au contraire, sa nature mortelle le poussera toujours du côté de la convoitise et de l’égoïsme, car cette nature qui fuit la douleur au-delà de toute mesure et recherche le plaisir, qui privilégie ces deux choses davantage que ce qui est [875c] plus juste et meilleur, en faisant régner en elle-même l’obscurité, s’emplira finalement et emplira la cité tout entière de tous les maux. Bien entendu, si un jour il naissait un homme qui, en vertu d’un don divin117, possédait la capacité d’unir l’une à l’autre les deux conditions dont j’ai parlé, il n’aurait besoin d’aucune loi pour régir sa conduite. Car ni loi ni ordonnance n’est plus forte que le savoir véritable et il n’est pas permis non plus de soumettre l’intellect à quoi que ce soit, encore moins d’en faire un esclave; au contraire, il doit [875d] commander toutes choses, si réellement il est par nature véritablement vrai et libre118. Mais c’est un fait que la chose ne se réalise nulle part et d’aucune façon, sinon dans une mesure restreinte. Voilà bien pourquoi il faut choisir le second parti, celui de l’ordonnance et celui de la loi qui ne voient et ne considèrent que la plupart des choses, mais qui sont impuissantes à saisir leur totalité119.


      Voilà précisément pour quelles raisons je viens de dire ce que j’ai dit. Ce que nous devons faire maintenant, c’est de fixer la peine que doit subir ou la réparation que doit acquitter celui qui en a blessé un autre ou qui lui a infligé coups et blessures. À coup sûr, n’importe qui est en mesure sur chaque point de nous interrompre en demandant avec raison: «Il a blessé quelqu’un, mais de quelle blessure s’agit-il, qui a-t-il blessé, [875e] de quelle façon, à quel moment? Car il existe de ces actes des milliers de cas particuliers, extrêmement différents les uns des autres.» S’il en est ainsi, il est dès lors impossible aussi bien de laisser les tribunaux trancher tous ces cas que de n’en laisser aucun. Il en est un en effet sur lequel, d’une façon générale, il est nécessaire de s’en remettre à eux pour le trancher: c’est dans chaque cas la question de savoir si l’événement a eu lieu ou pas. Par ailleurs, ne rien laisser à leur décision lorsqu’il s’agit de savoir quelle [876a] amende doit payer et quelle peine doit subir l’auteur de l’un de ces méfaits, vouloir au contraire que le législateur lui-même légifère sur toutes ces affaires, importantes ou non, c’est quasiment impossible.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Eh bien, après cela qu’allons-nous conclure120?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ceci: il y a des affaires sur lesquelles il faut s’en remettre aux tribunaux, et d’autres sur lesquelles le législateur doit légiférer lui-même.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Alors, sur lesquelles doit-il légiférer, et lesquelles faut-il confier aux jugements des tribunaux?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, voici, alors, ce qu’on pourrait dire de plus juste: c’est que, dans une cité où les tribunaux sont sans valeur et [876b] sans voix, parce que les juges gardent leurs opinions pour eux-mêmes et rendent un arrêt dont ils n’expliquent pas les motifs121, ou, pis encore, parce qu’ils émettent leur jugement dans des tribunaux qui loin d’être silencieux sont au contraire remplis de vacarme comme au théâtre parce que le public approuve ou blâme par des cris ce que disent ceux qui parlent pour l’une et l’autre parties122, partout dans cette cité règne une situation difficile. Eh bien, c’est manquer de chance que d’être contraint par quelque nécessité de légiférer pour de pareils tribunaux, et, cependant, si on y est contraint, encore faut-il ne s’en remettre à eux que [876c] pour fixer les amendes dans les affaires les moins importantes, et légiférer lui-même expressément sur les affaires les plus nombreuses et les plus importantes, à supposer que l’on ait jamais à faire des lois pour une constitution de cette sorte. Mais dans une cité où les tribunaux sont aussi bien réglés que possible, où ceux qui doivent devenir juges auront été formés comme il faut et soumis avec une absolue rigueur à l’examen123, dans une telle cité, il est juste, convenable et bon de confier à la décision de tels juges beaucoup de jugements fixant pour ceux qui auront été reconnus coupables les peines et les amendes qu’il convient d’infliger et de réclamer. Quant à nous, dans la conjoncture actuelle, nous n’avons pas à être blâmés [876d] de nous dispenser de légiférer pour eux dans les cas les plus importants et les plus nombreux, étant donné que des juges même moins bien formés seraient capables d’y voir clair et d’adapter à chacune des fautes commises le degré de dommage subi par la victime aussi bien que le niveau de culpabilité de l’agent. Mais puisque ceux pour qui nous légiférons, pensons-nous, peuvent parfaitement devenir des juges capables de trancher des affaires de ce genre, nous leur laisserons la plupart des affaires. Il n’en reste pas moins que si ce que précisément nous avons dit et fait, alors que nous établissions les lois qui précèdent124, à savoir tracer l’esquisse125 [876e] verbale et proposer les modèles des pénalités, pour montrer aux juges, par des exemples, à ne jamais dépasser les limites de la justice, si, dis-je, cela était bien correct, c’est tout naturellement la même façon de procéder qu’il faut encore mettre en œuvre, maintenant que nous revenons à notre travail de législation.


      Eh bien, voici comment nous rédigerons la loi sur les blessures.


      Dans le cas où quelqu’un aura délibérément souhaité tuer quelqu’un qui n’est pas un ennemi126, à l’exception de ceux que la loi l’autorise à mettre à mort, et qu’il le blesse sans réussir à le tuer, celui qui a formé ce dessein et qui a blessé quelqu’un d’autre dans les circonstances que j’ai dites n’est pas digne de pitié et ne mérite pas plus [877a] de ménagement que s’il avait fait périr sa victime: on le contraindra à subir un jugement pour homicide. Mais par égard pour la destinée de cette personne dont l’infortune n’a pas été complète et par égard pour la divinité127qui a eu pitié du coupable et de la victime et qui a préservé l’un d’un coup mortel et l’autre de l’infortune d’une destinée qui l’eût rendu maudit, pour témoigner à cette divinité notre gratitude et pour éviter de le contrarier, on exemptera de la mort l’auteur de la blessure et on le déportera pour toute sa vie dans une cité voisine, [877b] en lui laissant la jouissance de tous ses biens. Le dommage qu’il aura éventuellement causé à la victime devra être payé en compensation à cette dernière, et il sera estimé par le tribunal qui juge cette affaire et qui est formé des mêmes juges qui eussent siégé si le blessé était mort du coup qui l’a blessé. Si c’est un enfant qui blesse ses parents, ou un esclave son maître en préméditant pareillement de le tuer, la peine sera la mort. Si dans des conditions identiques un frère ou une sœur blesse un frère ou une sœur et qu’il est reconnu coupable de blessure [877c] avec préméditation d’homicide, la peine sera la mort. Une femme qui aura blessé son mari avec l’intention de le tuer, ou un homme qui aura blessé sa femme dans les mêmes conditions, seront exilés à perpétuité. Quant à leurs biens, si leurs fils ou leurs filles sont encore des enfants, les tuteurs des enfants en auront la charge et s’occuperont des enfants comme s’ils étaient orphelins; mais si ce sont déjà des adultes, leurs fils ou leurs filles seront contraints de nourrir leur parent banni, mais les biens de ces derniers resteront leur propriété. Si celui qui est tombé dans cette infortune est sans enfant, les parents [877d] de chaque côté, tant du côté des hommes que de celui des femmes, jusques et y compris les cousins issus de germains, devront se réunir pour délibérer avec les gardiens des lois et les prêtres, afin d’établir un héritier pour ce lot, le cinq mille quarantième dans la cité128, en réfléchissant de la façon suivante, c’est-à-dire en tenant ce genre de raisonnement129: «Aucune de ces cinq mille quarante maisons n’est la propriété privée de celui qui l’habite non plus que celle de l’ensemble de sa famille, dans la mesure où elle est, à titre public aussi bien que privé, la propriété de la cité130. Dès lors, la cité doit faire de son mieux pour garder ses propriétés [877e] aussi sacrées et heureuses que possible.» Ainsi, lorsque l’une de ces maisons tombe dans le malheur et l’impiété, au point que celui qui la possède la laisse sans enfant, et que, homme célibataire ou homme marié, il meurt sans enfant après avoir été reconnu coupable d’un meurtre commis de plein gré ou d’un autre crime contre les dieux ou contre ses concitoyens dont la mort est la pénalité expressément édictée par la loi, ou encore lorsque se trouve banni à perpétuité un homme sans enfant, il faut dans un premier temps que cette maison soit purifiée et exorcisée par les moyens qu’impose la loi, et dans un second temps que, comme nous venons de le dire, [878a] les proches se réunissent avec les gardiens des lois pour chercher la famille qui, parmi celles que compte la cité, a la meilleure réputation en matière de vertu, qui soit en même temps heureuse et dans laquelle un grand nombre d’enfants sont nés. Dans cette famille ils prendront un des membres pour en faire comme le fils adoptif du père du défunt ainsi que de ses ancêtres lointains; et pour que ce soit de bon augure, ils lui donneront non pas le nom du mort, mais celui de l’un de ses ancêtres131, en priant les dieux qu’à la faveur de cette adoption, il devienne pour eux un continuateur de la lignée, un gardien du foyer, un curateur des obligations familiales, tant profanes que sacrées, et cela sous de plus favorables auspices que le père132. C’est lui qui sera établi héritier [878b] suivant la loi, tandis que le coupable sera laissé là, destitué de son nom, sans postérité, dépossédé de son lot, dans le cas où il aura été la proie de pareilles infortunes.


      Il ne semble pas vrai que dans tous les cas une frontière touche une frontière; il y a au contraire des cas où il existe entre deux frontières une zone qui touche à l’une et à l’autre et qui se trouve dans une position intermédiaire entre les deux. Et tout naturellement, c’est en ce sens aussi que nous avons parlé133des crimes commis sous l’emprise de la colère comme de quelque chose d’intermédiaire entre les crimes commis de plein gré et ceux qui ne le sont pas. Voici donc quelle sera la loi: En cas de blessures faites sous l’emprise de la colère, si on est reconnu coupable, on paiera d’abord [878c] à titre de compensation le double du dommage causé si la blessure peut être guérie, et le quadruple pour celles qui ne peuvent pas l’être. Si la blessure peut être guérie, mais qu’elle a infligé à la victime quelque grave et honteuse difformité, l’amende sera triple. Dans tous les cas où en blessant quelqu’un on a fait du tort non seulement à sa victime mais aussi à la cité, en mettant le blessé dans l’incapacité de venir en aide à sa patrie, le coupable devra, en plus des autres amendes, payer en sus le dommage causé à la cité. Aussi, en plus des obligations militaires qui sont les siennes, il sera encore astreint aux obligations militaires de celui [878d] qui par sa faute se trouve dans l’impossibilité de remplir les siennes, en occupant le poste de combat de ce dernier; et, si le coupable ne le fait pas, il pourra être poursuivi aux termes de la loi pour insoumission. Enfin, pour ce qui est de l’estimation du préjudice, soit au double, soit au triple soit encore au quadruple, il appartiendra aux juges qui auront choisi la sentence de la fixer.


      S’il arrive à des gens d’une même famille de se blesser entre eux dans les mêmes conditions134, les parents et les proches, jusqu’aux enfants de cousin, du côté des femmes et du côté des hommes, se réuniront hommes et femmes, prononceront la sentence et transmettront aux parents naturels le soin de fixer la peine. [878e] Mais si l’estimation donne lieu à une contestation, ce seront les parents du côté des hommes qui auront plein pouvoir de décision, et s’ils ne sont pas eux-mêmes en mesure de décider, ils s’en remettront finalement aux gardiens des lois.


      Et si de telles blessures sont faites à leurs parents par des enfants, les juges seront obligatoirement des gens de plus de soixante ans, pourvus d’enfants non pas adoptifs, mais naturels. Si l’accusé est reconnu coupable, ils décideront si c’est la mort que doit subir un semblable criminel, ou si c’est une peine plus grave encore, ou une peine qui ne serait pas beaucoup plus légère135. Aucun des parents de l’accusé ne devra siéger dans ce tribunal, [879a] même s’il a l’âge prescrit par la loi.


      Si c’est un esclave qui sous l’emprise de la colère a blessé un homme libre, le propriétaire livrera l’esclave à celui qui a été blessé pour qu’il en fasse ce qui lui plaira. S’il ne le livre pas, c’est lui qui devra payer l’indemnité réparatrice. Mais si quelqu’un allègue qu’il y a eu machination résultant d’un accord entre l’esclave et celui qui a été blessé, l’accusateur portera l’accusation devant les juges136: s’il n’obtient pas gain de cause, il paiera le dommage au triple, mais, s’il obtient gain de cause, il obtiendra contre celui qui, complice de l’esclave, a combiné cette machination, une condamnation pour rapt d’homme137.


      Quiconque enfin aura blessé une autre personne sans que ce soit de plein gré [879b] l’indemnisera au simple du préjudice causé, car il n’est point de législateur qui soit en mesure de régir le hasard; seront juges ceux dont on a dit qu’ils jugeront les blessures infligées par des enfants à leurs parents. Et ils estimeront la valeur du dommage.


      Tous les cas dont nous venons de parler sont des cas de violence; mais il y a de la violence aussi dans toute l’espèce des coups et blessures138. Or, en ce qui concerne ce genre de faits, le point que tout homme, tout enfant et toute femme doivent avoir à l’esprit est le suivant: aux yeux des dieux tout comme aux yeux des hommes [879c] qui veulent assurer leur salut et leur bonheur, le plus vieux mérite plus de respect, et de beaucoup, que le plus jeune139. Par voie de conséquence, c’est une chose qui inspire de la honte et de la haine aux dieux que de voir, dans une cité, un vieil homme agressé par un plus jeune; en revanche, il convient140qu’un jeune homme agressé par un vieillard supporte avec calme la colère de celui-ci, et s’en constitue une réserve d’honneur pour le temps de sa vieillesse141.


      Voici donc qu’elle doit être notre loi:


      Que chacun chez nous ait, soit en acte soit en parole, du respect pour plus âgé que lui. Que toute personne, homme ou femme, qui est de vingt ans son aînée, soit pour lui comme un père ou une mère qu’il évite de froisser, et qu’il s’abstienne de toute agression contre toute personne appartenant à la génération qui aurait pu [879d] l’engendrer et l’enfanter142, par égard pour les dieux qui président à la génération143.


      Que pareillement encore, il s’en abstienne envers l’étranger, soit domicilié depuis longtemps, soit arrivé depuis peu. Qu’il n’ait en effet, ni en commençant le premier ni pour se défendre en aucune façon l’audace de lui administrer une correction en lui donnant des coups. Mais s’il estime que l’étranger par qui il est frappé fait preuve d’impudence et d’arrogance à son égard et mérite d’être châtié, qu’il s’en saisisse et le conduise devant l’autorité que constituent les intendants de la ville, mais qu’il évite de le frapper, pour tenir éloignée de lui toute pensée d’oser jamais frapper quelqu’un du pays. [879e] Les intendants de la ville après avoir mis cet homme en état d’arrestation le jugeront144, en ayant égard à ce qui est dû par ailleurs à la divinité protectrice des étrangers145. Si d’aventure il leur apparaît qu’il a frappé injustement quelqu’un du pays, il le feront fouetter d’autant de coups qu’il en a donné lui-même, mettant par là un terme à son usage impudent de l’hospitalité. Si en revanche il n’est pas reconnu coupable, alors, après avoir adressé menaces et reproches à celui qui l’a amené, ils les renverront tous les deux.


      Si quelqu’un frappe quelqu’un du même âge ou quelqu’un au-dessus de son âge, mais sans enfant, [880a] si un vieillard frappe un vieillard, un jeune homme un jeune homme, celui qui a été frappé devra se défendre avec des moyens de défense naturels, sans arme, à mains nues. Mais si un homme, qui a au-dessus de quarante ans a l’audace de se battre, qu’il attaque ou qu’il se défende, on le tiendra pour un rustre, un pauvre homme qui ne vaut pas plus qu’un esclave, et une punition déshonorante sera ce qui lui convient.


      Et si on se laisse facilement persuader par les exhortations faites plus haut, on sera un citoyen docile. Si en revanche on refuse de se laisser persuader et qu’on ne tient aucun compte du préambule146, voici alors à quelle sorte de loi il lui faudra se soumettre.


      [880b] Si quelqu’un frappe quelqu’un qui est son aîné de vingt ans ou plus, le premier devoir de celui qui se trouve sur les lieux, s’il n’est ni du même âge ni plus jeune que ceux qui se battent, sera de les séparer, sous peine d’être coupable aux yeux de la loi; s’il est du même âge ou plus jeune que celui qui est frappé, il devra défendre la victime comme il le ferait pour un frère, un père, ou pour un ascendant encore plus éloigné. En outre, celui qui ose frapper plus vieux que soi sera encore poursuivi pour agression, comme je l’ai dit, et, s’il est reconnu coupable, il sera emprisonné pour un an au moins. [880c] Si les juges exigent davantage, le temps de la peine exigée fera loi.


      Si un étranger ou un métèque frappe quelqu’un qui est son aîné de vingt ans ou plus, la même loi devra avoir la même autorité pour ce qui est de l’assistance prêtée aux victimes. Mais celui qui, dans un tel procès, aura eu le dessous, si c’est un étranger non résident, il devra cette fois faire deux ans de prison à titre de pénalité; mais si c’est un étranger résident qui a désobéi aux lois, l’emprisonnement devra être de trois ans, [880d] à moins que le tribunal ne porte pour lui la peine à une durée plus longue. Le témoin de l’une quelconque de ces attaques sera également puni s’il n’a pas porté le secours qu’exige la loi. Il paiera une mine s’il est de la première classe, cinquante drachmes s’il est de la seconde, trente s’il est de la troisième, vingt de la quatrième147. Pour ces sortes d’affaires, le tribunal sera constitué des stratèges, des chefs de compagnie, des commandants d’escadron et des commandants de cavalerie148.


      Les lois sont faites, semble-t-il, les unes pour les gens de bien afin de les instruire des conditions [880e] dans lesquelles leurs rapports dans la vie seront empreints de bienveillance mutuelle, les autres pour ceux qui ont tourné le dos à l’éducation, et dont le naturel inflexible ne s’est pas laissé assez amollir pour empêcher leur endurcissement dans la pire méchanceté. Ce sont eux qui auront fait tenir les propos qui vont être tenus. Eux pour qui certes le législateur sera forcé de promulguer des lois dont il eût souhaité ne jamais avoir besoin149.


      Quiconque en effet aura jamais l’audace de porter la main sur un père, une mère ou un de ses ascendants plus reculés, et d’user contre eux de violence en les agressant, sans craindre ni le ressentiment des dieux célestes ni les châtiments subis, dit-on, sous terre150, [881a] et qui au contraire, parce qu’il fait comme s’il savait ce qu’il ne sait absolument pas et qu’il fait fi des traditions antiques qui sont dans la bouche de tout le monde, enfreint la loi, c’est pour détourner celui-là qu’il faut avoir recours au pire des châtiments. Or, la mort n’est pas ce qu’il y a de pire, et les peines qui, dit-on, punissent de telles fautes dans l’Hadès sont encore pires que la mort, et, bien qu’on les décrive de la façon la plus véridique possible, elles s’avèrent impuissants à détourner de telles âmes. Autrement, il n’y aurait jamais personne pour tuer sa mère ou pour avoir l’audace impie de porter des coups aux autres personnes à qui on doit la vie. Il faut donc [881b] que les châtiments infligés ici-bas à ces gens pour de pareils crimes ne soient pendant la vie, autant que possible, inférieurs en rien à ceux de chez Hadès.


      Sur ce, voici la loi qu’il faut formuler. Si un homme a l’audace de frapper son père ou sa mère ou les pères et les mères de ces derniers, sans être sous l’emprise de la démence, il faut d’abord que celui qui se trouve sur les lieux porte secours à la victime comme il a été ordonné de le faire précédemment, et l’étranger résident qui aura porté ce secours sera invité à siéger au premier rang durant les Jeux. S’il n’a pas apporté ce secours, il sera banni du territoire à perpétuité. [881c] Si un étranger qui n’est pas un résident domicilié a porté ce secours, il fera l’objet d’éloges; s’il ne l’a pas fait, il fera l’objet de blâmes. L’esclave qui aura porté secours sera libéré; celui qui n’aura pas apporté ce secours recevra cent coups de fouet ordonnés par les intendants de la place publique si les violences ont eu lieu sur la place publique; si les violences se sont produites ailleurs que sur la place publique dans la ville, ce sera à l’intendant de la ville de permanence qu’il reviendra de le châtier; si c’est à la campagne en quelque endroit que ce soit du territoire, ce sera à ceux qui dirigent les intendants de la campagne. Si celui qui se trouve sur les lieux est un natif du pays, jeune garçon, homme ou même femme, il devra, quel qu’il soit, s’interposer en clamant «À l’impiété!». [881d] S’il y manque, il encourra d’après la loi la malédiction de Zeus protecteur de la famille et vengeur des droits des parents151.


      Si quelqu’un est reconnu par la loi coupable de coups et blessures contre ses parents, il sera d’abord banni hors de la ville vers une autre partie du territoire, puis il se verra interdire l’entrée de tous les temples. S’il ne respecte pas cette interdiction, les intendants de la campagne le puniront en lui administrant le fouet et en usant de toute autre méthode à leur discrétion; s’il revient en ville, il sera puni de mort. S’il arrive à quelqu’un parmi les hommes libres de manger ou de boire avec pareil criminel, d’avoir avec lui quelque autre relation de ce genre [881e] ou même tout simplement de le saluer de son plein gré en le rencontrant, il n’aura le droit d’entrer dans aucun temple, et il ne pourra mettre les pieds ni sur la place publique ni où que ce soit dans la ville avant de s’être purifié, en considérant qu’il a été souillé par la destinée. Mais s’il désobéit à la loi et que contrairement à ce qu’elle prescrit, il souille les temples et la cité, celui des magistrats qui l’apercevra sans aussitôt citer pareil criminel en justice sera, [882a] lorsqu’il rendra ses comptes, accusé de ce manquement; que cela soit l’une des accusations les plus graves portées contre lui.


      Autre cas: si c’est un esclave qui frappe un homme libre, soit un étranger ou un homme de la ville, celui qui se trouve sur les lieux devra porter secours à la victime sous peine d’avoir à payer l’amende dont il a été question, selon les taux que nous venons de dire, et les gens qui passent par là devront aider celui qui a été battu à ligoter l’agresseur qu’ils devront remettre à la victime. Cette dernière, une fois qu’il l’aura pris [882b], lui mettra des entraves aux pieds, lui donnera autant de coups de fouet qu’il le souhaitera, sans toutefois diminuer sa valeur pour son maître; finalement il devra le remettre à ce dernier conformément à la loi. Voici cette loi. Si un esclave frappe un homme libre sans en avoir reçu l’ordre des magistrats152, celui qui en est le propriétaire le recevra chargé de liens par celui qu’il a [882c] frappé, et il ne le délivrera pas de ses liens avant que l’esclave n’ait convaincu sa victime qu’il mérite de vivre libéré de ses liens. Les mêmes prescriptions s’appliqueront pour toutes les violences de ce genre, qu’elles viennent de femmes les unes à l’égard des autres, ou d’hommes envers des femmes ou de femmes envers des hommes.

    

  


  
    


    
      1Argument et plan du livre IX853a-882c.


      Le livre IX prend la suite de l’exposé des peines consécutives aux délits. Certaines de ces poursuites, c’est-à-dire des conséquences judiciaires données à certains délits, avaient été évoquées dans les livres précédents. Mais ce sont désormais les délits «les plus graves» et les crimes qui vont être examinés. Platon livre ici ce que les lecteurs contemporains ont appelé, de manière sans doute anachronique mais à juste titre, l’essentiel du «code pénal» des Lois. L’aspect le plus remarquable de cet exposé pénal tient à la manière dont il adopte trois grandes rubriques, qui correspondent aux trois aspects principaux, selon Platon, de la nature humaine: l’âme, le corps et les biens extérieurs dont l’homme fait usage. Leur succession donne son plan au livre IX puis également au livre X qui va s’intéresser aux biens sacrés. L’autre spécificité de cet exposé tient à la manière dont les crimes sont reconduits à des dispositions psychiques, que le législateur et le juge doivent connaître et guérir. La connaissance des mobiles, et notamment du caractère volontaire ou non des actes commis, joue un rôle considérable dans l’appréciation du châtiment. La raison en est exposée au cœur du livre, lorsque Platon soutient que le châtiment est la guérison du criminel. Mais c’est encore et beaucoup plus généralement la cité tout entière qui doit être guérie du crime, au besoin par l’exécution et la disparition absolue du criminel.


      Le livre IX est l’objet d’un commentaire minutieux de T.J. Saunders, Plato’s Penal Code. Tradition, Controversy and Reform in Greek Penology; il a fait en outre l’objet d’une autre traduction commentée, désormais classique, de L. Gernet, Platon, Lois, livre IX: traduction et commentaire, Paris, Leroux, 1917.


      Plan:


      853d-857b Les plus grands crimes


      853d-856a Pillage des temples


      856b-e Subversion de la constitution


      856e-857b Trahison et vols sacrilèges


      857b-864e Les fins de la législation


      865a-874d Les violences faites à l’âme (les meurtres)


      874d-882c Les violences faites au corps (les blessures)

    


    
      2Les points qui précèdent sont donc ceux qui, dans le livre VIII, concernaient l’agriculture et les activités annexes. Le texte de cette phrase est modifié par les éditeurs; en853a5, on peut se demander si, sur le modèle de la correction portée en853d2, il ne faut pas ajouter un <kaì> avant kath’hèn (comme le suppose notre traduction et comme cela semble mieux convenir à la construction de la phrase). En853a6, à la suite notamment de Diès, il semble qu’il faille rejeter le rhēthèn, qui fait double emploi avec le rhētéon sur lequel s’achève la phrase, en853b2.

    


    
      3La honte est celle qui s’empare du législateur, incapable de maîtriser son matériau, ou confronté encore à un matériau trop grossier ou trop instable: la fin de la législation est une nouvelle fois rappelée (la vertu), et l’on se demande donc pourquoi une cité bien fondée aurait besoin d’administrer des peines. La raison en est rappelée à la faveur d’une allusion aux remarques de V739a-740a, qui avaient déjà indiqué que la législation s’exerçait sur des êtres humains, non pas sur des vivants parfaits. La défaillance inéluctable des hommes est ainsi la raison d’être du «code» pénal, et d’une certaine manière la raison d’être de la législation: «le discours législatif n’existe, donc, que pour et par le criminel», comme l’écrit Bertrand, p.288(et voir p.287-298). Voir également la manière dont la République prend acte de ce «scandale de la punition», en I334a-335e.

    


    
      4Les héros sont les plus célèbres de ces «enfants de dieux» (dans l’Iliade, par exemple, les héros sont presque tous des demi-dieux); il s’agit donc d’un rappel de V739a-740a; voir les explications de F.L. Lisi, «Héros, dieux et philosophes», p.10-17.

    


    
      5Nous associons kerasbólos et ateráimnos. Littéralement, le sens est «qui est projeté par une corne»; il s’agit donc de quelque chose de dur au point que la corne d’un animal ne peut y pénétrer. Voir l’usage du terme dans Plutarque, Propos de table II700c-e.

    


    
      6Voilà qui atténue la première remarque: les citoyens, parce qu’ils ont été bien éduqués, sont moins susceptibles de déroger à la vertu que les étrangers.

    


    
      7La comparaison du médecin et du législateur reviendra bientôt (857b-e): le comportement illégal, c’est-à-dire contraire à la vertu, est une maladie psychique. Voilà qui suggère d’emblée que le châtiment est conçu par Platon comme une thérapie. La nature humaine est défaillante: voir le même constat en III677e-678a, puis surtout IV708e-709b. Le livre IX y revient plus loin, en874e-875c. C’est à cette question qu’est consacré un long chapitre de Saunders, p.139-195.

    


    
      8Voir IV722a-fin.

    


    
      9Le Phèdre244d-e évoque ainsi les maladies qui affligent certaines lignées et qui sont les «conséquences d’antiques ressentiments divins». Le vol sacrilège est donc considéré comme la conséquence d’une souillure ancestrale. Il est également associé au crime contre la cité. Les torts commis à l’encontre des objets sacrés et ceux qui portent atteinte aux biens de la cité ne sont pas distingués; Platon ne déroge pas à l’usage grec qui veut que les dommages commis contre les temples ou contre les biens sacrés soient en effet considérés comme des torts contre la cité. Voir les précisions de l’ouvrage de D. Cohen, Theft in Athenian Law (dont un chapitre est entièrement consacré aux Lois), puis de l’étude de T.J. Saunders, «Plato and the athenian law of theft». Il faut enfin noter que le vol est une forme de violence, et cela en lui-même, qu’il soit ou non accompagné de violences.

    


    
      10Cet usage de dógma (qui signifie à la fois la fois la pensée et la croyance) figurera de nouveau en X900b, lorsque le dialogue s’intéressera à la «pensée» la plus dangereuse qui soit: l’opinion athée (et voir déjà X888c).

    


    
      11Platon emploie ici le vocabulaire technique des rites de purification (les termes apodiopompḗseis, apotrópaion, ikétēs), à la faveur desquels les participants pouvaient se purger des influences mauvaises ou expulser en dehors d’eux-mêmes les esprits malins: voir les explications de R. Parker, Miasma: Pollution and Purification in Early Greek Religion, notamment p.109.

    


    
      12Cette invitation au suicide est d’autant plus sévère qu’elle est inhabituelle: le suicide est condamné par Platon dans le Phédon61c-62c, au motif que seuls les dieux peuvent décider de la mort humaine. En 873c, il sera fait de nouveau allusion à des suicides décidés par la cité. Ce que rappellera alors l’Étranger, c’est bien le fait que le suicide n’est concevable que pour autant qu’il est un châtiment prononcé par la cité. C’est du reste ce qui le rend inacceptable lorsqu’il est choisi par un individu, de son propre fait. Comme le dira Aristote, le suicide est une injustice envers la cité (Éthique à Nicomaque V11, 1138a).

    


    
      13Comme en XI934b3, sumphorá est un euphémisme pour le crime.

    


    
      14Voir déjà V728b-c, puis735d-e, et les remarques du Gorgias 478d-e, 525a-c.

    


    
      15La bonne éducation que dispense à tous les citoyens une cité vertueuse ne doit pas engendrer le criminel; l’existence de ce dernier est désignée comme une anomalie. Une anomalie qui menace le principe même de la législation et qui menace de ce fait la santé de la cité elle-même. C’est la raison pour laquelle le châtiment est on ne peut plus sévère. Sur la nature des châtiments, voir, infra, la note22.

    


    
      16On efface ainsi les honneurs et toute la réputation (kléos) dont le citoyen pouvait se prévaloir; ce dernier est littéralement effacé de la cité. Il est manifeste que la cité est alors ce qu’il faut soigner en la purgeant du criminel; voir Bertrand, p.311.

    


    
      17On retrouve la même idée en II663a3.

    


    
      18Voir V737c-e, 739e-741e.

    


    
      19Dans une cité où les lots familiaux ne peuvent disparaître, l’amende à payer ne peut dépasser l’excédent acquis par le condamné en plus de son lot. D’où la nécessité de moduler les peines en fonction de ces limites patrimoniales.

    


    
      20Il s’agit des apographaí; ces «registres» sont notamment évoqués en V745d et VIII850d.

    


    
      21La procédure qui prive un citoyen de ses droits est l’atimía (qui désigne littéralement la perte des honneurs, de la timḗ). Le citoyen déchu de ses droits (devenu átimos) peut l’être partiellement ou entièrement. À Athènes et à l’époque de Platon, cette privation des droits peut être prononcée par un tribunal à l’encontre d’un criminel ou pour sanctionner un délit. La sanction peut en outre être limitée dans le temps (par exemple, jusqu’au remboursement d’une dette). Quoi qu’il en soit, il est patent que Platon ne veut pas avoir recours à l’atimie et à l’exil tels qu’ils étaient employés à Athènes, et qu’il ne veut pas davantage menacer (par l’expropriation ou la confiscation) la permanence des lots. Sous sa forme la plus sévère, l’atimie mettait le coupable hors la loi et le condamnait à l’exil, puisque quiconque le croisait pouvait le mettre à mort. Cette situation n’est pas envisageable dans la cité que Platon conçoit. Il subsiste dans la cité des Magnètes une forme d’atimie à l’encontre de ceux qui commettent des vols sacrilèges (voir871d-e), qui n’est toutefois pas comparable à son équivalent athénien (comme le souligne L. Gernet dans son commentaire au livre IX, p.77-78, Platon n’a donc recours ni à la confiscation ni à des peines collectives prononcées à l’encontre du groupe familial).

    


    
      22Cette liste des châtiments est allusive, mais elle passe en revue les principaux d’entre eux. Le recours au châtiment corporel dans la législation des Lois a été examiné récemment par A. Merker, «Corps et châtiment chez Platon», qui montre que Platon n’attend pas de ce châtiment qu’il soit employé pour la douleur qu’il provoque (et Platon écarte en effet des peines le recours à la torture et à la mort douloureuse), mais bien plutôt pour signifier au citoyen fautif et aux citoyens spectateurs de la peine le caractère inconvenant des dommages commis. Les châtiments par coups sont le plus souvent assenés au fouet, et les Lois en font mention en VI764b, en VIII845a, 845b puis872b et882a, et en XI917d. Le fouet frappe avant tout les esclaves (et les étrangers, en IX854d), quand d’autres sortes de coups, dont la nature n’est pas précisée, semblent réservés aux hommes libres: voir VI762b-d, VI784d, VIII845c, IX 880a, IX881d, XI932b-d et XI935b-c.

    


    
      23Les termes employés ici ont une signification judiciaire technique: l’«introduction» des procès, l’eisagōgḗ, désigne au sens le plus général la présentation de la cause et de l’inculpé. Mais le terme désigne plus exactement la «présentation» de l’inculpé devant les juges, que cette présentation (c’est-à-dire aussi cette arrestation) soit l’œuvre du plaignant lui-même ou bien des magistrats. Il s’agit donc d’une action, et non pas simplement d’un discours. Voir Todd, p.116-119. Les «citations» (prosklḗseis) peuvent consister en la citation d’un témoin, mais elles désignent le plus souvent, comme l’explique L. Gernet dans son commentaire (p.82), la citation de l’accusé par l’accusateur. Pour plus de détail sur la peine capitale, voir S.C. Todd, «How to execute people in fourth-century Athens», qui explique ce qu’il en est de l’exposition du corps des condamnés.

    


    
      24Voir VIII846c4.

    


    
      25Platon propose ici que les procès obéissent à une procédure lente et dialectique. On se rappellera que, dans l’Apologie (37a-b), Socrate se plaint du fait que les procès ne durent pas assez longtemps. La pratique socratique des questions et des réponses, qui n’était aucunement de mise dans les procès athéniens, est en quelque sorte introduite ici dans la procédure (sur le sujet, voir L.-A. Dorion), «La subversion de l’elenchos juridique dans l’Apologie de Socrate». Par ailleurs, Platon exige que soit dressé un procès-verbal auquel les juges doivent apposer leur sceau. Il leur permettra d’examiner le dossier avant le vote final. Pour une description rapide de la procédure athénienne, voir dans cette même collection l’Introduction de L. Brisson à l’Apologie de Socrate.

    


    
      26Ce point de procédure est remarquable: Platon demande qu’un «examen» (anákrisis) poussé ait lieu. Il s’agit d’une présentation du dossier ou du cas, mais aussi et surtout d’une interrogation des personnes. Le terme désigne donc l’enquête préalable, et plus exactement l’instruction, puis l’audition des témoins. La démarche est remarquable parce que Platon demande un examen qui n’était pas pratiqué de cette manière à Athènes, où il était beaucoup plus sommaire et où les juges, le procès durant, restaient muets: Platon veut confier au juge l’instruction et la parole. De manière beaucoup plus générale, Platon entend soustraire la procédure à la forme conflictuelle, «agonale», qui était la sienne à Athènes (les deux parties s’exprimaient, puis le juge se prononçait à la manière d’un arbitre), en demandant au juge d’intervenir dans la procédure, de s’y manifester et d’y prendre parti au nom de la cité et d’un certain nombre de principes éthiques. C’est ce que L. Gernet, dans son introduction (p. CXLIV), avait appelé une démarche de «moraliste», en suggérant que Platon ne s’appuyait pas sur la réalité juridique athénienne, mais qu’il cherchait à soumettre l’ensemble des procédures judiciaires à la promotion comme à la défense des principes sur lesquels il entendait faire reposer la cité.

    


    
      27L’autel d’Hestia qui se trouvait dans le Prytanée était considéré comme l’endroit le plus sacré d’Athènes; il s’agit du centre de la cité, à tous égards.

    


    
      28En VI767a, il est question de trois juridictions.

    


    
      29Au VE siècle, hetairía désignait un groupe de conjurés, alors qu’au IVE siècle il désigne une association d’hommes partageant les même idées politiques: d’où la traduction par «parti».

    


    
      30Ici comme en857a6et dans plusieurs autres passages, Platon rappelle que le châtiment ne doit pas affliger la lignée familiale et surtout qu’il ne doit pas porter atteinte à la permanence du lot; voir, supra, note21.

    


    
      31À rapprocher des dispositions relatives à ceux qui meurent sans laisser d’héritier (V740c).

    


    
      32Le passage qui va de857a2à857b1est cité par Eusèbe de Césarée qui donne des leçons différentes. Par ailleurs, dans les marges du manuscrit O, on trouve des leçons distinctes. L’ensemble est donc d’une traduction difficile.

    


    
      33Sur ce vocabulaire du sacré et du profane, voir l’étude de H. Jean-maire, «Le substantif HOSIA et sa signification comme terme technique dans le vocabulaire religieux», Revue des études grecques, 58, 1945, p.66-89et, plus récemment, A. Motte, «L’expression du sacré chez Platon».

    


    
      34La question de Clinias pointe une lacune, dans l’ordre de la précision, qui va être expliquée. Mais sa question souligne aussi, en s’en étonnant, le caractère à la fois sévère et allusif de la condamnation du vol, quel qu’il soit. On sait que le vol n’est pas sanctionné de la même manière selon la classe censitaire à laquelle appartient le voleur, de sorte qu’il existe bien des différences dans l’ordre des châtiments. Mais la législation platonicienne reste étonnamment allusive sur un chapitre qui était d’une importance considérable à Athènes, où le vol était le délit majeur. De toute évidence, dans la cité des Magnètes le vol n’est plus une menace pour l’ordre civil (les mobiles en sont en effet exclus par l’interdiction de l’enrichissement).

    


    
      35La comparaison du législateur et du médecin est celle qu’on trouve en IV720c-d. Ce qui est dit ici éclaire rétrospectivement le sens de la comparaison en distinguant plus clairement encore la double procédure législative: la prescription légale et le préambule, le second servant à prêter main forte à la première. Nous sommes ici au début d’un long développement qui va se poursuivre jusqu’en864e et dans lequel Platon se prononcera sur les raisons qui doivent présider aux châtiments ainsi que sur leur fin éducative.

    


    
      36Voir IV720d6. On trouve ici la seule occurrence du vocatif mō̂re («insensé», au sens fort de «stupide») dans l’œuvre de Platon. Le substantif mōría est employé à deux reprises, en III695b8et en VIII818d3.

    


    
      37Pour un emploi similaire de pròs trópou, désignant ce qui est convenable, voir II655d7.

    


    
      38Cette remarque est importante, car elle souligne deux leçons de l’argument platonicien: d’une part elle rappelle que le législateur est bien celui qui gouverne, d’autre part elle rappelle encore qu’il exerce son autorité en vertu d’un savoir (relatif à l’excellence et au moyen de la faire atteindre; voilà ce qui explique que la rivalité des poètes, qui jouent un rôle éducatif déplorable, soit écartée dans la cité).

    


    
      39L’Étranger en appelle aux plus hautes des autorités législatives et poétiques: voir notamment I629a-630c (Tyrtée) et I624b (Lycurgue).

    


    
      40La remarque suggère que les écrits législatifs sont consignés sur des rouleaux de papyrus. Bertrand, p.73, insiste sur l’importance de l’écrit, en notant que Platon désigne les législateurs comme des savants qui ont rédigé une œuvre écrite et qu’il désigne ces législations en des termes qui servent communément à qualifier les lois divines. De la sorte, Platon justifie la nécessité d’un véritable savoir juridique (qui n’existait pas à Athènes; voir Todd, p.31).

    


    
      41Sur l’inscription des lois, voir les études de K.J. Hoelkeskamp, «Tempel, Agora und Alphabet. Die Entstehungsbedingungen von Gesetzgebung in der archaischen Polis» et de H. Van Effenterre, «Écrire sur les murs».

    


    
      42Par exemple, la loi sur les pilleurs de temple au début de ce neuvième livre.

    


    
      43Pour cette formule, voir VIII835d et Lettre VII324b.

    


    
      44Cette indication a une signification doctrinale importante: selon Platon, toute réalité peut être définie selon les actions qu’elle accomplit sur d’autres réalités et selon celles dont elle pâtit. Voir Gorgias476b-c, République IV436a-c, Phèdre270c-e, Théétète156a-b, ou encore Sophiste247d-248c, puis les indications de J.-F. Pradeau, «Platon, avant l’érection de la passion», dans B. Besnier et alii (éd.), Les Passions antiques et médiévales, Paris, PUF, 2003, p.15-28.

    


    
      45Ce constat est semblable à celui qu’on trouve dans le Gorgias 476a-c, dont le vocabulaire est le même et qui se propose également de montrer que ce qui est juste est beau. Le vocabulaire ici employé est celui de la «participation», c’est-à-dire de la communauté qui peut exister entre une chose ou une action juste et la justice elle-même. La question qui va être posée est en quelque sorte la suivante: comment expliquer que cette chose apparemment laide qu’est le châtiment puisse participer de la justice et, partant, de la beauté? Sur cette difficulté, voir les remarques de Saunders, p.142et l’étude de A. Macé, «Vers une théorie générale de l’agir et du pâtir: quelques remarques sur l’usage des concepts d’agir et de pâtir dans les Lois», plus particulièrement p.146.

    


    
      46Cela semble se rapporter aux atténuations introduites par l’Athénien dans cette partie de son code pénal (par exemple855a, c, 856b-d, 858a-b) et contre lesquelles Clinias a protesté (857b-c).

    


    
      47La peine infligée en toute justice est justement subie. Mais parce qu’elle est infamante elle n’est pas belle.

    


    
      48Voir V731b-c et734c.

    


    
      49Le ton polémique de ce passage n’exclut pas que Platon vise ici un adversaire ou une thèse bien particulière. On songe à la discussion parente du Gorgias, ainsi qu’à toutes les occasions à la faveur desquelles Platon affirme qu’on est toujours méchant à son insu (entre autres passages, voir de nouveau Gorgias509e-510a, Ménon77d-e, Protagoras 345d-e). Il est plus que probable que cette question ait été en débat dans l’Académie: elle est en effet abordée avec beaucoup de précision par Aristote dans l’Éthique à Nicomaque V10-15, qui s’en prend aux arguments de Platon.

    


    
      50Sur ce nom de Magnètes, voir la note2p.379du volume1.

    


    
      51C’est une thèse qu’avait déjà établie le développement éthique du livre V; voir la n. 27p.393-394du volume1. L’argument qui va suivre est destiné à distinguer entre les fautes commises de plein gré et celles qui ne le sont pas. Cette distinction, comme l’ont rappelé les notes qui précèdent, est courante dans les dialogues. Ici, toutefois, elle s’inscrit dans un développement plus vaste, consacré aux fins de la législation (entamé en857b, il se poursuit jusqu’en864e). L’argument d’ensemble en est le suivant: l’acte injuste résulte d’une pathologie, qu’il s’agit de soigner. L’éducation devrait prémunir contre semblable pathologie, mais elle ne le permet pas toujours, de sorte qu’il revient à la législation de poursuivre les mêmes fins que l’éducation, en rétablissant de manière persuasive ou coercitive le respect des principes qui ont été transgressés. Pour cette raison, Platon demande qu’on soit attentif à l’intention de ceux qui commettent des torts ou des crimes, et donc qu’on détermine si ces actes ont été commis de plein gré ou non. Cette mise au point, qui doit faire l’objet de l’expertise du juge, équivaut à une forme de diagnostic: le criminel est-il curable, si oui quel est le remède? Voilà comment le juge, de nouveau, est désigné comme un médecin. Ces questions sont l’objet de l’ensemble de l’étude de Saunders (et plus particulièrement de sa deuxième partie). Que la punition relève de la thérapie et de l’éducation est une thèse dont la postérité sera considérable; elle est examinée de manière synthétique par A. Garapon, F. Gros et T. Pech, dans Et ce serajustice. Punir en démocratie, Paris, O. Jacob, 2001, particulièrement p.96-107.

    


    
      52L’émergence de ce critère de l’intention dans le droit grec est évoquée par L. Gernet, dans son commentaire, p.102-103.

    


    
      53On va traiter séparément du dommage en général, puis de l’injustice qui peut éventuellement s’ajouter au dommage ou au service rendu.

    


    
      54Il s’agit d’expliquer pourquoi la même loi (voir857a3) s’applique au pilleur de temple comme au petit voleur. C’est l’occasion de nouveau de souligner l’importance du vol dans les Lois (voir, supra, les notes9et 34).

    


    
      55Voir855a.

    


    
      56Voir dans tous les cas ce qui avait été dit en V735e-736a. Le sort réservé aux «incurables» indique à sa façon les limites du châtiment considéré comme une thérapie. Celle-ci n’est pas assurée. Voir les arguments parents du Politique308e-309a et de la République III410a.

    


    
      57Pour une autre occurrence de diapoikíllō, dans un autre contexte, voir III693d7.

    


    
      58C’est le terme thumós qui est rendu par «colère»; il s’agit du principe de l’ardeur ou de l’irascibilité, qu’évoque notamment le Timée 69a. La tripartition des facultés ou puissances de l’âme (la faculté intellective, la faculté de colère, la faculté désirante) est du reste clairement exposée dans les pages69c-72d du Timée (voir encore89e). La connaissance des facultés de l’âme et de leurs diverses relations ou équilibres devient indispensable dès lors que le châtiment est défini comme une thérapie psychique. L’âme est examinée pour autant qu’elle est malade ou criminelle (il faut comprendre comment l’individu a pu commettre tel ou tel crime), et pour autant qu’elle est curable (et l’on doit alors se demander comment restaurer une forme de santé psychique). Pour une présentation d’ensemble de cette psychologie, voir T.J. Saunders, «The structure of the soul and the state in Plato’s Laws».

    


    
      59La correction ou biāi, proposée par England et retenue par Diès, paraît s’imposer; nous la traduisons («exempte de violence»).

    


    
      60À la fin du Timée, l’ignorance est désignée comme la seule véritable cause du mal moral (86b-87b); on retrouve des arguments semblables dans le Philèbe48e-49a et dans plusieurs autres textes platoniciens. Dans cette même collection, voir la note776p.276-277de la traduction du Timée par L. Brisson.

    


    
      61Voir l’argument parent du Protagoras358b-d, et ici, dans le livre I 626d-e, et III688e-689c.

    


    
      62Voir l’argument parent du Philèbe49a-c.

    


    
      63Voir I644d-645c.

    


    
      64En864a2, nous retenons avec Diès la correction de Bury, en retenant et traduisant ephésthai toútou et non pas le ésesthai toútōn des manuscrits.

    


    
      65Il faut lire áphesis, et non éphesis comme les manuscrits. Pour une interprétation de l’ensemble du passage et une justification des choix textuels, voir T.J. Saunders, «The socratic paradoxes in Plato’s Laws».

    


    
      66Les trois parties sont: l’ignorance pure et simple, l’ignorance accompagnée de l’illusion du savoir chez les puissants, et l’ignorance accompagnée de l’illusion du savoir chez les faibles (863c-d). Si l’on y joint la douleur, que nous appelons «colère» et «peur» et le plaisir (864b), cela fait bien cinq.

    


    
      67Pour le détail des distinctions ici proposées, voir K. Schöpsdau, «Zum Strafrechtsexkurs in Platons Nomoi».

    


    
      68C’est-à-dire en une seule fois.

    


    
      69Sur cette question du meurtre et des poursuites auxquelles il donne lieu, voir la présentation rapide de Todd, p.272-273, puis les analyses de A. Tulin, Dike Phonou: the Right of Prosecution and Attic Homicide Procedure (qui examine notamment le témoignage que l’on trouve dans l’Euthyphron3e-5d). Il s’agit de l’un des points les plus remarquables de la législation des Lois, car Platon fait ici preuve d’une précision, dans l’analyse des crimes, qui n’a pas d’équivalent dans le droit grec. Comme on va le relever plus loin, l’effort platonicien porte sur les dispositions psychiques du criminel. Voilà qui est inusité et qui va exiger que des magistrats compétents soient commis à l’examen de l’état psychologique du criminel (voir notre Introduction, p.18-19).

    


    
      70Ce passage (865e-866a), où abondent toutes sortes de difficultés, a été analysé par T.J. Saunders, Notes on the Laws of Plato, p.81-82. Les pages qui suivent vont distinguer les meurtres selon leurs causes (c’est-à-dire leurs mobiles, imputables à l’état de l’âme du criminel). On distingue ainsi les meurtres involontaires (865a-866d); les meurtres commis par colère (intermédiaires entre les meurtres involontaires et les volontaires, ces meurtres peuvent ne pas être commis de plein gré par colère ou bien de plein gré par colère: 866d-869e); enfin, les meurtres volontaires (parmi lesquels figurent les meurtres commis par désir des richesses, ceux qui le sont par désir des honneurs et ceux enfin qui le sont par lâcheté: 869e-873c). Cette tripartition des mobiles paraît très artificielle, et les rubriques des meurtres commis par colère, selon qu’ils sont ou non commis de plein gré, se distinguent mal des meurtres strictement volontaires ou involontaires. La raison en est toutefois manifeste: Platon veut calquer cette tripartition des crimes sur la tripartition psychique qu’il veut installer au principe de son analyse des conduites pathologiques. Aussi choisit-il de faire correspondre ces trois espèces de crimes aux trois défaillances successives des trois facultés de l’âme: la défaillance de la faculté rationnelle donne lieu aux crimes commis par ignorance, la défaillance de la faculté colérique donne lieu aux meurtres commis par colère, la défaillance enfin du désir donne lieu aux différents crimes commis par tel ou tel désir.

    


    
      71Il s’agit donc d’une loi religieuse qui intéresse les exégètes (comme le dialogue va y revenir), voir V738c, VI759c et VIII831a.

    


    
      72La loi exige ainsi le remplacement du bien: l’esclave mort doit être remplacé par un esclave appartenant au meurtrier. Sur le statut de l’esclave dans cette législation pénale, voir J.-M. Bertrand, «Sur le statut des esclaves dans la cité des Magnètes: fictions juridiques et pouvoir politique».

    


    
      73Sur865d-866a5, b7-c5, voir la note de Saunders, p.220n. 19.

    


    
      74L’allusion renvoie aux mythes qui relatent la vengeance posthume de la victime qui s’en prend à son meurtrier.

    


    
      75Sur ce passage (866b-c) extrêmement difficile, lire T.J. Saunders, Notes on the Laws of Plato, p.82-85.

    


    
      76Ce texte peut être mis en rapport avec868a6-b5. Celui qui le désire a le droit d’accomplir les rites religieux et d’entamer la procédure juridique pour venger le mort.

    


    
      77Sur ces termes, voir, supra, la note108p.324.

    


    
      78Les limites du pays coïncident avec celle de la côte.

    


    
      79L’examen des meurtres commis par colère va occuper les pages 866d-869e. Saunders, p.225-231, a montré qu’il y avait là une originalité platonicienne et que la loi athénienne ne distinguait pas entre le meurtre commis par colère et le meurtre volontaire. La raison de cette distinction est proprement psychologique, comme on l’a noté (voir, supra, note70).

    


    
      80Que doivent examiner les gardiens des lois? Est-ce la conduite du condamné durant son exil ou bien les circonstances de son acte? La seconde solution semble préférable, car il peut arriver que le meurtrier par colère sans préméditation soit plus coupable que celui qui a agi avec préméditation.

    


    
      81C’est-à-dire la mort, voir866c.

    


    
      82Sur la somme d’argent payée, voir862d. Du point de vue judiciaire, Platon contourne l’usage athénien qui veut que n’importe qui ne puisse pas intenter un procès pour meurtre. Cela n’est en effet possible qu’à un membre de la famille de la victime (voir Todd, p.271-276), comme le stipule la loi de Dracon (voir E. Carawan, Rhetoric and the Law of Draco, Oxford, Clarendon Press, 1998). Il se trouve en effet que la première particularité du traitement judiciaire du meurtre, à Athènes, est d’en faire une affaire privée (Todd, p.272). En choisissant d’en faire une affaire religieuse, Platon paraît au contraire replacer le meurtre au cœur d’un rapport social entre concitoyens.

    


    
      83Les autres meurtriers qui ont agi sous l’emprise de la colère. L’Étranger fera un nouveau portrait de la colère meurtrière, déchaînée et bestiale, en XI935a-b.

    


    
      84En d’autres termes, il peut y avoir impiété si les actes de culte ne sont pas accomplis suivant les règles.

    


    
      85La remarque est déconcertante, car elle suggère qu’il a déjà été question de ces années d’exil, alors qu’elles ne sont évoquées que par la suite.

    


    
      86La métaphore sous-jacente est celle qui assimile le corps au temple de l’âme: voir873a.

    


    
      87Il se peut que le texte de869b7-8, que nous rendons par «alors qu’il est sur le point d’être tué par ses parents», soit une glose interpolée à des fins explicatives. England l’a ainsi supprimé, suivi par Diès. Nous traduisons l’expression; qu’elle soit ou non conservée, le sens de la phrase ne s’en trouve aucunement modifié.

    


    
      88Sur la stásis, «sédition» ou «discorde», voir la note18p.336du volume1.

    


    
      89Il s’agit donc d’un crime commis en état de légitime défense. Saunders, p.230-231, montre, textes à l’appui, que Platon ne déroge pas en la matière à l’usage attique. Mais l’important est que, pour Platon, un même crime ne soit pas puni de la même façon selon le statut social de son auteur.

    


    
      90Cette fiction juridique (l’esclave meurtrier d’un citoyen assimilé à un fils parricide) recèle un certain nombre de difficultés qu’examine J.-M. Bertrand, «Sur le statut des esclaves dans la cité des Magnètes: fictions juridiques et pouvoir politique», p.196-197.

    


    
      91Le meurtrier subit donc tout de même un châtiment, qui revêt la forme d’un exil purificatoire. La loi platonicienne paraît plus sévère que son équivalent athénien, qui en pareille circonstance ne poursuivait aucunement le criminel. Voir l’introduction de L. Gernet, p. CXCVI-CXCVIII. Dans son commentaire au livre IX, L. Gernet renvoie au témoignage de Démosthène, Contre Panténétos59.

    


    
      92L’argument est récurrent dans les Lois, à tout le moins depuis I 643d-644b (puis, entre autres passages, II652b-653b). L’absence d’éducation, que ce soit pour l’individu ou pour la cité dans son ensemble, est la cause ultime des maux (voir également Timée87b).

    


    
      93Les obligations à l’égard des jeunes étaient évoquées en V729a-c.

    


    
      94Sur ces différentes sortes de biens, voir I631b-d, puis III697b et V 743e-744a, ainsi que les notes110p.375et103p.401du volume1.

    


    
      95Sur les rapports entre la loi et l’écriture, voir, supra, la note99 p.380du volume1.

    


    
      96Il s’agit toujours de la souillure qu’évoque866b. C’est le caractère religieux du crime qui est toujours accentué par Platon dans ces pages, comme le note L. Gernet dans son commentaire p.149.

    


    
      97Pour l’intervention de ces magistrats religieux, voir872e.

    


    
      98Allusion à854d et surtout à855c; voir, supra, la note21.

    


    
      99Le crime ne mérite donc aucune sorte d’indulgence (voir877e). À Athènes, la tribune où se tenait l’accusateur était appelée «pierre de l’implacabilité».

    


    
      100L’expression que nous rendons ainsi («l’exécuteur public de la cité») en adoptant la traduction de Diès (ou de Saunders: «public executioner»; Robin choisit une expression à la fois plus sollennelle et plus littérale: «l’exécuteur des hautes œuvres de la cité») est ho tês póleos koinòs dḗmios; à Athènes, le bourreau était appelé dḗmios. Voir les explications d’ensemble de E. Cantarella, Les Peines de mort en Grèce et à Rome. Origines et fonctions des supplices capitaux dans l’Antiquité classique (1991), trad. par N. Gallet, Paris, Albin Michel, 2000, particulièrement les p.67-106. Ici, comme le précisera882b, il semble bien que la fonction de bourreau soit exercée par un esclave.

    


    
      101Voir870d-e.

    


    
      102Sur la déesse Justice, voir IV717d.

    


    
      103Sur la souillure et la purification, voir, supra, la note11.

    


    
      104Le corps est de nouveau désigné comme la demeure de l’âme (869b), qui survit pour sa part à la disparition du corps.

    


    
      105Ce pouvoir donné aux magistrats pourrait sembler les apparenter aux «Onze» à Athènes. Ces derniers avaient le pouvoir extraordinaire de prononcer des condamnations capitales sans procès: voir Hansen, p.225-226. Les délits et les crimes qui tombent sous le coup de cette autorité des «Onze» ne sont toutefois pas ceux auxquels Platon songe ici, et ce dernier maintient le procès. Voir encore, sur les Onze, l’Apologie37c et le Phédon, 59a et116e, qui rappellent que la surveillance de l’exécution des criminels était du ressort des Onze.

    


    
      106Voir, supra, la note12.

    


    
      107On constate de nouveau que le suicide est toléré pour autant qu’il est ordonné comme un châtiment. L’empoisonnement contraint, si l’on songe par exemple à la mort de Socrate, est une forme de suicide imposé par la cité. Voir le recueil de A.J.L. Van Hoof, From Autothanasia to Suicide: Self Killing in Classical Antiquity, Londres et New York, Routledge, 1990, p.179-188.

    


    
      108Sur les exégètes, voir I759c-d et la note61p.410-411du volume1.

    


    
      109Voir865a-c.

    


    
      110Le grec dit: «qui prive un homme de son âme». La suite insiste sur le fait que les dieux ne sont coupables d’aucune faute et ne peuvent être la cause d’aucun crime (c’est du reste la condition de la sacralisation de la loi que Platon cherche à renforcer).

    


    
      111«Proclamations préalables» rend prorrhḗseis. Piérart, p.430-433, montre comment ce passage s’inspire de la pratique athénienne. Il y a sans doute deux proclamations: la première consiste à déclarer le meurtre, alors que la seconde sera la déclaration officielle par la voix du héraut lorsque la mort violente a été constatée.

    


    
      112Sur le sujet, voir A. Tulin, Dike phonou. The Right of Prosecution and Attic Homicide Procedure, p.38-42.

    


    
      113À cet endroit, le texte est mal transmis. Le heîs qualifiant nómos est étonnant.

    


    
      114L’expression «voleur de vêtements» rend strictement le terme lōpodútēs (celui qui revêt les vêtements volés). Saunders, p.245, explique toutefois que le terme désigne également le voleur qui s’empare des biens portés sur les vêtements (et donc la bourse). Le meurtre en état de légitime défense est donc reconnu en cette circonstance. Le vocabulaire est judiciaire, et c’est une procédure qui est ici décrite (la prise sur le fait et la saisie du délinquant). Elle obéit au principe qui veut que les délits et les crimes soient sanctionnés selon le statut civique de leur auteur.

    


    
      115Le Politique propose un argument semblable, en301c-d.

    


    
      116Voir III697d.

    


    
      117Voir également Ion534c. La theía moíra désigne le lot ou la part de leur puissance que les dieux remettent aux hommes (quand, par exemple, ils leur font le don d’une région, du feu ou d’une technique). C’est une part de puissance (un «don» en ce sens) qui est ainsi concédée, une theía dúnamis (comme le dit Ion, entre autres en533d3et d6). Sur cette expression, voir l’étude de J. Souilhé, «La theîa moîra chez Platon», dans Philosophia perennis, Regensburg, Habbel, 1930, p.11-25.

    


    
      118Cette leçon était également celle de la comparaison avec les marionnettes (I644b-645c) et des remarques de IV713e-714a, qui consacraient la nécessité de voir dominer l’intellect (et l’intellect à travers la loi). C’est en effet la principale tâche de la politikḗ, qui est une science et une technique dont l’objet est l’âme (ce que rappelait I650b), que de favoriser dans toute forme de vie le gouvernement de la raison (lógos) ou de l’intellect (noûs).

    


    
      119La difficulté inhérente à toute entreprise politique, si parfaite qu’elle puisse être, est qu’elle ne peut atteindre à la perfection qu’elle conçoit. Voilà qui avait été relevé en V736b, lorsque l’Étranger avait souligné la différence existant entre les discours et les faits, et plus encore en 739a-e, lorsqu’il avait expliqué que les vicissitudes humaines interdisaient qu’on réalise une cité parfaite mais qu’il fallait œuvrer à la réalisation d’une cité de second rang. C’est ce choix qui est ici rappelé, et avec lui la nécessité de concevoir une cité aussi unie que possible, fondée sur des lois. La critique de la loi qu’on trouve ici a son strict équivalent dans le Politique, qui en294a-b explique que «ce qui vaut le mieux, ce n’est pas que les lois prévalent, mais que prévale le roi qui est un homme réfléchi», et cela notamment parce que «la loi ne pourrait jamais embrasser avec exactitude ce qui est le meilleur et le plus juste pour tous au même instant». Platon dénonce de la sorte le caractère par trop général de la loi ainsi que son incapacité à s’adapter (VI779d avait déjà indiqué que la loi est incapable de tout prévoir), là où un gouvernant savant pourrait adapter son savoir au cas particulier et aux circonstances (Aristote se souvient de cet argument dans la Politique III13, 1284a). Il faut toutefois comprendre cette critique avec prudence: Platon n’oppose pas le gouvernant parfait et le recours à la loi comme des termes qui seraient exclusifs, mais il constate la rareté du gouvernant savant (comme il le fait dans le Politique292e-293a) et suggère qu’une bonne législation doit tenir lieu en son absence de moyen de gouvernement: une législation qui n’est en rien exclusive de savoir ou de «divinité», comme le rappellera la fin du dialogue (XII957c). F.L. Lisi a donné de ce passage une analyse précise dans «Héros, dieux et philosophes», p.14-18. Voir également les remarques de H.W. Ausland, «The rhetoric of Plato’s “second-best” regime».

    


    
      120Une note dans les marges du manuscrit O nous apprend qu’un correcteur du livre du patriarche (probablement le manuscrit ayant appartenu à Aréthas) attribuait à l’Étranger d’Athènes les deux questions ici attribuées à Clinias.

    


    
      121Voir également aussi VI766d, puis XII957b-c.

    


    
      122On en trouve plusieurs exemples dans l’Apologie; voir l’Introduction de L. Brisson au dialogue, dans cette même collection, p.13-23.

    


    
      123Cette remarque, pour incidente qu’elle soit, atteste que Platon conçoit une formation des juges, qui n’était aucunement en vigueur à Athènes, où les juges ne suivaient pas de formation. Au contraire, Platon choisit de faire de cette fonction une magistrature, avec une formation préalable, et une magistrature soumise à reddition des comptes. Voilà une mesure contraire aux mœurs démocratiques athéniennes, puisque Platon demande en quelque sorte que les juges, loin d’être tirés au sort, soient choisis comme des magistrats. Sur l’examen auxquels magistrats et juges sont soumis, voir la note4p.403-404du volume1et l’Annexe2, à la fin du premier volume.

    


    
      124Voir IV718b, VII800b.

    


    
      125Pour perigraphḗ, voir VI768c.

    


    
      126Le terme traduit par «qui n’est pas un ennemi» est phílion; voir 865a.

    


    
      127Ici le «démon» (daimōn) doit être assimilé à la Fortune, à la Chance, c’est-à-dire à des divinités personnifiées. On notera une fois de plus l’intervention du religieux dans le droit.

    


    
      128Si les prêtres se trouvent aux côtés des gardiens des lois à cet instant, c’est que la distribution des5040lots a été consacrée aux dieux et qu’elle a été proclamée immuable devant eux; voir V741a-b et744a-745b et les références de la note105p.401du volume1.

    


    
      129En877d6, nous comprenons avec England que le kaí a une valeur explicative.

    


    
      130L’Étranger rappelle que les lots inaliénables sont avant tout les parties et les propriétés de la cité; le constat est récurrent, depuis le livre V740a-c, mais voir également VIII855a et856d-e, ainsi que les explications de J.-F. Pradeau, «Sur les “lots” de la cité des Lois. Remarques sur l’institution des KLHROI».

    


    
      131Littéralement, le texte dit seulement: «… ils lui donneront un nom en vue du bon augure». La traduction cherche à expliciter cette formule énigmatique.

    


    
      132Voir déjà856e, puis et XI924a, qui reviendra sur cette même question.

    


    
      133C’était en867b.

    


    
      134En878d7, il faut construire tòn autòn trópon toútōi pour comprendre qu’il s’agit d’une blessure du genre de celles évoquées plus haut.

    


    
      135Quelles seraient ces peines? Peut-être la peine capitale avec privation de sépulture et rejet du corps jeté au-delà des frontières (863b-e, 874b), et pour la plus «légère» le bannissement à perpétuité (871d, 877b-e).

    


    
      136Voir XI936b.

    


    
      137On a aussi compris, selon le sens qu’on donne à andrapodismoû, qu’il pouvait s’agir d’une «condamnation à la servitude». L’analogie avec XI936c indique que la peine pour «rapt» serait le double de la valeur de l’esclave.

    


    
      138L’aikía désigne à Athènes, le plus couramment, la violence privée, celle des coups et des blessures, ainsi que la procédure (dikḕ aikías) qui prend pour objet ces voies de fait. La procédure relative à cette sorte de violences privées se distingue de la procédure publique pour húbris, «démesure», qui vise les actes qui portent atteinte à l’honneur d’une personne, c’est-à-dire à son statut civique. Cette distinction est évoquée par L. Gernet dans son introduction aux Lois et dans son commentaire au livre IX, mais plus encore dans ses Recherches sur le développement de la pensée juridique et morale en Grèce, p.191-204. L. Gernet a montré que Platon entrelaçait les deux procédures, pour faire que la violence «privée» et la démesure ne soient plus séparées mais mêlées, et que le caractère sacré de l’offense comme de la procédure soit assuré dans toutes les formes de violence. C’est génétiquement que Platon associe la violence et la démesure, en expliquant que la seconde engendre la première. Comme l’a récemment indiqué M. Gagarin, Platon offre sur le compte des actes qui relèvent de l’húbris des précisions que ne donnent pas les textes législatifs athéniens. Platon montre ainsi un souci de précision de la substance du délit qui n’est aucunement caractéristique du droit grec en général («Le code de Platon et le droit grec», p.220).

    


    
      139Ce principe, présenté avec solennité, est sans doute la grande originalité du droit pénal platonicien, qui accorde à l’âge des victimes une importance considérable, et proprement exceptionnelle: les aînés doivent être protégés. Cette importance a bien sûr un fondement éthique (comme l’indiquaient les deux premiers livres, c’est l’expérience et le savoir qui font l’importance des personnes âgées), mais on voit qu’elle commande l’ensemble du droit familial (les enfants, y compris lorsqu’ils sont adultes, conservent un rang secondaire par rapport aux parents) et qu’elle détermine de manière générale les rapports des citoyens entre eux, selon leur âge. Voir l’étude de P. Roussel, «Étude sur le principe d’ancienneté dans le monde hellénique du VE siècle av. J.-C. à l’époque romaine».

    


    
      140Ici, éoiken a le sens de prépei. Voir Xénophon, Anabase VI5, 17.

    


    
      141Il s’agit ici d’un préambule. Le sens de la dernière phrase est particulièrement difficile. Selon Diès, le jeune qui maltraite un vieillard ne récolte que la honte quand le jeune qui tolère les abus du vieillard reçoit en revanche, pour sa propre vieillesse, l’honneur. Si l’on adoptait une suggestion que nous a faite M. Patillon, la conjecture géras au lieu de gē̂ras (en879c5) donnerait à la phrase cette signification: «considérant cette punition comme un privilège pour lui-même».

    


    
      142La République V461d-465b explique également que l’appartenance à une même génération peut être assimilée à un lien familial fraternel (entre citoyens nés en même temps) ou filial (à l’égard des citoyens de la génération précédente).

    


    
      143Voir V729c.

    


    
      144Voir VI763c

    


    
      145Il s’agit de Zeus xénios, protecteur des étrangers, déjà mentionné (V729e-730a).

    


    
      146Du préambule qui commençait en879b.

    


    
      147La distinction des quatre classes censitaires est celle de V744b-c.

    


    
      148Sur ces magistrats militaires qui siègent dans ce tribunal, voir les indications de la note41p.318.

    


    
      149Voir872b et supra, la note3.

    


    
      150C. Ritter a voulu corriger le timōriō̂n transmis par les manuscrits en timōrō̂n pour établir une opposition entre les dieux (theō̂n) célestes (tō̂n ánō) et les dieux qui châtient (timōrō̂n) sous la terre; la suggestion est séduisante, mais ne nous semble pas s’imposer. Les châtiments infligés chez Hadès aux grands criminels et surtout aux parricides sont ceux que décrivent abondamment les poètes (et Platon lui-même, dans ses propres récits eschatologiques à la fin du Gorgias, du Phédon et de la République). L’exemple du criminel qui tue sa mère est Oreste (meurtrier de Clytemnestre).

    


    
      151Il n’est pas du tout certain qu’il s’agisse là d’épithètes de Zeus communément employées (seul Plutarque garde le souvenir de cette expression dans ses Propos de table679c15). L’épithète convient en revanche à la sacralisation des peines encourues par ceux qui violentent leurs aînés.

    


    
      152Il s’agit d’une allusion à la fonction de bourreau (ou d’une fonction connexe), exercée par un esclave. Voir, supra, la note100.

    

  


  
    
      
    


    
      LIVRE X


      884a-910d1

    


    
      
    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [884a] Après avoir parlé des coups et blessures2, édictons au sujet de l’ensemble des actes de violence la règle de conduite unique que voici: «Personne ne devra rien enlever ni emporter de ce qui appartient à autrui, ni davantage se servir de rien qui soit à son voisin, à moins d’avoir obtenu le consentement du propriétaire.» Le fait est certain, c’est du non-respect de cette règle que sont venues, que viennent et que viendront les mauvaises actions qui viennent d’être énumérées. Mais assurément, parmi les mauvaises actions dont nous devons encore parler, les pires sont bien les débordements et les insolences de la jeunesse, lesquels atteignent le plus haut point de gravité lorsqu’ils s’exercent contre le sacré, et présentent une gravité toute particulière lorsqu’ils s’exercent contre ce qui est quelque chose de sacré, relevant de la cité en son entier ou d’une communauté, par exemple une tribu ou un groupe de ce genre. [885a] Plaçons en deuxième lieu et au deuxième rang de gravité les mauvaises actions contre les cultes privés et les tombeaux; au troisième rang, celles contre les parents, s’il arrive qu’on les outrage, mais dans d’autres circonstances que celles qui viennent d’être mentionnées3. Une quatrième espèce de démesure se manifeste lorsque, faute d’avoir pour les magistrats le respect qui leur est dû, quelqu’un enlève ou emporte quelque chose qui leur appartient, ou bien s’en sert sans avoir obtenu leur consentement. La cinquième espèce consiste en cette atteinte portée aux droits politiques de chaque citoyen en particulier, et qui appelle un châtiment. Il faut bien sûr instituer une loi commune qui prenne en considération chacune de ces mauvaises actions. À propos du pillage des temples, en effet, que ce méfait ait eu lieu par violence ou clandestinement, [885b] nous avons dit en gros quelle peine il mérite4. Mais quelles peines doivent frapper celui qui, en paroles ou en actes, outrage les dieux par ce qu’il dit et par ce qu’il fait, on ne peut les énoncer sans les faire précéder de notre exhortation préliminaire5.


      Formulons donc cette exhortation. «Aucun homme qui estime que les dieux, conformément à ce qu’enseignent les lois, existent n’a de son plein gré commis un acte impie ni tenu un discours en opposition avec la loi. Mais s’il lui arrive de se comporter ainsi, c’est assurément sous l’influence de l’une de ces trois convictions: ou bien celle que précisément j’ai dite, à savoir qu’il estime que les dieux n’existent pas; ou bien en deuxième lieu, que même s’ils existent, ils ne s’occupent pas des affaires humaines; ou bien en troisièmement, qu’ils sont faciles à fléchir et se laissent détourner par des sacrifices et par des prières6.»


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et que pouvons-nous donc bien faire [885c] ou dire aussi à ces gens-là?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Commençons, mon bon, par prêter l’oreille à ce que, je le devine, ils disent avec le dédain qu’ils ont pour nous et en nous raillant7.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quelles sont ces railleries?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Voici probablement quels propos narquois ils nous tiendraient: «Étrangers d’Athènes, de Lacédémone et de Cnossos, vous dites la vérité. Parmi nous, en effet, il en est qui estiment sans le moindre doute que les dieux n’existent absolument pas, tandis que les autres estiment qu’ils sont comme vous venez de le dire. Nous exigeons donc, comme vous l’avez vous-mêmes exigé des lois, [885d] que, avant de nous menacer durement, vous entrepreniez de nous persuader et de nous enseigner, en produisant des preuves suffisantes, que des dieux existent et qu’ils sont trop excellents pour se laisser séduire par des présents et se laisser détourner de ce qui est juste. De fait, à l’heure actuelle, c’est ce que, entre autres choses, nous entendons conter par les plus renommés des poètes et des orateurs, par des devins, des prêtres et par des milliers et des milliers d’autres personnes8, et c’est ce qui, au lieu de nous conduire à ne point commettre d’actions injustes, fait que pour la plupart nous cherchons seulement à y remédier une fois que nous les avons commises9. Mais assurément, [885e] de législateurs qui prétendent être non pas des bêtes sauvages mais des gens civilisés10, nous exigeons qu’ils commencent d’user de persuasion à notre égard, sinon en parlant de l’existence des dieux beaucoup mieux que les autres, en le faisant mieux du moins sous l’aspect de la vérité; peut-être alors nous laisserons-nous convaincre par vous. Eh bien, essayez, si ce que nous disons a quelque justesse, de répondre à notre invite.»


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ne te semble-t-il donc pas facile, Étranger, de soutenir en toute vérité ceci: les dieux existent? [886a]


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comment?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il y a d’abord la terre, le soleil, les astres et l’univers dans son ensemble, puis l’arrangement si bien ordonné des saisons et leur distribution en années et en mois. Et le fait que tous, Grecs aussi bien que Barbares, estiment qu’il existe des dieux.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      J’ai bien peur, bienheureux ami,–car jamais je ne saurais dire que j’ai scrupule11–que ces méchantes gens ne soient à notre égard pleins d’un certain mépris. Vous ignorez en effet la raison de leur désaccord12, et vous estimez en fait que seule l’impuissance à maîtriser leurs plaisirs et [886b] leurs désirs a poussé leurs âmes dans une vie d’impiété.
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      Mais alors quelle raison faut-il alléguer en plus de celles-là?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Une raison que vous, qui vivez ailleurs qu’ici, n’avez probablement absolument aucune chance de connaître; elle ne peut que vous échapper.
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      Que peux-tu bien entendre par là?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Un manque d’intelligence tout à fait déplorable qui passe pour le comble de la réflexion.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il y a chez nous des écrits mis par écrit, qu’empêche d’exister chez vous l’excellence de votre constitution politique, à ce que je comprends; ces écrits, les uns en vers [886c] et les autres non, parlent des dieux. Ils disent, pour les plus anciens13, ce que fut l’origine du ciel et du reste. Puis à partir de ce point de départ, ils passent rapidement à une description détaillée de la naissance des dieux et de ce que furent, après leur naissance, leurs rapports mutuels. La bonne ou la mauvaise influence que ces récits ont eue sur ceux qui en étaient les auditeurs, voilà ce qu’on ne peut reprocher facilement à des auteurs anciens. Toujours est-il que, pour ce qui est des marques d’égards et d’honneur dus à ceux qui nous ont donné le jour, je n’accepterais jamais pour ma part de les couvrir de louanges et de dire qu’ils sont utiles ou que sous aucun rapport ils correspondent à la réalité. [886d]


      Eh bien, quittons les récits qui parlent de ces vieilleries, disons-leur «au revoir14», et qu’ils aient le sort qui plaira aux dieux. Mais les choses que nous disent les auteurs récents et savants, il faut dénoncer les maux dont elles sont responsables. Voici donc quels effets produisent les discours de pareilles gens. Car chaque fois que toi et moi apportons des preuves15que les dieux existent et que nous mettons en avant celles dont nous venons de parler, à savoir que le soleil, la lune les astres et la terre sont des dieux et des êtres divins, les jeunes gens que ces savants ont retournés répliqueront que ce ne sont là que de la terre et des pierres incapables de s’intéresser aux affaires humaines [886e], et que c’est en quelque sorte parce qu’elles ont été bien enrobées de discours que ces croyances ont été accréditées16.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      En tout cas, tu viens, Étranger, d’exposer une doctrine bien embarrassante, n’eût-elle qu’un seul partisan; mais combien plus embarrassante est-elle, comme c’est le cas actuellement, lorsqu’elle a une foule de partisans.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Alors quoi? Que disons-nous? Que nous faut-il faire? Allons-nous présenter notre défense comme si l’on nous accusait devant un tribunal d’hommes impies17qui nous disaient, mettant en accusation notre législation, que nous faisons quelque chose d’inacceptable [887a] en légiférant comme si les dieux existaient? Ou bien dirons-nous «au revoir» à ces gens pour retourner à nos lois et pour éviter que notre préambule n’en vienne à dépasser ces lois en longueur? Car il ne serait pas bref du tout, cet exposé, si à ces gens tentés par l’impiété nous devions d’abord par la parole développer une démonstration recevable, puis susciter chez eux la crainte et, après les avoir au préalable dégoûtés de leur impiété, instituer les lois qui conviennent.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Mais, Étranger, nous l’avons dit plus d’une fois [887b] en peu de temps18, rien ne nous oblige, dans le cas présent, à préférer dans nos discours la brièveté à la longueur, car nous n’avons, comme on dit, personne à nos trousses. Oui, il serait à la fois ridicule et misérable de paraître préférer aux meilleurs les discours les plus courts. Or il importe beaucoup, de doter de force persuasive les propos que nous tiendrons, autant que nous le pourrons, pour montrer qu’il y a des dieux et qu’ils sont bons, parce qu’ils ont pour la justice un respect sans égal chez les hommes. Peut-être aurions-nous là pour l’ensemble de nos lois le plus beau [887c] et le meilleur préambule19. Sans donc que rien nous rebute ni nous presse, employons-nous, dans la mesure de nos capacités, à rendre persuasifs des propos de ce genre, en les développant en détail sans rien omettre dans la mesure du possible.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il me semble que ton appel apparaît comme une prière, tellement leur demande est pressante: tarder à parler n’est plus possible. Voyons, comment pourrions-nous dire des dieux qu’ils existent sans nous mettre en colère20? Le fait est certain, on ne saurait supporter facilement ni s’empêcher d’éprouver de la haine à l’encontre de ceux qui nous ont imposé [887d] et qui nous imposent encore aujourd’hui21de mettre en œuvre ces démonstrations22, parce qu’ils n’ont pas été persuadés par les mythes23entendus de la bouche de leurs nourrices et de leurs mères alors qu’ils étaient de petits enfants, encore nourris au lait24. Ils ont eux-mêmes entendu raconter ces mythes, comme s’il s’agissait d’incantations prononcées avec une intention à la fois de divertissement et de sérieux dans les prières qui accompagnent les sacrifices25. Ils ont vu les représentations auxquelles ces mythes donnent lieu26et qu’un jeune homme voit et entend avec le plus grand plaisir27lorsqu’elles sont menées durant le sacrifice. Ils ont entendu et vu avec quel extrême sérieux leurs parents priaient pour eux-mêmes et pour leur famille, et comment ils s’adressaient dans leurs prières [887e] et leurs supplications à des dieux dont l’existence est assurée au plus haut point. Enfin, quand le soleil et la lune se lèvent et quand ils vont vers leur couchant, nos interlocuteurs sont les témoins et ils entendent parler des prosternations et des agenouillements de tous les Grecs et de tous les Barbares, en quelques afflictions ou en quelques réjouissances qu’ils se trouvent, devant des êtres non pas inexistants mais dont l’existence est assurée au plus haut point, et d’une façon qui ne laisse aucunement concevoir que les dieux puissent ne pas exister. Tous ceux qui, faisant fi de tout cela sans même avancer une seule raison qui vaille, comme le diraient même tous ceux qui ont peu d’esprit, nous contraignent à faire les démonstrations que nous allons faire, [888a] comment pourrait-on tout à la fois leur adresser des admonestations paisibles et leur enseigner au sujet des dieux, en premier lieu, qu’ils existent? Il faut pourtant s’y résoudre, car il ne faut pas que tous sombrent dans la démence, les uns par la recherche effrénée de la jouissance, les autres par la colère que leur inspirent de pareilles gens. Allons donc, adressons un discours préliminaire28exempt de colère à ceux dont la pensée a été gâtée de la sorte, et avec douceur, notre colère éteinte, parlons comme si nous conversions avec l’un d’eux.


      «Mon garçon, tu es jeune, mais le temps qui passe te fera changer d’opinion sur bien des points et te mettra dans des dispositions d’esprit [888b] contraires à celles qui sont les tiennes à présent. Attends donc jusque-là pour porter un jugement sur des questions si importantes. Et celle qui est la plus importante, même si tu ne la comptes pour rien pour l’instant, c’est celle de savoir s’il faut ou non vivre une vie bonne en ayant sur les dieux une pensée droite. Et pour commencer, le seul avertissement important que je puis te donner, sans crainte que jamais tu ne le prennes en défaut, est le suivant: ni toi seul, ni tes amis ne fûtes les premiers initiateurs d’une telle opinion sur les dieux, car il y a toujours eu un nombre plus ou moins important de gens affligés de cette maladie. À vrai dire, j’en ai connu beaucoup et voici ce que j’aurais à déclarer. Jamais aucun de ceux [888c] qui dans leur jeunesse ont adopté cette opinion sur les dieux, à savoir qu’ils n’existent pas, n’est parvenu à la vieillesse en persistant dans cette conviction29. En revanche, ce qui a persisté comme état d’esprit à propos des dieux, non pas chez beaucoup, mais seulement chez quelques-uns, c’est l’un de ces deux sentiments: soit que les dieux existent, mais qu’ils ne s’intéressent en rien aux affaires humaines, soit encore qu’ils s’y intéressent, mais qu’ils sont facilement apaisés par les sacrifices et par les prières. Tu attendras donc, si tu veux m’en croire, de t’être autant que possible fait sur eux une opinion certaine, en examinant s’il en est ainsi ou autrement, [888d] grâce aux renseignements que tu recueilleras auprès d’autres personnes et en tout premier lieu auprès du législateur. Et durant cette période de temps, garde-toi bien d’oser commettre envers les dieux aucun acte impie. C’est en effet à celui qui institue pour toi les lois de t’apprendre, maintenant comme plus tard, la vérité sur le sujet.»
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      Jusqu’à présent à tout le moins, ce que nous avons entendu est on ne peut plus beau.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, parfaitement, Mégille et Clinias. C’est sans y prendre garde que nous sommes tombés sur une doctrine étonnante.
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      De quelle doctrine veux-tu donc parler? [888e]


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De celle qui passe, aux yeux d’un grand nombre, comme le fin du fin.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Explique-toi plus clairement encore.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il y a des gens qui prétendent que toutes les choses naissent, sont nées ou naîtront en vertu soit de la nature, soit de la technique, soit du hasard.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      N’est-ce pas à bon droit?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il est à tout le moins vraisemblable que des hommes qui sont des savants tiennent un langage juste. [889a] Nous, en tout cas, nous allons les suivre et nous demander à quelle conception ceux qui sont de cet avis peuvent bien aboutir.
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      Complètement d’accord.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il semble, disent-ils, que les choses les plus importantes et les plus belles sont l’œuvre de la nature et du hasard, alors que les moins importantes sont l’œuvre de la technique, laquelle, recevant les œuvres importantes et primordiales produites par la nature, façonne et fabrique l’ensemble des choses qui sont moins importantes et que nous qualifions d’objets techniques30.
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      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je vais te l’expliquer plus clairement encore de la façon qui suit. Le feu, [889b] l’eau, la terre et l’air, tout cela, disent-ils, est dû à la nature et au hasard, nullement à la technique. Pour ce qui est des corps qui sont apparus ensuite, la terre, le soleil, la lune et les astres, ils sont nés grâce à ces éléments, même si ces derniers sont totalement dépourvus d’âme. C’est emportés au hasard de leur puissance respective que ceux-ci, à mesure qu’ils en rencontraient d’autres et s’y accordaient de façon plus ou moins appropriée, ce qui est chaud avec ce qui est froid, ce qui est sec avec ce qui est humide, ce qui est mou avec ce qui est dur, bref tout ce [889c] qui en vertu de la nécessité a pu se combiner au hasard en une combinaison faisant intervenir des contraires, engendrèrent vraiment de cette manière et selon ce procédé le ciel dans son ensemble et tout ce qu’il contient, ainsi que la totalité des vivants et des plantes à leur tour, une fois que ces combinaisons eurent donné naissance à toutes les saisons; et cela, prétendent-ils, sans aucune intervention de l’intellect, ni de quelque dieu que ce soit, ni de la technique, mais, comme nous le disons, sous l’action de la nature et du hasard.


      Nous disons par ailleurs que la technique, apparue plus tard sous l’action de ces deux choses, activité elle-même mortelle [889d] résultant de choses mortelles, engendra par la suite des jouets qui ne participent que faiblement à la vérité et qui ne sont que des images apparentées à ces techniques elles-mêmes, ceux par exemple qu’engendrent la peinture, la musique et toutes les techniques qui leur sont associées31. Pour ce qui est des techniques qui, on le voit bien, engendrent quelque chose et même quelque chose de sérieux, ce sont toutes celles qui mettent en commun avec la nature la capacité qui est la leur, par exemple la médecine, l’agriculture et la gymnastique32. Et tout naturellement seule une toute petite part de la politique, prétendent-ils, a quelque chose à voir avec la nature; mais elle a beaucoup à voir avec la technique. Aussi la législation dans son ensemble relève-t-elle [889e] non pas de la nature, mais de la technique, et la vérité manque-t-elle à ses décrets33.
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      Que veux-tu dire par là?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Pour commencer, mon bienheureux ami, ces gens-là prétendent que les dieux existent en vertu de la technique, non point par nature mais sous l’effet de certaines lois; que de plus ces dieux sont autres ici, autres là-bas, et qu’ils sont tels que chaque groupe humain a décrété qu’ils doivent être dans leurs lois, par un consentement commun. Le juste lui non plus ne l’est absolument pas par nature; au contraire, les hommes passent leur vie à en disputer entre eux et ne cessent de le changer. Et quelle que soit la teneur du changement intervenu, quel que soit encore le moment où il intervient, ce qui est alors déclaré «juste» est de ce jour investi d’une autorité souveraine, [890a] étant donné que le juste vient de la technique et des lois mais certainement pas de la nature.


      Voilà au total, mes amis, quelles sont les doctrines de ces hommes qui, auprès des jeunes gens, passent pour des savants. S’exprimant en prose ou en vers, ils proclament que ce qu’il y a de plus juste c’est d’obtenir la victoire, y compris par la force34. Voilà l’origine de l’impiété qui envahit la jeunesse, persuadée qu’il n’y a point de dieux tels que ceux en qui la loi prescrit que l’on doit croire35, et voilà l’origine des séditions que provoquent ceux qui adoptent ce qu’ils appellent le mode de vie parfaitement conforme à la nature, et qui consiste en vérité à vivre en dominant les autres au lieu d’être leur esclave comme le voudrait la loi.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [890b] Quelle doctrine tu nous exposes là, Étranger. Quel terrible fléau pour la jeunesse, touchant tant la vie publique des cités que les maisons des particuliers!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est bien vrai, ce que tu dis, Clinias. Que doit donc faire, à ton avis, le législateur, devant une situation depuis si longtemps établie? Devra-t-il se contenter, dressé au milieu de la cité, de menacer tous ceux qui déclarent que les dieux n’existent pas et qui sont d’opinion que les dieux ne doivent pas être conçus de la façon que la loi proclame qu’ils doivent l’être; et de tenir le même langage pour le convenable et le juste, pour tout ce qui a une importance majeure et36pour tout ce qui a rapport à la [890c] vertu ou au vice, à savoir qu’il faut se conduire en ces matières en suivant dans sa pensée la voie que nous aura tracée par écrit le législateur? Se contentera-t-il de dire que celui qui n’obéit pas docilement aux lois devra, celui-là, s’attendre à mourir, celui-ci à être condamné à recevoir des coups, à aller en prison, à être privé de ses droits civiques, tels autres à être punis par la confiscation de leurs biens ou par le bannissement, sans avoir pour ces gens-là, au moment où il établit ses lois, quelques mots de persuasion à y joindre qui en atténuent la rigueur?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Pas du tout, Étranger. Au contraire, si du moins il se trouve [890d] en ces matières un moyen de persuasion, si mince soit-il, le législateur qui mérite, si peu que ce soit, d’être pris en considération, ne doit pas se laisser rebuter. Au contraire, il doit, comme on dit, donner de la voix37, pour se faire l’auxiliaire de l’antique tradition38qui veut qu’il y ait des dieux et qui dit ce que tu viens tout juste d’exposer; et bien évidemment, pour porter assistance à la loi elle-même et à la technique, en se disant que l’une et l’autre sont par nature, ou du moins ne sont pas inférieures à la nature, s’il est vrai que la loi et la technique sont des rejetons de l’intellect, comme l’enseigne cet argument conforme à la raison39que tu me parais exposer, et dont je suis désormais convaincu.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi, bouillant Clinias40, une telle argumentation n’est-elle pas trop difficile [890e] à suivre dans toute sa complexité, et beaucoup trop étendue par ailleurs?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Eh bien, Étranger, alors que nous nous sommes si longuement attardés à parler de l’ivresse et de la culture41, nous manquerions de patience quand il s’agit des dieux et des questions de cette sorte? Il est en outre certain qu’on ne saurait trouver un plus grand secours à une œuvre législative à laquelle la réflexion ne fait pas défaut, puisque les prescriptions de la loi, [891a] une fois confiées à l’écriture, se trouvent alors parfaitement figées et disposées à rendre raison de leur contenu pour tout le temps à venir; si bien que l’on ne doit pas s’effrayer de la difficulté que l’on éprouve au début à les entendre, puisqu’il sera possible, y compris pour celui qui est lent d’esprit, d’y revenir plus d’une fois pour les examiner. Ce n’est pas non plus leur longueur, si elles sont utiles, qui peut aucunement justifier ce qui, à mes yeux du moins, apparaîtrait comme une impiété à quiconque: le fait de se dispenser de prêter à cette démonstration toute l’assistance dont on est capable.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Ce que vient de dire Clinias me semble parfait.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Absolument, [891b] Mégille, il faut faire ce qu’il dit. Oui, en effet, si les doctrines dont nous parlons n’avaient pas été pour ainsi dire semées dans tous les hommes, il ne serait pas besoin du moindre argument pour soutenir que les dieux existent. Mais ils sont nécessaires aujourd’hui. Or, quand les lois les plus importantes succombent aux attaques d’hommes méchants, qui plus que le législateur se doit de leur porter assistance?


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Personne.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais alors, réponds-moi une fois de plus Clinias, et toi aussi Mégille, car tu dois prendre part à la démonstration. Il y a bien des chances en effet [891c] que celui qui soutient ces doctrines regarde le feu, l’eau, la terre et l’air comme les premières de toutes les réalités, et qu’il leur réserve le nom de «nature», dans la pensée que l’âme en provient ultérieurement42. Et selon toute apparence, il ne s’agit pas seulement de ce que cette thèse a des chances de nous dire, mais bien de ce qu’elle nous signifie réellement.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais ne venons-nous pas, par Zeus, de trouver pour ainsi dire la source de l’opinion insensée que soutiennent tous les hommes qui se sont jamais adonnés aux recherches sur la nature? Vois s’il en est ainsi, en soumettant à examen la totalité de ce qu’ils disent. Le gain ne serait pas [891d] minime en effet si nous pouvions montrer que les auteurs de ces doctrines impies, les chefs de file, non contents de ne pas bien argumenter, se sont trompés. À vrai dire, il me semble qu’il en va bien ainsi.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Bien dit. Essaie de nous expliquer en quel sens.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il nous faut donc, semble-t-il, toucher à des problèmes qui nous sont peu familiers.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Il n’y a pas à hésiter, Étranger. À ce que je comprends en effet, tu penses laisser de côté ce qui concerne la législation si nous touchons à cette sorte de difficultés. [891e] Mais s’il n’y a pas d’autre moyen que celui-là d’accorder que ce que nous disons des dieux conformément à la loi est juste, alors, merveilleux ami, employons-le.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il semble donc que je doive sans retard tenir ce discours si peu habituel. La cause première de la génération et de la corruption de toutes les choses, ce n’est pas comme ce qui est né en premier, mais comme ce qui est né en dernier que l’ont représentée les doctrines qui ont façonné l’âme de ces impies; et ce est qui né en dernier, elles l’ont mis en premier. C’est de là que provient leur erreur concernant la réalité véritable des dieux. [892a]


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Je ne comprends toujours pas.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est l’âme, mon ami, dont, peu s’en faut, tous ces gens risquent d’avoir méconnu ce qu’elle se trouve être et ce qu’est est sa puissance43. Ils ont ignoré entre autres caractères celui de sa naissance, qui fait qu’elle est parmi les choses qui sont nées en premier, antérieure à tous les corps, et qu’elle est plus que tout le principe de leur changement et de leur transformation. S’il en va bien ainsi pour l’âme, n’est-il pas inévitable que ce qui s’apparente à l’âme soit né avant ce qui s’apparente aux corps, puisqu’elle est plus ancienne [892b] que le corps?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est inévitable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, et qui plus est, l’opinion, le soin, l’intellect, la technique et la loi seront antérieurs au dur, au mou et au léger. Et tout naturellement, les plus importantes et les premières des réalisations comme des actions relèveront de la technique, puisqu’elles sont parmi les choses nées en premier, alors que celles qui sont par nature, et cela même qu’ils nomment à tort «nature», seront postérieures et trouveront leur principe dans la technique et dans l’intellect.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      À tort, [892c] comment cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quand ils emploient le terme «nature», ils souhaitent parler de la naissance des premières choses. De sorte que si nous parvenons à montrer que l’âme est première, et non pas le feu ou l’air, nous aurons le droit strict de dire que, parce qu’elle est née en premier, elle est éminemment par nature. Ce point sera établi s’il peut être démontré que l’âme est plus ancienne que le corps; autrement, il n’y aura rien à faire.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis là est on ne peut plus vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [892d] Ainsi, la tâche qui nous revient est d’établir ce point précisément.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Restons donc sur nos gardes, face à cet argument qui peut nous jouer bien des tours, et évitons que, fait pour des jeunes, il ne déçoive les vieillards que nous sommes et qu’après s’être dérobé, il ne fasse de nous des objets de risée et que nous ne passions pour des gens qui se mettent sur les bras les plus grandes affaires en manquant les petites. Examinez donc l’exemple que voici. Supposons que nous trois devions traverser un cours d’eau dont le courant est fort rapide, et que moi, me trouvant être le plus jeune de nous trois et ayant une grande expérience des courants, je vienne vous dire qu’il me faut d’abord essayer, à moi tout seul [892e] et en vous laissant en sécurité, de déterminer si le passage est possible aussi pour vous qui êtes plus âgés, et voir ce qu’il en est. S’il apparaissait que le passage l’était par ici, il faudrait que je vous appelle et vous guide vers l’autre rive en me fondant sur l’expérience acquise; mais si le passage était impraticable pour des gens comme vous, il faudrait que je reste le seul à avoir pris des risques. Je tiendrais là un langage raisonnable, semble-t-il. La question que nous allons maintenant aborder est elle aussi, cela va de soi, bien difficile; c’est peut-être, si j’ose dire, une traversée au-dessus de nos forces. De peur donc qu’il ne vous étourdisse et ne vous donne le vertige [893a] en vous entraînant dans ce flot de questions auxquelles vous n’êtes pas habitués à répondre, et pour éviter ainsi de faire naître en vous une impression désagréable aussi peu séante que peu plaisante, voici, me semble-t-il, de quelle façon il me faut pour le moment procéder. Je vais d’abord me poser des questions à moi-même, tandis que vous, qui me prêterez l’oreille, resterez en sécurité. Puis, c’est de nouveau moi qui ferai les réponses, et je poursuivrai ainsi tout le débat, jusqu’à ce que soit achevée cette discussion au sujet de l’âme et démontrée l’antériorité de l’âme relativement au corps.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Voilà, me semble-t-il, une proposition excellente, Étranger. Fais comme tu viens de dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En avant donc, et si jamais nous avons besoin d’invoquer un dieu, [893b] c’est maintenant le moment de le faire44. Oui, pour démontrer qu’ils existent, implorons instamment leur secours. Nous, étant en quelque sorte attachés à une corde sûre, engageons-nous dans le courant que représente la présente discussion. Supposons que l’on me mette à l’épreuve en me posant sur des points de ce genre des questions comme celles-ci, il me semble que la solution la plus sûre serait de répondre de cette façon.


      –Étranger, me demandera-t-on, est-ce que tout est au repos et que rien ne se meut, ou est-ce absolument le contraire? Ou bien y a-t-il des choses qui se meuvent et d’autres qui sont immobiles?


      –Les unes se meuvent, je suppose, alors que les autres [893c] sont au repos, voilà quelle sera ma réponse.


      –N’est-ce pas dans un emplacement quelconque que restent au repos celles qui sont au repos, et que se meuvent celles qui se meuvent45?


      –Comment le nier en effet?


      –En outre, je suppose que ces dernières doivent accomplir cela les unes en un seul lieu, et les autres en plusieurs.


      –Veux-tu parler, demanderons-nous, de celles qui, ayant la propriété de demeurer immobiles en leur centre, se meuvent en un seul lieu, à l’image de ces cercles dont on dit qu’ils sont au repos bien qu’ils accomplissent une révolution46?


      –Oui.


      –Oui, mais ne nous rendons-nous pas compte que dans cette révolution le mouvement d’ensemble, qui fait tourner à la fois le plus grand et le plus petit cercle, se communique proportionnellement [893d] aux petits et aux grands avec une vitesse proportionnellement plus petite ou plus grande? Voilà bien pourquoi il est la source de tous ces phénomènes étonnants où un même mouvement imprime aux grands cercles comme aux petits des lenteurs et des rapidités appropriées à leurs tailles, prodige que l’on croirait irréalisable.


      –Ce que tu dis est très vrai.


      –Oui, mais pour ce qui est des choses qui se meuvent en occupant plusieurs lieux, tu entends par là, j’imagine, toutes celles qui dans leur translation, passent continuellement d’un lieu à un autre; tantôt elles n’ont qu’un même centre comme pivot, tantôt elles en ont plusieurs, [893e] parce qu’elles roulent en se déplaçant47. Par ailleurs, chaque fois qu’il y a rencontres mutuelles, ou bien elles se divisent en se heurtant à d’autres qui sont immobiles, ou bien, venant de points opposés, elles se pénètrent mutuellement et s’associent les unes aux autres de façon à former un composé commun48.


      –Oui, je saisis bien cela tel que tu l’expliques.


      –Il est en outre certain qu’en s’associant elles s’accroissent, alors qu’en se divisant elles décroissent aussi longtemps qu’elles gardent leur constitution première; si elles ne la gardent pas, dans l’un et l’autre cas elles périssent. [894a] Quant à la naissance de toutes choses, quelles sont les conditions nécessaires afin qu’elle ait lieu? Évidemment, il y a naissance lorsque ce qui est principe, ayant connu un premier accroissement, passe à une seconde transformation, puis de là à celle qui la suit immédiatement, et cela jusqu’à ce que, parvenu aux trois dimensions49, il soit devenu sensible pour les êtres doués de sensation. C’est donc par une transformation de ce genre et par une transformation de mouvement que toute chose naît. Elle est réellement tant qu’elle demeure dans la même constitution; mais dès lors qu’elle passe dans une autre, elle périt totalement50. N’avons-nous donc pas, mes amis, énoncé là et dénombré toutes les espèces de mouvement, à l’exception [894b] de deux?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Peu s’en faut, mon bon ami, que ce ne soient celles qui font l’objet de la discussion que nous menons.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sois plus clair.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Son objet, n’est-ce pas l’âme?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Admettons donc parmi tous ces mouvements que l’un soit celui qui est capable de mouvoir mais qui est incapable de se donner à lui-même le mouvement, sans jamais cesser d’être unique, et que l’autre, unique à son tour, soit éternellement capable de se donner à lui-même le mouvement mais aussi de mouvoir d’autres choses, que ce soit par composition ou par division, par accroissement ou par décroissement, par génération ou par corruption [894c].


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Admettons cela, en effet.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Nous classerons donc neuvième le mouvement qui sans cesse meut autre chose et qui est mis en mouvement par autre chose51; quant au mouvement qui meut soi-même et autre chose, mouvement qui correspond à toutes les formes d’action et d’affection, celui qui réellement s’appelle changement et mouvement de tous les êtres, celui-là sans aucun doute nous dirons qu’il est le dixième52.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, parfaitement!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, lequel de ces dix mouvements devrons-nous distinguer en le mettant au-dessus de tous, [894d] du fait de sa plus grande puissance et de son exceptionnelle efficacité?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il me paraît nécessaire d’affirmer la chose suivante: il est mille fois et mille fois supérieur celui qui a le pouvoir de se mouvoir lui-même, tandis que tous les autres viennent à un rang inférieur.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Bien parlé! Mais dans ce qui vient d’être dit, n’aurons-nous pas à corriger une ou deux choses?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles, d’après toi?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Qualifier de «dixième» le mouvement dont je viens de parler n’était pas correct.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En quoi était-ce incorrect?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En ce que, conformément à la raison, il est le premier par la naissance et par la puissance53. Et après lui, au second rang, vient celui que nous venons, de façon absurde, de qualifier [894e] de «neuvième».


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ceci. Chaque fois que nous voyons une chose produire un changement dans une autre, celle-ci dans une autre et ainsi de suite, y aura-t-il jamais dans cette série quelque chose qui produise un changement? Et comment ce qui est mû par autre chose pourra-t-il jamais être la première des choses qui produisent un changement? C’est effectivement chose impossible. Mais alors, chaque fois qu’une chose qui se meut elle-même en transforme une autre, que celle-ci en transforme une autre, et que des milliers et des myriades de choses sont ainsi mises en mouvement, [895a] y aura-t-il pour elles un autre principe de l’ensemble de leur mouvement que le changement propre à ce qui s’est mis en mouvement soi-même?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est excellent; on ne peut qu’y souscrire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, et voici une nouvelle question à poser, à laquelle, cette fois encore, nous ferons nous-mêmes la réponse.


      –Supposons que le repos s’installe en quelque façon, parce que toutes les choses seraient toutes ensemble, comme osent le prétendre la plupart des gens de cette espèce54, lequel des mouvements dont nous avons parlé devrait intervenir le premier?


      –Sans aucun doute, celui qui se meut lui-même. Rien d’autre en effet, [895b] n’aurait jamais pu antérieurement le mettre en branle, puisqu’il n’y avait antérieurement parmi ces choses aucun branle. Ainsi, principe et premier de tous les mouvements, soit pour ce qui est au repos, soit pour ce qui est en mouvement, nous affirmerons que le mouvement qui se meut lui-même est nécessairement le plus ancien et le plus puissant, tandis que celui qui est provoqué par autre chose et provoque un changement chez d’autres choses vient en seconde position.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est on ne peut plus vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, maintenant que nous sommes parvenus à ce point de la discussion, [895c] répondons à la question suivante.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Laquelle?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dans le cas, je suppose, où nous voyons intervenir ce changement-là dans une chose faite de terre, d’eau ou de feu, que cette chose soit isolée ou qu’elle fasse partie d’un mélange, quelle affection, dirons-nous, a alors lieu dans une chose de ce genre55?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu me demandes, n’est-ce pas en définitive si nous devons dire que cette chose est vivante, du moment qu’elle se meut elle-même?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Elle est vivante, sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi, quand nous voyons dans certains êtres une âme, ne faut-il pas accorder que vivre n’est rien d’autre que cela56?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Le cas n’est pas différent.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Halte-là, [895d] par Zeus! N’es-tu pas prêt à distinguer par la pensée en chaque chose trois éléments?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      L’un est la réalité, l’autre la définition de cette réalité et le troisième son nom57. Et tout naturellement au sujet de chaque réalité, deux questions peuvent se poser.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quelles sont ces deux questions?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Chacun de nous se trouve dans l’une des situations suivantes: tantôt, ne mettant en avant que le nom, il demande la définition, tantôt ne mettant en avant que la définition, c’est à l’inverse sur le nom de la chose que porte sa question58.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que par là nous souhaitons dire, n’est-ce pas quelque chose comme ceci?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comme quoi?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Entre autres divisions par deux [895e] il y a, je suppose, celle du nombre. Quand il s’agit d’un nombre, le nom que nous utilisons est «pair», et la définition que nous donnons est la suivante: «un nombre qui se divise en deux parties égales».


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, c’est cela que je veux dire. Or, n’est-ce pas à la même chose que nous faisons référence dans chacun de ces deux cas: lorsque, interrogés sur la définition, nous donnons le nom, et lorsque, interrogés sur le nom, nous donnons la définition. Lorsque nous prononçons «pair» pour le nom, et «un nombre qui se divise en deux parties» pour la définition, ne désignons-nous pas la même chose?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dès lors, de ce qui porte le nom d’âme quelle est la définition? En avons-nous une autre à fournir [896a] que celle de tout à l’heure: «le mouvement capable de se mouvoir lui-même59»?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      «Se mouvoir soi-même», telle est, affirmes-tu, la définition de cette réalité même que nous désignons tous en utilisant précisément le nom «âme»?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est bien ce que j’affirme. Mais, s’il en est ainsi, nous reste-t-il encore quelque regret à la pensée que nous n’avons pas donné une preuve suffisante du fait que l’âme est purement et simplement le point de départ de la naissance et du mouvement de toutes les choses qui sont, qui sont nées et qui naîtront, comme elle l’est aussi bien de tous leurs contraires, dès lors que nous avons découvert en elle la cause de tout changement et de tout mouvement [896b] en toutes choses?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Nous n’avons aucun regret, bien au contraire; nous avons bien donné une preuve suffisante du fait que l’âme est la chose la plus ancienne de toutes, du moment qu’elle est principe de mouvement60.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’est-il pas vrai dès lors que le mouvement produit en quelque être que ce soit par un être qui, différent de lui, ne lui donne jamais le pouvoir de se mouvoir soi-même, vient au second rang et même à autant de rangs plus bas que l’on souhaitera bien compter, puisqu’il est changement dans un corps réellement privé d’âme?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      À juste titre.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est donc à juste titre et de façon parfaitement légitime que nous avons dit de l’âme, en tenant des propos on ne peut plus vrais et [896c] on ne peut plus définitifs, qu’elle est née selon nous avant le corps, et que ce dernier est second et postérieur, puisque, conformément à la nature, l’âme commande et le corps obéit.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien de plus vrai, certes.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et nous nous souvenons bien sûr que nous étions tombés d’accord précédemment61sur le fait que, si l’âme se révélait être plus ancienne que le corps, les choses qui relèvent de l’âme seraient aussi plus anciennes que celles qui sont propres au corps.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, absolument!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Les tempéraments, les mœurs, les souhaits, les raisonnements, les opinions vraies, les soins [896d] aussi bien que les souvenirs doivent être nés avant la longueur, la largeur, la profondeur et la force des corps, s’il est vrai que l’âme est venue à l’être avant le corps.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est une nécessité.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ne sommes-nous pas forcés en conséquence de tomber d’accord sur le fait que l’âme est la cause du bien et du mal, de ce qui est beau et de ce qui est laid, du juste et de l’injuste, bref, de tous les contraires, si du moins nous posons que l’âme est la cause de toutes choses?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier, en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dès lors, ne sommes-nous pas forcés de déclarer que l’âme, puisqu’elle administre et gouverne de l’intérieur toutes les choses [896e] qui sont en mouvement de quelque façon que ce soit, administre aussi le ciel?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Une seule âme ou plusieurs? Je vais répondre à votre place: plusieurs. En tout cas, nous n’en mettrons pas moins de deux, je suppose, celle qui fait le bien et celle qui est capable de faire le contraire62.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ta réponse est parfaitement juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Soit. Ainsi tout ce qu’il y a dans le ciel, sur la terre et dans la mer, l’âme le dirige par ses mouvements à elle, dont les noms sont: souhaiter, examiner, prendre soin, [897a] délibérer, avoir une opinion vraie ou fausse, éprouver du plaisir ou de la douleur, de la confiance ou de la crainte, de l’aversion ou de l’amour et tous les mouvements qui sont apparentés à ceux-là, autrement dit les mouvements qui sont les premiers à intervenir et, qui déclenchant à leur tour les mouvements seconds, ceux des corps, mènent toutes choses à la croissance et à la décroissance, à la décomposition et à la composition, comme à tout ce qui s’ensuit: échauffement ou refroidissement, pesanteur ou légèreté, dureté ou mollesse, blancheur ou noirceur, amertume ou douceur. C’est en se servant de tout cela que l’âme, aussi longtemps qu’elle s’adjoint l’intellect [897b] divin, puisqu’elle est à juste titre une divinité, guide toutes choses dans la rectitude et le bonheur. Mais lorsqu’elle s’associe à la déraison, elle produit tous les effets contraires aux précédents. Allons-nous poser qu’il en va ainsi, ou bien nous demandons-nous encore s’il en va autrement?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Non, aucun doute n’est possible.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais à quel genre d’âme allons-nous donc dire qu’est échue la maîtrise du ciel, de la terre et la révolution de l’univers? Est-ce à celui qui est plein de réflexion et de vertu, ou à celui qui ne possède ni l’une ni l’autre? Eh bien, à cette question, vous plaît-il que nous répondions [897c] de la façon suivante?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quelle façon?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Bienheureux ami, devrons-nous dire, si la marche entière du ciel, mais tout aussi bien sa translation et tout ce qui se trouve en lui, est d’une nature similaire au mouvement de l’intellect, à sa translation et à ses raisonnements, et qu’elle progresse de la même façon, il nous faut évidemment dire que c’est l’âme la meilleure qui prend soin de l’univers en son entier et que c’est elle qui le guide dans la voie la meilleure?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Au contraire, si cette translation se fait d’une manière folle et désordonnée, [897d] c’est l’âme mauvaise qui prévaut.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Cela aussi est juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quelle peut donc bien être la nature du mouvement de l’intellect? Voilà une nouvelle question, mes amis, à laquelle il est difficile de faire une réponse sensée. Aussi est-il juste que mes réponses s’ajoutent aux vôtres.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as raison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Évitons pourtant de ressembler à ceux qui, regardant le soleil en face, se plongent dans la nuit en plein midi, en répondant [897e] comme si nous étions capables de voir l’intellect avec nos yeux de mortels et d’en avoir une connaissance satisfaisante. Mais si nous portons nos regards sur une image de l’objet en question, nous serons mieux assurés de bien voir63.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Celui de nos dix mouvements avec lequel l’intellect entretient de la ressemblance, prenons-le en guise d’image. Lorsque je vous l’aurai remis en mémoire, je me joindrai à vous pour formuler la réponse.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu parles excellemment.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, de ce que nous disions alors, nous nous rappelons bien ceci64: dans l’ensemble des choses, nous posions que les unes se meuvent alors que les autres restent au repos.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et par ailleurs, que parmi celles qui sont en mouvement, les unes se meuvent en un seul lieu, [898a] alors que les autres se déplacent en plusieurs lieux65.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est exact.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De ces deux mouvements, celui qui s’effectue en un seul lieu consiste dès lors nécessairement en une révolution autour d’un centre, à l’image des cercles qui ont été bien arrondis sur un tour, et que c’est là de toute façon le mouvement qui offre avec la révolution de l’intellect66le plus de parenté et de ressemblance67.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment l’entends-tu?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Si nous supposons que, semblables à une sphère forgée sur un tour68, l’intellect comme le mouvement qui s’effectue sur place se meuvent tous deux régulièrement, uniformément, en une seule et même place, à une même distance des autres choses et dans une même direction, selon un plan et un ordre uniques, [898b] nous ne risquerons jamais de faire figure d’ouvriers malhabiles à fabriquer en paroles de belles images.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est parfaitement juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      À l’inverse, le mouvement qui jamais ne s’effectue uniformément, ni régulièrement, ni en un même lieu, ni autour d’un même centre, ni dans la même direction, ni en un seul et même lieu, ni selon un ordre, ni selon une place et selon un plan, ce mouvement-là sera apparenté à toutes les espèces de déraison69.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il le sera effectivement, rien de plus vrai.

    

  


  
    


    
      1Argument et plan du livre X884a-910d:


      Le livre X poursuit l’examen pénal entamé dans le livre IX. Il en constitue un chapitre précis: celui des torts ou violences commis à l’égard des choses sacrées. Ces délits sont de deux ordres: soit ils concernent les propriétés sacrées, et notamment les temples, soit ils concernent la piété. L’essentiel du livre est ainsi consacré aux motifs de la loi contre l’impiété. Les Lois donnent ici à la constitution son fondement religieux, c’est-à-dire cosmologique, en expliquant comment le monde est divinement ordonné par une âme, et comment la méconnaissance du rôle de la divinité est la menace la plus grave qui pèse sur la sauvegarde et sur l’excellence de la cité. Les interlocuteurs dénoncent également, en répartissant ces criminels selon trois catégories, le danger que représentent les athées ou les impies dans la cité, avant de décrire enfin la loi qui devra présider à leur châtiment. Cette loi reste brève, et l’essentiel du livre n’est rien d’autre que son préambule.


      Le livre X est l’objet d’une étude de L. Brisson, «Une comparaison entre le livre X des Lois et le Timée».


      Plan:


      884a-885b Offenses et injures faites aux choses sacrées


      885b-910d Offenses et injures faites aux dieux


      885b-907d Préambule de la loi


      886a-899d Les opinions athées et leur réfutation


      887c-892c Présentation de la doctrine athée


      892c-899d Réfutation des athées: la prééminence de l’âme


      899d-907b Les autres opinions impies


      907d-910d Texte de la loi

    


    
      2L’expression «coups et blessures» rend toujours le même substantif, aikía, qui désigne très strictement les violences corporelles, mais aussi, comme ne le suggère pas l’équivalent français que nous adoptons, les atteintes verbales (les injures). Le terme pourrait être rendu par l’expression «atteintes aux personnes». Nous avons opté pour un équivalent. Rappelons que le droit athénien distingue deux sortes de procédures: celles qui sont dirigées contre les délits et les crimes qui portent atteinte à la cité et au bien public (et qui relèvent alors de l’húbris, de la démesure), et celles dont le tort affecte les personnes privées. Il s’agit alors de l’aikía, qui fait l’objet d’une procédure (díkē) particulière. Là où le droit athénien les distingue clairement, Platon paraît donc chercher à entrelacer ces deux procédures, de telle sorte que la violence «privée» et la démesure «publique» puissent être toutes deux rapportées à une même cause, en l’occurrence une ignorance de ce qui est juste. Voir l’étude de L. Gernet citée, supra, dans la note138p.339, ainsi que les indications de Todd, p.268-271.

    


    
      3Il s’agit des crimes commis au sein de la famille, déjà évoqués en IX 869a-c (les peines et lois correspondantes sont décrites en877b, puis 880d-882a).

    


    
      4Voir IX854c-856a, et le rappel qu’en donne860b (en expliquant que le voleur sacrilège mérite la peine capitale).

    


    
      5C’est-à-dire d’un préambule, en quoi va consister l’essentiel du livre X. Sur le statut des préambules, voir IV718a-723d.

    


    
      6Cette invraisemblable vénalité des dieux va être amplement dénoncée par la suite; elle l’avait déjà été en République II364b-365b.

    


    
      7Il s’agit là du seul préambule dans lequel la parole est donnée aux contrevenants.

    


    
      8La confusion de ces personnages est bien sûr polémique: selon Platon, les devins et les prêtres sont aussi incompétents en matière religieuse que le sont les poètes et les orateurs (qui méconnaissent la nature divine). Les Lois ne dérogent pas, en la matière, à la critique qu’on trouve notamment dans l’Ion (534c-e dit ainsi des devins que, sans inspiration divine, ils restent aussi ignorants que le sont les poètes) et plus encore dans la République II et III (voir par exemple II377b-e, où Socrate souligne l’importance des récits relatifs aux dieux).

    


    
      9C’est le même argument que soutient Socrate au début de la République, lorsqu’il s’entretient avec Céphale (I327a-331d).

    


    
      10L’image suggère que le législateur ne doit pas simplement faire usage de la contrainte et de la force, mais bien produire la persuasion. Elle redit ainsi la nécessité d’accompagner la loi de son préambule.

    


    
      11L’Étranger joue de la parenté des deux verbes (phoboûmai et aidoûmai).

    


    
      12Dans ses leçons sur le texte des dialogues platoniciens, J. Cornarius (1561) a suggéré qu’on lise diaphthorâs en886a9, en lieu et place de diaphorâs; il faudrait alors traduire: «vous ignorez en effet la raison de leur dépravation».

    


    
      13C’est aux théogonies, et notamment à la Théogonie d’Hésiode, que l’Étranger fait allusion.

    


    
      14Sur cette expression proverbiale, qui donne congé à des récits qui ne sont pas à la hauteur de leur divin objet, voir les explications de L. Brisson, Platon, les mots et les mythes, p.75.

    


    
      15Le terme utilisé est tekmḗria. Il s’agit aussi bien des «indices» sur lesquels le discours de l’enquête de type historique ou géographique fonde sa véracité; le vocabulaire est celui de la démonstration rationnelle et savante.

    


    
      16On trouve un exemple de la même image chez Aristophane, dans les Guêpes668-669, où un personnage accuse un autre d’être abusé (peripephteís) par de belles paroles. Platon emploie ici peripepemména,: littéralement, le terme désigne le pain bien cuit sur tout son pourtour, parfaitement doré (nous en avons donné le faux équivalent «enrobées»).

    


    
      17Il n’est pas exclu que Platon fasse ainsi allusion à l’accusation d’impiété lancée contre Socrate. À cette différence près, bien sûr, que le chef d’accusation serait inversé. Mais la leçon en est la même, puisque, du point de vue platonicien, les croyances des accusateurs athéniens sont infondées.

    


    
      18Par exemple en I641e, 642b, IV721e-722a, VI, 781d-e ou encore IX, 858a-b.

    


    
      19Clinias indique ainsi que le préambule de la loi sur l’impiété tient lieu de préambule à l’ensemble de la législation des Magnètes. Le contenu du préambule reçoit de la sorte une valeur proprement fondatrice. Comme le redira le livre X (notamment en903b-e), il n’y a pas de soin possible des affaires humaines sans connaissance du divin.

    


    
      20Le datif adverbial thumō̂i (colère) répond au prothúmōs (avec empressement) qui se trouve dans la phrase précédente. Voir aussi un peu plus bas en888a4-5, où l’on distingue de nouveau l’ardeur ou l’empressement qui s’imposent en pareille matière, mais aussi la colère ou la violence de la condamnation contre quoi les législateurs doivent se prémunir, quelle que soit l’aversion qu’ils éprouvent pour la pathologie et le vice des athées. L’emportement (ou plutôt, la menace de l’emportement) est parfaitement inhabituel dans l’ensemble du dialogue, dont le ton est d’une constante aménité.

    


    
      21Les manuscrits portent nûn oûn; nûn ou, que nous traduisons, est une correction proposée par Estienne.

    


    
      22On donne un sens fort à lógos («démonstration»), qui est ici distingué des mythes.

    


    
      23Platon utilise très souvent le verbe peitheîn pour décrire l’action exercée sur l’âme par le mythe: République III415c, X621c, Phèdre 265b, puis ici en VII804e, X887d, XI913c, 927c; en fait, la persuasion s’adresse aux espèces les plus basses de l’âme, le désir (epithumía) et l’agressivité (thumós) et non à l’intellect (noûs). Sur le sujet, voir L. Brisson, Platon, les mots et les mythes, chap.7.

    


    
      24Les destinataires privilégiés du mythe sont les enfants: République II377a-c; Politique268e; Sophiste242c; Timée23b, ou encore et ici, Lois VIII840c. La République précise, en II377a, que les mythes sont d’abord racontés à des enfants qui ne vont pas encore au gymnase. Les petits enfants sont sous l’autorité des femmes, mères (République II 377c, 381e), nourrices (République II377c) ou grands-mères (Gorgias 527a, République I350e).

    


    
      25L’argument est celui qu’on trouvait au livre II, en659e. Au sens strict, l’incantation est une formule rituelle prononcée lors d’une cérémonie, qu’il s’agisse d’un sacrifice ou d’un rite à mystère, dont la fonction est de susciter les effets d’une puissance divine. L’action que le mythe exerce sur l’âme est parfois associée au charme magique (kḗlēsis) comme elle l’est à l’incantation (epōidḗ; Lois II659e, X903a-b; Phédon77d-78a et114d; ou Euthydème289e). Elle l’est fréquemment au jeu, comme c’est le cas ici (Lois I647d, II659e, V732d, VII795d, 796d, 798b, 803c-d, XII942a; Philèbe30e; République X602b; Sophiste237b; Banquet197e).

    


    
      26On rend ainsi kaì ópseis horō̂ntes hepoménas autoîs, en donnant à ópsis le sens de «représentation» (et en comprenant que autoîs désigne muthoîs). Il s’agit sans doute de la représentation théâtrale des mythes, c’est-à-dire notamment de la tragédie. Les représentations de ce type, dont le déroulement s’inscrit dans des fêtes sacrées, sont précédées de sacrifices.

    


    
      27Le plaisir est le principal ressort de l’efficacité du mythe; ce dernier s’adresse à l’élément désirant de l’âme, comme Platon le note dans le livre X de la République, mais aussi bien dans le Phédon110b, le Protagoras320b-c, ou encore le Timée26b-c.

    


    
      28Le «discours préliminaire» (prórrhēsis) désigne à son tour le préambule de la loi (il est ainsi l’équivalent de paramúthion et de prooímion). Voir, infra, 907d.

    


    
      29Comme le constate Céphale avec anxiété en République I330d-331a (voir, supra, note9p.342).

    


    
      30Il s’agit des tekhniká, des objets fabriqués par une technique.

    


    
      31Le Sophiste propose une même distinction entre les objets techniques et les images de ces objets techniques (que produisent par exemple les peintres); voir266b-e, et les pages que le livre X de la République consacre aux trois sortes de lits, 595a-598d. Dans tous les cas, il s’agit pour Platon de distinguer les réalités que sont les objets techniques fabriqués par un artisan de leurs images ou simulacres «artistiques» ou sophistiques, dont ni la réalité ni l’usage ne sont comparables. Le statut de l’agriculture est ambigu: voir le Politique289a, et notre note245, p.247, dans cette même collection.

    


    
      32Il s’agit là de techniques d’usage et non pas de production: elles s’exercent sur des réalités naturellement produites (les corps), dont elles prennent soin, en leur procurant leur avantage. Sur la distinction des techniques d’usage et de production, voir Cratyle387d-390e (sur l’instrument et l’usage); Euthydème288d-292e (sur l’usage); République I 332c-333e (sur l’utile et l’usage), puis I, 338c-347e (sur l’avantageux); Sophiste219a-b, Politique279c-283a.

    


    
      33Cette déliaison de la loi et de son fondement naturel est précisément ce à quoi Platon veut objecter dans le livre X. Sous cette forme générale, il paraît incertain de l’attribuer à tel ou tel auteur ou à telle ou telle école de pensée; voir l’Introduction, p.20-21.

    


    
      34Comme on l’a déjà noté, supra, note55p.385du volume1, c’est la thèse que défend Calliclès dans le Gorgias482c-484c ou, sous une autre forme, Thrasymaque dans la République I337a-352d, et comme y invite surtout le poème de Pindare déjà mentionné à deux reprises dans les Lois (III690b-c et V715a). Voir enfin Théétète172a-c.

    


    
      35Voir885b et890a.

    


    
      36En890c1, le choix entre te et dè ne va pas de soi. Nous suivons Diès et traduisons le te proposé par Estienne, quand les manuscrits A et O portent dè.

    


    
      37L’expression proverbiale (qui littéralement signifie «donner toute sa voix») est employée dans l’Euthydème293a et la République V475a; voir encore Lysis222b ou Démosthène, La Couronne301.

    


    
      38En890d4, le texte donne tō̂i palaiō̂i nómōi; il faudrait lire qu’on doit donner de la voix pour se faire l’auxiliaire «de l’antique loi». Il est probable, toutefois, que le copiste a substitué indûment nómōi à lógōi, qu’on rétablit et traduit ici.

    


    
      39La conformité à la droite raison (katà lógon orthón) est ici explicitement opposée à la conformité à la nature que défendent les thèses adverses, en890a7(katà phúsin orthòn bíon).

    


    
      40On trouve ici, en890e1, l’unique occurrence de l’adjectif próthumos, au vocatif, qui rappelle l’emploi de l’adverbe prothúmōs en 887c7; il s’agit dans tous les cas de caractériser l’ardeur (et même l’agressivité) que Clinias met spontanément à condamner l’athéisme.

    


    
      41En I638b-650d puis dans l’ensemble du livre II.

    


    
      42La réfutation des physiciens athées se fera sur le terrain de l’étiologie; le terme «nature» (phúsis) est en effet entendu en un sens causal: tout comme Platon, les athées nomment «nature» ce qui tient lieu de cause première. La nature n’est donc pas un ensemble de réalités ou de phénomènes; c’est le principe du changement ordonné qui affecte le monde et tout ce qu’il contient.

    


    
      43L’urgence et l’importance de cet examen sont d’autant plus remarquables que les Lois se proposent de donner de l’âme une définition que les autres dialogues cherchent le plus souvent à différer. C’est le cas par exemple dans le Phèdre246a, qui propose qu’on renonce à décrire exactement ce qu’est l’âme pour en donner une représentation ressemblante. Les leçons de ces deux dialogues, aussi bien du reste que celles du Timée, sont toutefois identiques: l’âme est une réalité incorporelle et incorruptible, principe de tous les mouvements.

    


    
      44Il s’agit d’un usage rhétorique courant, au moment de commencer un examen particulièrement difficile (pour le poète, la Muse détient la parole qui a de l’autorité); voir, parmi d’autres exemples analogues, Philèbe12c, et surtout Timée en27c, au tout début du récit cosmologique.

    


    
      45Ces définitions du mouvement ont leurs équivalents dans les séries de déductions du Parménide, 138c-139a, 146a, 156a-e, et dans la cosmologie du Timée43b-c, où Platon distingue sept espèces de mouvements répartis entre mouvements circulaires, puis mouvements linéaires vers le haut ou le bas, la droite ou la gauche, l’avant ou l’arrière. Ici, l’énumération n’obéit pas tant à la distinction de directions qu’à celle, qualitative, de la composition et de la décomposition des corps. Les dix espèces qui vont être définies comptent d’abord les deux types de mouvements circulaires dont sont susceptibles des corps qui n’entretiennent aucun rapport ou contact avec d’autres: 1. le mouvement circulaire autour d’un centre immobile (il s’agit du mouvement des astres fixes); 2. le mouvement circulaire autour d’un centre mobile (le mouvement des planètes). Viennent ensuite les six sortes de mouvements linéaires dont sont susceptibles des corps qui en rencontrent d’autres: 3. et4. la combinaison ou la séparation (súgkrisis ou diákrisis); 5. et6. la croissance et la décroissance (aúxēsis et phtísis); 7. et8. naissance (ou «génération») et corruption (génesis et phthorá). Enfin, on trouve deux derniers types de mouvements circulaires: 9. le mouvement qui meut d’autres choses sans se mouvoir lui-même (il s’agit du mouvement de la sphère en quoi consiste le monde et qui entraîne tout ce qui se trouve à l’intérieur du monde); puis10. du seul mouvement circulaire qui possède la propriété de se mouvoir lui-même et de mouvoir autre chose (c’est le mouvement propre à l’âme, motrice et automotrice). Les interprètes divergent sur la signification exacte des quatre mouvements circulaires, et se demandent le plus souvent si l’espèce9. est une espèce particulière de mouvement ou bien si elle en résume ou en embrasse d’autres (et notamment la première); voir les analyses et les indications bibliographiques de J.B. Skemp, The Theory of Motion in Plato’s Later Dialogue, p.96-107, puis de G. Naddaf, L’Origine et l’Évolution du concept grec de «phusis», p.494-498. Pour notre part, nous comprenons que les dix espèces sont bien différentes les unes des autres, et que Platon distingue, ici (mouvements1. et9.) comme dans le Timée, deux mouvements circulaires et cosmiques (qui correspondent à ce que le Timée36b-d nomme le mouvement du cercle du «même» et celui du cercle de «l’autre»).

    


    
      46Il s’agit de la première espèce de mouvement, celle du mouvement circulaire autour d’un centre immobile.

    


    
      47Ce deuxième mouvement circulaire a pour particularité de ne pas avoir un centre immobile; c’est le cas d’une roue qui roulerait autour de son axe et aussi bien autour de sa circonférence; et c’est encore le cas des planètes dont la course n’est pas parfaitement circulaire puisque, se trouvant sur le cercle de l’Autre, elles subissent aussi l’influence du cercle du Même (voir Timée39a-d et40b), comme c’est enfin celui des toupies (République IV436d-e).

    


    
      48Il s’agit là des différents mouvements des corps élémentaires (feu, air, eau et terre), que décrit aussi le Timée58c-61c.

    


    
      49Toutes les choses sensibles sont en effet des volumes, tridimensionnels. La génération des corps est conçue, dans ce contexte, comme un passage de la première à la troisième dimension, de la ligne au volume en passant par la surface, à la faveur de mouvements. C’est le Timée qui donne de ce passage et de cet engendrement l’explication la plus complète, en53c-56c.

    


    
      50La destruction est ainsi conçue comme le processus inverse du précédent: elle est une décomposition des surfaces constitutives des volumes en quoi consistent les corps. L’Étranger vient ainsi de distinguer les six types de mouvement dont les corps sont susceptibles au sein du monde (combinaison et séparation, croissance et décroissance, puis naissance et corruption); voir, supra, note45.

    


    
      51Il s’agit donc d’un second mouvement cosmique, circulaire autour d’un centre immobile, qui entraîne tout ce qui se trouve au sein du monde sans toutefois être à lui-même son propre moteur. Platon songe probablement au mouvement de la sphère en quoi consiste le corps du monde.

    


    
      52Le dixième mouvement, seul automoteur, est celui de l’âme.

    


    
      53Cette double primauté caractérise bien sûr l’âme. Le Timée34b-c insiste de pareille manière sur l’antériorité de l’âme selon la naissance et selon la valeur.

    


    
      54Platon vise ici les physiques et les cosmologies de ses prédécesseurs. L’expression «toutes choses ensemble» (pánta homoû) est attribuée à Anaxagore (par Aristote notamment, en Métaphysique I6, 1056b28et L2, 1069b19), qui semble avoir défendu la thèse cosmogonique selon laquelle toutes choses sont issues d’un même mélange unique et initial. Par ailleurs, la thèse d’un repos de toutes choses, que Platon réfute (Phédon72a-c, Théétète180e, 183e, Sophiste248e-249a), paraît pouvoir viser aussi bien le même Anaxagore que l’hypothèse parménidéenne d’une immobilité de toutes choses. Dans ce débat ancien qui porte sur l’origine du monde et sur le principe de sa mise en ordre, Platon défend contre tous ses prédécesseurs la primauté de l’âme éternelle, cause première de tous les mouvements et principe de l’ordonnancement de toutes choses.

    


    
      55«Affection» rend le terme páthos, qui désigne ce que la chose subit, ce dont elle pâtit.

    


    
      56Un vivant se compose d’un corps qui se meut spontanément et d’une âme, principe automoteur de ce mouvement spontané. On retrouve le même argument dans le Phèdre245c-246a; voir encore Phédon105b-107a. Au risque sinon de ne pas comprendre la remarque que l’Athénien fera en898d (soutenant qu’on ne peut au sens strict «voir» l’âme, sinon par la pensée), on ajoutera que ce sont les effets de la présence de l’âme qui sont vus, et non pas l’âme elle-même.

    


    
      57Cette triple distinction trouve un écho dans la Lettre VII, qui explique que la connaissance d’une chose suppose la connaissance de son nom, de sa définition et de sa réalité (342a-d); puis encore dans le Parménide142a. La distinction entre le nom d’une réalité et sa définition (lógos), qui est un énoncé et non pas simplement un mot, est l’objet des remarques du Sophiste262d et du Théétète206c-207c.

    


    
      58Le livre XII des Lois y revient en964a-b, en soulignant de nouveau combien est vaine la connaissance du nom d’une réalité si elle n’est pas accompagnée de la connaissance de sa définition.

    


    
      59Comme c’est aussi la définition qu’en donne le Phèdre245c-d.

    


    
      60L’âme est ainsi reconnue principe (arkhḗ) de toutes choses, à tous égards: elle est première chronologiquement, première en puissance et en dignité, et surtout elle est cause de tous les mouvements, c’est-à-dire de toutes les vies.

    


    
      61L’Étranger rappelle ainsi les questions posées en892a-c.

    


    
      62Platon paraît admettre l’existence de deux âmes du monde, dont l’une serait bonne et l’autre «mauvaise». Que l’âme, dont les Lois vont dire qu’elle est divine, puisse être «mauvaise» semble contrarier tout ce qu’en disent les autres dialogues. Sous le seul aspect cosmologique, le Timée ne pose l’existence que d’une âme unique et divine du monde, qui se heurte à la contrariété qu’est la «nécessité», la «cause errante» des mouvements irrationnels des corps, formés à partir d’un matériau indéterminé. Doit-on admettre que la seconde âme, ici, nomme cette nécessité? C’est l’hypothèse qu’a notamment défendue M. Gueroult, «Le Xe livre des Lois et la dernière forme de la physique platonicienne». Elle a toutefois été réfutée par H.F. Cherniss, «The source of evil according to Plato», qui a cherché à expliquer comment l’âme du monde, aussi bien que l’âme individuelle, pouvait être la cause du mal dans la mesure où le monde qu’elle ordonne et anime n’est pas parfaitement soumis à son pouvoir et à son action. C’est ce que soutient le Théétète 176a, en rappelant que le mal subsiste et subsistera toujours dans le monde, précisément parce que ce dernier n’est ni entièrement bon, ni entièrement rationnel. De sorte qu’il n’est sans doute pas indispensable de prêter à Platon l’hypothèse de la coexistence de deux âmes du monde; comme le suggère déjà le fait qu’il n’existe qu’un seul principe du mouvement, il est probable que Platon veuille distinguer entre deux types de comportement possibles de l’âme du monde, selon qu’elle exerce son intellect ou bien qu’elle se comporte avec ignorance. Parmi les commentaires récents sur le sujet, on peut se reporter à la lecture différente qu’en donne G.R. Carone dans «Teleology and evil in Laws X». On rappellera enfin que ce passage des Lois occupait les lecteurs anciens, dont bon nombre admirent l’existence d’une âme du monde mauvaise et dépourvue de raison. C’est du moins le cas des «médioplatoniciens» et notamment de Plutarque (voir le traité Sur la naissance de l’âme dans le Timée); voir enfin L. Brisson, Le Même et l’Autre dans la structure ontologique du Timée de Platon, p.295-303, puis501.

    


    
      63Ce secours spéculaire est courant dans les dialogues, qui répètent souvent, qu’il s’agisse de l’observation du soleil ou, par métaphore, de la connaissance de l’âme, du monde ou même des réalités intelligibles, la nécessité d’apercevoir ces réalités dans autre chose qu’elles-mêmes, afin de ne pas être ébloui; voir notamment République VII515e-516c, la connaissance appelle la sortie du prisonnier de la caverne dans la République (VII516e-518b). Voir aussi Phédon99d-100a.

    


    
      64Le texte des manuscrits paraît mal transmis ici, en897e8-9. Nous nous en remettons aux choix de Diès.

    


    
      65L’allusion porte sur les remarques faites en893b-c.

    


    
      66Cette parenté est semblablement établie dans le Timée34c, 37a, ou encore43c-44a.

    


    
      67Le texte est de nouveau mal transmis, et de nouveau nous suivons les choix de Diès.

    


    
      68L’objet technique souligne ici la perfection de la sphère (le tour peut être aussi bien celui du menuisier que du potier). On retrouve cette comparaison chez Aristote, qui explique toutefois dans son traité Du ciel II4, 287b15, que la sphéricité du monde est encore plus parfaite que ne l’est celle d’une sphère ainsi fabriquée au tour. L’argument est également celui de Timée33c-34b.

    


    
      69Comme le rappelle l’Épinomis982c-d et983e, il serait impie de prêter au monde et aux astres un mouvement déraisonnable, dans la mesure où ce sont des divinités qui vivent exclusivement selon l’intellect.

    

  


  
    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [898c] Maintenant, il n’y a donc plus aucune difficulté à déclarer sans hésiter que, puisque l’âme est pour nous ce qui entraîne toutes choses, il faut affirmer que c’est elle qui de toute nécessité conduit la révolution du ciel en veillant sur elle et en l’ordonnant, qu’il s’agisse de l’âme la meilleure ou bien de celle qui lui est opposée…1.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais, Étranger, il est certain, d’après ce que nous venons de dire, que ce serait une impiété de tenir un autre langage que celui-ci: une excellence absolue appartient à l’âme qui mène cette ronde, qu’elle soit unique ou qu’il y en ait plusieurs2.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tu as parfaitement suivi ces arguments, Clinias; mais [898d] prête l’oreille à ceci encore.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      À quoi?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Le soleil, la lune, et les autres astres, si c’est l’âme qui mène leur ronde, ne les meut-elle pas chacun en particulier?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Faisons donc sur un seul de ces astres des considérations applicables à tous les autres.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sur lequel?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Le soleil: tout homme voit son corps, mais personne n’aperçoit son âme, pas plus qu’il ne voit celle d’un autre être animé, ni pendant sa vie ni au moment de sa mort. Il y a tout lieu de croire [898e] que cette sorte de réalité reste naturellement insaisissable à tous nos sens corporels, et ne peut être appréhendée que par l’intellect seul3. Par l’intellect seul donc et par la pensée concevons sur ce point ce qui suit.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quoi donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Si c’est bien une âme qui meut le soleil, nous ne ferons pas fausse route en disant qu’elle le fait d’une de ces trois façons.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ou bien logée à l’intérieur de ce corps sphérique visible elle le transporte en tout lieu de la même façon que notre âme nous transporte en tout lieu; ou bien, après s’être procuré un corps de feu ou d’air pris hors d’elle-même, [899a] comme certains l’affirment, elle pousse de force un corps contre un corps4; ou bien encore, troisième possibilité, séparée elle-même de tout corps, elle guide la marche de cet astre grâce à d’autres propriétés qu’elle possède, des propriétés qui sont supérieurement prodigieuses.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, de toute nécessité, c’est bien de l’une de ces trois façons que l’âme conduit toutes choses.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il y a mieux que cela. Que cette âme amène la lumière à tous les êtres, soit en se trouvant dans le soleil comme dans un char, soit en le poussant de l’extérieur, soit de quelque autre façon, tout homme doit la regarder comme une divinité. N’est-il pas vrai?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, au moins pour tout homme qui n’est pas tombé au dernier [899b] degré de la déraison.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Au sujet de tous les astres, de la lune, des années, des mois et de toutes les saisons, quel autre discours pourrions-nous bien tenir si ce n’est celui-là même: puisqu’une âme ou des âmes sont apparues être les causes de tous ces mouvements, et puisque ces âmes ont la bonté d’une excellence totale, nous déclarerons que ce sont des divinités, soit qu’elles ordonnent le ciel en se trouvant dans des corps, ce qui fait d’elles des êtres vivants, soit de quelque autre façon. Se trouvera-t-il quelqu’un qui, accordant tout cela, s’obstinera à ne pas croire que tout est plein de dieux5?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il n’y a personne, Étranger, pour déraisonner à ce point.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [899c] De celui donc qui jusqu’ici refuse de reconnaître que les dieux existent, il faut nous débarrasser en lui faisant ces ultimes propositions.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquelles?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ou bien il nous enseignera que nous nous trompons en posant que l’âme est l’origine de toutes choses, comme nous nous trompons à propos de toutes les conséquences que nous avons par ailleurs tirées de cette affirmation; ou bien, impuissant à dire mieux, il nous écoutera et vivra le reste de sa vie en estimant que les dieux existent. Voyons [899d] si nous avons jusqu’ici donné à ceux qui estiment que les dieux n’existent pas des preuves suffisantes qu’ils existent, ou bien si cette démonstration laisse à désirer.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Non, Étranger, elle ne laisse absolument pas à désirer.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, que notre discussion avec eux trouve ici sa fin.


      C’est à celui qui estime que les dieux existent, mais qui nie qu’ils aient souci des affaires humaines qu’il nous faut maintenant adresser nos exhortations6. «Excellent homme, dirons-nous, le fait que tu estimes qu’il existe des dieux atteste sans doute chez toi une parenté avec les dieux qui t’attire vers ce qui t’est familier et qui te pousse à l’honorer comme à en admettre l’existence. Mais les succès [899e] privés ou publics d’hommes méchants et injustes, succès qui en réalité n’apportent pas le bonheur, mais dont l’opinion publique célèbre vivement et non pas judicieusement la félicité, ce sont eux qui te poussent à l’impiété, glorifiés à tort comme ils le sont aussi bien par les poètes que par tant d’autres discours7. Ou bien c’est aussi peut-être le fait de voir des hommes parvenir au terme de la vieillesse, en laissant les fils de leurs fils au comble des honneurs [900a], qui explique ton trouble actuel quand tu remarques, soit que tu l’apprennes par ouïdire, soit que tu le voies toi-même de tes propres yeux, te heurtant à ces impiétés répétées et terribles, que grâce à cela, partis d’une humble condition, ils sont parvenus à la tyrannie et au pouvoir suprême. C’est alors que, évidemment troublé par tous les faits de ce genre, mais retenu par la parenté qui te lie aux dieux d’en rejeter sur eux la responsabilité, entraîné à la fois par l’incompréhensibilité de la situation et l’incapacité de charger [900b] les dieux, tu en es venu à l’état d’esprit qui est le tien actuellement, qui te fait juger que les dieux existent, mais qu’ils dédaignent les affaires humaines et qu’ils n’en ont aucun souci. Pour éviter donc que la conviction qui est la tienne actuellement n’en arrive à aggraver chez toi cet état d’esprit dans le sens de l’impiété, et au contraire, au cas où nous serions en quelque manière capables de conjurer le progrès de ce mal au moyen d’arguments, tentons de rattacher les propos qui vont suivre à ceux que nous avons commencé de développer à l’encontre de celui qui refuse absolument d’admettre que les dieux existent, et servons-nous dans le cas présent de cet argument.» Quant à vous, Clinias et [900c] Mégille, il faut que vous acceptiez, comme ce fut le cas dans ce qui précède, de répondre à la place de ce jeune homme8. Mais, s’il survient quelque difficulté au cours de la discussion, je vous reprendrai ce rôle, comme je l’ai pris tout à l’heure, et je me chargerai de vous faire passer de l’autre côté du fleuve9.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as raison: il faut t’y prendre de cette manière, et de notre côté nous remplirons de notre mieux la tâche que tu nous assignes.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En tout cas, il se pourrait bien qu’il n’y ait aucune difficulté à prouver à notre jeune homme que les dieux ne sont pas moins attentifs dans les petites choses que dans les très grandes10. Il a en effet entendu, je suppose, puisqu’il était là, ce que nous disions [900d] tout à l’heure, à savoir que les dieux sont bons parce qu’ils possèdent la vertu dans son ensemble, et que le soin de toutes choses est leur tâche la plus propre.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, c’est exactement ce qu’il a entendu.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Que nos adversaires examinent donc ensuite avec nous quelle vertu nous attribuons aux dieux quand nous convenons ensemble qu’ils sont bons. Allons! Réfléchir et faire preuve d’intelligence sont des choses qui relèvent de la vertu, déclarons-nous, et leurs contraires, du vice?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Nous le déclarons.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh quoi! Le courage relève de la vertu, et la lâcheté du vice?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est bien ce que nous déclarons. [900e]


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et ne dirons-nous pas que de ces états les uns sont beaux, tandis que les autres sont laids?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Nécessairement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et tout ce qu’il y a de mauvais relève de nous, alors que les dieux, dirons-nous, n’y ont part ni peu ni prou11?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De cela aussi tout le monde conviendrait.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh quoi, l’insouciance, la paresse et le laisser-aller, mettrons-nous tout cela du côté de la vertu de l’âme, qu’en dis-tu12?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En fait, c’est le contraire.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [901a] Et pour ce qui en est le contraire, c’est donc le contraire?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Le contraire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quoi donc, aux yeux de chacun de nous un tel être sera-t-il mou, insouciant, paresseux, lui dont le poète disait qu’au plus haut degré «il ressemble aux bourdons sans dard13»? Qu’en dis-tu?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En tout cas, le mot du poète est parfaitement juste.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il faut vraiment éviter d’attribuer au dieu une manière d’être pour laquelle il a de toute façon lui-même de l’aversion, ni permettre à quelqu’un qui en aurait la tentation de la lui attribuer14.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Certes, non, comment le tolérer?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Si celui à qui [901b] il revient plus qu’à un autre de faire quelque chose ou d’y veiller utilise son attention pour veiller aux choses importantes, mais néglige les choses qui le sont moins, quel éloge pourrions-nous en faire sans que nos paroles soient totalement déplacées? Examinons la chose de la manière suivante: n’y a-t-il pas deux cas où une telle négligence est de mise, qu’elle soit le fait d’un dieu ou d’un homme?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quels cas veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ou bien l’on estime que cette négligence dans les choses de peu d’importance n’a aucune conséquence pour l’ensemble; ou, si l’on estime qu’elle en a, c’est [901c] par indolence et par laisser-aller qu’il se montre négligent. Y aurait-il une autre explication de cette négligence? Car j’imagine qu’on ne pourra pas parler de négligence dans les petites ou les grandes choses chez celui qui est incapable de veiller à l’ensemble et qui, dieu ou simple quidam, néglige ce dont il n’a pas la force ni la capacité de s’occuper.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment en effet y aurait-il alors négligence?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Qu’eux deux maintenant nous répondent à nous trois, [901d] ces hommes qui l’un et l’autre s’accordent pour dire que les dieux existent, mais qui les regardent, l’un comme corruptibles, l’autre comme insouciants à l’égard des choses de peu d’importance. Vous commencez par affirmer l’un comme l’autre que les dieux savent, voient, entendent tout et que rien ne peut leur échapper de ce qui est objet de sensation et de science15. Est-ce bien là ce que vous dites, sinon qu’est-ce?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est bien cela.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh quoi, peuvent-ils faire encore tout ce que peuvent faire mortels ou immortels?

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment en effet sur ce point aussi ne conviendraient-ils pas qu’il en va ainsi?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et assurément nous sommes tombés d’accord tous les cinq pour dire que les dieux sont bons et excellents [901e].


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Assurément.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’est-il donc pas totalement impossible que nous convenions que les dieux font quoi que ce soit par indolence ou par laisser-aller, si du moins ils sont tels que nous convenons qu’ils sont? Chez nous, la paresse est un rejeton de la lâcheté, et l’indolence un rejeton de la paresse et du laisser-aller.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est on ne peut plus vrai, ce que tu dis là.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Aucun dieu ne peut donc faire preuve de négligence, que ce soit par paresse ou par indolence. Car il n’y a en lui aucune lâcheté, je suppose.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est on ne peut plus juste ce que tu dis là.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Reste donc que, s’ils négligent quelques menus détails [902a] dans l’univers, ou bien cela viendrait de ce qu’ils savent qu’il n’est aucunement besoin de s’en soucier; ou bien quelle autre solution nous resterait-il, sinon l’opposé du savoir?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien d’autre.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Quel est le point de vue, très cher et excellent ami, que nous devrons t’attribuer? Qu’ils sont dans l’ignorance, que c’est par ignorance qu’ils négligent ce dont ils doivent prendre soin? Ou bien que, conscients de cette nécessité, ils agissent comme on dit qu’agissent les plus méprisables des hommes, ceux qui, alors qu’ils savent qu’il y a mieux à faire que ce qu’ils font, ne le font pas [902b], emportés qu’ils sont par certains plaisirs ou certaines peines16?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment supposer cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      N’est-il donc pas vrai que les affaires humaines font partie du domaine du vivant, et que l’homme est lui-même, de tous les vivants, celui qui révère le plus la divinité17?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Cela en a tout l’air.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il est certain en tout cas que c’est des dieux que tous les vivants mortels sont la propriété, comme c’est le cas pour le ciel dans son ensemble18.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Qui le souhaitera peut donc dire maintenant que ces choses-là sont de moindre importance ou de grande importance au regard des dieux. Ni dans un cas ni dans l’autre, en effet, la négligence ne siérait aux dieux dont nous sommes la propriété [902c], eux qui sont si attentifs à veiller sur nous et si bons. Voici encore certainement un point à considérer en sus des autres.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lequel?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Celui qui concerne la sensation et la puissance physique: ne sont-elles pas opposées l’une à l’autre sous le rapport de l’aisance et de la difficulté?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Les choses de moindre importance sont plus difficiles à voir et à entendre que celles de plus grande importance, mais les menus détails sont pour n’importe qui plus faciles à supporter, à dominer et à administrer que ne le sont leurs opposés.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [902d] Et de beaucoup certes.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or un médecin que l’on charge de soigner un corps tout entier, s’il ne souhaite et s’il ne peut s’occuper chez son patient que des choses importantes en négligeant les parties et les détails, obtiendra-t-il que le tout soit en bon état?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Jamais.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Pas davantage que pour les pilotes de navires, pour les stratèges, les administrateurs de domaine ou encore pour ces gens qui se disent hommes politiques, comme pour tous ceux encore qui ont une charge; pour aucun d’eux, ce qui est en grand nombre ou ce qui est important n’ira bien s’il est isolé de ce qui est en petit nombre ou n’a pas d’importance. Car même les maçons n’admettent pas que les grosses pierres [902e] puissent tenir sans les petites.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment l’admettre, en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Allons, gardons-nous de jamais prétendre que la divinité est moins capable que les artisans mortels qui, plus ils sont compétents dans le domaine dont ils sont spécialistes, plus ils font preuve d’exactitude et de perfection, en pratiquant une technique unique afin de réaliser ce qui est négligeable comme ce qui est considérable19. Et la divinité, dont la sagesse est supérieure, qui souhaite et qui peut prendre soin de tout, ne prendrait absolument pas soin de ce dont il est le plus facile de prendre soin, les choses de petite importance [903a], pour leur préférer les grandes à la façon d’un paresseux ou d’un lâche qui craint sa peine et qui travaille mal!


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Gardons-nous, Étranger, d’avoir cette opinion sur les dieux. La conception que nous nous en ferions ne serait en aucune façon une conception pieuse et vraie.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Voilà, me semble-t-il, une discussion bien assez longue avec ce querelleur qui accuse les dieux de négligence.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais dans la mesure, du moins, où elle le contraint à force d’arguments à admettre que son discours n’est pas [903b] juste. Il me semble toutefois qu’il faut encore y ajouter des mythes en guise d’incantations20.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquels, mon bon ami?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Que nos discours persuadent le jeune homme en question que celui qui prend soin de l’univers a tout disposé pour assurer le salut et l’excellence de l’ensemble, dont chaque partie, selon sa puissance, n’agit et ne pâtit que comme il convient21. À toutes et à chacune sont préposés des gouvernants, qui surveillent dans le détail chacune des actions dont elles pâtissent ou qu’elles accomplissent, et qui poursuivent jusqu’au dernier degré la réalisation de l’œuvre22. «Au nombre de ces parties, [903c] pauvre misérable, il faut te compter, toi qui n’es qu’une partie dont l’effort, si minime qu’il soit, vise constamment l’univers; et tu ne te rends pas compte que dans ce même univers rien ne naît sinon en vue de lui, afin que la réalité de la vie de l’univers soit heureuse, et que rien ne naît en vue de toi, toi qui nais en vue de lui23. Car si n’importe quel médecin, comme tout artisan dans la technique qui lui est propre, produit au mieux chaque chose en vue du tout, c’est assurément la partie qui est faite pour le tout, et non le tout en vue de la partie. Et pourtant tu t’irrites, parce que tu ignores par quel biais ce qui est le meilleur pour toi l’est aussi pour l’univers, en vertu du devenir commun24 [903d].» Mais puisque l’âme assignée tantôt à tel corps tantôt à tel autre, subit toujours toutes les espèces de changements, soit par elle-même, soit par l’action d’une autre âme25, il ne reste rien d’autre à faire au joueur de dames qu’à déplacer sur une meilleure position le caractère devenu meilleur, et sur une pire celui qui est devenu pire, selon ce qui convient à chacun et afin qu’il obtienne le sort qu’il mérite26.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment dis-tu qu’il s’y prend?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [903e] Mon explication, me semble-t-il, recourt au moyen même grâce auquel les dieux prennent aisément soin de toutes choses. Supposons en effet une divinité qui, oubliant de tenir son regard sans cesse fixé sur l’ensemble, façonnerait toutes choses en les transformant, faisant par exemple sortir du feu une eau très froide27, et en ne passant pas de l’un au multiple et du multiple à l’un28; alors toutes choses, passant par une première, puis une deuxième, [904a] puis une troisième génération, connaîtraient des changements infinis par la multitude des mutations de leur arrangement. Mais, en réalité, la tâche est étonnamment facile pour la divinité qui prend soin de l’univers.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Cette fois encore, comment l’entends-tu?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Voici. Lorsque notre roi se fut rendu compte que toutes les actions procèdent d’une âme et contiennent beaucoup de vertu et beaucoup de vice, et que l’âme et le corps sont nés impérissables, quoique non éternels29, tout comme les dieux que reconnaît la loi30, car si l’une ou l’autre venait à périr, il n’y aurait plus jamais de génération d’êtres vivants31[904b]; et quand il s’avisa que tout ce qu’il y a de bon dans l’âme a pour nature d’être toujours utile, et que tout ce qui est mauvais a pour nature d’être toujours nuisible, considérant tout cela d’un seul coup d’œil, il prit ses dispositions pour que chaque partie occupât dans l’univers la place appropriée à la victoire de l’excellence et à la défaite du vice, de la façon la plus aisée et la meilleure qui soit. À coup sûr, c’est en fonction de ce dessein universel que le roi a pris ses dispositions pour déterminer quelle est la place et quelles peuvent bien être les régions où doit successivement résider telle ou telle espèce d’âme, selon ce que chaque fois elle devient. Quant au devenir de ce caractère, elle en a laissé la responsabilité aux souhaits que [904c] chacun de nous peut avoir32. C’est en effet selon le sens de son désir et selon la qualité de son âme que, dans chaque occasion, chacun de nous prend, la plupart du temps, telle ou telle voie et tel ou tel caractère33.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est en tout cas vraisemblable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ainsi donc, tous ceux qui ont une âme en partage ont en eux-mêmes la cause de leur changement, et ce changement les emporte ainsi suivant l’ordre et la loi du destin. Ceux dont les mœurs n’éprouvent que des changements peu importants et34peu nombreux ne se déplacent localement qu’en surface, tandis que, s’ils tombent plus souvent et plus profondément dans l’injustice [904d], ils sont entraînés vers les lieux et les profondeurs dites infernales, qu’on appelle du nom d’Hadès ou de noms semblables35, et qui les plongent dans la plus grande frayeur en leur donnant des cauchemars aussi bien lorsqu’ils sont en vie que lorsqu’ils sont séparés de leur corps. Quand enfin l’âme subit de plus profonds changements en vice ou en vertu, sous l’effet conjugué de son initiative et d’un commerce fortement établi, chaque fois que c’est avec l’excellence divine qu’elle s’est mêlée jusqu’à s’imprégner exceptionnellement de divin, elle passe dans un lieu exceptionnel, transportée qu’elle est par une route sacrée [904e] vers un lieu nouveau et meilleur36. En revanche, lorsque c’est le contraire, elle établit sa vie en un lieu contraire.


      «Telle est la sentence des divinités de l’Olympe37»,


      ô toi garçon ou jeune homme qui t’imagines que tu es négligé par les dieux. Celui qui est devenu plus méchant ira rejoindre les âmes plus méchantes, alors que celui qui est devenu meilleur ira rejoindre les âmes meilleures; aussi bien au cours de sa vie que dans ses morts successives, on subit ou l’on fait subir l’action naturelle du semblable sur le semblable38. À ce jugement [905a] des dieux, ni toi ni aucune autre victime de l’infortune ne pourra se vanter d’avoir échappé. Ceux qui l’ont établi l’ont établi au-dessus de tous les autres jugements, et il faut le révérer avec une rigueur absolue. Car jamais tu ne pourras te soustraire à ce jugement, fusses-tu assez petit pour pouvoir t’enfoncer dans les profondeurs de la terre ou assez haut perché pour t’envoler jusqu’au ciel, et tu paieras aux dieux la peine encourue, que tu restes ici même, que tu sois passé chez Hadès [905b] ou dans un lieu encore plus inaccessible. Et c’est le même raisonnement qu’il faut tenir au sujet de ceux que tu voyais, de petits, devenir grands à force de scélératesses et d’autres malfaisances. Tu t’imaginais alors que, partis d’un état misérable, ils avaient atteint le bonheur, et dans leurs actions tu avais observé comme en un miroir l’insouciance des dieux à l’égard de toutes choses, parce que tu ne savais pas comment leur contribution s’ajuste à l’ensemble. [905c] Mais comment, homme téméraire entre tous, peux-tu douter de la nécessité de connaître cette contribution? Alors qu’à l’ignorer, on ne saurait jamais ni discerner un modèle à suivre39, ni avoir une compréhension articulée de la façon d’orienter sa vie vers un sort heureux ou misérable.


      Si Clinias ici présent et le groupe de vieillards que nous formons parvenaient à te persuader que tu ne sais pas ce que tu dis au sujet des dieux, ce serait là un beau secours du dieu lui-même. Mais si tu as besoin de quelque explication supplémentaire, prête l’oreille, pour peu que tu aies du jugement, à ce que nous avons à dire à notre troisième récalcitrant40. [905d] Que les dieux en effet existent, et qu’ils prennent soin des hommes, c’est, à mon avis du moins, ce que nous n’avons pas trop mal démontré. Que par ailleurs les dieux se laissent corrompre par ceux qui commettent l’injustice, lorsqu’ils reçoivent des présents, voilà ce qu’il ne faut accorder à personne et c’est ce que nous devons désormais réfuter de toutes nos forces.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est d’une grande beauté; faisons ce que tu proposes.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Voyons, dis-moi, au nom des dieux eux-mêmes, de quelle façon se laisseraient-ils corrompre par nous, s’ils se laissaient corrompre? Qui devraient-ils être pour cela [905e] et quelle devrait être leur nature? Je suppose qu’ils doivent être des gouvernants41, puisqu’ils administrent sans interruption42le ciel en son entier.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est exact.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais alors à quelle espèce de gouvernants ressemblent-ils? Ou bien quels gouvernants leur ressemblent parmi ceux que nous pouvons bien leur comparer comme de plus petits à de plus grands? Des conducteurs de chars dans les concours ou bien des capitaines de navires auront-ils cette qualité? Peut-être aussi pourrait-on les assimiler à des commandants d’armées ou les assimiler à des médecins qui veillent à défendre les corps contre les assauts de la maladie, ou bien à des agriculteurs qui attendent avec appréhension les saisons dont le retour ne favorise pas la pousse des plantes [906a], ou encore à des gardiens de troupeaux43. Puisque, en effet, nous sommes convenus que le ciel était rempli non seulement de beaucoup de bonnes choses, mais aussi de leurs opposés–mais les biens sont les plus nombreux44–, il y a là, nous l’affirmons, une lutte incessante et qui exige une étonnante vigilance45; mais nous y avons pour alliés les dieux aussi bien que les démons, et nous sommes, nous, la propriété des dieux et des démons46. Ce qui nous détruit c’est l’injustice, la démesure et la déraison, alors que ce qui nous sauve, c’est [906b] la justice, la tempérance qu’accompagne la réflexion, vertus qui résident dans les puissances que comporte l’âme des dieux47, bien que, ici-bas on puisse en apercevoir clairement quelque faible mais claire parcelle résidant en nous48. Il est d’ailleurs manifeste que, parmi les âmes qui résident sur terre, certaines de celles qui possèdent un injuste butin ressemblent à des bêtes de proie: ce sont les âmes qui, lorsqu’elles viennent à se trouver en face des âmes de leurs gardiens, des chiens de garde ou des bergers, ou en face des âmes des maîtres suprêmes49, cherchent à les convaincre, par des paroles flatteuses et des prières sous forme d’incantation, que, conformément à la rumeur que laissent courir [906c] les méchantes gens, il leur est permis de s’enrichir aux dépens de leurs semblables sans qu’il leur vienne aucune punition. Or la faute dont nous venons de parler et qui a reçu le nom de «convoitise50», nous disons que c’est une maladie lorsqu’elle frappe les corps de chair, nous disons que c’est un fléau lorsqu’elle intervient dans les saisons de l’année et dans les années, tandis que dans les cités et dans les constitutions, le même mal, changeant de nom, se nomme l’«injustice».


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Eh oui, absolument!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tel est donc le discours que doit nécessairement tenir celui qui dit que les dieux sont chaque fois pleins d’indulgence pour les hommes [906d] injustes et les injustices qu’ils commettent, pourvu qu’on leur accorde une part des fruits de ces injustices. C’est comme si des loups abandonnaient aux chiens une part minime de leurs proies, et que les chiens apprivoisés par ces présents leur permettaient de décimer le troupeau. N’est-ce pas ce discours que doivent tenir ceux qui soutiennent que les dieux se laissent corrompre?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais oui, c’est ce discours.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, parmi les gens dont nous avons dit que les dieux leur ressemblent, auxquels d’entre eux pourrait-on comparer les dieux sans nous ridiculiser? Serait-ce à des pilotes, qui se laisseraient eux-mêmes détourner de leur tâche par une libation [906e] de vin et par l’odeur des viandes51, et laisseraient chavirer navire et passagers52?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      D’aucune façon.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Pas davantage à des conducteurs de chars alignés pour la course et que l’on persuaderait, par des présents de laisser la victoire à d’autres attelages?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu ferais en effet une étrange comparaison en tenant ce discours.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Pas davantage non plus à des généraux, des médecins, des agriculteurs, des bergers ou des chiens qui se seraient laissé enchanter par des loups? [907a]


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Arrête de blasphémer. Comment serait-ce possible?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      De tous les êtres qui assurent une sauvegarde, les dieux ne sont-ils pas à nos yeux les plus importants et ceux qui veillent sur les choses les plus importantes?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Et de beaucoup.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dès lors, eux qui veillent sur les choses les plus belles et qui excellent par leur vertu de vigilance, allons-nous prétendre qu’ils sont pires que les chiens et la moyenne des hommes, qui jamais ne trahiraient la justice pour profiter des présents que leur feraient, de façon impie, les hommes injustes?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      D’aucune façon. C’est un discours intolérable, et, parmi les impies de toute espèce, [907b] il y a des chances que celui qui s’attache à cette opinion soit à très juste titre jugé comme celui qui est le pire et comme celui dont l’impiété est la plus grande.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Les trois points que nous nous étions proposés d’établir, à savoir que les dieux existent, qu’ils sont vigilants et que leur justice est absolument incorruptible, prétendrons-nous les avoir établis de façon suffisante?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier? Et notre suffrage est acquis à ces discours53.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il n’en reste pas moins que nous avons adopté un ton quelque peu agressif, à cause de l’humeur querelleuse [907c] des méchants. Il est certain en tout cas, cher Clinias, que la vraie cause de l’ardeur mise à rechercher la victoire, c’était la crainte que, s’ils pouvaient s’estimer vainqueurs dans cette discussion, les méchants ne se croient autorisés à agir à leur guise, à penser à propos des dieux tout ce qu’ils pensent et comme ils le pensent. Voilà ce qui nous a inspiré cette ardeur de jeunes gens. Mais pour peu que nous ayons réussi à persuader ces gens-là de se haïr en quelque sorte eux-mêmes, et de chérir d’une certaine manière les mœurs contraires, c’en serait assez pour dire qu’il était bon de faire ce préambule aux lois sur l’impiété54.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [907d] Oui, on peut l’espérer. Mais s’il n’en est pas ainsi, du moins ce genre de discours ne va pas discréditer le législateur.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      À la suite de ce préambule, viendrait maintenant à bon droit une formule qui expliquerait le sens de nos lois: un avertissement général préalable55, s’adressant à tous les impies, et les incitant à abandonner leurs façons de vivre pour se porter vers celles qui favorisent la piété. À ceux qui n’obéiront pas la loi suivante sur l’impiété s’appliquera.


      Si quelqu’un commet l’impiété en paroles ou en actes, celui qui le constatera s’y opposera en le dénonçant [907e] aux magistrats. Les premiers magistrats informés introduiront le coupable auprès du tribunal qui aura été désigné pour juger ces crimes conformément à la loi. La magistrature qui, informée, ne le fera pas, sera elle-même poursuivie pour impiété par quiconque voudra la faire punir au nom des lois. Si sa culpabilité est reconnue, le tribunal appliquera, à chaque coupable, une peine particulière pour chaque espèce d’impiété.


      [908a] À tous on infligera la prison56. Il y aura trois prisons dans la cité: une première sur la place publique, commune à la plupart des délinquants et destinée à la garde de la majorité des prisonniers57; une deuxième, qui sera le lieu de réunion de ceux qui se rassemblent à la fin de la nuit et qui recevra le nom de «maison du retour à la raison58»; une troisième, enfin, au centre du territoire, à l’endroit le plus désert et le plus sauvage qui soit, recevra un nom approprié à la vengeance59.


      Comme il y a trois causes d’impiété, celles-là mêmes [908b] que nous avons exposées, et que chacune se divise en deux, il y aura lieu de distinguer six espèces de délits relatifs aux choses divines, et les peines encourues ne devront être ni égales ni même semblables. Parmi ceux qui estiment que les dieux n’existent absolument pas, il peut s’en trouver certains qui aient par ailleurs un caractère naturellement juste; ils prennent en haine les méchants, et la répugnance qu’ils ont pour l’injustice fait qu’ils n’ont pas la tentation d’agir de la même manière qu’eux: ils fuient les gens injustes et [908c] recherchent les gens justes. Chez d’autres au contraire, à l’opinion que tout est vide de dieux60vient s’ajouter l’absence de maîtrise sur les plaisirs et les douleurs, mais aussi le don d’une mémoire vigoureuse et un esprit pénétrant. Le fait d’estimer que les dieux n’existent pas est une maladie commune aux deux espèces, mais pour ce qui est de la perversion exercée sur les autres hommes, les premiers seraient moins pernicieux, alors que les seconds le seraient plus. Le premier en effet sera plein de franc-parler concernant les dieux, les sacrifices et les serments, et par ses moqueries à l’égard d’autrui, il risque de rendre [908d] d’autres individus pareils à lui, aussi longtemps qu’il ne recevra pas le châtiment qu’il mérite. Mais le second, s’il a bien les mêmes opinions que le premier, possède en outre une réputation d’homme heureusement doué, et il est plein de ruses et de pièges. Voilà l’espèce d’hommes dont sont issus un grand nombre de devins et de ceux qui s’adonnent à toutes les pratiques de la magie61. C’est encore d’eux que naissent parfois des tyrans, des orateurs populaires, des stratèges, de malins inventeurs d’initiations secrètes62et les machinations de ceux que l’on appelle «savants63». On pourrait en distinguer bien des espèces, mais deux seulement valent qu’on établisse des lois à leur sujet [908e]. De l’une, celle qui se dissimule, les fautes méritent non pas une seule mais plus de deux morts; quant à l’autre il lui faut l’admonestation jointe à la prison. Par ailleurs, de la même façon, l’espèce de ceux qui estiment que les dieux sont négligents donne elle-même naissance à deux espèces, tout comme le fait d’estimer que les dieux se laissent corrompre en engendre deux elle aussi.


      Une fois donc que ces distinctions auront été faites, le juge compétent devra, en vertu de la loi, [909a] mettre dans la «maison du retour à la raison» ceux qui en sont venus là par l’effet de la déraison, sans méchanceté de tempérament et de caractère, en les emprisonnant pour une durée de cinq ans au moins. Et pendant ce temps, aucun citoyen ne pourra prendre contact avec ces prisonniers, sauf les membres du collège de veille, qui viendront s’entretenir avec eux pour les admonester et sauver leurs âmes64. Une fois achevé le temps de leur emprisonnement, celui d’entre eux à qui aura profité la réflexion aura le droit de vivre parmi les gens réfléchis; mais si tel n’est pas le cas et qu’il encoure une seconde fois la même condamnation, il sera puni de mort. Quant à ceux qui, pareils à des bêtes fauves65, non contents d’estimer que les dieux n’existent pas, pensent encore qu’ils sont négligents, qu’ils peuvent être corrompus et qu’ils sont remplis de mépris [909b] pour les hommes, ceux-là qui entreprennent de séduire les âmes d’un grand nombre de vivants en prétendant qu’ils peuvent évoquer les âmes des morts66, qui promettent de persuader même les dieux, en les ensorcelant par des sacrifices, des prières et des incantations, et qui par amour de l’argent entreprennent de ruiner de fond en comble les particuliers aussi bien que des familles entières et des cités67, eh bien, quiconque aura été reconnu coupable de ces crimes, le tribunal le condamnera en vertu de la loi à l’incarcération dans la prison située au milieu du territoire68, [909c] avec défense à tout homme libre de jamais l’approcher, et c’est des mains de serviteurs69qu’il recevra la nourriture prévue pour lui par les gardiens des lois70. Lorsqu’il sera mort, on jettera son cadavre au-delà des frontières, sans sépulture; dans le cas où un homme libre prêterait la main à son ensevelissement, il pourra être poursuivi par qui le voudra pour crime d’impiété. S’il laisse des enfants destinés à devenir citoyens, les magistrats chargés de la tutelle des orphelins les considéreront comme s’ils étaient orphelins, et ils en prendront soin tout autant que des autres, à partir du jour où leur père sera condamné.


      
        
      


      [909d] Il faut enfin établir une loi qui s’applique à tous ces impies en général, qui puisse empêcher la plupart d’entre eux d’offenser si gravement les dieux en actes et en paroles, et qui puisse bien sûr arrêter les progrès de ce dévoiement de la raison en interdisant tout acte de culte qui ne soit pas prévu par la loi. Voici en effet la loi qui devra s’appliquer à tous sans exception. «Personne ne doit avoir de sanctuaire sur son domaine71. Mais chaque fois qu’il vient à l’esprit de quelqu’un d’offrir un sacrifice, il ira le faire dans les temples publics, et remettra [909e] les victimes entre les mains des prêtres et des prêtresses qui ont la charge de les consacrer. Et à leurs prières, il s’associera, lui et toute personne qui voudra s’y associer.» Ces règlements se fondent sur les motifs suivants. Fonder des sanctuaires et ériger des statues de dieu n’est pas une mince affaire, et pour accomplir convenablement pareil acte, il y faut beaucoup de prudence72. Or, il est habituel aux femmes en général73, aux malades de toute sorte, à ceux qui craignent un danger ou qui sont en difficulté, au moment même où cette difficulté s’empare d’eux ou au contraire lorsqu’elle leur laisse un peu de répit, de consacrer la première chose qui leur tombe sous la main et d’offrir des sacrifices comme de promettre des ex-voto74 [910a] aux dieux, aux démons et aux enfants des dieux. Ou bien la peur peuple leur veille de visions et de rêves, ou bien ils éprouvent des affections similaires lorsque le souvenir leur revient de visions diverses, et ils cherchent à chacune d’entre elles des remèdes, des autels et des sanctuaires, dont ils emplissent chaque maison, chaque village, et encore tout lieu où ils trouvent de la place et où ont pu se produire de telles visions. Voilà donc tous les motifs qui rendent nécessaires d’agir selon la loi que nous venons d’exposer; à ces motifs, ajoutons celui-ci, relatif aux impies, dont le but est d’éviter que, dissimulant leur impiété sous le masque de leurs [910b] actes, élevant des temples et des sanctuaires dans leur domaine privé, s’imaginant pouvoir gagner en secret l’indulgence des dieux au moyen de leurs sacrifices et de leurs prières, ils n’accroissent infiniment leur injustice et n’accumulent les griefs des dieux contre eux-mêmes et contre ceux qui les y autorisent alors même que ces derniers sont meilleurs qu’eux, au point que la cité tout entière, non sans quelque justice, doive assumer leurs impiétés75. Le législateur, lui au moins, n’encourra pas les reproches du dieu, car voici la loi qu’il établira:


      «Il est interdit de posséder des sanctuaires en l’honneur des dieux dans les maisons privées. En ce qui concerne les personnes qui de toute évidence possèdent des lieux de culte autres que publics [910c] et qui se livrent à des pratiques religieuses occultes: si quelqu’un, un homme et même une femme, possède un lieu de culte sans s’être dans le passé rendu coupable d’aucun grand crime d’impiété, celui qui s’en apercevra le dénoncera aux Gardiens des lois76, qui ordonneront au contrevenant de transporter ses cultes privés dans des sanctuaires publics et qui, en cas de désobéissance, le puniront jusqu’à ce qu’il le fasse. Si quelqu’un commet une impiété manifeste, qu’il ne s’agit pas d’un enfantillage77mais de l’un de ces crimes d’impiété que commettent les hommes sacrilèges, qu’il construit un temple chez lui ou qu’il consacre publiquement un sacrifice à de quelconques dieux [910d], dans la mesure où il offre des sacrifices en état d’impureté, on le condamnera à mort. Après avoir jugé si c’est ou non un enfantillage, les gardiens des lois en déférant ainsi de tels coupables au tribunal, leur infligeront le châtiment que mérite leur impiété.»

    

  


  
    


    
      1C’est nous qui ajoutons les points de suspension en fin de phrase. Il semble en effet que la phrase reste en suspens, comme si la réponse de Clinias devait la poursuivre, faute de quoi elle resterait grammaticalement inintelligible. Il n’est pas non plus exclu que le texte en soit corrompu. La chose est sans doute d’autant plus malheureuse que les lecteurs anciens ont abondamment cité ces remarques, pour y trouver de nouveau l’hypothèse d’une seconde et mauvaise âme du monde. Voir les éclaircissements de L. Brisson, Le Même et l’Autre dans la structure ontologique du Timée de Platon, p.295-303, puis501-503.

    


    
      2C’est là la réponse à la question posée en896e. Il paraît ainsi nécessaire d’admettre l’excellence de l’âme (voir899b).

    


    
      3C’est la raison pour laquelle, comme on l’avait noté plus haut, à défaut d’avoir une perception sensible de la nature de l’âme, et du fait de la complexité qu’il y a à la connaître, le recours s’impose à des modes de connaissance détournés ou ressemblants; voir, supra, la note63.

    


    
      4Il est assez surprenant que les interlocuteurs ne se prononcent pas sur cette triple alternative. Des trois possibilités ici indiquées, aucune ne va être privilégiée, comme s’il suffisait simplement à l’argument d’attester que l’âme des astres est bien ce qui les gouverne. Les trois possibilités sont les suivantes: 1. l’âme est logée dans le corps qui est comme son véhicule et qu’elle pilote (ce qui est bien le cas de l’âme des vivants individuels, comme le notait par exemple le Timée44d-e); ou bien2. elle est elle-même un corps (ce que Platon ne cesse de refuser); ou bien3. elle agit en gouvernant le corps à distance (mais c’est là une forme de gouvernement des corps que Platon ne paraît accorder qu’aux dieux; voir Critias109b-c et Politique273e). Si l’on se fie aux remarques qui précèdent comme aux descriptions du Timée, il est nécessaire que l’âme soit au contact du corps pour qu’elle le mette en mouvement et qu’elle soit affectée par les impressions corporelles.

    


    
      5La formule selon laquelle «tout est plein de dieux» est courante; on la retrouve dans l’Épinomis991d4. Elle est imputée à Thalès (notamment par Aristote dans le traité De l’âme I5, 411a7), mais aussi et encore à Héraclite: voir, dans cette même collection, Héraclite. Fragments, et la note148de J.-F. Pradeau.

    


    
      6Le verbe grec («adresser des exhortations») est paramuthēthéon. Il nomme aussi bien le fait de persuader ou de convaincre que celui, sur un registre plus affectif, de rassurer, voire de consoler (voir Phédon77e-78a). C’est précisément là en quoi consiste la double vocation pédagogique du discours des législateurs. On notera qu’Eusèbe de Césarée cite in extenso ce long passage, 899d5-905d1, dans sa Préparation évangélique XII52, 1-31. Théodoret le suit dans sa Thérapeutique des maladies helléniques VI43-47. Sur l’importance de ces deux auteurs dans la tradition indirecte des Lois, voir les études de É. des Places, «Les Lois de Platon et la Préparation évangélique d’Eusèbe de Césarée», puis «Le Platon de Théodoret».

    


    
      7En grec, én moúsais, c’est-à-dire «dans les œuvres musicales», ce que nous appellerions les œuvres d’art. Tous ces discours sont ceux dont Platon donne des échantillons (pour les réfuter) dans le Gorgias ou dans la République, et ici, citant Pindare, en Lois III690b (voir la note64 p.368du volume1).

    


    
      8Les athées, quelle que soit la forme prise par leur incroyance, sont toujours des jeunes hommes, c’est-à-dire des hommes qui doivent être éduqués.

    


    
      9Rappel de892d-e.

    


    
      10Le texte de la ligne900c9a fait l’objet de corrections nombreuses. Nous traduisons toutefois la leçon des manuscrits, sans retenir l’ajout de mâllon dé («plus encore») qu’avaient proposé Eusèbe de Césarée puis Théodoret. Les lecteurs chrétiens trouvent un intérêt à faire dire à Platon qu’un dieu soucieux du salut individuel est davantage préoccupé par les petites choses, mais l’argument platonicien ne tolère pas cette inflexion.

    


    
      11Il s’agit du principe, récurrent dans les dialogues de Platon, selon lequel les dieux ne peuvent être cause que des bonnes choses, et en aucun cas du mal. Voir notamment République II379b-c.

    


    
      12Que les caractères énumérés sont des défauts a été démontré par l’exemple en III695b, et justifié pédagogiquement en VII791d et793e-794a.

    


    
      13L’image figure chez Hésiode, dans les Travaux et les Jours304 (pour les «faux bourdons», voir Théogonie594-599), et Platon l’emploie encore à plusieurs reprises dans la République VIII552c-d, 556a ou encore559d. Il s’agit d’indigents.

    


    
      14Platon paraît toujours faire allusion à Hésiode, qui écrit dans les Travaux et les Jours303-306: «Les dieux et les mortels s’indignent également contre quiconque vit sans rien faire et montre les instincts du frelon sans dard, qui, se refusant au travail, gaspille et dévore le labeur des abeilles.»

    


    
      15Ce sont là les deux modes de connaissance des deux types de réalités que Platon distingue; cette remarque peut être comparée à Timée 37a-c.

    


    
      16Des plaisirs et des peines dont le livre IX avait noté, en869e7, qu’ils étaient la cause des crimes (voir encore V734b et IX863a-864c). Les dieux n’éprouvent rien de tel, comme le souligne souvent Platon; voir notamment Critias109a-b, Philèbe33b-c (qui affirme que la jouissance leur est impossible), et les remarques de République II388c-390c.

    


    
      17Voir Timée41e et Lois XII967d.

    


    
      18906a-b y revient. Les êtres humains peuvent être regardés comme la propriété des dieux qui les paissent et dont ils sont les troupeaux, comme le rappellent Phédon62b-c, le mythe du Politique271c-274d, ou encore Critias109b-c.

    


    
      19La comparaison indique d’abord que c’est toujours une même technique qui prend en charge l’ensemble et le détail, le plus important et le secondaire, mais aussi bien, comme Platon y a insisté notamment dans la République II370a-c, qu’une technique ou une activité quelconque est toujours mieux exercée lorsque celui qui s’y livre s’y consacre exclusivement (c’est la raison pour laquelle, dans la cité excellente, chaque citoyen doit n’accomplir qu’un seul métier).

    


    
      20Sur l’identification du mythe à une incantation, voir, supra, la note25, et ce qui avait été dit du chant, en II, 659e.

    


    
      21Le récit eschatologique, qui commence ici en903b1pour s’achever en905c7, établit ainsi que chaque partie du monde, si infime soit-elle, contribue à l’excellence du tout, mais aussi que tout dans l’univers est soumis à l’autorité des «chefs» que sont les divinités, qu’il s’agisse des dieux «pasteurs» déjà nommés en902b, ou bien des démons qu’évoquent IV717b ou V747e. Saunders, p.202-207, commente ce récit avec précision. Ce qui est dit ici du soin divin de l’univers, c’est-à-dire aussi bien de sa mise en ordre, recoupe plusieurs développements semblables des dialogues, et notamment la critique de la physique d’Anaxagore dans le Phédon97b-99a et les développements cosmologiques du Timée ou encore du Philèbe29a-30d.

    


    
      22Le parachèvement du monde, dont la fabrication et la mise en ordre sont les effets d’un plan divin, a déjà été évoqué en IV713c-d (il s’agissait alors du règne de Kronos). Le thème est courant dans les dialogues platoniciens; voir Phédon107d, Phèdre247a, Politique271d-e, République X620d-e, ou encore Épinomis984e-985a.

    


    
      23Platon joue ici d’une distinction qui lui est propre entre ce qui naît ou devient (la génesis, qui est un moyen en vue d’une fin), et ce en vue de quoi cela naît (la fin, qui est la seule réalité, ousía, et de ce fait le seul bien); il la commente avec précision dans le Philèbe53d-54c (voir encore Lysis220a-b, Gorgias467c-468c et Timée28a-b et68d-69a).

    


    
      24L’hypothèse selon laquelle la partie est en vue du tout et que le devenir d’un individu ne peut être distingué de celui du monde aura une postérité immense dans les écoles philosophiques ultérieures. On la retrouvera au principe de la téléologie stoïcienne, qui soutient également que les fins individuelles ne peuvent être saisies que rapportées à celle du monde, mais également et entre autres dans bien des développements que les néoplatoniciens consacrent à la providence cosmique.

    


    
      25La distinction des mouvements (mouvoir et être mû) qui était appliquée aux corps en894b-c vaut donc aussi pour les âmes, qui sont les causes de tous les mouvements, mais qui peuvent également pâtir de certains mouvements psychiques.

    


    
      26Sur le jeu ainsi désigné, voir la note150p.313.

    


    
      27Le texte de ces remarques de l’Étranger est particulièrement incertain. T.J. Saunders en a donné un commentaire: «Penology and eschatology in Plato’s Timaeus and Laws», en insistant sur l’originalité du récit eschatologique des Lois, qui ne repose pas sur l’intervention personnelle d’une divinité, mais uniquement sur l’ordre naturel.

    


    
      28T.J. Saunders a voulu lire ici une moquerie adressée par Platon à la doctrine héraclitéenne selon laquelle les contraires s’engendrent mutuellement les uns les autres (voir l’étude citée dans la note précédente). Quoi qu’il en soit, il est manifeste que Platon vise bien les penseurs qui mènent une enquête sur la nature et qui n’arrivent pas à rendre compte de la coexistence des contraires autrement qu’en termes de hasard ou de substitution mécanique. Ce type d’explication a l’inconvénient dirimant qu’il ne permet pas d’expliquer l’ordre et la convenance de toutes choses autrement qu’en termes de transformations individuelles et successives. Et les exemples ici donnés (le chaud et le froid, l’un et le multiple) comptent précisément parmi ceux que Platon emploie lorsqu’il soutient pour sa part que la succession, voire la coexistence de qualités sensibles contraires, ne peut être expliquée qu’à la condition de faire l’hypothèse qu’elles sont les effets des réalités intelligibles auxquelles elles participent, dans un monde ordonné par une intelligence divine. Parmi de nombreuses mentions des mêmes couples de contraires, voir le Philèbe14d-17a (et les notes ad loc. de J.-F. Pradeau, dans la même collection).

    


    
      29Ce passage rappelle les remarques qu’on trouve en Politique273e et surtout en Timée41a-d (mais aussi en37c-d et43a): le monde est un vivant que son fabricant a rendu incorruptible; il ne peut être éternel, au sens strict, puisque sa nature corporelle le lui interdit, mais il est conçu de telle sorte qu’il ne puisse pâtir d’un autre corps et disparaître.

    


    
      30Voir889e et890a.

    


    
      31Comme c’est aussi l’argument du Phèdre245d-e.

    


    
      32On trouve le même constat dans le mythe d’Er de la République X617d-e.

    


    
      33Nous traduisons imparfaitement la phrase, dont le texte est difficile à établir.

    


    
      34Nous ajoutons un kaì (pour lire «peu important et peu nombreux: smikrótera… <kaì> eláttō), en suivant le modèle syntaxique de 904c9(«plus souvent et plus profondément»).

    


    
      35L’eschatologie est traduite en termes locaux et géographiques, comme c’est le cas notamment dans le mythe final du Phédon107d-114c ou dans les dernières pages du Timée91e-92c. Le principe en est que les âmes les meilleures se tiennent dans le ciel puis à la surface de la terre, quand celles que leur vie ignorante ou vicieuse accable sont plongées dans les profondeurs de la terre. La descente dans les profondeurs est la mesure directe de la bassesse des vies.

    


    
      36Outre les textes cités dans la note précédente, voir encore le mythe de l’attelage ailé du Phèdre256d-e.

    


    
      37Homère, Odyssée XIX, 23.

    


    
      38Voir V728b-c et IX872d-873a.

    


    
      39«Modèle» rend túpos, qui désigne l’empreinte ou le type «divin» d’après lequel les conduites doivent être modelées; voir, supra, la note54p.305. C’est le terme qu’emploie la République lorsqu’elle évoque également les modèles ou «types» de conduite que les poètes doivent représenter afin d’éduquer les citoyens (II379a-381b). Voir encore Théétète176a-177b, dont l’argument est identique.

    


    
      40Il s’agit cette fois de celui qui pense que les dieux peuvent être fléchis.

    


    
      41Voir903b8.

    


    
      42Les manuscrits portent entelekō̂s «parfaitement, avec perfection», alors que Stobée a conservé endelekō̂s «sans arrêt, continuellement». À la suite de F. Ast, P. Friedländer, G. Müller et Diès, c’est le second terme que nous traduisons.

    


    
      43Voir l’argument comparable de République II363a-366a.

    


    
      44Voir République II379c, où Socrate constate que «les bonnes choses pour nous sont bien moins nombreuses que celles qui sont mauvaises», tout en rappelant que le dieu est la cause des bonnes choses. Et sur l’importance du mal dans la vie humaine, voir encore le constat de Théétète176a-b.

    


    
      45Cette lutte est celle du médecin contre les maladies, du cultivateur contre les intempéries; voir904b.

    


    
      46Rappel de902b.

    


    
      47On retrouve ainsi la liste la plus courante des vertus, dites «cardinales» dont I632d-636e avait conduit l’examen. L’Athénien avait alors expliqué que ces vertus comptaient parmi les biens divins (631b-c), et qu’il revenait précisément au législateur de les faire advenir chez les concitoyens. On comprend ainsi que la connaissance de la divinité et des choses divines soit la condition nécessaire, le fondement de la législation.

    


    
      48C’est bien son homogénéité et sa parenté avec l’âme divine qui permettent à l’âme humaine d’aspirer à la vertu: semblable à l’âme divine, elle peut, connaissant cette dernière, développer la parenté qui l’en rapproche, et prendre pour modèle de sa conduite l’excellence que réalise toujours et parfaitement l’âme divine. Dans la mesure où le monde et les astres sont selon Platon les premières divinités, l’imitation de l’ordre du monde s’avère être le moyen privilégié, pour l’homme, de la vertu.

    


    
      49Probablement une distinction est-elle faite ici entre les démons, qui sont les gardiens des âmes, et les dieux, qui en sont les maîtres.

    


    
      50«Convoitise» rend pleonexía, qui désigne l’envie, souvent insatiable, d’avoir plus qu’autrui, de désirer sans mesure. C’est selon Platon le mobile le plus déplorable et le plus redoutable des conduites humaines, lorsque ces dernières ne trouvent aucune mesure réfléchie. La République en décrit et en critique avec vigueur les effets, notamment dans le sévère portrait des licencieux qu’on trouve en IX586a-b; voir encore II 359a-c, dont l’argument est apparenté à celui des Lois, lorsque Socrate explique que l’injustice n’est rien d’autre que la traduction politique de l’envie. Voir enfin le discours d’Éryximaque dans le Banquet188a-b.

    


    
      51Allusion à Homère, Iliade IX500. Phénix supplie Achille de ne pas être plus implacable que les dieux, eux qui se laissent apaiser par des libations et par l’odeur de la chair grasse des victimes. Platon cite explicitement ces vers dans la République II364d-e, pour dénoncer leur influence déplorable et leur caractère impie.

    


    
      52On trouve cette même comparaison en République VI487e-489a (avec le même exemple d’un capitaine réduit à l’impuissance par l’ivresse). Les Lois donnent ici une réfutation aboutie de cette troisième forme d’impiété, qui n’était qu’allusivement contestée dans la République (voir II379a-383c).

    


    
      53Le vocabulaire est celui du vote au tribunal. Dans cette même collection, voir l’Introduction de L. Brisson à l’Apologie de Socrate.

    


    
      54L’ensemble des pages qui précèdent (c’est-à-dire la presque totalité du livre X) ne composent donc qu’un long préambule.

    


    
      55Voir888a, et, supra, la note28.

    


    
      56Les remarques qui suivent sont d’une originalité remarquable. La société athénienne, et aussi bien ancienne en général, ne connaissait pas de semblables prisons. Des personnes pouvaient certes être détenues, dans l’attente d’un procès, voire d’un remboursement de dette ou d’une réparation quelconque; c’était le cas à Athènes, où une prison était installée aux abords du tribunal (voir l’Introduction à l’Apologie de Socrate et au Criton, par L. Brisson, dans cette même collection, p.42-44). Mais il ne s’agissait que d’un lieu de séjour temporaire, précédant le jugement ou l’exécution de la peine (Socrate, par exemple, meurt en prison). C’est bien cette fonction de détention provisoire que semble jouer ici la première prison, installée sur la place publique. En revanche, l’existence d’établissements réservés à des peines d’emprisonnement longues (qui peuvent durer au moins cinq ans, comme indiqué en909a) est une originalité proprement platonicienne (comme l’avait déjà noté L. Gernet, Platon, Lois Livre IX. Traduction et commentaire, p.79, n. 27).

    


    
      57Cette première prison est réservée aux malfrats qui s’en prennent aux corps et sans doute aux biens. Il n’est pas question ici de la sauvegarde des âmes, comme ce sera le cas des impies emprisonnés dans la «Maison du retour à la raison», mais bien seulement de celle des corps. Pour préserver les citoyens des violences corporelles de certains délinquants, on enferme ces corps.

    


    
      58Si l’expression n’avait pas un tout autre sens aujourd’hui, on pourrait rendre le nom de cette prison (le sōphronistḗrion) par «maison de correction». Cette prison est nommée à deux reprises, ici puis en 909a1. Notre choix de traduction est littéral; voir les explications détaillées de L. Brisson, «Le Collège de Veille (nukterinòs súllogos)», p.163et notes. Il s’agit bien d’un emprisonnement destiné à corriger les opinions fautives des athées ou des subversifs, et de protéger ainsi leurs âmes comme celles des concitoyens. Il est remarquable que le collège de veille (composé des citoyens qui «se rassemblent à la fin de la nuit»), qui est la plus haute magistrature de la cité (elle sera décrite à la fin du dialogue, en XII961b-968e), siège auprès de ces prisonniers et reçoive pour tâche de les corriger et de les éduquer. Ci-dessous, 909a revient sur cette détention.

    


    
      59Le nom de cette prison n’est jamais indiqué; peut-être est-ce par euphémisme, puisque l’indignité qui lui est attachée est sans équivalent.

    


    
      60Voir, supra, la note74.

    


    
      61Voir909d. Sur l’exploitation des sentiments religieux par les devins, voir République II364b-365a.

    


    
      62Sur la méfiance de Platon à l’égard de la pratique d’«initiations», voir République II366a, mais aussi le témoignage de la Lettre VII333e.

    


    
      63Il doit s’agir des «savants» athées qu’évoquait le début du livre, en886c-e.

    


    
      64Comme le livre XII y revient, le «collège de veille» a un rôle pédagogique; voir l’étude de L. Brisson, «Le Collège de Veille (nukterinòs súllogos)». Comme Morrow, p.488-489l’a relevé, Platon est le premier auteur qui conçoive de la sorte l’athéisme comme un délit d’opinion devant être corrigé ou condamné par la loi. Le livre X donne une idée de ce en quoi peuvent consister ces entretiens.

    


    
      65Voir906b.

    


    
      66Platon joue sur le sens de psukhagōgeîn (en909b2puis b3 séduire les âmes/évoquer les âmes). L’évocation de l’âme des morts est destinée à les apaiser, lorsqu’une colère vengeresse les fait s’acharner sur les vivants (voir l’exemple de IX865d-e).

    


    
      67Voir la condamnation des devins ambulants en République II 364b-d.

    


    
      68Celle qui est évoquée en troisième lieu et qui ne comporte pas de nom.

    


    
      69Ces «serviteurs» (tō̂n oiketō̂n) sont certainement des esclaves; voir Piérart, p.185.

    


    
      70Le lecteur ne manquera pas de se demander pourquoi ces criminels ne sont pas exécutés, là où la peine de mort est infligée pour punir des crimes qui semblent moins graves. La raison en est peut-être indiquée en908e, lorsque l’Étranger explique que ces criminels doivent subir plusieurs morts (ni une mort, ni même deux ne suffisent à les châtier). L’isolement et l’infamie civique qui l’accompagne (ces prisonniers ne fréquentent plus que des esclaves) est redoublée par la mort sans sépulture. L’âme des criminels est ainsi deux fois punie.

    


    
      71À l’exception des cultes familiaux que la loi reconnaît (IV717b; X885a). Platon redoute les cultes secrets qui pourraient mettre en péril la cohésion de la cité.

    


    
      72Voir IV717b, V738d, VIII848d.

    


    
      73Comme il y insiste ici plusieurs fois, Platon paraît croire que les femmes sont naturellement portées à une piété excessive et pathologique.

    


    
      74La dévotion populaire grecque se manifestait ainsi, dans les lieux sacrés, par la production d’ex-votos représentant le dieu ou le dévot. Voir les explications de W. Burkert, Greek religion. Archaic and classical, p.92-95.

    


    
      75«Non sans quelque justice», car il revient à la cité d’interdire l’impiété, et elle faillit à sa mission si elle n’y parvient pas. La remarque est peut-être une réminiscence d’Hésiode, Les Travaux et les Jours, 240-241(«Souvent une cité entière se ressent de la faute d’un seul, qui s’égare et trame le crime»).

    


    
      76Le verbe est eisaggéllō, mais il n’a pas ici le sens judiciaire habituel, puisque la dénonciation n’est pas faite auprès du Conseil ou de l’Assemblée du peuple (voir l’Introduction de L. Brisson à l’Apologie de Socrate, dans cette même collection, p.45, n. 2).

    


    
      77Ce passage est commenté par Piérart, p.450-453.

    

  


  
    
      
    


    
      LIVRE XI


      913a-938c1

    


    
      
    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [913a] C’est maintenant aux contrats mutuels2qu’il nous faut appliquer une réglementation convenable. Oui, et je suppose que quelque chose du genre peut servir de règle générale. Que personne, autant que possible, ne touche à ce qui est ma propriété; qu’il n’en déplace pas non plus la moindre parcelle sans avoir, d’une façon ou d’une autre, obtenu de moi quelque consentement. Telle devra être aussi ma façon d’agir en ce qui concerne les biens des autres, si j’ai du bon sens.


      Ainsi, prenons pour premier exemple un trésor que quelqu’un qui ne fait pas partie de mes ascendants a mis en réserve pour soi-même ou pour sa postérité. Je ne prierai jamais les dieux [913b] pour le découvrir, et, si je l’avais découvert, je ne le bougerai pas de sa place; pas davantage je ne consulterai de prétendus devins qui, d’une manière ou d’une autre, trouveraient bien le moyen de me conseiller d’enlever de la terre un dépôt qui lui a été confié. Jamais en effet le gain d’argent que je ferais en enlevant ce trésor ne vaudrait la somme de profit que je ferais sous l’aspect de l’excellence de l’âme et de la justice en ne me l’appropriant pas, et en acquérant au lieu d’un bien un plus grand bien et dans une meilleure partie de moi-même, puisque, au lieu de la richesse dans les biens matériels, j’aurais préféré comme valant davantage la possession de la justice dans mon âme3. Le fait est certain, ils sont nombreux les cas auxquels s’applique l’adage de «ne pas bouger ce qui ne doit pas être bougé4», et le cas dont il s’agit est, peut-on dire, l’un de ceux-là. [913c] Il faut donc apporter sa créance aux mythes que l’on raconte sur le sujet: de tels actes ne servent pas les intérêts de ses enfants. L’homme indifférent au sort de ses enfants et qui, n’ayant cure du droit du déposant, s’empare sans son consentement d’un dépôt qui n’a été constitué ni par lui-même ni par aucun de ses ascendants, celui-là ruine la plus belle des lois, celle qui comporte le moins d’exceptions, celle qui a été instituée par un homme dont on ne saurait nier la noblesse, et qui ordonne: «Ce que tu n’as pas déposé, ne l’enlève pas5.» À celui qui aura fait preuve de mépris pour ces deux législateurs [913d] en enlevant ce qu’il n’a pas déposé lui-même, et non pas une petite somme, car il y a des cas où l’importance du trésor est considérable, à celui-là quelle peine infliger? De la part des dieux, seul un dieu le sait. Mais le premier qui en aura connaissance devra, si la chose s’est passée dans une ville, en informer les intendants de la ville, et, si la chose s’est passée en un point de la place publique, en informer les intendants de la place publique, et, si la chose s’est passée en quelque autre endroit du territoire [914a], il faudra en informer les intendants de la campagne et ceux qui en sont les chefs. Et, une fois que les faits auront été dénoncés, la cité enverra des délégués à Delphes; et la réponse du dieu quant à l’argent et quant à celui qui l’a enlevé de sa place, la cité l’exécutera en servante docile des oracles du dieu6. Dans le cas où c’est un homme libre qui a révélé les faits, cela lui vaudra une renommée de vertu; s’il ne les révèle pas, ce sera une renommée de vice. Dans le cas où ce sera un esclave qui a fait cette révélation, la cité devra à bon droit lui accorder sa liberté, en remboursant au maître la valeur de son esclave; mais s’il ne l’a pas fait, il sera puni de mort.


      Ce serait une conséquence [914b] immédiate de ce qui précède que ce même règlement s’appliquât à toutes les affaires, importantes ou non. S’il arrive que quelqu’un laisse quelque part de son plein gré ou non une chose qui lui appartient, celui qui vient à trouver la chose devra la laisser là où elle est, convaincu que sur ces choses veille la divinité des chemins, à qui la loi les consacre7. Mais si quelqu’un désobéit et que, au lieu d’agir ainsi, il emporte chez lui la chose qu’il a enlevée de l’endroit où il l’a trouvée, si c’est un esclave et si la chose est de peu de valeur, de nombreux coups de fouet devront lui être administrés par celui qui l’aura surpris, à condition que ce dernier ait au moins la trentaine. Mais si c’est un homme de condition [914c] libre, outre qu’il sera considéré comme un être indigne de cette condition et comme un hors-la-loi, il paiera à celui qui avait laissé la chose à une place d’où il l’a enlevée dix fois la valeur de la chose8. Et si quelqu’un accuse un autre de posséder une quantité plus ou moins importante de ses propres biens et que celui-ci reconnaisse l’avoir, mais nie qu’elle appartienne au premier, si le bien est inscrit sur les registres des magistrats conformément à la loi9, le premier appellera celui qui détient le bien auprès de ces magistrats. Celui-ci le présentera; une fois le bien exhibé, s’il a été inscrit sur les registres et que l’on voie clairement auquel des deux parties en litige il appartient [914d], son propriétaire l’emportera. Mais si le bien appartient à un tiers absent, celle des deux parties qui fournira une caution suffisante devra, à la place de l’absent, emporter la chose avec elle conformément au droit qu’en aurait cet absent, et sous condition qu’elle le lui remettra. Et si le bien en litige n’est pas inscrit auprès des magistrats, il sera déposé jusqu’au jugement auprès des trois magistrats les plus âgés. Et si le bien consigné est un animal, celui qui aura eu le dessous dans le procès devra payer les frais de nourriture aux magistrats. Les magistrats rendront leur sentence [914e] dans les trois jours10.


      Qui le souhaite, s’il est sensé, reprendra possession de son propre esclave, pour en faire tout usage licite qu’il souhaitera11. Il reprendra aussi, dans l’intérêt de l’un de ses proches ou de ses amis, l’esclave fugitif pour le lui conserver. Si quelqu’un souhaite affranchir un homme tenu en esclavage, celui qui le tient en esclavage devra le relâcher, mais le repreneur devra fournir trois cautions suffisantes: il le reprendra sous ces garanties, et pas autrement. S’il le libère sans ces garanties, il sera poursuivi pour violences, et il paiera [915a] le double du dommage inscrit à celui à qui l’esclave aura été enlevé12. Un maître pourra aussi bien reprendre son affranchi, dans le cas où ce dernier ne s’acquitte pas de ses obligations envers ceux qui l’ont affranchi ou ne s’en acquitte pas suffisamment13. Voici ces obligations: l’affranchi se rendra trois fois par mois au foyer de celui qui l’a affranchi pour lui offrir de faire ce qu’il faut parmi les choses qui sont justes et qui en même temps sont en son pouvoir, et il ne conclura rien en matière de mariage sans l’assentiment de son ancien maître. Il ne lui sera pas permis de devenir plus riche que celui qui l’a affranchi; [915b] le surplus reviendra à l’ancien maître. Celui qui aura été affranchi ne devra pas rester plus de vingt ans dans le pays, mais, comme tous les autres étrangers14, il devra s’en aller ailleurs, en emportant la totalité de son bien, sauf permission accordée par les magistrats et par celui qui l’a affranchi. Si toutefois la fortune d’un affranchi ou celle d’un étranger quelconque vient à dépasser le niveau de la troisième classe censitaire15, il aura l’obligation, sous trente jours à compter du jour même où se fera ce dépassement, de s’en aller en emportant tout ce qu’il possède, et aucune demande de sa part en vue de rester [915c] ne sera plus accueillie par les magistrats. Si quelqu’un ayant désobéi et ayant été traduit devant un tribunal est condamné, la peine sera la mort et la confiscation de ses biens au profit du Trésor public. Ces causes seront portées devant les cours des tribus, à moins que les plaignants n’aient préalablement mis fin aux différends qui les opposent, soit devant un tribunal de voisins, soit devant les juges qu’ils auront eux-mêmes choisis16.


      
        
      


      Si quelqu’un17entre en possession d’un être vivant ou de tout autre bien, le détenteur actuel [915d] pourra restituer ce bien à celui qui le lui a vendu, donné valablement ou juridiquement, ou livré de quelque autre façon régulière, dans un délai de trente jours si c’est un citoyen ou un métèque établi dans la cité, porté à cinq mois si la transaction s’est faite avec un étranger, et si le troisième mois est celui où le soleil passe du tropique d’été au tropique d’hiver18.


      
        
      


      Tout échange qui se fait par achat ou par vente entre une personne et une autre se fera par livraison à la place assignée pour chaque article sur la place publique et par réception immédiate du prix. C’est ainsi que se fera l’échange, et nulle part ailleurs; de surcroît, ni vente ni achat [915e] ne se feront à crédit. Si quelqu’un échangeait avec quelqu’un d’autre différemment ou en d’autres lieux quoi que ce soit contre quoi que ce soit, en faisant confiance à celui avec lequel il traite, qu’il le fasse en sachant bien que pour les ventes qui ne sont pas faites aux conditions qui viennent d’être formulées, la loi ne laisse aucune place à aucun recours en justice19.


      
        
      


      En ce qui concerne par ailleurs les souscriptions des associations20, qui le souhaite souscrira de gré à gré. S’il survient quelque différend à propos du versement de la souscription, qu’on le règle en se souvenant qu’il n’y aura en telles matières aucune place pour aucun recours en justice.


      
        
      


      Tout vendeur qui aura touché pour prix de quelque objet une somme qui n’est pas inférieure à cinquante drachmes21sera tenu de rester dans la ville les dix jours suivants, et l’acheteur [916a] saura où habite le vendeur, en raison des contestations auxquelles donnent souvent lieu ce genre d’affaires et pour permettre conformément aux dispositions de la loi de demander au vendeur le retour de la marchandise qui lui a été achetée, ou pour refuser ce retour à l’acheteur. Voici selon quelles dispositions la loi permet de demander ou de refuser ce retour. Si quelqu’un a vendu un esclave atteint de la phtisie, de la pierre, d’une maladie de la vessie ou de ce qu’on appelle le mal sacré22, ou encore de quelque autre maladie qui échappe aux yeux de la plupart des gens mais qui, touchant le corps ou la pensée, est grave et difficile à guérir, l’acheteur ne pourra obtenir le retour s’il est médecin et gymnaste23; [916b] il ne l’obtiendra pas non plus si le vendeur l’a prévenu et lui a dit la vérité. Mais si pareille vente a été faite à un simple particulier par un homme du métier, l’acheteur aura le droit de retourner l’esclave pendant une période de six mois, à moins qu’il ne s’agisse du mal sacré, maladie pour laquelle le retour est possible durant une période d’une année entière. Que l’affaire soit débattue devant trois médecins qui auront été choisis par entente entre les deux parties. Si le vendeur est reconnu coupable à la suite du procès, il paiera le double du prix de vente. Par ailleurs, dans le cas où le vendeur et l’acheteur n’ont ni l’un ni l’autre de compétence, il y aura retour [916c] dans les conditions que l’on vient de dire et à la suite aussi d’un jugement, mais le vendeur qui sera condamné ne paiera que le prix simple. Si encore quelqu’un vend sciemment à quelqu’un qui le sait un esclave qui a commis un meurtre, il sera impossible de retourner un esclave vendu dans ces conditions. Mais si la vente a été faite à quelqu’un qui n’était pas au courant, il y aura possibilité de retour du moment où l’un des acheteurs se sera aperçu de la chose, et le cas sera tranché par les cinq plus jeunes gardiens des lois24. Si le tribunal juge que le vendeur n’ignorait pas la vérité, celui-ci devra purifier la maison de l’acheteur suivant la loi établie par les exégètes, et verser à l’acheteur [916d] le triple du prix25.


      
        
      


      Par ailleurs, quand contre de l’argent on échange de l’argent, un être vivant ou une chose inanimée, on ne livrera ni ne recevra rien qui soit falsifié, conformément à la loi.


      
        
      


      Accueillons, comme pour les autres lois, le préambule qui concerne toute imposture de cet ordre: «La fraude, tout comme le mensonge et la tromperie, voilà ce dont tout homme doit se convaincre que c’est une seule et même chose; et c’est à tort que la plupart des gens ont coutume de dire que, si elle a lieu au moment opportun, elle est juste en bien des cas. Et comme ils ne définissent pas le moment opportun [916e] en n’en précisant ni l’occasion ni le temps ni les déterminations, par une formule si large ils se laissent faire et ils font aux autres beaucoup de tort. Or, il n’est pas permis au législateur de tolérer cette indétermination; il doit au contraire en chaque circonstance préciser des limites plus ou moins étroites. Et tout naturellement, il faut maintenant indiquer ces limites. Que personne ni en paroles ni en actes ne s’adonne à aucun mensonge, aucune tromperie, aucune falsification d’aucune sorte, en prenant les dieux à témoin de sa sincérité, si l’on ne veut pas devenir l’homme que les dieux ont le plus en haine. [917a] Or celui-là, c’est l’homme qui se parjure en faisant de faux serments sans aucun respect pour les dieux; et au second rang vient celui qui ment à la face de gens qui lui sont supérieurs. Or ceux qui sont supérieurs, ce sont les meilleurs à l’égard des moins bons, les vieux en général à l’égard des plus jeunes; aussi les géniteurs sont-ils supérieurs à leur progéniture, les maris supérieurs à leur femme et à leurs enfants, ceux qui dirigent à ceux qui sont dirigés. Le respect de tous est dû à tous ceux qui exercent une autorité, et il l’est tout particulièrement à ceux qui exercent les magistratures politiques qui sont le point de départ du présent discours. Quiconque falsifie quelque chose sur la place publique [917b] ment, trompe et jure le contraire, en en appelant aux dieux à propos des règlements aussi bien que des interdictions des intendants de la place publique, n’a ni respect pour les hommes ni vénération pour les dieux26. Assurément, c’est en toute occasion une belle pratique, de ne point profaner à la légère le nom des dieux et de se comporter avec la pureté et la piété que la plupart d’entre nous montrons le plus souvent à l’égard des affaires divines.»


      Mais en cas de désobéissance, voici la loi. Celui qui vend quoi que ce soit sur la place publique n’annoncera jamais deux prix pour ce qu’il vend. [917c] Quand il en aura dit un et un seul, s’il ne l’obtient pas, il aura le droit de remporter sa marchandise pour la rapporter le lendemain, plutôt que d’en monter ou d’en baisser le prix ce jour-là. Qu’il s’abstienne par ailleurs de vanter quoi que ce soit qu’il vend et de proférer des serments. Au cas où quelqu’un désobéirait à ces injonctions, le citoyen qui se sera trouvé être le témoin de ces faits, à condition d’avoir la trentaine, châtiera celui qui jure et le frappera impunément; et si ce citoyen ne se préoccupe pas de le faire et qu’il désobéit à ces instructions, il tombera sous le coup d’un blâme public pour avoir trahi les lois. Quant à celui qui, faute d’avoir pu prêter au préambule [917d] une oreille docile, vend une marchandise falsifiée, alors, parmi ceux qui s’y connaissent en la matière, celui qui se trouvera présent à la vente et qui sera à même de prouver la fraude, une fois qu’il aura fourni cette preuve en présence des magistrats, celui-là aura, s’il est esclave ou étranger domicilié, le droit de s’approprier la marchandise falsifiée. S’il est citoyen et qu’il s’abstient d’apporter cette preuve, il sera déclaré mauvais citoyen parce qu’il frustre les dieux; s’il le fait, en revanche, il consacrera la marchandise aux dieux qui protègent la place publique27. Quant au vendeur frauduleux qui aura été pris sur le fait, il sera dépossédé de la marchandise falsifiée et, de surcroît, il recevra autant de coups de fouet qu’il aura estimé valoir de drachmes la marchandise vendue; [917e] le héraut28qui administrera cette correction annoncera sur la place pour quelles raisons il va être frappé.


      Par ailleurs, les intendants de la place publique et les gardiens des lois, une fois qu’ils se seront instruits des falsifications et des fraudes pratiquées par les vendeurs auprès des gens qui savent à quoi s’en tenir dans chaque cas, devront dresser sur une stèle une liste de ce que doit faire le vendeur et de ce qui lui est interdit, et ils devront placer cette stèle devant le bâtiment où siègent les intendants de la place publique, de façon à constituer pour ceux qui ont affaire sur la place publique des instructions légales précises29. [918a] Quant aux intendants de la ville, il en a été suffisamment question dans ce qui précède30. Si quelque addition s’avère nécessaire à ces instructions, les intendants de la ville devront, après s’être entendus avec les gardiens des lois et avoir mis par écrit ce qui leur semble faire défaut, dresser devant le bâtiment des intendants de la ville une stèle qui portera les règlements, anciens et nouveaux, qui concernent leur charge propre.


      
        
      


      À la suite des pratiques frauduleuses et sur ses talons, viennent les pratiques du commerce de détail31. Au sujet de ce genre de commerce dans son ensemble nous commencerons par donner conseil et avis; puis, plus tard, nous établirons la loi qui le concerne.


      
        
      


      C’est un fait, si du moins l’on considère sa nature, que le commerce de détail [918b] qui s’exerce en ville n’a pas pour fin de nuire, bien au contraire. Car comment ne serait-il pas un bienfaiteur l’homme qui, alors qu’il y a des biens de toute sorte, dépourvus par ailleurs de proportion et d’uniformité, les dote d’uniformité et de proportion? Réaliser cela, il nous faut l’affirmer, c’est la fonction de la monnaie et c’est là, devons-nous dire, la tâche assignée au commerçant. Employé à gages, hôtelier et autres métiers plus ou moins décents, c’est là leur fonction à tous: [918c] trouver comment satisfaire à tous les besoins et assurer une répartition uniforme des biens. Voyons donc ce qui fait que cette fonction n’a pas un bon renom et n’est pas respectable, d’où vient le discrédit dont elle souffre, et cela afin d’y remédier par la loi sinon totalement, du moins partiellement. Ce n’est pas, à ce qu’il semble, une petite affaire et qui réclame peu de vertu.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mon cher Clinias, elle est peu nombreuse, elle est naturellement rare et elle a besoin d’un entraînement d’un ordre supérieur, l’espèce des hommes qui, lorsqu’elle est confrontée aux besoins et qu’elle est plongée dans les désirs, [918d] est capable de tenir bon en restant dans la mesure, et qui, quand elle est à même de se procurer une grande quantité de richesses, demeure sobre et préfère à la quantité la mesure. La majorité des hommes présentent des dispositions tout à l’opposé de celles-là: leurs besoins sont sans limites et, alors qu’il leur serait loisible de faire un gain mesuré, leur appétit de gains est insatiable. Voilà pourquoi tous les métiers qui touchent au commerce de détail, au négoce, à l’hôtellerie, sont décriés, tenus pour des objets de honte et d’opprobre.


      Supposons en effet–c’est une supposition risible, [918e] mais pourtant je la ferai–, qu’une prescription contraigne pendant un certain temps les hommes qui en tout lieu sont les meilleurs de tenir auberge, d’ouvrir boutique ou d’exercer quelque activité de cette sorte, et que quelque nécessité fixée par le destin contraigne même les femmes32à ce genre de vie, nous saurions alors quelle estime et quel attachement méritent chacune de ces professions, et nous aurions pour elles toutes, qui seraient pratiquées selon la règle et dans une intégrité incorruptible, la révérence qu’on a pour une mère et pour une nourrice. Mais qu’en est-il en réalité? Quelqu’un, pour y ouvrir un commerce, va s’installer à demeure dans un lieu désert [919a] et qui se trouve par la route à une grande distance de tous les autres; il reçoit dans un lieu d’accueil plaisant des voyageurs en difficulté, ou bien, s’ils sont assaillis durement par de violentes tempêtes, il leur procure le calme contre les vents, ou bien la fraîcheur contre les chaleurs suffocantes. Alors, une fois qu’il a fait cela, au lieu de les traiter en amis et de leur donner, outre l’abri, le repas de bienvenue, c’est en ennemis qu’il les traite, comme si c’étaient des prisonniers de guerre qu’il libérerait contre rançon, des rançons exorbitantes, injustes, inexpiables33. [919b] Voilà les procédés malhonnêtes qui, avec leurs pareils, ont jeté le discrédit34sur ces métiers destinés à porter secours à notre détresse. Or, à ces maux, il faut que le législateur porte remède35. À coup sûr, il est vrai le vieux proverbe qui dit qu’il est difficile de lutter contre deux ennemis à la fois36, comme il en va pour les maladies et pour beaucoup d’autres maux. Tout naturellement, dans le cas présent, le législateur doit mener sur ce point une double bataille, contre la pauvreté et contre la richesse, dont l’une corrompt par le laisser-aller l’âme des hommes [919c] et l’autre, à force de douleurs, la mène à l’impudence. Quel secours pourrait-on bien trouver contre cette maladie-là dans une cité que guide l’intellect? Le premier serait de n’avoir que le plus petit nombre de marchands de détail possible; le deuxième, de n’assigner cette profession qu’à des gens dont la corruption éventuelle ne cause pas un grand dommage à la cité; le troisième de trouver un expédient pour que ceux qui pratiquent ces professions ne prennent pas trop facilement des habitudes qui font l’âme impudente [919d], basse et sans retenue.


      À la suite de ce qui vient d’être dit, instituons en lui souhaitant bonne chance une loi semblable à la suivante. Parmi les Magnètes, auxquels le dieu permet de redresser leur cité en la fondant de nouveau, qu’aucun des propriétaires terriens des cinq mille quarante foyers ne devienne, de gré ou de force, ni marchand détaillant ni négociant ni non plus, de quelque manière que ce soit, qu’il se mette au service de simples particuliers qui ne lui sont pas égaux37, exception faite de son père, de sa mère, de leurs ascendants ou de toutes les autres personnes de condition libre qui seraient plus âgées [919e] que lui et qu’il servirait en homme libre.


      Par ailleurs, il n’est pas facile de définir rigoureusement dans une loi ce qui est digne et ce qui est indigne d’un homme libre; une telle distinction devra être au contraire le fait de ceux qui ont reçu les honneurs publics38pour l’aversion et l’estime qu’ils témoignent à l’une et l’autre condition. Or, l’homme qui se sera abaissé par le moyen de quelque artifice39à un métier de revente servile sera mis en accusation pour atteinte à l’honneur familial par qui le souhaitera devant les citoyens à qui leur vertu a valu les plus hautes distinctions, et s’il est reconnu coupable d’avoir souillé par une occupation indigne le foyer qui est le sien et celui de ses ancêtres, il sera détaché de cette occupation en faisant un an de prison. [920a] Et s’il est repris, il fera deux ans de prison, et, à toute récidive il sera emprisonné de nouveau sans répit pour un temps chaque fois double du précédent40.


      
        
      


      Deuxième loi. Il faudra être un étranger domicilié ou un étranger, pour pratiquer le commerce de détail.


      
        
      


      En troisième lieu, vient une troisième loi. Pour faire que soit le moins méchant possible, celui qui vivra avec nous dans la cité, les gardiens des lois devront considérer qu’ils n’ont pas seulement à veiller sur ceux qu’il est facile d’empêcher de transgresser la loi ou de devenir méchants, tous ceux que leur naissance et leur éducation a bien formés; [920b] c’est plutôt sur ceux qui ne sont pas tels et qui se livrent à des occupations qui tendent fortement à les incliner au mal, qu’ils doivent surtout veiller.


      Voilà donc comment il faut régler la question du commerce de détail, qui est si divers et si plein d’occupations corruptrices, toutes celles du moins que nous laisserons subsister parce que nous les aurons jugées absolument indispensables pour notre cité. De surcroît, au sujet de ces règlements, les gardiens des lois doivent se concerter avec les gens qui savent à quoi s’en tenir dans chacune des branches du commerce de détail, de la même manière que nous avons [920c] précédemment prescrit de le faire à propos de la falsification des marchandises41, une pratique liée à ce genre de commerce. Ils verront ensemble quel rapport constitue pour le marchand un profit qui soit mesuré, et, une fois qu’ils auront fixé par écrit son montant, les intendants du marché, les intendants de la ville et les intendants de la campagne veilleront à ce qu’il soit appliqué. Ces ordonnances permettront sans doute au commerce de détail de rendre service aux particuliers, tout en causant le moins de dommage possible à ceux qui s’y adonnent dans la cité.


      
        
      


      [920d] Pour tout engagement contracté et non exécuté conformément au contrat, sauf dans le cas où l’on serait convenu de faire des choses défendues par la loi ou par quelque décret, dans le cas où le consentement a été imposé à quelqu’un par une injuste violence ou dans le cas où quelqu’un a été empêché contre son gré de tenir parole par quelque accident imprévisible, dans tous les autres cas donc une plainte pour non-exécution de contrat sera portée devant les juges de chaque tribu, à moins que les parties ne soient arrivées au préalable à se mettre d’accord devant des arbitres ou des voisins42. À Héphaïstos et à Athéna est consacrée l’espèce des artisans, dont les métiers conjugués fournissent ce qui est nécessaire à la vie de tous les jours. Par ailleurs, c’est à Arès et à Athéna43, que sont consacrés ceux qui assurent la sauvegarde des produits fabriqués par les artisans en faisant usage d’autres techniques [920e], défensives celles-là. Or, c’est à bon droit que l’espèce de ces hommes est consacrée à ces trois divinités. Tous justement consacrent leur vie au service du territoire et du peuple, les uns en présidant aux combats de la guerre, les autres en produisant et en fabriquant contre un salaire instruments et services44. Assurément, il ne conviendrait point que ces hommes manquent à leur parole en ces domaines, s’ils ont le respect des dieux dont ils sont les descendants.


      [921a] Dès lors, si un artisan par sa faute n’a pas achevé son travail à la date promise, manquant ainsi de tout respect envers la divinité à laquelle il doit son existence, et estimant, dans son aveuglement d’esprit que la divinité à laquelle il est apparenté fera preuve d’indulgence, c’est à ce dieu qu’il en rendra compte dans un premier temps. Dans un second temps, il faut établir une loi qui s’applique à son cas. Il devra le prix de l’ouvrage dont il a frustré son client et il le refera pour rien, d’un bout à l’autre, dans le temps convenu. Et l’avertissement qu’elle donnait au vendeur d’une marchandise, la loi le donne aussi bien [921b] à celui qui se charge d’un travail. Elle prescrivait au premier de ne pas tenter d’en imposer en majorant le prix, mais de l’estimer au plus juste de la valeur de l’objet vendu. C’est assurément la même prescription qu’elle fait à celui qui se charge d’un travail, car lui, l’artisan, en connaît la valeur. Ainsi donc, dans une cité d’hommes libres, l’artisan ne doit jamais utiliser la technique qu’il pratique, activité qui inspire la confiance et non point trompeuse par nature, pour tenter d’en faire, lui l’artisan, une technique permettant d’en imposer à ceux qui ne s’y connaissent pas45; et celui qui, ne s’y connaissant pas, a été lésé doit avoir un recours contre celui qui lui a fait du tort. Mais contre le client qui, de son côté, ne paierait pas à l’artisan exactement [921c] la rémunération fixée par un accord légitime, et qui, au mépris de Zeus protecteur de la cité et d’Athéna qui sont associés à la vie de notre cité46, briserait, pour la recherche d’un mince profit, les fondements de cette communauté, la loi que voici avec le secours des dieux protégera ces liens qui assurent la cohésion de la cité. Celui en effet à qui a été livré un travail et qui n’en paie pas le prix dans les délais convenus en devra le double. S’il laisse passer une année, même si dans notre cité aucune somme d’argent prêtée ne doit rapporter d’intérêt47, il paiera, lui, une obole d’intérêt [921d] par drachme et par mois, et les plaintes à ce sujet seront portées devant les tribunaux de chaque tribu.


      
        
      


      Puisque nous avons ainsi fait mention des artisans en général, il est juste de parler, ne fût-ce qu’en passant, de ceux qui à la guerre sont les artisans de notre sécurité, les stratèges et tous ceux qui pratiquent cette technique particulière48. Ces gens-ci sont comme ces gens-là, puisqu’ils forment, peut-on dire, une autre classe d’artisans. Si donc l’un d’entre eux a entrepris, spontanément ou parce qu’il en a reçu l’ordre, une tâche d’intérêt public et s’il a mené cette tâche [921e] à bien, la loi ne se lassera jamais de louer celui qui lui rendra les honneurs dus49, honneurs qui sont le salaire des hommes de guerre. Mais elle blâmera celui qui, bénéficiaire de quelque belle action guerrière, n’en paierait pas le prix. On posera donc cette loi mêlée d’éloge à leur sujet, en encourageant sans la contraindre la masse des citoyens [922a] à honorer les hommes valeureux, qui sont les sauveurs de la cité tout entière par leur courage ou leur adresse à la guerre; à les honorer au second rang, car le plus grand privilège sera accordé en premier lieu à ceux qui se seront avérés capables avant tout de respecter les écrits des législateurs50.


      
        
      


      Voilà donc que nous avons réglé la question des contrats les plus importants, ceux que contractent les hommes entre eux, à l’exception il est vrai, de ceux qui concernent les orphelins et le soin qui leur est dû de la part de leurs tuteurs; c’est pour régler d’une manière ou d’une autre ces questions [922b] qu’il nous faut nécessairement établir cette réglementation après ce que nous venons de dire. Ces règlements ont tous pour point de départ soit les désirs exprimés par les mourants en ce qui concerne la disposition de leurs biens, soit les accidents qui les empêchent de prendre toute disposition de ce genre. J’ai dit «nécessairement», Clinias, en envisageant ce que ces questions ont d’épineux et d’embarrassant. On ne saurait en effet se dispenser d’établir des règlements en ce domaine, car il y aurait alors une multiplicité de dispositions testamentaires individuelles différentes les unes des autres et contraires non seulement aux lois, mais aussi aux mœurs des vivants et même à ceux des testateurs eux-mêmes au temps où ils ne songeaient pas encore à faire de testament, [922c] pour peu que l’on reconnaisse comme absolument valide toute disposition testamentaire que quelqu’un prendra, en quelque état qu’il se trouve à la fin de sa vie. Nous sommes effectivement, la plupart d’entre nous, dans un état de déraison et de désarroi lorsque nous estimons que la mort est proche.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire par là, Étranger?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est chose incommode, Clinias, qu’un homme en train de trépasser; il abonde en propos très dangereux et déplaisants pour les législateurs.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [922d] Il cherche à tout faire en maître absolu et le discours qu’il tient est habituellement plein de colère.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que dit-il donc?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      «Ô dieux, dit-il, c’est chose abominable de ne pas me laisser donner ou refuser à qui il me plaît ce qui m’appartient, plus à celui-ci, moins à celui-là, selon qu’ils se sont ouvertement comportés bien ou mal à mon égard, dans l’épreuve si probante des maladies de la vieillesse51et des autres infortunes de ce genre.»


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      N’ont-ils pas raison à ton avis, Étranger, de parler ainsi?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [922e] À mon avis du moins, Clinias, ce sont les législateurs d’autrefois qui ont été veules, et leur législation atteste qu’ils avaient sur les affaires humaines en général une courte vue et une médiocre réflexion.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est, mon bon, par crainte de ces propos de moribonds qu’ils ont établi la loi permettant à chacun de disposer de ses biens absolument à sa guise52, mais toi [923a] et moi, à ceux de tes concitoyens qui seront sur le point de mourir nous ferons une réponse un peu plus équilibrée. «Mes amis, dirons-nous, à vous dont l’existence ne dure, à la lettre, qu’un jour, il est difficile de connaître ce qui vous appartient en propre et qui plus est de vous connaître vous-mêmes, comme le recommande l’inscription de Delphes53, en ce moment précis54. Moi donc, qui suis législateur, je déclare que ne vous appartiennent ni votre personne ni vos biens. Vos biens et votre personne appartiennent au contraire à toute votre famille, celle d’hier comme celle de demain, ou plutôt c’est à la cité qu’appartiennent toute [923b] votre famille et ses biens55. En conséquence, puisqu’il en est ainsi, si au moment où la maladie et la vieillesse vous ballottent comme dans une tempête, quelque flatteur cherche à vous suborner et vous persuader de prendre des dispositions contraires au bien, ne comptez pas que j’y acquiescerai de mon plein gré. C’est plutôt le bien supérieur de la cité tout entière et de la famille que visera en tout ma loi, et j’aurai le droit de faire la part moins belle à ce qui intéresse l’individu56. Quant à vous, appliquez-vous, nourrissant à notre égard des sentiments agréables et bienveillants, à poursuivre la route où vous entraîne la nature humaine. C’est nous qui prendrons soin [923c] de tous ceux que vous laissez après vous et qui nous en occuperons le mieux possible, sans favoriser l’un au détriment de l’autre.» Voilà, Clinias, quelle exhortation et quel préambule il faut adresser aux vivants aussi bien qu’aux mourants. Et voici notre loi.


      
        
      


      Celui qui rédigera un testament pour disposer de ses biens, s’il est père de famille, devra inscrire en tête celui de ses fils qu’il juge bon de faire devenir le propriétaire de son lot, et il devra indiquer par écrit lequel parmi les autres il souhaite donner en adoption à quelqu’un qui l’accueille57. Si parmi ses fils il lui en reste un qui ne puisse [923d] recevoir un lot, et qui d’après la loi peut espérer être envoyé dans quelque colonie58, à celui-là le père aura le droit de donner ce qu’il souhaite de ses biens, à l’exception du lot patrimonial et de tout l’équipement nécessaire à l’entretien de ce lot. Et s’il en reste plusieurs, il leur fera sur le surplus du lot les parts qu’il souhaite. À celui de ses fils qui est déjà à la tête d’un domaine, à celui-là il ne laissera aucune part de ses biens. Il agira de même pour une fille, en ne lui faisant aucune part si elle est promise en mariage, et [923e] en lui faisant une part si elle ne l’est pas. S’il arrive, après que le testament a été rédigé, que l’un des fils ou l’une des filles s’avère être propriétaire d’un bien foncier, il ou elle laissera sa part à l’héritier de celui qui a fait le testament59. Mais si le testateur ne laisse pas d’enfants mâles, mais seulement des filles, il donnera à celle de ses filles qu’il lui plaira, un mari qu’il adoptera pour fils en le désignant comme son héritier. S’il a un fils qui meurt alors qu’il est encore enfant, avant que ce dernier parvienne à l’âge adulte, qu’il s’agisse d’un fils naturel ou d’un fils adoptif, celui qui fait son testament désignera pour remédier à cette circonstance malheureuse celui qui doit [924a] devenir son deuxième fils en espérant de meilleures circonstances. Si le rédacteur du testament est absolument sans enfants, il pourra mettre de côté le dixième de ce qu’il a gagné, pour en faire cadeau à qui il lui plaira d’en faire cadeau. Tout le reste, il devra le transmettre à celui dont il aura fait son fils: acte légalement irréprochable de sa part envers un bénéficiaire qui lui en aura de la gratitude60.


      Considérons le cas où l’on laisse des enfants qui ont besoin de tuteurs. Si quelqu’un a fait son testament avant de mourir et désigné par écrit pour ses enfants les tuteurs qu’il [924b] désire et autant qu’il en désire, du moment que ces derniers sont consentants et lui ont donné leur accord, les désignations ainsi faites par écrit détermineront, de droit, le choix de ceux-ci. Mais si quelqu’un meurt sans avoir fait absolument aucun testament ou sans avoir choisi de tuteurs, les tuteurs devront être de droit les plus proches parents tant en ligne paternelle qu’en ligne maternelle, deux du côté du père, deux du côté de la mère, plus un des amis personnels du défunt61, et les gardiens des lois leur attribueront ceux des orphelins qui ont besoin de tutelle. Quinze gardiens des lois, les plus âgés de tous, s’occuperont de l’ensemble de la tutelle et des orphelins [924c]; ils se succéderont en se répartissant par groupes de trois et par rang d’âge, trois la première année, trois autres l’année suivante, jusqu’à ce que les cinq ans soient révolus. Cet ordre ne sera, autant que possible, jamais abandonné. Si quelqu’un meurt sans avoir pris absolument aucune disposition testamentaire, mais en laissant après lui des enfants qui ont besoin d’une tutelle, l’intérêt de ses enfants exigera l’application de ces mêmes lois. [924d] Il se peut encore que quelqu’un meure en quelque circonstance imprévue, en ne laissant que des filles; il faut alors faire preuve d’indulgence envers celui qui institue la loi si, sur les trois devoirs auxquels est tenu un père en mariant ses filles, il ne veille à en réaliser que deux: le proche degré de parenté et la conservation du lot62. Le troisième objectif qu’il aurait fallu que se fixe le père, à savoir observer les mœurs et les conduites de tous les citoyens pour choisir parmi eux celui qui lui eût convenu comme fils et comme fiancé de sa fille, il doit l’abandonner, [924e] car cette enquête est irréalisable. Pour un pareil cas, établissons, autant que possible, la loi suivante.


      Si un homme qui n’a pas fait de testament meurt en laissant des filles, le frère du défunt en ligne paternelle ou bien son frère en ligne maternelle, à condition que ce dernier soit dépourvu de lot, obtiendra l’une de ces filles en mariage et avec elle le lot du défunt. À défaut de frère, ce sera au fils du frère que s’appliquera la loi, s’il n’y a pas disproportion d’âge entre les deux. À défaut de frère et de fils du frère, ce sera le fils de la sœur, s’il y en a un. En quatrième lieu, le frère du père. En cinquième lieu, le fils de ce frère. En sixième lieu, le fils de la sœur du père. Mais que toujours on progresse de la même manière selon les degrés de parenté, quand il arrive que quelqu’un meure en ne laissant que des filles, en remontant par les frères [925a] et les fils des frères ou des sœurs, la parenté par les frères prenant toujours le pas sur la parenté par les sœurs au sein d’une même famille.


      Quant à la nubilité des uns et des autres, le juge s’en rendra compte en examinant les mâles à nu et les filles nues seulement jusqu’au nombril. Si la famille manque de parents en droite ligne d’un côté jusqu’aux petits-fils de l’oncle, et de l’autre jusqu’aux petits-enfants du grand-père, celui des citoyens que la fille aura choisi, avec le consentement de ses tuteurs, de son plein gré à elle comme de son plein gré à lui, deviendra le possesseur du lot [925b] du défunt, et le fiancé de la fille. Il peut encore arriver que de tels partis posent des problèmes de toute sorte dans la cité même, et parfois qu’ils soient rares. Par voie de conséquence, si une fille, parce qu’elle ne trouve pas un fiancé sur place, mais en voit un qui a été envoyé dans une colonie, elle peut avoir le projet d’en faire le possesseur du lot et des biens de son père. Si c’est un parent, il viendra s’occuper du lot, suivant l’ordonnance de la loi. S’il ne fait pas partie de la famille et que dans la cité il n’y ait personne qui soit apparenté à la fille du défunt, [925c] il aura le droit, conformément au choix fait par la fille du défunt et par ses tuteurs, d’épouser la fille et, une fois rentré au pays, de prendre le lot de celui qui est mort sans avoir fait de testament63.


      Si l’homme qui meurt sans avoir fait de testament ne laisse aucun enfant, ni garçon ni fille, on suivra dans ce cas pour tout le reste la loi qui précède, mais une fille et un garçon issus de la famille devront comme conjoints entrer dans la maison tombée en déshérence, et le lot leur en sera assigné légalement. La sœur en premier lieu, [925d] la sœur du frère en deuxième lieu, la fille de la sœur en troisième lieu, la sœur du père en quatrième lieu, la fille du frère du père en cinquième lieu, et la fille de la sœur du père en sixième lieu. On en fera les conjoints des parents mâles, en fonction du degré de parenté et suivant ce qui est permis par la religion64, en suivant l’ordre établi précédemment par la loi.


      Ne nous dissimulons pas quel lourd fardeau imposent de pareilles lois, quelle réticence elles peuvent inspirer, quand elles ordonnent à un membre de la famille du défunt d’épouser sa parente, sans sembler envisager les milliers d’obstacles qui empêchent le cœur humain [925e] de consentir à obéir à de telles injonctions, et qui font que tout le monde préférerait n’importe quel sort plutôt que de prendre pour femme ou d’avoir pour mari des personnes qui leur sont ainsi imposées alors que celles-ci sont frappées de maladies ou d’infirmités dans leur corps ou leur pensée. Certains pourraient s’imaginer que le législateur ne tient aucun compte de cela, mais c’est une opinion inexacte. Formulons donc, dans l’intérêt de celui qui établit la loi comme de celui à qui elle s’adresse, une sorte de préambule qui sera commun à l’un et à l’autre. Ce préambule demande à ceux qui sont soumis aux prescriptions du législateur de faire preuve d’indulgence à son égard, car, soucieux du bien commun, il ne lui est pas possible de pourvoir en même temps aux inconvénients d’ordre privé qui frappent tel ou tel individu [926a], et il demande aussi au législateur de faire à son tour preuve d’indulgence à l’égard de ceux à qui s’adresse la législation, car il leur est parfois raisonnablement impossible de se conformer à ses prescriptions, lorsque le législateur les fait sans avoir connaissance des difficultés particulières65.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais alors, Étranger, quel est l’homme qui confronté à semblables difficultés serait le plus dans le ton?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce qui s’impose absolument, Clinias, c’est de choisir des arbitres qui prennent parti entre de telles lois et ceux à qui elles s’adressent.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il peut arriver qu’un neveu dont le père est un homme riche ne consente pas de bonne grâce à prendre [926b] pour femme la fille de son oncle, parce qu’il aime la vie facile et qu’il a le projet de faire un plus beau mariage. Il peut aussi arriver que le législateur prescrive la chose la plus fâcheuse, et que l’on soit contraint de désobéir à la loi, quand elle vous force à vous allier à la démence ou à vous mettre sur les bras, en vous mariant, d’autres calamités du corps ou de l’âme, dont la société rend toute vie invivable.


      Que la déclaration suivante, que nous faisons à ce propos, soit établie comme loi66. S’il se trouve des gens pour avoir des réclamations à faire contre les lois instituées, [926c] à propos des testaments ou sur quelque point que ce soit, et tout particulièrement sur la question des mariages, et pour prétendre que si le législateur était là et encore vivant, il n’eût jamais imposé d’agir de la sorte, ni non plus ordonné de prendre telle femme ou de se voir imposer tel mari, alors que ceux qui appliquent aujourd’hui la loi les obligent à agir selon l’une et l’autre prescription; et si en revanche tel d’entre les proches ou quelque tuteur affirme qu’il doit en être ainsi, déclarons à notre tour que le législateur ordonne de laisser aux orphelins et aux orphelines les quinze gardiens des lois dont j’ai parlé comme pères et comme arbitres. Ceux qui sont en litige sur ces questions s’en remettront à eux pour être départagés; [926d] ils accompliront leurs décisions comme ayant force de loi. Si quelqu’un estime qu’une trop grande puissance est conférée aux gardiens des lois67, il les introduira devant le tribunal des juges choisis qui tranchera les points litigieux. Au perdant, le législateur infligera le blâme et la honte, et c’est là, pour qui a du sens, une peine plus lourde qu’une grosse amende en argent.


      Dans ces conditions, nous pourrions donc dire qu’il y aurait pour les orphelins comme une seconde naissance. Cela étant, nous avons raconté comment après la première naissance, [926e] on doit les élever et les éduquer68. Après la seconde naissance, où ils viennent au monde sans père, il faut inventer quelque moyen qui rende, autant que possible, aux nouveaux orphelins cette malchance de leur abandon moins pitoyable et moins misérable. En premier lieu donc, à la place de ceux qui les ont engendrés, la loi devra, en la personne des gardiens des lois, leur donner des pères qui ne sont pas inférieurs aux premiers, et en particulier nous prescrivons à trois d’entre eux de prendre soin chaque année de ces enfants comme s’ils étaient les leurs. Mais auparavant, dans un préambule approprié à eux-mêmes comme à leurs tuteurs, nous exposerons les avis convenables sur l’éducation des orphelins.


      De fait, ce n’est pas sans quelque opportunité, semble-t-il, que nous avons tenu nos précédents propos: les âmes de ceux qui sont morts, disions-nous, [927a] exercent encore, une fois trépassées, une certaine activité69, à la faveur de laquelle elles prennent soin des affaires humaines. Les récits qui véhiculent ces croyances sont vrais, mais ils sont longs. Aussi devons-nous faire confiance aux autres traditions relatives à ces choses, traditions dont le nombre est si grand et l’ancienneté si importante; nous devons enfin faire confiance aux législateurs qui disent qu’il en est bien ainsi, à moins de les prendre pour de parfaits insensés. Mais s’il en est ainsi par nature, ce sont en premier lieu les dieux d’en haut qu’il faut redouter, eux qui sont émus par l’abandon où sont laissés les orphelins. [927b] En deuxième lieu, ce sont les âmes des défunts, qui tout naturellement portent à leurs propres enfants un intérêt exceptionnel et qui se montrent bienveillantes envers les gens qui ont des égards pour leurs enfants et malveillantes envers ceux qui ne les respectent pas. Enfin, ce sont les âmes de ceux qui sont encore vivants, mais qui sont parvenus à la vieillesse et sont entourés de la plus grande vénération, car dans toute cité à qui de bonnes lois assurent le bonheur, les fils de leurs fils ont plaisir à vivre en les chérissant. Or, en la matière, les dieux, les défunts et les vieillards ont l’oreille fine et le regard perçant: [927c] bienveillants envers ceux qui à cet égard font preuve de justice, ils sont au contraire pleins d’une juste colère contre ceux qui font preuve d’insolence à l’égard de ces orphelins privés de tout secours, en qui ils voient le dépôt le plus précieux et le plus sacré. C’est vers tous ces protecteurs que tuteur et magistrat doivent tenir leur esprit tourné, si peu qu’ils en aient. Aussi veilleront-ils à la façon d’élever et d’éduquer les orphelins, et s’emploieront-ils de toute leur force à leur faire le plus de bien possible, comme si le profit en devait être pour eux-mêmes et pour leurs propres enfants. Celui donc qui se laisse convaincre par ce mythe qui précède la loi et qui ne se permet aucune insolence à l’égard d’un orphelin, ne verra pas se manifester [927d] en de telles matières la colère du législateur. Mais celui qui ne se laissera pas convaincre et qui commettra quelque injustice envers un enfant sans père ou sans mère devra payer le double de la peine totale qu’il paierait pour le tort fait à un enfant dont le père et la mère sont vivants. Quant au reste de la législation à instituer concernant les soins à donner par les tuteurs aux orphelins ainsi que la surveillance à exercer sur les tuteurs par les magistrats, s’il s’avérait qu’ils n’aient pas acquis de modèles pour élever des enfants de condition libre en élevant leurs propres enfants et en veillant aux affaires pécuniaires de leur maison, et en outre qu’ils ne disposent pas sur le sujet [927e] de lois suffisamment explicites, nous aurions quelque raison d’édicter des lois concernant la tutelle, car elles auraient en propre un caractère parfaitement particulier, et de distinguer de façon détaillée par une foule de pratiques qui leur soient propres la vie des orphelins de celle des enfants qui ne le sont pas. Mais en réalité, chez nous, la condition des orphelins ne diffère pas beaucoup, à tous ces égards, de celle des enfants qui ont un père; quant à l’estime qu’on tend à leur porter ou non et aux soins qu’on tend à leur accorder, la condition d’orphelin ne lui est toutefois nullement égale70.


      [928a] Voilà pourquoi la loi, dans cette partie de la législation qui concerne les orphelins, insiste sur les exhortations et les menaces. Ajouter encore la menace suivante sera donc bien à propos. Celui qui a la tutelle d’une fille ou d’un garçon, et celui qui parmi les gardiens des lois est chargé de surveiller la tutelle ne devra pas avoir pour l’enfant qu’un sort malheureux a fait orphelin moins d’affection que pour ses propres enfants, et ne devra pas s’occuper des biens de son pupille avec moins de zèle que des siens propres, mais de préférence avec plus d’empressement que ceux des siens. [928b] Telle est, en ce qui concerne les orphelins, l’unique loi que le tuteur ait à appliquer. Si cependant il se trouve quelqu’un pour agir autrement en ces sortes d’affaires et pour enfreindre la loi en question, le magistrat qui le surveille punira le tuteur coupable; s’il conteste avec raison les faits le tuteur citant le magistrat devant le tribunal d’élite71le condamnera au double de la somme à laquelle le tribunal aura estimé le dommage. Et si le tuteur semblait, aux yeux de l’un des proches de l’orphelin ou de quelque autre citoyen, coupable de négligence ou de malversation, il sera traduit devant le même tribunal. S’il est reconnu coupable, il paiera le quadruple [928c] de la somme à laquelle le dommage a été estimé; et la moitié de l’amende ira à l’enfant et l’autre moitié à celui qui a intenté le procès. Et aussitôt qu’un orphelin est devenu un jeune homme, s’il estime que son tuteur a mal géré la tutelle, dans un délai de cinq ans, à compter du jour où il est sorti de tutelle, il aura le droit d’intenter un procès en matière de tutelle72. Si un tuteur est reconnu coupable, le tribunal estimera la peine à subir ou la peine à payer. Si c’est un magistrat qui paraît par sa négligence avoir fait du tort à l’orphelin, il appartiendra au tribunal d’estimer [928d] ce que celui-ci doit payer à l’enfant. Mais, s’il a fait preuve d’injustice, en plus de l’amende il sera chassé de sa charge de gardien des lois, et les autorités publiques établiront à sa place un autre gardien des lois pour le territoire et pour la cité73.


      Il survient entre des pères et des fils et entre des fils et des pères des différends plus graves qu’il ne le faudrait, qui pourraient amener les pères à estimer que le législateur devrait instituer une loi les autorisant à renier leur fils, s’ils le veulent, et à proclamer par la voix du héraut, en présence de tout le monde, que devant [928e] la loi il n’est plus leur fils. De leur côté, les fils en voudraient une qui les autorisât, lorsque leur père est réduit par des maladies ou la vieillesse à une situation dégradante, de porter contre lui l’accusation de démence. Or, de tels faits se produisent d’ordinaire entre des hommes dont le caractère est mauvais chez l’un comme chez l’autre, puisque, si le mal n’est que d’un côté, par exemple si le père est méchant, mais non le fils, ou inversement, on ne voit point naître les malheurs qui résultent d’une hostilité d’une telle envergure. De fait, dans une cité qui aurait d’autres institutions, un fils renié par la voix du héraut ne perdrait pas nécessairement son titre de citoyen74, mais dans celle pour laquelle nous instituons les présentes lois, l’homme qui se retrouverait sans père serait forcé de s’expatrier pour aller en une autre contrée, [929a] car à nos cinq mille quarante domaines il ne peut venir s’en ajouter un autre. Voilà bien pourquoi celui qui à bon droit aura fait l’objet de cette répudiation doit être renié non pas par son père seul, mais par toute sa famille. La conduite à adopter en pareil cas est fixée par la loi suivante.


      L’homme qui sera saisi de ce malheureux emportement qui le poussera à désirer, à bon droit ou non, que celui qu’il a engendré et élevé soit retranché de sa famille, ne devra pas avoir le droit de faire cela sur-le-champ sans plus de formalité. [929b] En premier lieu, il rassemblera ses propres parents75jusqu’au rang des cousins et, pareillement, ceux de son fils du côté de sa mère; il portera son accusation devant eux, s’efforçant de montrer que son fils mérite d’être par tous exclu de la famille. Il donnera à son fils un temps de parole égal pour montrer qu’il ne mérite de subir rien de tout cela. Si le père persuade ses parents et obtient plus de la moitié de leurs suffrages (votent tous les membres de la famille, hommes ou femmes sauf le père, la mère et l’accusé, sauf aussi tous ceux, [929c] hommes et femmes, qui ne sont pas en âge), de cette façon et selon ces principes, il lui sera permis de renier son fils: autrement, jamais. Quant au fils renié par la voix du héraut, si l’un des citoyens consent à l’adopter, aucune loi ne le lui interdira, car le caractère des jeunes gens est naturellement sujet à changer bien des fois au cours d’une vie. Mais si dans les dix ans qui suivent le reniement par la voix du héraut, personne ne désire le prendre pour fils adoptif, les magistrats chargés du soin [929d] des cadets que l’on fait partir en colonie auront aussi à s’occuper de lui et à veiller à ce qu’il obtienne en colonie un établissement convenable.


      
        
      


      Si la maladie, la vieillesse, la rudesse du caractère ou toutes ces causes réunies font qu’un homme déraisonne jusqu’à l’extravagance, à l’insu de tous ceux qui ne vivent pas avec lui, et qu’il ruine sa maison parce qu’il reste le maître de ce qui lui appartient, et cela alors que son fils ne sait que faire et ne peut se résoudre à l’accuser de démence, voici ce que la loi lui prescrit. Le fils ira d’abord [929e] trouver les gardiens des lois les plus âgés et il leur exposera l’infortune de son père. Ceux-ci, après avoir examiné suffisamment l’affaire, lui diront s’il doit ou non porter l’accusation. S’ils le lui conseillent, ils deviendront les témoins et appuieront l’accusation76. Si le père perd le procès, il n’aura désormais plus le droit de disposer de la moindre parcelle de ses biens, mais il demeurera dans la maison, traité comme un enfant, tout le reste de sa vie.


      Si par malchance l’incompatibilité de leurs caractères empêche un homme et une femme de s’accorder en rien, dix hommes d’âge moyen77, toujours pris parmi les gardiens des lois, [930a] et également dix femmes préposées aux mariages78, devront s’en occuper. S’ils parviennent à les réconcilier, cette décision prévaudra; mais si la tempête qui secoue leur âme est trop violente, on cherchera autant que possible les personnes qui s’accorderaient avec chacune d’elles. De telles personnes ont des chances de ne pas être de mœurs bien douces; il faudra donc tenter de leur assortir des mœurs plus constantes et plus douces79. Si les époux en désaccord n’ont pas d’enfants ou pas assez, on aura aussi en vue la procréation d’enfants en leur procurant leur nouvelle union. S’ils ont un nombre d’enfants convenable, [930b] on n’aura d’autre souci dans la séparation comme dans l’union nouvelle que la possibilité pour un homme et pour une femme de vieillir ensemble en ayant des soins l’un pour l’autre. Si une femme meurt en laissant des enfants, garçons ou filles, la loi que nous instituons demandera au mari par voie de conseil et sans aucune contrainte qu’il élève les enfants qu’il a sans leur amener une marâtre. S’il n’a pas d’enfants, le veuf sera obligé de se remarier, jusqu’à ce qu’il ait engendré un nombre suffisant d’enfants pour sa maison [930c] et pour sa cité. Mais si c’est l’homme qui meurt en laissant suffisamment d’enfants, la mère devra rester dans la maison du défunt et élever les enfants qu’elle a eus de lui. Si cependant elle est jugée trop jeune pour vivre en bonne santé dans le veuvage, les proches parents se réuniront avec les femmes qui s’occupent des mariages et appliqueront à ce sujet les décisions qui auront reçu l’agrément des deux groupes80. S’il n’y a pas d’enfants, en avoir entrera en ligne de compte: le nombre d’enfants regardé comme suffisant par la loi sera au moins un garçon [930d] et une fille. Lorsqu’un enfant est né et qu’il ne subsiste aucun doute sur ceux qui l’ont fait, il peut rester à décider auquel des deux parents il doit appartenir. Si une esclave a eu commerce avec un esclave, un homme de condition libre ou un affranchi, c’est à son maître qu’appartiendra sans conteste l’enfant né de la femme esclave. Si c’est une femme de condition libre qui a eu commerce avec un esclave, c’est au maître qu’appartiendra l’enfant né. Si l’enfant est né du commerce d’un homme de condition libre avec sa propre esclave ou d’une femme de condition libre avec son propre esclave, et que le fait soit public, les femmes expédieront l’enfant de la femme de condition libre [930e] à l’étranger avec son père, et les gardiens des lois expédieront l’enfant de l’homme de condition libre à l’étranger avec sa mère81.


      Négliger ses parents est une chose que ni dieu ni homme sensé ne saurait jamais conseiller à personne82. Or il faut comprendre que le préambule qui suit et qui porte sur le culte dû aux dieux est composé dans le but d’évoquer le témoignage ou l’oubli des honneurs dus aux parents. Chez tous les hommes, les lois antiques établies en l’honneur des dieux sont de deux sortes. Parmi les dieux en effet, il en est que nous honorons parce qu’ils sont clairement visibles [931a], tandis qu’il en est d’autres auxquels nous dressons des statues qui sont à leur ressemblance auxquelles nous rendons honneur, même si ce sont là des objets inertes; et nous estimons ainsi nous concilier la bienveillance et la grâce des dieux vivants83. Abriter en sa maison ce trésor que représentent un père ou une mère, ou le père et la mère de ces derniers, que l’âge réduit à l’impuissance, c’est avoir, que personne n’en doute, se dressant au cœur même de son foyer, une statue que nulle autre ne surpasse en puissance, à la condition en tout cas que son possesseur lui rende correctement le culte qui lui est dû.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [931b] En quoi consiste donc, selon toi, cette rectitude?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Je vais le dire. Ce sont assurément, mes amis, des choses qu’il vaut vraiment la peine d’entendre.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu n’as qu’à parler.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Œdipe, proclame-t-on chez nous, lança contre ses enfants qui lui avaient manqué de respect des imprécations que les dieux entendirent et exaucèrent, comme le chante tout le monde84. Amyntor dans sa colère appela sur son fils Phénix85, et Thésée sur son fils Hippolyte, et combien d’autres pères sur combien d’autres fils, des milliers sur des milliers, des malheurs qui montrèrent comment les dieux exaucent les prières [931c] des pères contre leurs fils, car la malédiction d’un père contre ceux qu’il a engendrés a plus d’effet que n’importe quelle autre malédiction contre n’importe qui, et cela en toute justice. Dès lors, que l’on estime qu’il est naturel qu’un père ou une mère à qui leurs enfants ont gravement manqué de respect voient leurs prières exaucées par le dieu, comment peut-on imaginer que, lorsqu’ils sont entourés de respect et qu’ils se sentent parfaitement bien, ces parents demandent en retour aux dieux des faveurs pour leurs enfants dans leurs prières et que les dieux ne mettent pas le même empressement à exaucer leurs prières et à nous accorder les faveurs qu’ils demandent? [931d] Autrement, ils ne feraient pas preuve de justice dans la répartition des biens, et c’est là, disons-nous, ce qui convient le moins à des dieux.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, et de beaucoup.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Concevons donc, comme nous l’affirmions tout à l’heure, que nous ne saurions posséder de statue plus précieuse au regard des dieux qu’un père ou un grand-père accablé de vieillesse, qu’une mère ou une grand-mère dans les mêmes conditions86, et que leur rendre honneur c’est plaire au dieu, car autrement il n’exaucerait pas leurs prières. Sans aucun doute, quand la statue qui se dresse est celle de nos ancêtres, [931e] elle est incomparablement plus admirable que les statues inanimées. Toutes ces statues animées qui sont l’objet de notre culte prient en effet en toute occasion d’un même cœur avec nous, et si nous leur manquons de respect, elles appellent sur nous la malédiction; en revanche, les statues qui ne sont pas animées ne font ni l’un ni l’autre. Dès lors, traiter correctement un père, un grand-père et ses vieux parents dans leur ensemble, c’est posséder en eux les objets de culte qui permettent plus efficacement que toutes les autres statues d’obtenir les faveurs divines.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      On ne peut mieux dire.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Assurément, tout homme de sens a donc crainte et respect pour les prières que ses parents adressent aux dieux, car il sait que tant de personnes en tant d’occasions ont fait l’expérience de leur efficacité. Ainsi, puisque c’est dans l’ordre de la nature qu’il en soit ainsi, pour les gens de bien [932a] c’est une aubaine que d’avoir ses vieux parents qui vont jusqu’à l’extrême limite de leur vie, et c’est une source de regret s’ils partent jeunes; pour les méchantes gens, ce sont des objets de crainte. Ainsi, que tout homme qui se sera laissé convaincre par ces discours rende à ceux qui l’ont engendré tous les honneurs que prescrit la loi.


      Au cas où quelqu’un resterait sourd à l’énoncé de ces préambules, voici quelle loi il sera juste d’instituer à ce sujet.


      Si dans notre cité quelqu’un n’accorde pas à ses parents les soins qu’il leur doit et qu’il n’est pas plus attentif et plus soumis à leurs souhaits qu’à ceux de ses enfants, de tous ses descendants et aux siens propres [932b], alors celui qui aura subi une telle offense devra soit en personne, soit en déléguant quelqu’un, le dénoncer aux trois gardiens des lois qui sont les plus âgés et par ailleurs aux trois plus âgées des femmes préposées à la surveillance des mariages. Ces gens prendront la plainte en considération et puniront les coupables du fouet et de la prison pendant qu’ils sont encore jeunes, c’est-à-dire pour les jeunes hommes tant qu’ils sont au-dessous de trente ans; les femmes devront pour leur part tomber sous le coup des mêmes punitions dix ans de plus. [932c] Et si au-delà de cet âge ils ne renonçaient pas à manquer d’égards à leurs parents, et, parfois même, à les maltraiter, ils devront être cités devant un tribunal où siégeront les cent un citoyens les plus âgés de tous. Si le prévenu est reconnu coupable, le tribunal infligera l’amende ou le châtiment qu’il mérite, sans s’interdire de prononcer aucune des peines qu’un homme soit capable de payer ou de supporter. Si la personne maltraitée ne peut porter plainte, [932d] le premier témoin de condition libre venu devra faire la dénonciation aux magistrats87, sinon il sera coupable et n’importe qui pourra le poursuivre pour dommage. Si le dénonciateur est un esclave, il sera déclaré libre. Si cet esclave est celui des coupables ou celui des victimes, il sera libéré par les magistrats; mais s’il appartient à un autre citoyen, le Trésor public remboursera au maître sa valeur. Les magistrats veilleront à ce que personne ne lui fasse du mal pour le punir de sa dénonciation.


      
        
      


      Parmi toutes les façons de faire du mal à autrui en utilisant des drogues [932e], il y en a qui sont mortelles, et nous en avons déjà parlé88; mais pour ce qui est des autres dommages que l’on peut causer de son plein gré et avec préméditation en utilisant des boissons, des aliments et des onguents, nous n’en avons encore rien dit. Car il y a chez les hommes deux façons d’empoisonner qui retiennent l’attention et qui demandent des explications précises. L’une que nous venons d’évoquer en toute clarté, et qui consiste à faire du mal à des corps [933a] en utilisant les propriétés naturelles des corps. L’autre, qui fait usage de sortilèges, d’incantations et de ce que l’on appelle des envoûtements, fait croire à ceux qui ont l’audace d’user de telles pratiques qu’ils sont capables de nuire, et aux autres que ceux qui sont doués de pouvoirs de sorciers sont en mesure de leur faire plus de mal que tout. Entre ces prétentions et toutes les autres qui sont du même genre, il n’est pas facile d’évaluer correctement le crime; et si on le savait, en persuader autrui serait malaisé. Or, comme dans les âmes il y a en ces matières une méfiance mutuelle, [933b] ce serait peine perdue pour qui n’a pas d’opinion claire là-dessus d’entreprendre de les convaincre et, si d’aventure, ils trouvent un jour des figures de cire, sur le pas de leur porte, aux carrefours, sur les tombes de leurs parents, de leur enjoindre de ne pas s’inquiéter de toutes ces choses dont l’efficacité leur est si incertaine.


      
        
      


      Après avoir divisé en deux la loi relative à l’emploi des poisons, quel que soit celui des deux procédés utilisés, la première chose à faire est d’employer prières, préceptes et conseils pour convaincre de ne point s’essayer [933c] à des pratiques de ce genre et de ne pas faire peur au commun des hommes chez lesquels il y a des frayeurs d’enfants89; en outre, il ne faut pas contraindre le législateur et les juges à guérir complètement les hommes de pareilles frayeurs, parce que, de toute façon, celui qui entreprend de recourir à ces poisons ne sait pas ce qu’il fait, que ce soit en ce qui concerne les effets sur le corps, à moins qu’il ne possède des connaissances médicales, ou que ce soit en ce qui concerne les sortilèges, à moins qu’il ne soit devin ou interprète de prodiges.


      
        
      


      Voici le texte de la loi relative aux maléfices commis par le moyen de drogues.


      [933d] Quiconque aura administré à quelqu’un une drogue dans l’intention de faire, à lui ou à ses gens, un mal qui n’entraîne pas la mort, ou pour causer à ses ruches ou à ses troupeaux un dommage qui fasse ou non mourir les insectes ou les bêtes, s’il s’agit d’un médecin et s’il est reconnu coupable de l’accusation d’empoisonnement, il sera puni de mort. S’il s’agit d’un simple particulier, le tribunal décidera quelle peine ou quelle amende il doit subir. Quiconque aura la réputation de nuire à l’égal du premier par envoûtements, charmes, incantations et autres sortilèges, [933e] s’il est devin ou interprète de présages, sera mis à mort; si, sans s’y connaître en divination, il est reconnu coupable de telle faute que quelqu’un aurait commise avec une drogue, il subira le même sort que ce dernier90. Et à son propos pareillement le tribunal décidera quelle peine et quelle amende il mérite.


      Quiconque aura fait du tort à autrui, par vol ou avec violence, l’auteur de ce préjudice devra acquitter la réparation pécuniaire envers sa victime: une réparation plus importante si le préjudice est plus important, moindre si le préjudice est moindre, mais en tout cas une réparation toujours aussi importante que le dommage, jusqu’à indemnisation complète91. Mais chaque coupable doit s’acquitter d’une peine supplémentaire appropriée à son crime, pour l’encourager à se réformer92. [934a] S’il a été amené à faire le mal par la folie d’autrui, en se laissant entraîner à cause de sa jeunesse ou de quelque autre faiblesse, cette peine sera plus légère, mais si c’est par sa propre folie qu’il a été amené à faire le mal, ou par incapacité à dominer ses plaisirs ou ses peines, ou pris d’un accès irrésistible de terreur, de passion, de jalousie ou de colère, elle sera plus lourde, non pas à cause du mal commis, car ce qui est fait ne pourra jamais s’abolir, mais en vue de l’avenir, [934b] pour que lui et ceux qui le verront châtié en viennent à détester radicalement l’injustice ou à se libérer du plus grand poids de ce malheur. Voilà bien, dans leur totalité, pour quels motifs et vers quel but les lois, tel un archer adroit93, doivent viser à un châtiment qui soit une correction proportionnée à la grandeur de la faute et une compensation totale. Or, en accomplissant une tâche identique à celle-là, le juge doit se faire l’auxiliaire du législateur94, quand la loi laisse à sa discrétion l’estimation de la peine ou de l’amende que doit payer l’accusé, tandis que le législateur [934c], pareil à un peintre, doit esquisser les tâches qui s’accordent à son dessin95. Voilà justement ce qu’à présent il nous faut aussi faire, Mégille et Clinias, de la meilleure et de la plus belle façon qu’il se puisse. Pour chaque tort fait furtivement ou par violence, il faut dire quelles doivent être ce qu’on appelle les peines si l’on veut que les dieux et les enfants des dieux nous permettent de légiférer.


      
        
      


      Un homme pris de folie ne doit pas être vu dans la cité. Ses proches devront dans tous les cas le confiner à la maison en le surveillant du mieux qu’ils pourront, sinon ils paieront une amende [934d], qui sera de cent drachmes s’ils appartiennent à la première classe censitaire, que le fou mal surveillé soit esclave ou de condition libre, des quatre cinquièmes d’une mine, s’ils appartiennent à la deuxième classe censitaire, trois s’ils sont de la troisième classe, et deux s’ils sont de la quatrième. Cela dit, il y a bien des gens qui sont fous et bien des sortes de folies. Ceux dont nous venons de parler le sont devenus sous l’effet de maladies. D’autres le sont sous l’effet d’un excès naturel de colère aggravé par une mauvaise éducation; ce sont précisément ceux qui pour la moindre offense jettent de hauts cris et profèrent méchamment les uns à l’égard des autres des paroles injurieuses, un spectacle qu’il ne convient vraiment pas, d’aucune façon et nulle part, de voir dans une cité dotée de bonnes lois96. [934e] Une seule loi sera instituée pour interdire à tous ceux dont je viens de parler cette conduite inacceptable: la voici. Que nul n’injurie personne. Quand dans un entretien il y a matière à contestation, chacun devra écouter les raisons de l’autre et exposer les siennes, tant à son adversaire qu’aux personnes présentes, sans y mêler aucune injure. Se répandre en imprécations les uns contre les autres, se couvrir mutuellement d’injures et se diffamer comme des mégères, [935a] ce n’est au point de départ qu’une affaire de mots, une chose légère, mais dans les faits, ils engendrent les haines et les inimitiés les plus lourdes. La colère est en effet une bête ingrate; quand on la laisse se répandre en paroles et qu’on rassasie sa colère de ces mauvaises nourritures, autant jadis l’éducation avait apprivoisé cette espèce d’âme, autant alors on la fait redevenir sauvage, et l’on en vient à vivre dans la brutalité comme une bête féroce; c’est de cette amère récompense qu’elle paie notre colère97.


      
        
      


      Il arrive encore d’ordinaire que, dans de telles disputes, tout le monde en vienne aux paroles de railleries [935b] contre son adversaire. Aucun homme, qui a pris l’habitude de cette façon de faire, ne peut manquer de renoncer pour toujours à se comporter avec sérieux ou du moins de ruiner en lui une grande partie ce qui fait l’élévation de l’âme. C’est bien pour cette raison qu’il sera interdit à quiconque de ne jamais rien faire entendre de pareil dans un temple, ni dans un sacrifice public, ni dans les jeux, ni sur la place publique ni au tribunal ni en aucun autre lieu public. Tout délinquant sera puni par celui qui préside l’assemblée en question, sous peine pour celui-ci de ne jamais espérer obtenir un prix d’honneur, [935c] puisqu’il ne se soucie pas des lois ni n’accomplit ce qui a été prescrit par le législateur. Si quelqu’un, en d’autres lieux, utilise l’insulte pour attaquer ou pour se défendre et ne s’abstient pas de propos de ce genre, le plus âgé des citoyens présents devra prêter secours à la loi en expulsant avec des coups ceux qui se laissent emporter complaisamment par la colère, cette malveillante amie98; s’il ne le fait pas, il paiera l’amende prescrite.


      Ce que nous disons donc à présent, c’est que l’homme qui est pris dans un échange de propos outrageants est impuissant à s’abstenir de chercher en même temps à faire rire aux dépens de celui qu’il insulte, et c’est la forme que prend l’outrage [935d] toutes les fois que nous nous laissons emporter. Mais quoi! L’humeur des comiques, toujours prête à lancer le ridicule sur les gens, la tolérerons-nous si c’est sans colère qu’elle poursuit ce but, de tourner en ridicule nos citoyens? Ou ferons-nous une distinction suivant que l’on plaisante ou non, et sera-t-il permis à celui qui plaisante de dire des choses risibles sans animosité, [935e] tandis qu’il ne serait permis à personne, comme nous l’avons dit, de le faire avec animosité99? Ne revenons donc aucunement sur cette interdiction, mais précisons dans la loi que nous établirons à qui cela sera permis et à qui cela ne le sera pas. Qu’il ne soit permis à nul auteur de comédies, de poésie iambique ou lyrique que ce soit en paroles ou en actes, avec colère ou sans colère, de tourner en ridicule, en aucune façon un citoyen100. Si quelqu’un désobéit, les présidents des concours le chasseront du pays définitivement, le jour même, [936a] sous peine pour eux d’être condamnés à trois mines consacrées au dieu en l’honneur duquel se déroule le concours101. Quant à ceux auxquels nous avons accordé la permission de faire des poèmes, qu’il soit permis de le faire, les uns aux dépens des autres sans colère et pour plaisanter. L’appréciation en cette matière sera laissée au responsable de l’ensemble de l’éducation des jeunes gens. Ce que ce magistrat approuvera, le poète aura le droit de le produire en public102, tandis que ce qu’il aura refusé103, le poète ne pourra ni en proposer lui-même une représentation, ni apprendre à le faire à un esclave [936b] ou bien à un homme de condition libre sans passer pour quelqu’un de mauvais qui n’obéit pas aux lois.


      
        
      


      L’homme qui est digne de pitié, ce n’est pas celui qui a faim ou qui souffre de quelque mal analogue, mais celui qui, alors qu’il pratique la tempérance, une autre vertu ou une partie de cette vertu, n’en est pas moins victime d’une infortune. Dès lors, il serait étrange qu’un homme de ce genre soit totalement abandonné, au point de tomber dans l’indigence la plus profonde, dans une cité si bien réglée et pourvue de bonnes institutions. Voilà pourquoi le législateur peut sans crainte instituer à ce propos [936c] la loi suivante.


      Dans notre cité, il ne doit y avoir aucun mendiant. Si quelqu’un se risque à le faire et va glanant des moyens de subsistance par des prières sans fin, que les intendants de la place publique le chassent de la place publique, que les intendants de la ville le chassent de la ville et que les intendants de la campagne le chassent de la campagne et l’expulsent hors des limites du territoire, pour faire que tout le pays soit radicalement débarrassé de ce genre de personnage.


      S’il arrive qu’un esclave, homme ou femme, endommage un bien quelconque appartenant à une autre personne que son maître, [936d] sans que le propriétaire lésé ait contribué à ce dommage par manque d’expérience ou quelque incurie, le maître de l’esclave qui est la cause du dommage compensera le dommage en son entier ou livrera le coupable en personne. Mais si le maître incriminé allègue que l’accusation a été ourdie de connivence entre l’auteur du dommage et la partie lésée, dans le but de lui faire perdre à lui son esclave, il devra intenter un procès pour manœuvres frauduleuses à celui qui prétend avoir subi le dommage104. Et s’il gagne, il touchera le double du montant [936e] auquel le tribunal aura évalué l’esclave; mais s’il a le dessous, il paiera le montant du dommage et livrera l’esclave. Si une bête de trait, un cheval, un chien ou quelque autre animal cause des dégâts à la propriété des voisins, on devra indemniser le dommage dans les mêmes conditions.


      
        
      


      Si un témoin105n’accepte pas de comparaître de son plein gré, la partie qui a besoin de son témoignage le fera citer; et, la citation venue, il sera tenu de se présenter au procès. Alors, s’il connaît les faits et s’il consent à témoigner, qu’il témoigne; s’il prétend ne rien connaître, il ne lui sera permis de quitter le procès qu’en prenant à serment, comme garants de son ignorance, les trois divinités suivantes, Zeus, Apollon et Thémis106. [937a] Celui qui, appelé à témoigner, ne répond pas à l’appel sera devant la loi responsable du dommage. Si l’une des parties demande que l’un des juges se lève de son siège pour venir témoigner en sa faveur, celui-ci, après avoir donné son témoignage, ne devra pas prendre part au vote dans la cause qui est en jeu. À la femme de condition libre, il sera permis de témoigner et de déposer en faveur de l’une ou l’autre des parties si elle a plus de quarante ans; elle pourra intenter un procès si elle est sans mari, mais si son mari est vivant, il ne lui sera permis que de témoigner. À l’esclave, homme ou femme, et à l’enfant, il sera permis de témoigner et de déposer en faveur de l’une ou l’autre des parties, mais seulement dans les procès pour homicide [937b] et à condition de donner caution suffisante qu’ils resteront à disposition jusqu’à la sentence, pour le cas où quelqu’un s’inscrirait en faux contre leur témoignage. Tant que la sentence n’est pas rendue, le plaignant ou le défendeur peut s’inscrire en faux contre tout ou partie d’un témoignage produit, s’il prétend qu’il y a eu faux témoignage107. Les inscriptions en faux seront conservées par les magistrats sous les scellés de l’une et de l’autre partie, et représentées quand il faudra se prononcer sur la sincérité des témoignages. Celui qui aura été convaincu de faux [937c] témoignage par deux fois ne pourra plus être obligé légalement de témoigner, et celui qui aura été convaincu de faux témoignage par trois fois n’aura plus le droit de témoigner. S’il est ainsi convaincu trois fois de faux témoignage et qu’il a l’audace de témoigner, qui voudra pourra le dénoncer aux magistrats, et ceux-ci le livreront au tribunal: reconnu coupable, il sera puni de mort. Toutes les fois que des dépositions auront été reconnues par jugement comme entachées de faux témoignage alors qu’elles ont déterminé la victoire du gagnant, si la condamnation porte sur plus de la moitié des dépositions, [937d] le jugement rendu sur la foi de tels témoignages sera à rejuger. Il y aura discussion et sentence sur la question de savoir si le jugement rendu a été ou non déterminé par ces faux témoignages, et, quelle que soit cette sentence, elle décidera de l’issue finale du procès.


      Il y a beaucoup de belles choses dans la vie humaine, et cependant à la plupart d’entre elles sont attachées des sortes de calamités108qui les souillent et les salissent. Et surtout, comment la justice ne serait-elle pas pour l’humanité une belle chose, elle dont toutes les affaires humaines [937e] tiennent ce qu’elles ont d’humain? Si la justice est une belle chose, pourquoi ne serait-il pas beau de faire profession d’avocat? Mais ces réalités sont discréditées par un vice, qui se pare du beau nom de «technique». Elle commence par affirmer qu’il y a une façon de mener un procès–et qu’elle est elle-même cette technique qui permet de conduire une affaire pour son compte et d’apporter son aide à un autre109–, une façon de procéder capable de donner la victoire, que soient justes ou non les actes en débat dans chaque procès. Par ailleurs, le cadeau que l’on fait de cette technique [938a], tout comme les discours qu’elle produit, on le fait en échange d’un cadeau en argent110. Cette pratique-là, dans la cité qui est la nôtre, qu’elle soit vraiment une technique ou simplement un procédé ou une routine où la technique n’a rien à voir111, il ne faut pour rien au monde qu’elle y pousse.


      Ce que demandera le législateur, c’est qu’on obéisse et qu’on ne parle pas contre ce qui est juste, ou qu’on s’en aille dans un autre pays. À ceux qui obéiront, la loi ne dira rien, mais à ceux qui n’obéiront pas, voici ce qu’elle dira.


      S’il apparaît que quelqu’un tente de pervertir le sens de la justice dans l’âme [938b] des juges, et s’emploie à contretemps à multiplier les procès au détriment de la justice en plaidant soit pour lui soit pour les autres, il pourra être traduit en justice par qui voudra comme un plaideur et un avocat malfaisant. Il sera jugé par le tribunal des juges d’élite. S’il est reconnu coupable, le tribunal devra décider s’il est poussé à ces pratiques par amour du gain ou par esprit de chicane. Si c’est par esprit de chicane, le tribunal estimera pendant combien de temps il lui sera interdit d’engager un procès contre qui que ce soit et de plaider pour qui que ce soit; mais si c’est par amour du gain, le coupable devra, s’il est étranger, quitter [938c] le pays pour ne plus jamais y revenir sous peine de mort. Si c’est un citoyen112, il sera mis à mort pour avoir aimé l’argent au point de le mettre au-dessus de tout. Celui qui aura été par deux fois reconnu coupable d’agir ainsi par esprit de chicane sera également mis à mort.

    

  


  
    


    
      1Argument et plan du livre XI913a-938c:


      Poursuivant la description des peines, le livre XI contient l’essentiel du dernier chapitre d’une enquête qui en compte trois: l’atteinte contre les âmes que constituent les crimes; celle contre les corps que constituent les coups et blessures; enfin, les atteintes contre les biens, qui sont ici décrites et prises pour objet de la législation qui examine les délits relatifs à la propriété et à l’échange des biens, au commerce, puis les différentes règles qui doivent présider à l’administration domestique. L’occasion est alors offerte au législateur de revenir sur les relations qui doivent exister entre les individus au sein des foyers, pour compléter ainsi le droit familial. La fin du livre rassemble des chapitres pénaux du même ordre, puisqu’il est question du rapport aux biens et aux personnes (à travers l’examen du vol, des offenses, des torts commis par les esclaves ou par les animaux domestiques ou de la législation testamentaire), mais qui se succèdent toutefois sans continuité véritable. Il en ira de même au début du livre XII.


      Plan:


      913a-923c Les propriétés et leurs différents transferts


      916d-921d Législation sur le commerce


      923c-932d Testaments et obligations domestiques: la législation familiale


      932d-938c Les torts entre personnes

    


    
      2Sur le statut de ces contrats, voir l’ouvrage de P. Gauthier, cité dans la note17p.393du volume1.

    


    
      3England suggère que le membre de phrase qu’on trouve en913b7-8 et que nous rendons par «j’aurais préféré… en mon âme» pourrait être une glose interpolée. Nous l’avons toutefois traduit. L’argument que fait valoir Platon (il est mieux de renoncer à un gain moindre actuel pour un gain supérieur futur) est un lieu commun des réflexions éthiques anciennes, qui s’appuient toutes sur ce calcul qu’on pourrait dire d’intérêt éthique. Socrate en fait un usage dans la discussion sur les plaisirs du Protagoras353d-357b.

    


    
      4On retrouve la même expression proverbiale à plusieurs reprises dans le dialogue; voir la note41p.366du volume1.

    


    
      5Il s’agit de Solon, qui formule la même prescription sous une forme légèrement différente au livre VIII844e; l’autre législateur est l’Athénien lui-même. Saunders, p.290-292, a souligné la manière dont Platon faisait un effort pour étendre la catégorie juridique du vol à l’appropriation d’un bien perdu.

    


    
      6Le dieu doit être consulté à Delphes pour tout ce qui est relatif à la religion, comme l’avait indiqué VI759c-d, mais également, comme on le voit ici, pour des questions d’ordre civique. Delphes joue de la sorte à distance un rôle politique; voir l’étude classique de J. Defradas, Les Thèmes de la propagande delphique, Paris, Les Belles Lettres, 1972.

    


    
      7Il s’agit probablement d’Hécate, la déesse des chemins et des carrefours. Un scoliaste propose Artémis ou Selênê, qui toutes deux protègent également les chemins.

    


    
      8La différence de traitement est claire: l’homme ivre est soumis à une amende, parce qu’il ne peut recevoir des coups de fouet comme l’esclave (à qui ce châtiment est réservé; voir note22p.329).

    


    
      9Sur ces registres, voir V745a-b. Toute acquisition faite en dehors du revenu du lot doit y être consignée par écrit; et tout le monde peut consulter cet écrit chez les gardiens des lois. Les allusions aux registres et aux magistrats les plus âgés indiquent en effet qu’il s’agit là des gardiens des lois, comme l’a relevé Piérart, p.175.

    


    
      10Et non pas immédiatement. Voilà une objection à la procédure athénienne, comme on l’a indiqué dans l’Introduction.

    


    
      11Sur le traitement réservé aux esclaves, voir VI777b-778a et l’étude de J.-M. Bertrand, «Sur le statut des esclaves dans la cité des Magnètes: fictions juridiques et pouvoir politique».

    


    
      12Dans les Lois, Platon paraît se conformer à deux reprises à l’usage athénien de l’«estimation» par le plaignant de la peine à infliger au coupable: ici et dans le cas de perquisition qu’évoquera XII854b. Piérart, p.402-404, qui l’a relevé, pointe une hésitation entre l’estimation par le plaignant et l’estimation par les magistrats (ainsi des intendants de la campagne, en VIII843d). Selon le type de dommage, Platon adopte la procédure athénienne ou s’en éloigne. Il s’agit sans doute pour lui d’éviter les collusions mentionnées en IX879a et ici en XI936d.

    


    
      13Sur le traitement des affranchis (apeleá theros) dans la cité des Magnètes, par comparaison avec Athènes, voir Piérart, p.82-84, qui rappelle que les affranchis sont, dans les Lois comme à Athènes, considérés comme des métèques.

    


    
      14Voir VIII850b.

    


    
      15Voir V744b-c, VI756c.

    


    
      16Voir VI766e et768a-c.

    


    
      17En915c8, il faut comprendre epháptētaí <tis>.

    


    
      18. Il s’agit du solstice d’été (voir, supra, note7p.315). Cette précision sur la date s’explique par la nécessité d’un voyage en mer.

    


    
      19Voir VIII849a-850a et V742c. Il est important d’apercevoir (avec IX855b, puis XI920b-c) que les prix des biens sont fixés, et qu’il n’y a pas de crédit. Sur cette question déterminante, voir les explications et les références de Bertrand, p.378-380.

    


    
      20Il s’agit d’un éranos, c’est-à-dire d’une «association amicale» qui se réunit périodiquement pour des banquets ou diverses autres manifestations. On y paie une cotisation; dans le cadre de cette association on peut s’aider mutuellement en cas de besoin d’argent. La loi ne s’en mêlera pas. Voir IX855b.

    


    
      21À l’époque de Platon, 1drachme représentait le salaire moyen quotidien d’un ouvrier qualifié; voir l’Annexe3à la fin du volume1.

    


    
      22Le mal sacré est l’épilepsie (dont le Timée85a dit qu’elle est ainsi désignée parce qu’elle affecte la partie qui en nous est sacrée, là où la tradition voulait qu’elle fût sacrée parce que provoquée par les dieux).

    


    
      23Il n’est pas inhabituel que cette double fonction soit réunie: celui qui entraîne et celui qui soigne le corps peuvent être un même homme: voir l’exemple qu’offre Hérodicos de Mégare, selon le Phèdre227d. La remarque est bien sûr ironique: s’il était vraiment médecin ou gymnaste, le vendeur aurait dû découvrir la maladie de son esclave et c’est la raison pour laquelle il ne peut porter plainte pour fraude.

    


    
      24Ils devraient avoir aux alentours de cinquante ans.

    


    
      25La purification s’impose parce que la maison a été souillée par l’introduction d’un meurtrier, ce qui exige une purification imposée par les exégètes (sur lesquels voir VI759d-e).

    


    
      26Cette interdiction du serment constitue une différence remarquable par rapport à la pratique habituelle à Athènes. Platon interdit le serment pour une raison évidente: quand deux parties qui s’opposent prêtent serment, l’une des deux commet forcément un sacrilège, offensant ainsi les dieux.

    


    
      27Les temples sont nombreux sur la place publique: voir VIII849d-e. Voir également, sur le serment, XII948b-e.

    


    
      28Nous rendons par «héraut» le terme kē̂rux. Le terme est ancien, il désigne à la fois les messagers (notamment en temps de guerre) et les «crieurs», qui font connaître les décisions publiques (ou qui préservent encore l’ordre public dans les assemblées, à la manière d’huissiers: voir Aristophane, Acharniens, v. 43-54). Dans les Lois (voir encore, plus loin, 928d, puis XII958b1), les «hérauts» ont pour fonction de transmettre les décisions de justice à l’ensemble de la population.

    


    
      29La mention de cette stèle est importante car, comme l’a souligné Bertrand, p.141-142, Platon n’entend pas multiplier dans sa cité les monuments inscrits. Il n’existe que deux stèles où sera inscrit un texte législatif: l’une placée devant le bureau des intendants de la campagne, l’autre devant celui des intendants de la ville.

    


    
      30En VI759a, 763c-e, VIII849a et enfin IX881c.

    


    
      31Sur le commerce de détail et de revente (kapēleía), puis sur l’importation, voir la note103p.346du volume1, et les précisions de VIII849a-850c.

    


    
      32Pour respecter le paralléle, il faut sous-entendre: «qui en tout lieu sont les meilleures».

    


    
      33Cette remarque est à l’origine de la légende du Platon réduit en esclave que rapporte notamment Diogène Laërce III19.

    


    
      34Nous tenons, avec Diès, que le orthō̂s que les manuscrits portent en919b2doit être une glose interpolée. Nous ne le traduisons pas.

    


    
      35On trouve l’expression phármakon témnein, qui signifie couper la plante dont on se servira sous une forme ou une autre comme remède.

    


    
      36Expression proverbiale qu’on trouve dans l’Euthydème297c ou le Phédon89b-c et qui est attribuée à Héraclès, alors qu’il combat l’hydre et un crabe monstrueux.

    


    
      37Sur ces «services», voir, infra, 955c ainsi que République II371a.

    


    
      38Sur ce type particulier d’aristeîa, qui ne sont pas des honneurs militaires, voir V730d-e, XI922a, XII946b-e et948a.

    


    
      39Le texte grec dit tékinēi tinh (ce que nous rendons par «au moyen de quelque artifice»). On peut penser que Platon fait ici allusion à une pratique qui permettrait d’échanger des marchandises de façon anonyme.

    


    
      40Certains éditeurs et traducteurs ont pensé que tòn émprosthen khrónon, en920a3, était une glose marginale interpolée, car la répétition «du temps précédent» paraît ne rien ajouter au sens. Comme Diès, qui met pourtant l’expression entre crochets droits, nous traduisons l’expression.

    


    
      41Voir917e.

    


    
      42Voir VI766e et768a-c.

    


    
      43Ces attributions à Athéna, Héphaïstos et Arès sont traditionnelles; on les retrouve dans le Critias109c-d.

    


    
      44S’agissant des salaires dans la cité des Magnètes, voir VII804c et VIII847b.

    


    
      45Le passage comporte un certain nombre de jeux de mots, que nous ne rendons pas, sur le vocabulaire de la valeur (à la fois morale et pécuniaire) et sur celui de l’ouvrage. L’argument repose donc par ailleurs sur un présupposé qui peut sembler fragile: l’artisan doit être honnête.

    


    
      46Comme le relève également l’Euthydème302b-d, les divinités tutélaires sont liées aux hommes par des liens d’obligation civile: ils forment une communauté.

    


    
      47Voir V742c.

    


    
      48Les stratèges et les militaires sont ainsi désignés comme des artisans, investis d’une mission et doués d’une compétence technique. Le Politique explique également qu’il faut soustraire leur fonction à l’élection populaire; voir notamment303e-304a. La mention de ces fonctions militaires fait toutefois difficulté dans une cité où tous les citoyens semblent exercer des charges militaires, sans que Platon informe son lecteur sur la manière dont certains citoyens paraissent se consacrer entièrement à la carrière militaire (parce qu’ils ont été formés en vue de cette carrière).

    


    
      49En921e1-2, le texte est sans doute corrompu: il manque d’abord un mot, puisque apodidō̂i n’a pas de sujet, et un án fait ensuite défaut.

    


    
      50Sur ces honneurs rendus pour les actes de bravoure, voir la note13 p.315, consacrée aux aristeîa. Il est remarquable que Platon reconnaisse ici une primauté à l’obéissance civile, qui l’emporte donc sur la bravoure guerrière.

    


    
      51En922d7, il faut sans doute lire hoi g’en au lieu de hoi d’en.

    


    
      52Le lot est inaliénable, et comme les interlocuteurs l’ont déjà relevé (voir par exemple IX877c-878a), la conservation du lot doit primer sur l’existence de la famille et doit surtout commander la loi testamentaire. Platon paraît ici viser la loi athénienne (Solon aurait autorisé un citoyen à choisir librement son héritier, y compris en dehors de ses rejetons: voir Plutarque, Vie de Solon21, 2), et opter pour la pratique lacédémonienne, qui pour sa part fixait le nombre des familles et contraignait la transmission patrimoniale du lot de façon à le préserver. La représentation que Platon donne de Lacédémone est toutefois passablement romancée; sur cette tradition, voir les études rassemblées par A. Powell et S. Hodkinson, Sparta: Beyond the Mirage, Swansea et Londres, Classical Press of Wales et Duckworth, 2002.

    


    
      53Le précepte delphique («connais-toi toi-même») est prononcé ou expliqué dans l’Alcibiade (majeur) 124b, le Protagoras, 343a, le Phèdre, 229e, le Philèbe, 19c, 48c, le Timée, 72a et les Lois, XI, 923a (et les auteurs de dialogues apocryphes le rappellent dans le Second Alcibiade, 144d, l’Hipparque, 228e et les Rivaux, 138a).

    


    
      54Sur son lit de mort.

    


    
      55Le jugement est récurrent: le lot familial (et la famille comme les citoyens eux-mêmes) est propriété de la cité: voir les remarques de la législation sur le mariage, en VI772d-785b, puis VII804d et855a-b, IX 877d et ici, plus loin, XI929e-930e.

    


    
      56Voir IX875a.

    


    
      57Cette précision est importante, car elle indique que le lot ne revient pas forcément à l’aîné. L’héritage repose sur des critères éthiques, à l’appréciation du père de famille. Sur cette pratique testamentaire, voir V 740c.

    


    
      58Voir la note141p.378du volume1, qui évoque le vocabulaire de la colonisation. Ici, il s’agit d’apoikía, c’est-à-dire d’une colonisation menée depuis une métropole dont la colonie reste de la sorte un satellite. Le maintien de l’équilibre démographique est ainsi assuré, au besoin, par l’exil d’une partie des citoyens. Voir la mention de semblable mesure dans le Politique293d.

    


    
      59Ce cas de figure est alors celui d’un échange (d’héritier et de lot).

    


    
      60L’obligation d’adoption est remarquable, car elle indique qu’il n’est pas concevable que le citoyen reste sans progéniture (réelle ou fictive), et elle montre surtout l’importance de cet acte juridique pour Platon. Comme L. Gernet y insiste dans son introduction aux Lois, Platon s’éloigne du droit athénien en faisant de la transmission testamentaire une transmission intégrale, et en l’accordant exclusivement à un héritier: voir l’Introduction de L. Gernet, p. CLVIII-CLIX. La forme la plus remarquable de cette obligation d’adopter se manifeste bien sûr dans l’adoption post mortem qui va être décrite.

    


    
      61Quand le père ne s’est pas prononcé, la loi donne la tutelle aux plus proches parents (on peut avoir plusieurs tuteurs). Sur la tutelle, voir VI 766c-d, puis ici926e.

    


    
      62On préserve toujours, de la sorte, la pérennité du lot. Voir déjà V 740b-d et VI766c. Si quelqu’un est mort sans laisser de testament et en ne laissant que des filles, la loi prescrit que les juges décident de l’héritier selon le degré de parenté (c’est le sens ici du terme agkhisteía, qui désigne la proche parenté mais également, pour cette raison et en un sens juridique, l’héritier de droit: voir Démosthène, Contre Macartatos51). La parenté par les mâles l’emporte dans cette recherche de l’héritier (il en allait également ainsi dans la loi solonienne).

    


    
      63Voir ci-dessus, en923b, la remarque sur la colonisation pour raisons démographiques. Comme on le voit ici, cette colonisation n’implique pas séparation avec la cité des Magnètes qui, loin d’être close, entretiendra des relations avec ses colonies.

    


    
      64On rend ainsi («suivant ce qui est permis par la religion») l’expression katà thémin. Voir V741a-e.

    


    
      65La loi ne se prononce pas sur le détail des cas et des circonstances (comme l’indiquent par exemple VIII828b ou IX876a); c’est au juge qu’il revient de le faire. Voir les remarques parentes du Politique294e-295b, mais également d’Aristote, qui reprend ce lieu commun dans sa Rhétorique I1, 1354b.

    


    
      66Cette formule parfaitement consacrée revient en933c8-9.

    


    
      67Les quinze gardiens des lois évoqués en924b ont la charge des orphelins. Le texte est difficile, et l’on hésite en926d3-4sur le rapport de autoùs et de nomophúlaxin. La procédure est la même que celle suivie pour le jugement des magistrats par les vérificateurs des comptes (voir VI 767d).

    


    
      68L’Étranger fait ainsi allusion au contenu du livre VII, et plus particulièrement au développement sur la petite enfance des pages789b-794d.

    


    
      69On trouve une formule identique dans le Phédon70b, qui rappelle qu’après la mort de l’individu, l’âme continue d’exercer une certaine faculté, une certaine réflexion. Les propos antérieurs sont ceux de IX 865e et872d-e.

    


    
      70L’argument prononce que les enfants qui ont un père ne sont guère mieux lotis que les orphelins, en raison de l’éducation collective, mais qu’il reste beaucoup à faire, toutefois, pour la considération et l’attention portées aux orphelins. Phileî est un modal qui se présente ici comme l’expression de la norme.

    


    
      71Voir VI767d. Il s’agit donc ici d’un recours accordé au tuteur injustement puni.

    


    
      72L’émancipation des pupilles semble donc avoir lieu à l’âge de la puberté. La mention du délai de cinq années a un équivalent dans le droit athénien, si l’on en croit le témoignage offert par Démosthène, Contre Nausimaque et Xénopithe17.

    


    
      73La remarque est importante, car elle indique que les gardiens des lois sont révocables. La question est de savoir par qui ils le sont: l’expression «autorités publiques» rend tò koinòn tês póleōs, que nous comprenons plutôt comme Morrow, p.206(qui suggère que c’est le gouvernement qui révoque) que comme voir Piérart, p.147(qui estime que ce pourrait être tout ou partie du peuple).

    


    
      74Il ne serait pas ápolis, dit le texte. Voir J.-M. Bertrand, «Le citoyen des cités platoniciennes».

    


    
      75Sur ces tribunaux de famille, voir les indications de la note104 p.415-416du volume1, et les explications de Piérart, p.419-420.

    


    
      76On a là une poursuite pour démence et irresponsabilité. Le droit athénien avait une procédure semblable, qui dépendait de l’Archonte. C’est ce que relève Piérart, p.171, en faisant remarquer que la juridiction des gardiens des lois platoniciens recoupe en plusieurs points celle de l’archonte athénien. S’agissant de ce procès en démence, voir le témoignage d’Aristote, Constitution d’Athènes56, 6(et l’ensemble des chapitres 55et56pour la description des fonctions et prérogatives de l’archonte).

    


    
      77L’âge des commissions formées par les gardiens des lois importe beaucoup aux yeux de Platon. Tantôt ce sont les plus jeunes (916c) tantôt les plus vieux (924c). Il y a une répartition précise des charges selon l’ancienneté des citoyens bénéficiaires.

    


    
      78Sur ces femmes «préposées au mariage», voir déjà VI784a-c. Les conditions du divorce sont strictes. Il y va bien sûr de nouveau de la préservation du foyer et du lot. À Athènes, le divorce (répudiation de l’épouse par le mari ou demande de séparation adressée par l’épouse à l’archonte) était soumis à moins de contraintes et ne donnait pas lieu à sanction. Voir l’étude de L. Cohn-Haft, «Divorce in classical Athens».

    


    
      79Sur le recours au mariage afin d’harmoniser les mœurs, voir la note131p.418du volume1et le renvoi au Politique.

    


    
      80Sur la question du veuvage, voir Piérart, p.164-165, qui rappelle que le rôle de ces femmes est une innovation platonicienne. On a là une manifestation supplémentaire du contrôle que la cité exerce sur la sphère domestique.

    


    
      81Cette législation est particulièrement sévère, et elle s’appuie de nouveau sur l’exil comme expédient. La législation veut interdire qu’une union puisse être consacrée entre esclave et homme libre. Elle est plus sévère que la législation athénienne qui (à certaines époques) accordait le statut de citoyen aux enfants nés de certaines de ces unions «mixtes». Le critère qui joue ici est toujours le lot (on ne peut garder ce rejeton, en l’occurrence, car il serait alors en situation d’hériter du lot), et non pas le fait que l’enfant soit né d’une union illégitime.

    


    
      82Le principe du respect des aînés avait déjà été solennellement exposé en IV717b-718a.

    


    
      83Les divinités auxquelles il est offert un culte dans leur réalité visible sont le Soleil, la Lune, les Astres, le Ciel (voir VII821b, puis X 886a-887e). Les réalités qui font l’objet d’un culte à travers des représentations sont les divinités de la religion traditionnelle.

    


    
      84Les fils d’Œdipe, Étéocle et Polynice, qui ne défendirent pas leur père lorsque ce dernier fut chassé de Thèbes, finirent par s’entretuer (Eschyle, Sept contre Thèbes, v. 785-790; Sophocle, Œdipe à Colone, v. 427-430).

    


    
      85Dans l’Iliade (IX430-480), Phénix raconte comment il était en conflit avec son père Amyntor: ce dernier avait une liaison avec une maîtresse, et Phénix voulut y mettre fin pour l’honneur de sa mère. Furieux, Amyntor attira sur son fils les foudres des Érinyes. Au moment où il s’apprêtait à l’affronter et à le tuer, Phénix préféra s’enfuir. S’agissant de Thésée et d’Hippolyte, voir III687e et la note51p.367du volume1.

    


    
      86Nous développons le pluriel de mētérōn, puis nous comprenons le tḕn autḕn dúnamin comme signifiant aussi «accablée de vieillesse».

    


    
      87Il s’agit de la procédure d’eisaggelía. Le terme désigne de manière très générale le témoignage. Dans un contexte judiciaire, il désigne la dénonciation d’un tiers. Cette dénonciation peut prendre différentes formes dans le droit athénien, où elle peut viser les magistrats (il s’agit alors d’un procès politique en révocation) et où, surtout, elle peut être conduite devant un tribunal, mais également devant l’Assemblée ou le Conseil (voir Todd, p.114-115, et Hansen, p.184-185et258-259). Ici, la dénonciation est désignée sous sa forme la plus ordinaire.

    


    
      88À propos de l’homicide en général, voir surtout la synthèse de IX 865a-867c.

    


    
      89Sur ces frayeurs enfantines, voir la remarque semblable du Phédon 77e.

    


    
      90On a là une loi et des châtiments semblables à ceux qui frappaient les criminels que visait la loi décrite en X909d-910d.

    


    
      91Le principe de la peine est celui de la compensation, avec une charge supplémentaire, aux dépens de l’auteur du délit, selon la gravité de ce délit. Pour des comparaisons internes aux Lois et sur les différentes formes de ce principe, voir Saunders, p.292-294.

    


    
      92Cette phrase est difficile (voir la longue note de England). L’expression sōphronistúos éneka est particulièrement intéressante, car elle rappelle le sōphronistḗrion où les athées sont enfermés et réformés dans le livre X (908a4et909a1).

    


    
      93Pour l’image de l’archer, voir IV705e-706a, puis également V 728c et IX862d.

    


    
      94Le verbe sunupēreteîn peut avoir un sens très fort, celui de se faire esclave du législateur.

    


    
      95Sur cette comparaison de la législation et de la peinture, voir VI 769a-b et la note115p.417du volume1.

    


    
      96«Dotée de bonnes lois» rend l’adjectif eúnomos (qui désigne également la cité qui respecte ses lois: voir par exemple Hippias majeur 283e et Politique293e).

    


    
      97Sur la colère et son déchaînement, voir déjà IX866d-869e.

    


    
      98Comme Diès, nous retenons la correction de England, en935c6: il faut lire hetaírōi au lieu du hetérōi que donnent les manuscrits, et supposer une faute du copiste, les deux termes se prononçant de façon similaire. Sur l’insulte et son traitement judiciaire, voir les explications de L. Gernet, qui leur consacre un chapitre de ses Recherches sur le développement de la pensée juridique et morale en Grèce.

    


    
      99Voir VII816d-e.

    


    
      100En tant que genre poétique, l’iambe était consacré à la satire. La mélodie avec accompagnement de musique est un poème lyrique.

    


    
      101Sur les présidents des concours, voir VI765c-766b et les indications de l’Annexe2, à la fin du premier volume.

    


    
      102«Produire en public» rend l’expression eis tò mésón.

    


    
      103L’examen et la censure des productions poétiques ont été évoqués en VII800b-801e, puis817a-e et VIII829c-e.

    


    
      104Voir IX879a.

    


    
      105Ici, «témoigner» (martureîn) et «déposer en faveur de» (sunēgoreîn) semblent bien désigner une seule et même action. Sur le statut du témoignage durant le procès, voir IX855d-e.

    


    
      106Seconde épouse de Zeus, Thémis est la fille d’Ouranos et de Gaia; elle représente la justice divine. Zeus et Apollon sont également et communément associés au droit et à la justice.

    


    
      107Les termes de ce passage sont des termes judiciaires techniques. Selon A.R.W. Harrison, Platon suit ici la procédure athénienne en demandant que l’on garde une trace écrite des témoignages et qu’on puisse les consulter lors d’une action pour faux témoignage (The Law of Athens, II, p.192; voir également Todd, p.145-146). Comme le relève Bertrand, p.215, la procédure accorde une prééminence à l’archive écrite sur les témoignages oraux. Il faut préciser que le témoin, dans le procès grec, est le plus souvent un allié de l’une des deux parties.

    


    
      108Les k ē̂res (calamités) sont les maux qui affligent l’existence humaine dans la langue d’Homère, que Platon cite notamment dans la République II379d.

    


    
      109Il n’y a pas d’avocat au sens strict, pas plus dans les Lois qu’à Athènes (voir Todd, p.94-97, qui présente les différents statuts réservés à ceux qui viennent porter leur aide à l’une des parties, comme «témoins» ou en rédigeant des discours). Le fait «d’apporter de l’aide» (sundikeîn) doit être mis en rapport avec celui de témoigner ou de déposer (martureîn et sunēgoreîn, voir, supra, la note105).

    


    
      110Cette critique de la rhétorique judiciaire (et politique) est courante dans les dialogues. On la trouve notamment dans le Gorgias (voir 454c-461b, puis480a-481b). Voir l’Introduction, p.46, note2.

    


    
      111Ce vocabulaire du «procédé et de la routine» (empeiría kaì tribḗ) est courant dans les dialogues: Platon dénonce en ces termes des activités qui ne sont pas des techniques parce qu’elles ne reposent pas sur un savoir véritable: le procédé ou la routine sont des expédients en l’absence du savoir. Voir le Philèbe55e, puis surtout, à propos de la rhétorique, le Gorgias463b (puis501a et Phèdre270b).

    


    
      112Le terme astós désigne l’habitant de la ville, mais également le citoyen. Sur ce vocabulaire, voir les études lexicales de A. Fouchard, «Astos, politès et épichôrios chez Platon», et de M. Woronoff, «Ville, cité, pays dans les Lois».

    

  


  
    
      
    


    
      LIVRE XII


      941a-969d1

    


    
      
    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [941a] Si quelqu’un, se faisant passer pour un ambassadeur ou un envoyé2de notre cité, traite sans y être autorisé avec une autre cité, ou que, réellement envoyé par notre cité, il ne transmette pas le message dont il était porteur, ou si inversement quelqu’un, ambassadeur ou envoyé venant d’ennemis ou d’amis, est convaincu de n’avoir pas exactement rapporté ce qui vient d’eux, il sera poursuivi pour irrévérence impie et illégale à l’égard des messages et des injonctions de Zeus et d’Hermès3. On estimera quelle peine il doit subir [941b] et quelle amende il doit payer s’il est reconnu coupable.


      Dérober furtivement des richesses, c’est une bassesse indigne d’un homme libre, alors que voler avec violence c’est faire preuve d’impudence4. Et aucun des enfants de Zeus ne prenant plaisir à la ruse et à la violence ne s’est laissé aller à pratiquer l’un ou l’autre de ces méfaits5. Que personne donc ne se laisse induire en erreur en ces matières par de mauvais poètes ou autres fabricants de mythes, et n’aille s’imaginer qu’en dérobant ou en volant il ne fait rien de honteux et qu’en réalité il agit comme le font les dieux eux-mêmes6. Il n’y a en effet ni vérité ni vraisemblance en cela, et quiconque agit de la sorte en violant la loi n’est ni un dieu ni un fils de dieux7. En la matière, le législateur [941c] est dans une bien meilleure position, pour savoir à quoi s’en tenir, que tous les poètes. Par conséquent, celui qui a été persuadé par nos propos se comporte bien et puisse-t-il se comporter ainsi tout le temps; en revanche, celui qui y refuse sa créance devra affronter la loi suivante.


      Si quelqu’un dérobe quelque chose au Trésor public, que le vol soit important ou non, il ne doit y avoir qu’une seule et même peine8. Car celui qui vole peu de chose a la même convoitise qu’un autre voleur, mais il a un pouvoir moindre. Et celui qui enlève la plus grosse partie d’un capital qu’il n’a pas lui-même constitué9, [941d] c’est comme si sa faute concernait le tout. Ce n’est donc point à l’importance du vol que la loi regarde pour infliger à l’un une peine moins grande qu’à l’autre, mais au fait que l’un est peut-être encore guérissable, alors que l’autre est incurable10.


      Si donc un étranger ou un esclave est convaincu devant un tribunal d’avoir dérobé quelque chose au Trésor public, c’est en considérant que le coupable peut selon toute vraisemblance être guéri que les juges décideront quelle peine il doit subir ou quelle amende il doit payer. [942a] En revanche, si c’est un citoyen, autrement dit un homme élevé comme il faut, qui est convaincu d’avoir pillé sa patrie furtivement ou bien de force, qu’il ait été pris sur le fait ou non, il sera considéré comme quasiment incurable et il sera puni de mort11.


      L’organisation des expéditions donne lieu, à bon droit, à bien des délibérations et à bien des lois, mais le précepte le plus important est que personne, homme ou femme, ne reste sans chef. Que personne non plus, que ce soit dans les occupations sérieuses ou dans les jeux, ne laisse son âme prendre l’habitude d’agir seule et sans contrôle. [942b] Au contraire, en pleine guerre ou en pleine paix, il faut vivre les yeux constamment fixés sur le chef et le suivre, se laisser diriger par lui jusque dans les choses les plus infimes: par exemple, s’arrêter à son commandement, marcher, s’exercer, prendre son bain ou son repas, rester éveillé la nuit pour monter la garde ou pour porter un message; et dans les combats eux-mêmes ne poursuivre l’ennemi et ne céder du terrain sans que les chefs en aient donné le signal; en un mot, enseigner à l’âme, au moyen de l’habitude, à ne pas connaître et à ne pas savoir entreprendre une action menée isolément des autres, [942c] mais à faire que la vie de tous soit pour tous le plus possible vécue en groupe, ensemble et en commun12. Il n’y a en effet et il n’y aura jamais de plus puissant, de plus efficace ni de plus savant procédé pour s’assurer à la guerre le salut et la victoire. Voilà ce à quoi il faut s’exercer dans la paix dès l’enfance: à commander et à obéir tour à tour. C’est l’anarchie qu’il faut éliminer de la vie [942d] entière de tous les hommes et de toutes les bêtes soumises à l’homme13.


      Et tout naturellement les chœurs de danse doivent tous avoir en vue la bravoure à la guerre14, et la même intention présidera à tous les exercices de souplesse et d’adresse, aussi bien que l’entraînement à supporter la faim, la soif, le froid, la chaleur et à coucher à la dure. Et ce qui est le plus important, c’est de ne pas gâter la capacité de résistance de la tête et des pieds en les protégeant par des choses étrangères dont on les enveloppe, rendant ainsi inutiles le poil et le cuir [942e] que fait pousser la nature15. Comme la tête et les pieds se trouvent en effet aux deux extrémités, leur état, bon ou mauvais, a la plus grande influence sur l’état de tout le corps. Les pieds sont pour tout le corps les plus utiles serviteurs, et la tête est son poste suprême de commandement, car la nature y a logé toutes les sensations qui par nature sont les plus importantes.


      [943a] Faire entendre un éloge de la vie guerrière, était, je crois, une décision qu’il fallait prendre. Et maintenant, voici la loi16. Prendra part aux expéditions militaires celui qu’on a enrôlé ou qui est appelé dans une levée partielle. Si quelqu’un y renonce pour un motif non valable, sans autorisation des stratèges, on lui intentera une action publique d’insoumission auprès des magistrats militaires, au retour de la campagne. Les juges seront pris respectivement dans chacun des corps qui ont participé à l’expédition, fantassins lourdement armés et cavaliers chacun de son côté, et de même pour les autres corps d’armée17. On fera comparaître les fantassins lourdement armés [943b] devant les fantassins lourdement armés, les cavaliers devant les cavaliers et, de la même manière, les autres soldats devant leurs compagnons. Celui qui aura été reconnu coupable ne pourra plus entrer en compétition pour aucun prix de bravoure, ni intenter à quelqu’un d’autre une action publique pour insoumission ni se faire accusateur dans ces procès. En outre, le tribunal estimera quelle peine ou quelle amende il devra subir ou payer. Après quoi, une fois réglées les poursuites pour insoumission, les chefs devront convoquer une nouvelle assemblée des divers corps d’armée, au cours de laquelle, devant les soldats du corps auquel il appartient, celui qui est candidat à un prix de bravoure sera jugé [943c], en ne faisant valoir aucun fait de guerre antérieur, ni produire de preuve, ni faire appel à des témoins attestant la vérité de ce qu’il dit, mais seulement ce qui se rapporte à l’expédition à laquelle ils viennent de participer. Le prix sera pour chacun une couronne d’olivier. Et cette couronne, celui qui l’a reçue la suspendra dans le temple de telle ou telle divinité guerrière de son choix, avec une inscription qui lui servira sa vie durant de témoignage du jugement par lequel on lui a accordé le prix de bravoure: de premier, de deuxième ou de troisième rang. Quant à ceux qui prendront part à une expédition, [943d] mais rentreront chez eux avant le temps, avant que les chefs ne ramènent les troupes, ils seront poursuivis pour désertion devant les mêmes juges que dans le cas de l’insoumission; et reconnus coupables, ils subiront les mêmes peines qu’on a établies plus haut.


      À coup sûr, tout homme qui porte une accusation quelconque contre un autre, doit toujours appréhender de le faire punir de façon imméritée, que ce soit de son plein gré ou contre son gré autant que possible [943e]. Justice est en effet, selon la tradition, fille de Retenue18et cela rejoint la réalité; or Mensonge est par nature odieux à Retenue et à Justice. Il faut donc, en toutes circonstances, se garder soigneusement de toute faute contre la justice, mais on le doit tout particulièrement quand il s’agit de l’abandon par un soldat de ses armes au combat, de peur que, en ne tenant pas compte d’aventure des nécessités qui peuvent expliquer de tels abandons, on prenne alors ceux-ci pour des abandons déshonorants donnant matière à blâme, et qu’on inflige à un innocent des peines imméritées. Même s’il est vrai qu’il n’est pas du tout facile de distinguer ces deux cas l’un de l’autre, il faut néanmoins que la loi [944a] s’efforce de faire cette distinction d’une manière ou d’une autre en prenant en considération les cas particuliers. Ayons recours à un mythe pour dire ce qu’il en est. Si Patrocle, une fois reconduit dans sa tente sans armes, était revenu à la vie, comme cela est bien sûr arrivé à des milliers et des milliers d’autres guerriers, et alors que ces armes fameuses, qu’il portait auparavant et dont le poète raconte que les dieux les avaient données à Pélée en cadeau de noces fait à Thétis, restaient aux mains d’Hector, il eût été alors loisible à tout ce qu’il y avait de lâches de reprocher au fils de Menoetios l’abandon de ses armes19. Mentionnons encore d’autres cas: tous ceux qui ont perdu leurs armes, parce qu’ils sont tombés du haut d’un escarpement ou qu’ils ont été précipités dans la mer [944b] lors d’un combat naval, ou brusquement assaillis au fort d’une tempête par des torrents d’eau, sans parler de milliers et de milliers d’exemples analogues qu’on pourrait alléguer comme excuse pour justifier un accident exposé à de faciles calomnies. Il est donc nécessaire de faire une séparation aussi tranchée que possible entre ce qui est le plus grave et le plus affligeant, et ce qui ne l’est pas. [944c] Or, les termes dont on se sert pour blâmer les actes en question fournissent peut-être le moyen d’effectuer cette séparation. Dire «il a jeté» ses armes risque de ne pas être l’expression juste dans tous les cas; il faut dire plutôt qu’«il a perdu» ses armes. On ne peut en effet parler en pareille façon de celui à qui ses armes auront été arrachées dans la violence du combat et de celui qui les a abandonnées de son plein gré: les deux cas diffèrent du tout au tout.


      Voici donc comment devra s’exprimer la loi.


      Si un soldat en armes, assailli par l’ennemi, ne fait pas face pour se défendre, mais abandonne ses armes ou les jette de plein gré, préférant une vie honteuse et lâche à une mort heureuse, belle et courageuse, rejeter ses armes ainsi fera l’objet d’un procès en abandon d’armes. Quant à la perte dont on vient de parler, [944d] le juge ne négligera pas de l’examiner.


      Il faut en effet toujours punir le lâche pour qu’il devienne meilleur; mais il faut se garder de punir celui qui a joué de malchance, car on n’y gagnerait rien. Quelle peine dès lors convient-il d’infliger à celui qui laisse se perdre et s’inverser la force défensive de ces armes? Il n’est pas possible en effet à un être humain d’opérer le changement inverse de celui qu’opéra un jour un dieu, quand il changea de femme en homme Kaineus, le Thessalien20. Car d’une certaine manière, pour un homme qui jette ses armes, la transformation qui conviendrait le mieux de toutes, ce serait celle qui, [944e] à l’inverse de l’autre, ferait de lui une femme au lieu d’un homme pour le punir. Or, en fait, c’est par amour de la vie21qu’un tel homme se rapproche le plus possible de la condition féminine, pour éviter de courir le risque de perdre ce qui lui reste encore à vivre, et pour au contraire continuer de mener le plus longtemps possible l’existence d’un lâche, que le blâme général environne.


      Voici donc la loi qu’on devra instituer à ce propos. L’homme qui aura été reconnu coupable et condamné pour avoir jeté honteusement ses armes à la guerre, celui-là donc aucun stratège ni aucun autre chef militaire ne l’utilisera jamais comme soldat ni ne lui assignera [945a] un poste quelconque. S’il ne respecte pas cette interdiction, le jour où leur gestion sera vérifiée par un vérificateur, alors celui qui aura donné un poste à celui qui aura été déclaré lâche sera condamné à une amende de mille drachmes s’il appartient à la classe censitaire la plus élevée, de cinq mines s’il appartient à la deuxième, de trois mines si c’est à la troisième, d’une mine à la quatrième. Quant à l’homme qui aura été reconnu coupable de lâcheté, il sera non seulement, conformément à sa nature, tenu à l’écart de tous les périls que doivent affronter les hommes courageux, mais il paiera en outre une amende qui sera fixée au même taux que les précédentes: mille drachmes, s’il appartient à la première classe censitaire, cinq mines s’il appartient à la seconde, trois si c’est à la troisième, et une mine [945b] à la quatrième.


      Que convient-il de dire maintenant à propos des vérificateurs22qui vérifieront la gestion de nos magistrats dont les uns seront choisis par tirage au sort et pour une année, alors que les autres seront élus pour plusieurs années sur une liste de candidats préalablement triés23? Qui sera pleinement qualifié pour vérifier la gestion des magistrats en question lorsqu’il arrivera à l’un d’eux de prendre une décision torse ou quand, pliant sous le poids d’une charge à la hauteur de laquelle ne parviennent pas ses capacités personnelles, il s’en acquitte mal24? Il n’est vraiment pas facile de trouver [945c] un magistrat qui soit d’une vertu supérieure. Pourtant, il faut s’efforcer de trouver des vérificateurs qui soient divins. Voici en effet comment se présente la chose. Il y a bien des circonstances où les liens d’une constitution risquent de se délier, comme ceux d’un vaisseau ou d’un être vivant, liens que nous appelons tendeurs ou préceintes25chez l’un, muscles extenseurs chez l’autre, donnant ainsi à une seule chose partout dispersée des noms multiples. Or c’est ici l’une des circonstances, et non la moindre, où une constitution peut assurer sa sauvegarde ou courir à la désagrégation. Supposons [945d] en effet que ceux qui ont pour mission de soumettre les magistrats à vérifications soient meilleurs que ces derniers et qu’ils remplissent leur mission sans encourir de reproche avec une justice elle-même sans reproche, alors le pays tout entier et la cité sont florissants et heureux. Supposons au contraire que cette vérification se fasse dans d’autres conditions, alors, du fait que le lien qui maintenait unies les affaires de la cité s’est défait, il en résulte une dispersion de l’autorité, chaque magistrature agissant séparément de l’autre; et comme elles n’inclinent plus dans la même direction, elles font d’une cité unique une pluralité, [945e] elles l’emplissent de factions et ont vite fait de la conduire à sa ruine. Aussi faut-il absolument que les vérificateurs soient admirables en ce qui concerne la vertu dans son ensemble. Mettons donc en quelque sorte en place, pour leur institution, la procédure suivante.


      Chaque année, après le moment où le soleil passe des constellations de l’été à celles de l’hiver26, la cité tout entière devra se rassembler dans l’enceinte sacrée commune d’Apollon et d’Hélios, pour présenter à la divinité trois de ses hommes. [946a] Chacun désignera le candidat âgé d’au moins cinquante ans qu’il considérera comme le meilleur en tout point, à l’exception de lui-même. Parmi les candidats sélectionnés, on choisira ceux qui auront eu le plus de votes, jusqu’à concurrence de la moitié si le nombre de candidats est pair. S’il est impair, on en éliminera un, celui qui aura obtenu le moins de voix et on conservera la moitié des candidats en prenant pour critère le nombre de votes. Si certains ont obtenu des suffrages égaux et rendent l’une des moitiés supérieure en nombre, on éliminera l’excédent en prenant pour critère la jeunesse. [946b] On votera à nouveau pour les candidats retenus, jusqu’à ce qu’il en reste trois qui aient des suffrages inégaux. Si tous les trois ou deux d’entre eux ont obtenu le même nombre de voix, on s’en remettra à la bonne destinée et à la chance et on désignera le vainqueur par le sort, puis le deuxième et le troisième. On les couronnera de feuilles d’olivier et, en leur remettant leur prix, on proclamera à tous que «la cité des Magnètes, trouvant à nouveau son salut grâce aux dieux, a dévoilé à Hélios27conjointement ses trois meilleurs citoyens et les consacre en prémices28, selon l’antique coutume, [946c] à Apollon et à Hélios, pour tout le temps pendant lequel ils se conformeront à la valeur qui a justifié leur élection». Mais la première année, on désignera douze de ces vérificateurs sous la limite d’âge de soixante-quinze ans; ensuite trois vérificateurs s’ajouteront successivement chaque année29. Ces magistrats, après avoir réparti toutes les magistratures en douze parts, les examineront en utilisant tous les moyens d’investigation dignes d’hommes libres. Durant le temps de leur charge, ils résideront dans l’enceinte sacrée d’Apollon [946d] et d’Hélios, où se sera déroulée leur élection. Après avoir jugé ceux qui ont exercé une charge pour la cité, tantôt chacun en particulier, tantôt tous ensemble, ils feront savoir publiquement, par des écrits déposés sur la place publique, la peine ou l’amende que chaque magistrat doit subir ou payer selon l’avis des vérificateurs. Celui des magistrats qui ne reconnaîtra pas avoir été jugé de manière juste citera30les vérificateurs devant les juges élus. Celui qui est acquitté pour la reddition de ses comptes intentera un procès aux vérificateurs eux-mêmes s’il le désire; quant à celui qui est reconnu coupable, [946e] si c’est la mort que les vérificateurs ont fixée comme peine, on ne pourra, nécessairement, que le mettre à mort purement et simplement, mais s’il s’agit d’autres peines qu’il est possible de doubler, il paiera le double.


      Quant aux vérifications que subiront les vérificateurs eux-mêmes, il vous faut apprendre quelles elles seront et de quelle manière elles se feront. Mais d’abord, de leur vivant, ceux que la cité dans son ensemble aura jugés dignes des plus hautes distinctions31[947a] se tiendront aux premières places dans toutes les assemblées réunissant l’ensemble des cités32. En outre, lorsque tous les Grecs se rassemblent pour offrir des sacrifices ou pour voir des spectacles, ou qu’ils se réunissent à l’occasion d’autres célébrations religieuses33, c’est parmi eux que seront pris les chefs de la délégation à y envoyer. Et ceux-là seuls entre tous les citoyens pourront s’orner de la couronne de laurier. Ils seront tous prêtres d’Apollon et du Soleil, et le premier de la liste de ceux de cette année-là sera le «grand-prêtre» pour l’année: on inscrira son nom chaque année, [947b] afin qu’il y ait une mesure assignée au déroulement du temps, aussi longtemps que la cité subsistera34. Et quand ils mourront, l’exposition de leur corps, leur convoi funèbre et leur sépulture seront différents de ceux du reste des citoyens35. On y portera un vêtement entièrement blanc, on y bannira lamentations et gémissements, mais un chœur de quinze jeunes filles et un autre de quinze jeunes garçons se tiendront de chaque côté du lit funèbre, chantant tour à tour en guise d’hymne un éloge composé en l’honneur des prêtres36[947c] dont pendant une journée entière ils célébreront le bonheur. Le lendemain, au point du jour, le lit funèbre sera porté jusqu’au lieu de sépulture par cent jeunes gens qui auront été choisis par les parents du mort parmi ceux qui fréquentent le gymnase37. En tête du cortège marcheront les jeunes gens non mariés38revêtus de leur équipement militaire, les cavaliers avec leurs chevaux, les fantassins lourdement armés avec leurs armes lourdes, et de même pour les autres corps de troupe. Autour du lit funèbre marcheront par-devant les garçons chantant l’hymne national, [947d]; à leur suite, derrière le lit funèbre, viendront les jeunes filles et toutes les femmes qui ont passé l’âge d’avoir des enfants39. Après quoi, sous réserve qu’ils soient écartés de toutes les autres funérailles et que les oracles de la Pythie se prononcent en ce sens et donnent leur consentement, les prêtres et les prêtresses suivront ce cortège, considéré comme pur. Leur tombeau sera un ouvrage souterrain présentant la forme d’une voûte oblongue faite de pierres capables d’absorber l’eau40et d’offrir à l’épreuve du temps le plus de résistance possible, et où l’on trouvera des lits en pierre rangés les uns à côté des autres et sur l’un desquels on déposera celui qui est devenu un bienheureux41. Ce tombeau, on le recouvrira d’un tertre circulaire [947e] autour duquel on fera une plantation d’arbres, hormis d’un côté, par où le tombeau pourra s’étendre indéfiniment, pour y déposer d’autres corps42, extension qui en outre exige un tertre43. Chaque année, on célébrera en leur honneur un concours de musique, un concours de gymnastique et un concours hippique44. C’est ainsi que l’on récompensera ceux qui n’auront pas eu à rendre des comptes.


      En revanche, s’il arrive que l’un d’eux, se fiant au choix que l’on a fait de lui, manifeste son humaine nature en se comportant mal après son élection, la loi devra prescrire que celui qui le souhaitera pourra le poursuivre; et voici à peu près de quelle façon le procès se déroulera devant le tribunal45. [948a] Seront membres de ce tribunal tout d’abord les gardiens des lois, ensuite les vérificateurs qui sont encore en vie, en outre les juges d’élite46. L’acte d’accusation sera formulé en ces termes par l’accusateur: «Tel ou tel est indigne des hautes distinctions et de la charge dont il jouit.» Si l’accusé est convaincu, il perdra sa charge, sa sépulture et les autres honneurs qui lui étaient réservés. En revanche, dans le cas où le poursuivant n’obtient pas le cinquième des suffrages, [948b] il paiera douze mines s’il appartient à la classe la plus élevée, huit s’il appartient à la seconde, six si c’est à la troisième et deux à la quatrième.


      Rhadamante47mérite notre admiration pour la manière dont, raconte la tradition, il réglait les procès qu’il jugeait. La raison en est qu’il avait constaté que les hommes de son temps regardaient comme évidente l’existence des dieux, ce qui était normal, puisque la plupart des gens de cette époque venaient des dieux, comme Rhadamante lui-même aux dires du moins de la tradition. Il semble donc qu’il en déduisit qu’il ne fallait conférer le droit de juger à aucun homme, mais le réserver aux dieux. Cela explique que les sentences qu’il rendait étaient simples et promptes: car sur chacun des points en litige, [948c] il faisait prêter le serment48aux parties en présence et réglait ainsi l’affaire d’une façon rapide et sûre. De nos jours, au contraire, à une époque où justement nous déclarons qu’il se trouve des gens pour penser que les dieux n’existent tout simplement pas ou pour estimer que les dieux n’ont aucun souci de nous, et où l’opinion la plus répandue et la plus perverse veut qu’en retour d’un peu d’encens et de quelques flatteries les dieux aident à acquérir d’énormes richesses et qu’ils épargnent dans la plupart des cas aux coupables les énormes peines qu’ils méritent, de nos jours, dis-je, il est évident que la technique utilisée par Rhadamante au cours des procès ne convient plus aux hommes. Étant donné que [948d] les opinions des hommes relativement aux dieux ont changé, il faut aussi que les lois changent. Dans le dépôt des plaintes, les lois établies raisonnablement doivent supprimer les serments de chacune des parties, et celui qui intente un procès à quelqu’un doit rédiger son acte d’accusation par écrit, mais ne pas prononcer de serment alors que l’accusé doit de la même manière présenter ses dénégations par écrit au magistrat49sans serment. Il serait en effet terrible, je suppose, en tout cas dans une cité où les procès sont nombreux, de se rendre compte que la moitié ou peu s’en faut [948e] des citoyens sont des parjures mais n’hésitent pas pour autant à se fréquenter lors des repas en commun, dans les autres assemblées et réunions privées.


      Il faut donc établir la loi suivante.


      Que prêtent serment le juge, au moment de rendre la sentence, le particulier qui vote pour investir quelqu’un à une magistrature publique–en ce genre de circonstance il doit toujours prêter serment ou se servir de jetons [949a] pris dans un temple50–, celui qui juge la performance de chœurs, et ceux qui sont les présidents et les arbitres de tous les concours musicaux, gymniques ou hippiques; bref, dans toutes les circonstances où, au jugement des hommes, aucun profit n’est à escompter pour celui qui fait un faux serment. Mais dans toutes les circonstances où il semble y avoir un profit important et évident à nier ce qui est vrai et à le faire en jurant que c’est la vérité, c’est dans un procès sans serments qu’on tranchera les plaintes mutuelles de toutes les parties. De façon générale, dans un procès, les présidents [949b] ne permettront pas qu’on cherche à rendre sa parole plus persuasive soit par des serments soit par des imprécations contre soi-même ou contre sa lignée, soit en se livrant à des supplications indécentes ou en se lamentant comme des femmes51. Au contraire, c’est toujours avec bienséance que l’on doit exposer son droit ou écouter l’exposé de l’autre partie; si tel n’est pas le cas, les magistrats, considérant qu’il s’écarte du sujet, ramèneront le plaideur à la question dont il s’agit de parler. À un étranger traitant avec des étrangers, il sera loisible, s’ils le souhaitent, comme c’est le cas maintenant, que l’une et l’autre partie acceptent les serments et [949c] en prêtent de plein droit52; car puisqu’ils ne vieilliront pas dans cette cité et qu’ils n’y feront généralement pas leur nid53, ils ne produiront pas d’autres individus autorisés à vivre54dans le pays et qui se conduiront comme eux. Et pour toute action lancée par un étranger contre un étranger, le procès se tiendra suivant les mêmes règles.


      Toutes les désobéissances d’un homme libre envers la cité qui ne méritent ni les coups, ni la prison, ni la mort, les désobéissances relatives aux participations aux chœurs, aux processions, à d’autres cérémonies publiques ou à des liturgies, celles qui ont trait aux contributions [949d] aux dépenses pour les sacrifices en temps de paix ou aux frais de guerre55, pour toutes ces infractions, la première nécessité sera d’imposer des amendes. Pour ceux qui se refuseraient à les payer, les magistrats habilités à cette poursuite par la cité et par la loi prendront des gages56. Pour ceux qui se refuseraient à payer après la prise de gages, les biens ainsi gagés seront mis en vente et l’argent appartiendra à la cité. S’il est besoin d’une amende plus élevée, les autorités intéressées dans chaque cas infligeront les amendes qui conviennent à ceux qui n’obtempèrent pas et les citeront [949e] devant le tribunal jusqu’à ce qu’ils consentent à faire ce qui a été prescrit.


      Pour une cité qui, pour s’enrichir, n’a d’autres ressources que la terre et qui ne fait pas de commerce, le voyage de ses citoyens hors du pays et l’accueil des gens qui viennent de l’étranger sont des questions sur lesquelles il est indispensable de prendre parti. Sur ces points, donc, le législateur commencera par donner des conseils aussi convaincants que possible.


      Le contact entre les cités entraîne naturellement un mélange de mœurs d’une immense variété, les étrangers introduisant des nouveautés [950a] chez les étrangers en un échange mutuel. Ce serait là, pour des cités régies par de bonnes lois, la cause du plus grand des dommages; mais pour le plus grand nombre d’entre elles, qui sont totalement dépourvues d’une bonne législation, il est parfaitement indifférent que leurs citoyens se confondent en recevant chez eux des étrangers ou bien en se rendant eux-mêmes dans d’autres cités, là où ils le souhaitent et quand ils en ont envie, qu’ils soient jeunes ou plus âgés. Il n’en reste pas moins que n’accueillir aucun visiteur et n’aller jamais soi-même à l’étranger est d’abord absolument [950b] impossible et paraîtrait en même temps aux yeux des autres hommes comme un trait de sauvagerie et de manque de sociabilité. On s’attirerait le nom ignominieux de «bannisseurs d’étrangers57», comme on dit, et l’on aurait des manières arrogantes et ignominieuses aux yeux du monde. Or, il ne faut jamais faire peu de cas de la bonne ou de la mauvaise opinion que les autres se font de notre valeur. Autant en effet la masse des gens a un penchant à s’éloigner de la vertu véritable, autant même chez les gens méchants il existe une sûreté du coup d’œil quasiment divine pour discerner, quand il s’agit des autres, entre les méchants et les bons, de sorte qu’un très grand nombre d’individus, même [950c] parmi les pires, savent bien dans leurs paroles comme dans leurs jugements intérieurs distinguer entre gens de bien et gens de rien. Aussi est-ce, pour la plupart des cités, une bonne recommandation à faire que de tenir pour précieuse une bonne réputation auprès d’un grand nombre d’hommes. Dès lors, la recommandation la plus juste et la plus importante est la suivante: se mettre, dans sa vie, à la poursuite d’une bonne réputation quand on est réellement un homme de bien, mais jamais avant de l’être, du moins si l’on cherche à devenir un homme accompli. Et comme de juste, il conviendrait à la cité que nous sommes en train de fonder en Crète58de se ménager, auprès des autres hommes, la plus belle et la plus haute réputation dans le domaine [950d] de la vertu. Or, nous avons toutes les raisons d’espérer que, si elle se réalise conformément à notre plan, elle prendra rang sous peu au nombre des cités et des pays munis de bonnes lois que voient le soleil et les autres dieux59.


      Voici donc ce qu’il faut faire en ce qui concerne les voyages en d’autres pays et en d’autres lieux et en ce qui concerne l’accueil des étrangers. En premier lieu, personne au-dessous de quarante ans n’aura le droit de quitter le pays sous aucun prétexte et pour aucune destination que ce soit. En outre, personne n’y sera autorisé à titre privé, mais seulement comme envoyés, ambassadeurs ou observateurs60. Les déplacements motivés par la guerre et [950e] les expéditions militaires ne sont pas à compter parmi ces voyages autorisés à titre public. À l’Apollon Pythien, au Zeus d’Olympie, à Némée, à l’Isthme, il faut envoyer des délégations pour participer aux jeux et aux sacrifices qui se font en l’honneur de ces dieux61. Et autant que faire se peut, on enverra les citoyens les plus nombreux et en même temps les plus beaux et les meilleurs qui, dans ces assemblées religieuses et pacifiques, [951a] contribueront à la renommée et à l’illustration de la cité pour lui assurer une gloire égale à celle que lui procurent ses exploits guerriers; de retour au pays, ils expliqueront aux jeunes que les institutions politiques des autres peuples sont inférieures à celles de leur cité. Il y a d’autres gens tels que ceux que voici qu’il faut envoyer comme observateurs avec la permission des gardiens des lois. Aux citoyens qui souhaiteraient observer avec plus de loisir les façons de faire des autres hommes, aucune loi ne doit constituer un obstacle. Aucune cité, si elle est privée de toute expérience des hommes, bons et mauvais, ne pourrait jamais, ainsi privée de toute relation sociale, [951b] parvenir à un niveau convenable de civilisation et atteindre la perfection, pas plus qu’elle ne saurait sauvegarder durablement ses lois si, au lieu d’en rendre compte par la raison, elle s’en remettait à l’habitude62. Le fait est que, dans la masse des hommes, on en trouve toujours quelques-uns, pas beaucoup, qui sont des hommes divins et qui méritent d’être fréquentés à tout prix. Ils poussent indifféremment dans les cités régies par de bonnes lois et dans celles qui ne le sont pas63. C’est sur leur piste qu’il faut toujours partir lorsque l’on habite dans une cité pourvue de bonnes lois, en courant par mer et par terre à leur recherche [951c] pour être en mesure, à condition de se garder de toute corruption, de raffermir chez soi ce que les usages établis y ont de bon, et pour corriger ce qu’ils ont de défectueux. Sans cette observation et sans cette enquête, jamais une cité ne se maintiendra dans un état de perfection, et pas davantage si les observations sont mal conduites.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment donc devraient se faire l’une et l’autre?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      En premier lieu, notre observateur répondant aux conditions requises devra avoir passé la cinquantaine. En outre, il se trouvera parmi ceux qui jouissent de la meilleure réputation sous tous les rapports [951d] et plus particulièrement celui de la guerre, s’il doit aller représenter les gardiens des lois dans les autres cités. Quand il aura dépassé soixante ans, il devra cesser ses fonctions d’observateur64. Enfin, une fois qu’il aura dans cet intervalle de dix ans réalisé autant d’observations qu’il souhaitera et qu’il sera revenu au pays, il devra se présenter au collège de ceux qui veillent sur les lois65. Ce collège où se mêlent des hommes jeunes et des hommes plus âgés se réunira obligatoirement tous les jours entre l’aube et le lever du soleil. Il comprendra d’abord ceux des prêtres qui auront reçu les plus hautes distinctions, puis, parmi les gardiens des lois, [951e] toujours les dix qui sont les plus âgés. Et encore le responsable de toute l’éducation qui vient d’être élu ainsi que ceux qui auront quitté cette charge. Chacun de ces membres viendra non pas seul, mais avec un homme jeune, d’entre trente et quarante ans, qu’il aura jugé bon de s’adjoindre. Leur réunion et les propos qui y seront tenus auront toujours pour sujet les lois de la cité qui est la leur, [952a] puis toute pratique différente dont ils sont informés en ce domaine et toutes les connaissances dont l’utilité dans cette enquête devient plus claire aux yeux de ceux qui les possèdent, mais dont l’ignorance rend plus obscur et moins clair ce qui touche aux lois. Celles des connaissances qui auront retenu le choix des plus âgés deviendront pour les plus jeunes l’objet de l’étude la plus sérieuse. Mais si l’un des hommes jeunes qui auront été invités à faire partie du collège se révèle indigne, celui qui l’aura introduit fera l’objet d’un blâme par tout le collège. Au contraire, ceux de ces jeunes hommes qui auront acquis un beau renom [952b], le reste de la cité veillera sur eux, en gardant les yeux sur eux et en les observant avec une attention toute spéciale; elle leur décernera des honneurs quand ils agiront droitement, mais elle les couvrira plus que tous les autres d’indignité s’ils se conduisent plus mal que la majorité des gens. C’est à ce collège que devra, disais-je, se présenter aussitôt qu’il sera de retour, l’observateur qui vient de s’informer sur les institutions des étrangers. S’il a prêté l’oreille à des gens ayant quelque chose à dire de particulier touchant l’établissement des lois, l’enseignement, l’éducation, ou s’il revient après avoir nourri des réflexions personnelles, il fera part de ses observations à tout le collège. Et si le collège juge qu’il ne revient ni meilleur ni pire en rien, [952c] il devra recevoir des éloges au moins pour l’ardeur de son zèle; mais s’il revient bien meilleur, c’est beaucoup plus d’éloges qu’on devra lui décerner de son vivant, et quand il sera mort l’autorité que constitue le collège devra honorer sa mémoire par des témoignages appropriés. Si au contraire le collège juge qu’il est revenu corrompu, on lui défendra d’entrer en relation avec qui que ce soit, jeune ou vieux, pour se donner l’air d’un savant homme. S’il obéit aux magistrats, qu’il vive comme un simple particulier. S’il ne le fait pas, qu’il soit mis à mort, au moins s’il a été convaincu devant un tribunal [952d] de se mêler d’enseignement et de la législation. Mais si aucun magistrat ne le cite devant le tribunal, alors même qu’il mérite d’y être cité, un blâme sera porté contre les magistrats, pour le jour où seront décernées les distinctions les plus hautes.


      Voilà donc réglée la question des voyages à l’étranger et des conditions imposées aux voyageurs. Après cette question vient celle du bon accueil à faire aux étrangers qui viennent chez nous. Ceux dont nous avons à faire mention sont de quatre sortes66. Le visiteur dont il faut parler en premier est celui dont la visite régulière a lieu en été67, saison qui est l’occasion [952e] d’incessantes arrivées, comme chez les oiseaux migrateurs; la plupart de ceux-là, c’est comme en volant tout bonnement sur la mer qu’ils s’envolent vers les autres cités à la belle saison pour gagner de l’argent en faisant du commerce. Lui, c’est sur les places publiques, dans les ports, dans les édifices publics qui s’élèvent en dehors de la ville mais tout près d’elle, que le recevront les autorités préposées à cet effet68, lesquelles devront veiller à ce qu’aucun étranger de cette espèce n’introduise aucune nouveauté69; [953a] elles régleront de façon équitable les différends de ces étrangers, en n’ayant avec eux que les contacts nécessaires, les plus rares possible. Le deuxième visiteur est le véritable observateur qu’attire tout spectacle offert aux yeux ou aux oreilles70. Pour tout visiteur de cette espèce, il doit y avoir auprès des temples des logements aménagés pour y bien recevoir les étrangers71; les prêtres et les gardiens de sanctuaire veilleront à leur confort, jusqu’à ce que, au terme d’un séjour de durée raisonnable, ayant vu et entendu tout ce pour quoi ils étaient venus, ils s’en retournent sans avoir [953b] causé ni subi aucun dommage. Pour eux, les prêtres feront office de juges, s’il arrive qu’on leur ait fait ou qu’eux-mêmes aient fait à autrui quelque tort qui n’aille pas au-delà de cinquante drachmes; mais si la plainte les concernant porte sur une somme plus élevée, c’est devant les intendants de la place publique que l’affaire, pour les visiteurs de cette sorte, sera portée. Le troisième hôte, lui, doit être reçu aux frais de la cité: il s’agit de celui qui vient d’un autre pays chargé d’une mission d’intérêt public. Seuls pourront le recevoir les stratèges, les commandants de cavalerie et les commandants de compagnie. Seul celui chez qui sera descendu l’un ou l’autre d’entre eux aura charge, en accord avec les prytanes, de s’occuper [953c] de pareil hôte. Il y aura un quatrième hôte, s’il en vient chez nous, chose rare sans doute–enfin, si jamais il en vient–un visiteur venant d’un autre pays et qui correspondrait à l’un de nos observateurs. Il faudra d’abord qu’il n’ait pas moins de cinquante ans, et en outre qu’il se propose soit de voir mieux, en fait de belles choses, que ce qu’il a vu dans les autres cités, soit de faire connaître quelque rareté de cette sorte à une autre cité. Pareil visiteur aura toujours le droit de se présenter [953d] «aux portes des riches et des savants72», car il est lui-même riche et savant. Qu’il aille en effet frapper à la porte de la demeure du responsable de toute l’éducation73, avec l’assurance d’y venir en hôte digne d’une telle maison, ou qu’il descende chez l’un de ceux qui ont remporté un prix de vertu74. Une fois qu’il aura conversé avec ces gens-là, tantôt instruisant, tantôt se laissant instruire, il s’en ira en ami qui prend congé d’amis, honoré par des cadeaux et par les marques d’estime qui conviennent. Voilà bien en vertu de quelles lois il faut que soient accueillis tous les étrangers, hommes [953e] ou femmes, venant d’un autre pays et que soient reçus ceux des nôtres que nous envoyons à l’étranger, honorant ainsi Zeus hospitalier au lieu de pratiquer dans les repas et les sacrifices le «bannissement des étrangers75» ou même d’écarter les étrangers du pays par de sauvages édits76, comme le font aujourd’hui les nourrissons du Nil.


      Quand on se portera caution pour quelqu’un, la caution devra être formulée explicitement et le contrat relatif à toute l’affaire consigné dans un acte écrit, en présence de trois témoins au moins pour les sommes inférieures à mille drachmes, et en présence de cinq au-dessus de mille77 [954a]. Celui qui dans une vente fait office de courtier78 devra donc se porter caution pour un vendeur qui vend sans droit ou qui n’est pas en état de fournir la marchandise vendue79. Le courtier aussi bien que le vendeur sera alors exposé aux poursuites.


      
        
      


      Dans le cas où l’on souhaitera faire une perquisition chez quelqu’un, on y entrera nu ou vêtu seulement d’une tunique sans ceinture80après avoir juré par les dieux désignés dans la loi qu’on entreprend vraiment cette perquisition dans l’espoir de trouver ce qu’on cherche. Quant à l’autre, il devra mettre sa maison à la disposition de celui qui fait la perquisition, y compris tous les endroits scellés ou non. Au cas où quelqu’un refuse à celui qui souhaite faire une perquisition le droit de faire la fouille, il sera cité en justice par celui qui en est empêché, lorsqu’il aura fixé le prix de [954b] l’objet qu’il recherche et, si celui qui refuse est convaincu, il paiera le double. Et si le maître de maison se trouve être en voyage, les occupants laisseront fouiller les endroits non scellés; quant aux endroits scellés, celui qui fait la perquisition y apposera son propre sceau et les fera garder par qui il souhaitera pour une durée de cinq jours. Si l’absence se prolonge, il prendra avec lui les intendants de la ville et procédera à la perquisition, ouvrant aussi ce qui est scellé. Puis de nouveau [954c] en présence des gens de la maison et des intendants de la ville, les scellés seront apposés dans les mêmes conditions.


      En matière de contestation sur la propriété81, voici quelle sera la limite du temps au-delà duquel on ne sera plus en droit d’en contester la possession. Ici, il ne peut y avoir de contestation touchant les terres ou les maisons82. Quant aux autres biens, si quelqu’un fait ouvertement usage de quelque chose en ville, sur la place publique et dans des temples sans que personne réclame cette chose comme son bien, mais que quelqu’un vienne déclarer que, pendant ce temps, c’est cela qu’il cherchait, quoique celui qui l’avait ouvertement en sa possession ne se cachât point de l’avoir, dans ce cas, si un an se passe, l’un usant de la chose et l’autre étant à sa recherche, [954d] aucune revendication ne sera plus permise au bout de cette année à l’égard d’un tel bien. Dans le cas où le possesseur en fait usage non pas en ville ni non plus sur la place publique, mais à la campagne au vu et au su de tous, sans que dans le cours de cinq années, se rencontre quelqu’un qui revendique la chose, une fois les cinq années écoulées, aucune réclamation ne sera plus admise en pareil cas. Dans le cas où le possesseur n’en fait usage que dans sa maison en ville, la prescription n’aura lieu qu’au bout de trois ans. S’il en fait usage à la campagne loin des regards, le délai sera de dix ans. [954e] S’il en fait usage à l’étranger, à quelque temps qu’on découvre la chose, aucune limite de temps ne viendra entraver la réclamation.


      Si quelqu’un s’oppose par la force à la comparution en justice de la partie adverse ou de témoins, et que la personne empêchée est un esclave, le sien ou celui d’autrui83, le procès sera nul et non avenu. Si cette personne est un homme libre, non seulement le procès sera annulé, mais l’auteur de la violence fera [955a] une année de prison et pourra être poursuivi par qui le souhaite pour rapt84. Si un compétiteur à un concours gymnique, musical ou autre empêche par la force un rival de se présenter, celui qui le souhaite dénoncera le contrevenant aux magistrats qui s’occupent des concours et ceux-ci donneront liberté à celui qui le souhaite de prendre part à la compétition. Si cela ne leur a pas été possible et que le vainqueur est celui qui a empêché l’autre, c’est à celui qui a été empêché qu’ils donneront le prix de la victoire, avec le droit d’inscrire dans les temples de son choix son nom comme étant celui du vainqueur. [955b] À celui qui a empêché l’autre il ne sera permis ni de suspendre une tablette, ni de faire jamais graver une inscription pour commémorer ce concours, et il sera condamné à payer des dommages et intérêts, qu’il soit vaincu ou même vainqueur à cette compétition.


      Si quelqu’un recèle sous son toit en connaissance de cause quoi que soit qui a été dérobé, il se verra infliger la même peine que le voleur. Pour qui recueillera un exilé85, la peine sera la mort.


      Que chacun tienne pour ami et ennemi celui qui est l’un ou l’autre par rapport à la cité. S’il arrive que quelqu’un fasse [955c] la paix ou la guerre avec qui que ce soit à titre personnel, sans le consentement de la communauté, il sera lui aussi condamné à mort. Si une partie de la cité conclut la paix avec des gens ou leur fait la guerre pour son propre compte, les stratèges citeront devant le tribunal les auteurs d’une telle action86et, s’ils sont reconnus coupables, leur peine sera la mort.


      Ceux qui sont au service de la patrie doivent remplir ce service sans recevoir de cadeaux, il n’y a pas d’excuse qui compte ni de maxime rebattue, comme celle-ci: «Recevoir des cadeaux pour de bonnes actions est séant, pour de mauvaises actions, malséant87.» Il n’est certes pas facile de se mettre cela dans l’esprit [955d] et, une fois cela fait, de s’y tenir avec fermeté. Le plus sûr est de prêter l’oreille à la loi suivante et de s’y tenir.


      N’accepter aucun cadeau lorsque l’on remplit un service public. Celui qui n’obéit pas, s’il est condamné en justice, sera purement et simplement mis à mort.


      En ce qui concerne les contributions au Trésor public, il est nécessaire que la fortune de chacun soit évaluée en raison de la multiplicité des affaires traitées88, et du fait que les citoyens de chaque tribu89livrent par écrit aux intendants de la campagne le rapport annuel de leur terre, dans le but de permettre au trésor public, étant donné qu’il y aura deux sortes de contributions, d’utiliser celle qu’il lui plaira. On délibérera chaque [955e] année90sur le point de savoir si la contribution doit être d’une partie de la propriété ou d’une partie du revenu annuel91, compte non tenu des contributions à payer pour les repas en commun92.


      En ce qui concerne les offrandes aux dieux, il faut qu’un homme raisonnable en fasse de modestes. Ainsi donc, la terre et le foyer de l’habitation sont au jugement de tous consacrés à tous les dieux; que personne ne consacre donc une seconde fois ce qui est consacré. Dans les autres cités, l’or tout comme l’argent que l’on trouve chez les particuliers [956a] ou dans les temples, éveillent la jalousie. L’ivoire, pris à un corps dépourvu d’âme, n’est pas une offrande pure. Le fer et l’airain sont des instruments de guerre93. C’est donc un objet en bois, d’une seule pièce de bois94, celui qu’on souhaitera, qu’il faut offrir; ou dans les même conditions, un objet de pierre que l’on offrira dans les temples publics, ou encore une pièce de tissu95 qui n’excédera pas le travail mensuel d’une seule femme. La couleur qui conviendrait à une offrande aux dieux serait le blanc surtout pour la pièce de tissu; il ne faut pas employer les teintures, sauf pour les décorations de guerre. Les offrandes les plus dignes des dieux cependant [956b] seraient les oiseaux et les images divines, qu’un unique peintre peut achever en un seul jour. Tels seront les modèles pour tout autre genre d’offrande.


      Maintenant que nous avons exposé en détail la manière dont l’ensemble de la cité est divisée, que nous avons indiqué combien il devait y avoir de parties et lesquelles, que nous avons formulé de notre mieux les lois qui doivent régir les transactions les plus importantes il reste bien sûr à envisager les procès96. Le premier97des tribunaux sera composé de juges choisis, ceux que le défendeur et le demandeur auront désignés en commun; le nom d’arbitres [956c] leur conviendra mieux que celui de juges. En second lieu, les juges des villages et des tribus répartis selon les douzièmes. Devant ces juges, se présentent pour plaider ceux qui n’auront pu être départagés devant les premiers, en sachant qu’une sanction plus élevée sera donnée à leur différend98. Le défendeur, s’il est condamné pour la seconde fois, paiera à titre d’amende le cinquième de la somme figurant sur la plainte. S’il a un grief à alléguer contre les juges et veut plaider une troisième fois, il portera sa cause devant des juges d’élite99; s’il perd à nouveau, il paiera une fois et demie le montant de la somme demandée à titre de compensation. [956d] Si le demandeur est débouté devant les premiers juges et n’en reste pas là, mais va devant les seconds, s’il a gain de cause, il recevra en sus le cinquième de la valeur du litige; s’il perd, il paiera autant. Si les parties comparaissent devant le troisième tribunal en récusant les sentences précédentes, le défendeur, s’il perd le procès, paiera, comme on l’a dit, une fois et demie le montant de l’évaluation, le demandeur, la moitié100. Tirages au sort des juges101 [956e] et comblement des vacances, installation des services de chaque magistrature102, délais dans lesquels il faut faire chacune de ces choses, touchant au vote103et à l’ajournement, et toutes les interventions, obligations de réponses et de comparutions104, et des sujets apparentés, nous en avons parlé précédemment, mais il est bon de redire ce qui est juste deux ou trois fois105. [957a] Toutes ces petites règles faciles à trouver, le vieux législateur les laisse de côté; il faut que le jeune les fixe106. Une procédure générale de cette sorte serait une juste mesure pour les litiges entre particuliers; mais pour ce qui est des affaires publiques intéressant la communauté, de tous les tribunaux auxquels doivent recourir les magistrats pour s’occuper chacun de son domaine, il existe dans nombre de cités des règlements législatifs dus à des hommes de valeur, qui ne sont ni mal faits ni peu nombreux. Les gardiens des lois doivent, après les avoir rassemblés et corrigés, [957b] mettre en place ce qui convient à la constitution que nous produisons maintenant, en les éprouvant par des expériences, jusqu’à ce que chaque point paraisse stable. Alors y mettant un terme et les frappant ainsi du sceau qui les rend intangibles, ils les utiliseront la vie durant107. Quant à tout ce qui par ailleurs a trait au silence et à la discrétion108des juges, de même que tout ce qui en est l’opposé, tout ce qui dans notre cité s’éloigne de la conception que les autres se font le plus souvent de la justice et de la moralité, ce sont autant de choses dont certaines ont déjà été dites et dont les autres le seront quand nous toucherons au terme. [957c] Celui qui cherche à être un juge équitable au cours du procès doit tenir son regard fixé sur tout cela; et c’est de cela qu’il doit s’instruire en ayant en main les écrits qui traitent de ces questions109. De tous les objets d’étude en effet, il n’y en a pas qui ait plus le pouvoir de rendre meilleur celui qui s’y applique que l’étude des lois, à condition qu’elles soient droitement instituées110. Sinon, ce serait en vain que la loi qui pour nous est divine merveille aurait reçu un nom apparenté à celui de l’intellect111. En outre, il est naturel que, parmi les autres discours, tous ceux qui, prenant la forme de poèmes, prononcent à tel ou tel sujet l’éloge et le blâme, [957d] tous ceux aussi qui le font en prose, que ce soit dans des écrits ou dans les discussions que les hommes ont quotidiennement dans des réunions diverses, lorsqu’ils se lancent dans des disputes inspirées par le désir d’avoir le dessus et dont la conclusion est, dans bien des cas, un accord complètement illusoire, il est naturel, dis-je, que tous ces discours aient pour pierre de touche les écrits du législateur. [957e] C’est en son âme que doit les garder le bon juge, comme des antidotes contre les autres discours pour assurer la rectitude en lui comme dans la cité, en procurant chez les gens de bien la sauvegarde et l’accroissement du sens du droit, et aux méchants, dont les opinions peuvent être guéries, toute l’aide possible pour opérer un changement qui les éloigne de leur sottise, de leur dérèglement, de leur lâcheté et d’une façon générale de leur méchanceté112. Quant à ceux chez qui de telles opinions ont filé vraiment la trame de leur destin, si à des âmes ainsi constituées [958a] ils administrent comme remède la mort, comme on l’a souvent dit et semble-t-il à juste titre113, alors de tels juges et ceux qui les guident mériteront de recevoir des éloges de la cité tout entière.


      Quand les procès de l’année en cours auront été définitivement jugés, voici quelles lois devront régler l’exécution des jugements114. En premier lieu, l’autorité par qui la sentence aura été rendue mettra à la disposition de la partie qui a gagné tous les biens de la partie qui a perdu, sauf ceux que représente son lot inaliénable115, et cela sitôt après le verdict116, [958b] celui-ci devant chaque fois être proclamé par le héraut, en la présence même des juges. Mais si, une fois écoulé le mois qui fait suite à ceux pendant lesquels se sont déroulés les procès, il n’y a pas eu d’arrangement de gré à gré avec le gagnant, l’autorité qui a jugé transférera à celui-ci sur sa requête les biens du perdant. Si ce dernier n’a pas de quoi satisfaire à cette exigence, et que la différence est d’au moins une drachme, il ne pourra intenter de procès à personne avant de s’être acquitté de tout ce qu’il doit au gagnant; les autres, en revanche, auront le droit [958c] de lui intenter un procès. Si un condamné fait obstacle à l’autorité qui l’a reconnu coupable117, ceux contre qui il l’aura fait injustement le déféreront devant le tribunal des gardiens des lois, et celui qui sera reconnu coupable dans un tel procès sera condamné à mort, puisqu’il détruit la cité tout entière et ses lois118.


      Après cela, quand un homme sera venu au monde et aura été élevé, quand il aura lui-même eu des enfants et qu’il les aura élevés, quand il aura conclu des transactions équitables, et quand, s’il a causé du tort aux autres, il leur en aura donné réparation [958d] et reçu lui-même réparation de celui qui lui aura fait du tort, quand il aura vieilli comme il convient dans le respect des lois119, alors viendra pour lui la fin que fixe la nature120. Au sujet des morts, hommes ou femmes, les prescriptions relatives au culte des dieux qui résident sous la terre et de ceux qui résident ici, ce sont les exégètes qui les fixeront et les énonceront. Aucune tombe ne sera admise nulle part en terre labourable121, que le monument funéraire soit grand ou petit. Les emplacements où par nature le sol n’est bon qu’à cette fin, [958e] recevoir et cacher le corps des morts de façon à nuire le moins possible aux vivants, il faut les remplir de tombeaux. Mais tous les emplacements que la terre notre mère destine par nature à fournir de la nourriture aux hommes, ni mort ni vivant ne doit en priver ceux de nous qui sommes en vie. Le monticule de terre ne devra pas dépasser la hauteur que peut atteindre, en cinq jours, le travail de cinq hommes. La stèle de pierre ne devra pas être plus grande qu’il ne faut pour recevoir comme éloge de la vie du défunt une inscription longue d’au plus quatre vers héroïques122. Dans un premier temps, l’exposition du corps123[959a] à l’intérieur de la maison ne doit pas se prolonger au-delà du temps nécessaire pour savoir s’il y a léthargie ou mort réelle. À considérer l’organisme humain, le jour convenable pour transporter le corps au tombeau sera le troisième. Or, s’il est nécessaire de faire confiance au législateur en toutes choses, c’est surtout quand il déclare que l’âme est entièrement différente du corps, et que, dans cette vie même, ce qui fait de chacun de nous ce qu’il est, ce n’est rien d’autre que son âme, tandis que le corps n’est pour chacun qu’un reflet [959b] qui nous accompagne124. Oui, c’est à juste titre que l’on dit du corps des défunts qu’il n’est qu’une image de ceux qui sont morts, alors que ce que chacun de nous est réellement, c’est ce que nous appelons l’«âme», qui est une réalité impérissable et qui s’en va vers d’autres dieux pour rendre des comptes, comme le déclare notre loi ancestrale, motif de réconfort pour l’homme de bien, mais de frayeur pour le méchant125. Pour le méchant qui est mort, il n’y a point d’assistance efficace à espérer. C’est en effet lorsqu’il était en vie qu’il avait besoin de recevoir l’assistance de tous ses proches, pour faire qu’il menât de bout en bout son existence dans la justice et la piété [959c] et que, après sa mort, il n’eût, dans la vie qui suit celle-ci, aucune peine à payer pour ses mauvaises actions. Puisqu’il en est ainsi, il ne faut jamais ruiner sa maison en s’imaginant à toutes forces que cette masse de chairs que nous ensevelissons est une partie de nous. Non, ce fils, ce frère ou cette autre personne que nous croyons ensevelir avec le plus grand chagrin s’en est allé après avoir achevé le destin qui était le sien et l’avoir complété. Envers ce qui reste, il faut agir pour le mieux, en ne faisant que des frais à la mesure de ce qui convient pour un autel abandonné de toute âme, un autel en l’honneur d’êtres souterrains126. [959d] Or cette juste mesure, le devin le plus qualifié pour l’apprécier est le législateur. Voici donc quelle sera notre loi.


      Pour un citoyen de la classe censitaire la plus élevée, une dépense totale de sépulture qui ne dépasse pas cinq mines, pour quelqu’un de la deuxième classe trois mines, deux pour quelqu’un de la troisième, et une pour quelqu’un de la quatrième, telle sera la juste mesure des frais engagés.


      Les gardiens des lois ont nécessairement de multiples activités et nombreuses sont les choses dont la surveillance leur incombe, mais celle-ci n’est pas la moindre: il faut qu’un gardien des lois, surveillant les enfants et les adultes de tout [959e] âge, préside à la fin de tout citoyen. Celui que se seront adjoints comme surveillant les parents du mort considérera comme belles les cérémonies funèbres qui seront accomplies dans la beauté et la mesure, les autres il les tiendra pour laides. L’exposition du corps et les cérémonies qui suivent doivent se faire conformément à la loi qui les concerne, mais il faut s’en remettre à la législation de la cité sur les points suivants: on autorisera à pleurer le mort [960a] avec décence127, mais il faut interdire les lamentations et les cris hors de la maison, empêcher qu’on transporte le mort par les rues à découvert, qu’on pousse des cris le long de la route et veiller enfin à ce que le cortège se trouve hors de la cité avant le jour. Il faut donc qu’en la matière ces règles soient établies. Celui qui leur obéira sera exempt de toute peine, mais celui qui désobéira à un seul des gardiens des lois sera, de leur part à tous, frappé d’une peine qu’ils fixeront en délibération commune128. [960b] Quant à ce qui se pratique en d’autres cas au sujet des morts, soit qu’on leur accorde la sépulture, soit qu’on la leur refuse, comme, par exemple, aux parricides, aux pilleurs de temples et autres criminels de cette espèce, nous avons dit précédemment ce qu’en ont décidé les lois129. Notre législation aurait donc presque atteint son terme.


      Mais en toutes choses et en chaque occasion, le terme ne consiste peut-être pas seulement à avoir fait, à avoir acquis ou à avoir fondé. Non, ce que l’on a engendré, il faut encore lui assurer une sauvegarde parfaite et perpétuelle. Alors on pourra prétendre que tout ce qui devait être fait a désormais été fait et que jusque-là [960c] l’ensemble demeurait inachevé.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis est juste, Étranger. Mais à quoi tend cette dernière remarque? Explique-toi plus clairement encore.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Clinias, beaucoup de choses que l’on chante dans les hymnes depuis un passé reculé sont justes, et c’est surtout le cas, je pense, pour les noms que l’on attribue aux Moires.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Quels sont ces noms?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      On dit que Lachésis est la première, que Clotho est la seconde et qu’Atropos est la troisième divinité qui sauvegarde les destinées130. La dernière est ainsi désignée en raison de sa ressemblance avec la femme qui donne aux fils une torsion irréversible131. [960d] C’est là précisément ce qui doit procurer pour une cité, pour une constitution, non seulement la santé et le salut des corps, mais aussi dans les âmes la soumission aux lois et par-dessus tout la sauvegarde des lois elles-mêmes. Or, à mon avis, ce qui évidemment manque encore à nos lois, c’est le moyen qui saura leur conférer la capacité naturelle d’être irréversibles.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Le manque dont tu parles est grave, si l’on suppose qu’il n’est pas possible de vraiment trouver le moyen de procurer à toutes choses un tel bien.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais il est certain que le moyen existe; [960e] en ce qui me concerne du moins j’en ai maintenant la complète assurance.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Eh bien, il ne faut alors nous séparer en aucune manière avant d’avoir procuré cet avantage aux lois que nous venons d’édicter. Il est en effet parfaitement ridicule de se donner de la peine en vain pour bâtir quoi que ce soit sur une base qui n’est pas solide.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tu as raison de m’encourager ainsi, et trouveras chez moi un avis semblable132.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ta réponse est admirable. En quoi peut bien consister le salut dont tu parles, et de quelle façon pourrions-nous l’assurer à notre constitution et à nos lois?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [961a] N’avons-nous pas dit qu’il doit y avoir dans notre cité un collège de l’espèce que voici133? Dix parmi les gardiens des lois134, toujours les plus âgés, auxquels se joindront tous ceux qui ont obtenu les plus hautes distinctions, doivent se réunir pour former un même collège; doivent encore faire partie de ce collège ceux qui seront allés à l’étranger pour rechercher s’il existe quelque part une coutume dont il soit à propos de s’instruire pour assurer la sauvegarde des lois et qui, revenus à la maison sains et saufs, auront été jugés dignes, par ceux dont on vient de parler, après avoir été soigneusement examinés, de faire partie de ce collège. En plus de ces derniers, il faut que chaque membre prenne avec lui un des jeunes hommes que j’ai évoqués et qui n’ont pas moins [961b] de la trentaine; et l’ayant d’abord choisi en raison de qualités particulières qui lui viennent de son naturel et de son éducation, c’est alors qu’il présentera le jeune devant les autres membres du collège. Et si ces derniers aussi le jugent digne, ils se l’adjoindront; mais, s’il n’est pas admis, le débat intervenu à son propos ne sera pas divulgué aux autres citoyens et surtout pas à celui qui aura été écarté par ce jugement. Par ailleurs, ce collège doit siéger dès le point du jour, à l’heure où pour tout le monde les occupations privées et publiques laissent le loisir le plus grand. N’est-ce pas à peu près cela que nous avons dit lors de nos conversations antérieures?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, c’est bien cela.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [961c] Revenant donc une fois de plus sur la question de ce collège, je dirais ce que voici: je le déclare, si ce collège jouait pour la cité tout entière le rôle d’une ancre135 qui posséderait toutes les qualités requises, il assurerait la sauvegarde d’absolument tout ce dont nous souhaitons assurer le salut.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment cela?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Sur ce, le moment est pour nous venu, semble-t-il bien, de ne négliger aucun effort pour donner une explication juste.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as parfaitement raison, fais comme tu penses.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, il faut, Clinias, [961d] déterminer à propos de toute chose, ce qui, en chacune de ses activités, assure selon toute vraisemblance sa sauvegarde; par exemple, dans un vivant, c’est l’âme et la tête qui naturellement jouent ce rôle, pour la plus grande part du moins136.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Là encore, que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est, sans aucun doute, leur excellence à toutes deux qui assure la sauvegarde de l’être dans son entier.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Notamment par la présence en l’âme de l’intellect, et notamment par la présence dans la tête de la vue et de l’ouïe. En somme, l’intellect, parce qu’il travaille en association avec les sens les plus admirables et ne fait qu’un avec eux, serait très justement appelé la «sauvegarde» de chaque chose.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En tout cas, c’est probable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui, c’est probable. [961e] Mais quel est l’intellect qui, associé aux sensations, parvient à assurer le salut des vaisseaux, aussi bien dans les tempêtes que par beau temps? Dans le cas du navire, n’est-ce pas à la fois le capitaine et les matelots–c’est-à-dire l’association des sens à l’intellect lequel tient le rôle du pilote–qui assurent la sauvegarde de l’équipage en même temps que du bateau137?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans contredit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Inutile de multiplier les exemples à ce propos. Imaginons seulement, s’agissant d’une expédition militaire, quel but visent les stratèges, quel but, s’agissant des corps, vise dans son ensemble l’assistance apportée par le médecin, quand les uns et les autres cherchent à remplir droitement leur office de sauveur138. [962a] N’est-ce pas dans le premier cas de vaincre et de dominer l’ennemi, alors que pour les médecins et pour leurs aides139, c’est de procurer au corps la santé?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment le nier, en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comment alors est-ce qu’un médecin, qui à propos du corps ignorerait ce que nous venons d’appeler «la santé», et un stratège, qui ne saurait pas ce qu’est «la victoire» et toutes les autres choses dont nous venons de parler, pourraient-il montrer qu’ils possèdent quelque intellect en ce domaine?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment, en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais alors que dire de la cité? Si quelqu’un donnait l’impression d’être ignorant du but que doit viser l’homme politique, pourrait-il d’abord être à bon droit appelé «chef» [962b], et serait-il ensuite en mesure d’assurer la sauvegarde de ce dont il ignorerait parfaitement le but?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment, en effet?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et tout naturellement, dans les circonstances présentes, si nous souhaitons mener à son terme la fondation de notre cité sur ce territoire, il faut, semble-t-il bien, qu’on trouve en son sein une instance qui d’abord connaisse ce dont nous sommes en train de parler, c’est-à-dire son but, qui ensuite sache quel que soit l’homme politique en cause140 de quelle manière il pourra poursuivre ce but, et qui détermine enfin qui, des lois d’abord, des hommes ensuite, donne ou non des conseils qui le servent bien. Mais si la cité est dépourvue d’une telle instance, qu’elle est ainsi dépourvue d’intellect et de sensation, il ne faudra pas s’étonner [962c] qu’elle agisse à l’aventure, en chaque occasion et dans chaque affaire141.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu dis vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais y a-t-il à cette heure dans notre cité une partie ou une institution qui soit prête à jouer ce rôle d’instance de sauvegarde142? Sommes-nous à même d’en désigner une?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Absolument pas, Étranger, si du moins il faut faire une réponse claire. Mais s’il suffit de formuler une conjecture, tes remarques me semblent pointer vers ce collège, dont tu as dit tout à l’heure qu’il devait se réunir à la fin de la nuit.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ta supposition est correcte, Clinias, et il faut, dès lors, [962d] que ce collège, ainsi que le donne à entendre le propos qui est le nôtre maintenant, ait en vue la vertu dans sa totalité143, à commencer par celle de ne pas s’égarer dans la poursuite de plusieurs buts, et d’avoir les yeux toujours fixés sur un seul but pour y lancer, si je puis dire, toutes nos flèches144.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      À présent donc145, nous sommes en mesure de comprendre qu’il n’y a rien d’étonnant à ce que les règles de conduite des cités aillent dans toutes les directions, étant donné que, d’une cité à l’autre, la législation n’a jamais le même but. Dans la plupart des cas, il n’y a rien d’étonnant à ce que la justice soit définie de la façon suivante: pour les uns, il s’agit de porter certains individus au pouvoir, [962e] peu importe qu’ils soient les meilleurs ou les pires; pour les autres, il s’agit de s’enrichir, dussent-ils pour cela risquer de subir la servitude; d’autres encore mettent l’essentiel de leurs efforts à vivre libres. Certains législateurs visent deux buts à la fois: comment être libres et comment s’imposer en maîtres à d’autres cités; mais les plus savants, ou ceux qui s’imaginent être tels, visent non pas146un seul but, mais tous ces buts à la fois, parce qu’ils n’ont aucun objet d’estime préférentiel auquel ils puissent dire que, dans leur intention, tout le reste doit se rapporter.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      N’était-elle pas bien fondée, Étranger, [963a] la position que nous avons prise il y a longtemps147? Nous déclarions, en effet, que toutes nos lois devaient tendre vers un seul but, et nous étions, je suppose, d’accord pour dire que le nom correct qui s’appliquait à ce but était «vertu»148.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Oui.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il n’en est pas moins vrai que nous avons posé que la vertu présente quatre espèces149.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Parfaitement.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, et que l’intellect est de toutes ces espèces le guide sur lequel doivent fixer le regard toutes les autres choses150, et les trois autres vertus en particulier.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Tu suis très bien, Clinias. Prête donc au reste la même attention. Le fait est certain, disions-nous, dans le cas du pilote, du médecin et du stratège, l’intellect vise à ce seul but auquel il doit tendre151. Or, c’est l’intellect qui intervient en politique152que nous sommes en train de tester maintenant, [963b] et, tout comme s’il s’agissait d’un être humain, nous lui posons la question suivante: «Mais toi, étonnant personnage, quel est donc le but que tu vises? Quel peut bien être dans ton cas cet unique but? Lorsqu’il intervient en médecine, l’intellect peut le faire clairement connaître, tandis que toi, qui, à t’entendre, es supérieur à tout ce qu’il y a d’individus intelligents, tu ne pourras pas dire ce qu’il est?» Vous du moins, Mégille et Clinias, êtes à vous deux capables de le formuler à sa place et de me faire connaître ce que peut bien être, selon vous, ce but unique, tout comme je l’ai fait, moi, en explicitant pour vous, à leur place, [963c] la pensée de quantité d’autres personnes?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Nous n’en sommes absolument pas capables, Étranger.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quelle est la réalité dont il faut s’efforcer de voir ce qu’elle est en elle-même et en quelles choses elle se manifeste153?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      De quelles choses veux-tu parler?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Par exemple, quand nous avons dit qu’il y avait quatre formes de vertus, il est évident que nous regardions chacune comme unique, même si elles étaient quatre.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans conteste!


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il n’en reste pas moins que nous les désignons toutes comme une unité. Nous déclarons en effet que le courage est une vertu, que la réflexion est une vertu, et que les deux autres sont des vertus, comme si au lieu d’être réellement plusieurs choses, elles n’étaient que cette seule chose, la vertu.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      [963d] Oui, absolument.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or en quoi les deux vertus en question diffèrent-elles l’une de l’autre, et pourquoi ont-elles reçu deux noms, il n’est pas difficile de le dire et il en va de même pour les autres aussi. Mais dire pourquoi nous avons donné à ces deux-là et aux autres un seul nom, celui de «vertu», voilà qui est malaisé.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Ce que je veux dire, il n’y a aucune difficulté à le faire voir. Allons, répartissons-nous mutuellement les rôles de questionneur et de répondant.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Une fois de plus, que veux-tu dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Demande-moi pour quelle raison, après leur avoir donné à l’une et à l’autre le nom unique de «vertu», nous en parlons à l’inverse [963e] comme de deux choses: le courage et la réflexion? Moi, je vais t’en dire la raison: la première d’entre elles, le courage, se rapporte à la peur; en outre, les bêtes elles aussi y ont part, et aussi les tempéraments des enfants, même tout petits. Car l’âme est courageuse par nature et sans qu’intervienne la raison; mais inversement, sans l’intervention de la raison, on n’a jamais trouvé, on ne trouve pas et on ne trouvera jamais dans le futur une âme réfléchie et douée de bon sens, ce qui prouve que la réflexion est tout autre chose que le courage.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Ce que tu dis là est vrai.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Eh bien, je viens de t’expliquer de quelle façon [964a] le courage et la réflexion diffèrent, en développant cette argumentation. De quelle façon au contraire elles ne sont qu’une seule et même chose, à toi de me l’expliquer en retour. Dis-toi bien que tu vas m’expliquer aussi de quelle manière quatre choses font une seule chose, et prends la peine de me demander, quand tu m’auras montré qu’elles sont une, de te dire à mon tour de quelle façon elles sont quatre. Oui, et après cela nous examinerons la question suivante: pour connaître adéquatement n’importe quelle chose pourvue d’un nom et d’une définition154, suffit-il de savoir le nom tout en ignorant la définition, ou n’est-il pas honteux, dès lors que l’on a quelque valeur155et qu’il s’agit de choses d’une importance et d’une beauté supérieures [964b], d’ignorer tout cela?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      En tout cas, c’est vraisemblable.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Dès lors, y a-t-il rien de plus important pour un législateur et pour un gardien des lois, et surtout lorsqu’il croit être supérieur à tous sur le plan de la vertu et qu’il a en ce domaine remporté les prix de la victoire156, que cela même dont nous parlons, à savoir le courage, la tempérance, la justice et la réflexion?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment n’en serait-il pas ainsi?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Et lorsqu’il s’agit de ces choses-là, les exégètes, les enseignants, les législateurs et ceux qui sont les gardiens des autres ne sont-ils pas supérieurs aux autres quand, à celui qui a besoin d’apprendre [964c] et de savoir ou à celui qui a commis une faute et qui a besoin d’être corrigé et puni, ils enseignent et font apparaître en toute clarté quelle propriété caractérise le vice et la vertu, ou bien est-ce plutôt quelque poète qui vient d’arriver dans la cité, ou quelqu’un qui se prétend éducateur de la jeunesse, qui se révèle supérieur à l’homme qui a remporté la victoire dans le domaine de la vertu dans sa totalité157? De plus, à supposer que l’on se trouve dans une cité ainsi dépourvue de gardiens efficaces par la parole et par l’action parce qu’ils ont de la vertu une connaissance suffisante, faudrait-il s’étonner que pareille cité, dépourvue de toute garde, souffre ce que souffrent [964d] bon nombre de nos cités actuelles?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien de surprenant, à ce qu’il semble.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi? Nous faut-il mettre à exécution ce que nous disons? Ou sinon, quel parti prendre? Devons-nous nous pourvoir de gardiens qui, dans la parole et dans l’action, montreront une vertu plus achevée que la plupart des gens? Sinon, de quelle façon pourrons-nous rendre notre cité semblable à la tête et aux sens des gens réfléchis, une fois qu’elle aura été pourvue d’une pareille instance de sauvegarde158?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Mais Étranger, lorsque nous comparons la cité à un corps humain, en quel sens l’entendons-nous?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [964e] Il est clair que si la cité elle-même est le corps159, alors ceux des gardiens qui sont jeunes, parce qu’ils se trouvent, si je puis dire, au plus haut de la tête160, et parce qu’ils ont été choisis pour leur don naturel éminent, pour l’acuité de toutes les activités de leur âme, embrasseront circulairement du regard la cité tout entière, et, tout en assurant la garde, transmettront à la mémoire ce qu’ils auront perçu par leurs sens et seront pour les plus vieux les messagers de tout ce qui se passe dans la cité161. Quant aux anciens que nous comparons à l’intellect, [965a] parce qu’ils appliquent leur réflexion supérieurement à de multiples questions qui en valent la peine, ils délibéreront et, servis dans leur délibération par les jeunes qui les assistent au collège, ils assureront en commun la sauvegarde effective de la cité tout entière. Est-ce ainsi ou est-ce d’une autre façon qu’il faut pourvoir notre cité? Est-ce possible avec une cité où tous ceux qui sont élevés et éduqués sont semblables et indistincts162?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais, admirable ami, c’est impossible.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il faut donc passer à [965b] une éducation plus avancée que la précédente163.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Probablement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Celle que nous venons tout juste d’évoquer ne serait-elle pas par hasard celle-là même dont nous avons besoin?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Oui, parfaitement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais ne disions-nous pas que pour un homme de métier, un gardien, qui se trouve au sommet de sa spécialité, quelle qu’elle soit, il faut être capable non seulement d’envisager la pluralité, mais aussi de pousser jusqu’à la connaissance de l’un, et l’ayant connu, d’y ordonner tout le reste dans une vision d’ensemble164?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      C’est exact.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or, serait-il possible, pour qui que ce soit et à propos de quoi que ce soit, de trouver une méthode plus exacte de recherche et d’observation, [965c] que de savoir porter son regard, à partir de choses qui sont multiples et dissemblables vers une forme unique165?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Probablement.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Non probablement, mais assurément, mon bienheureux ami. Pour aucun homme il n’y a de voie plus précise que celle-là166.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Je t’en crois sur parole, Étranger. Poursuivons notre entretien dans cette direction.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il semble donc qu’il faille contraindre les gardiens de notre divine constitution à voir eux aussi de façon précise, d’abord ce qui trouve être identique dans la totalité [965d] que forment ces quatre choses et qui, présent à la fois dans le courage, dans la tempérance, dans la justice et dans la réflexion peut légitimement être désigné par l’unique nom de «vertu». Voilà, mes amis, si nous le souhaitons, ce que nous devons pour ainsi dire serrer de toutes nos forces167 et ne pas laisser échapper avant d’avoir suffisamment défini la nature de ce but que doivent viser nos regards pour dire si c’est une seule chose, un ensemble, les deux à la fois ou autre chose encore168. Si cela nous échappe, allons-nous nous imaginer que jamais nous serons suffisamment instruits en ce qui concerne la vertu, restant dans l’incapacité de dire si elle est multiple, quadruple ou unique169? [965e] Et alors, si du moins nous maintenons notre dessein, nous n’aurons pas d’autre moyen de faire que cela se réalise dans notre cité. Mais s’il nous paraît préférable de tout laisser tomber, eh bien, laissons tout tomber.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Rien n’est moins admissible, Étranger, je l’affirme par le dieu qui te protège170, que de laisser tomber un tel sujet, je suppose, alors que ta pensée nous semble parfaitement juste. Mais alors quel moyen trouver?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [966a] Ne parlons pas encore de moyen; mais la première chose sur laquelle il faut prendre une décision et se mettre d’accord entre nous est de savoir si nous abordons ou non ce sujet.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais il est bien sûr qu’il le faut, si la chose est possible.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Qu’est-ce à dire enfin? Au sujet du beau et du bien, sommes-nous du même avis? Faut-il que nos gardiens se bornent pour chacune de ces choses à savoir qu’elle est multiple, ou bien faut-il qu’ils sachent qu’elle est une et de quelle façon?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Il leur est bien nécessaire, semble-t-il, de savoir aussi de quelle façon elle est une.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      [966b] Mais alors, ils pourraient avoir cela dans l’esprit, sans être capable d’en donner une démonstration raisonnée?

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment serait-ce possible? Tu parles de l’état d’esprit d’un esclave.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais quoi, ne devons-nous pas tenir les mêmes propos au sujet de tous les sujets sérieux? À savoir que ceux qui doivent être de véritables gardiens des lois171devront en connaître réellement la véritable nature, être en mesure de l’expliquer de façon raisonnée et de la suivre dans leur conduite, en déterminant quelles activités sont belles et quelles activités ne le sont pas par nature.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Sans aucun doute.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Or, l’une des plus belles connaissances, [966c] n’est-ce pas celle qui a pour objet les dieux? Nous avons exposé précisément qu’ils existent et quelle est l’ampleur manifeste de leur pouvoir, connaissance qu’il faut posséder dans la mesure où l’homme en est capable, en concédant à la plupart de nos concitoyens de se borner à suivre fidèlement ce que leur en disent les coutumes, refusant en revanche, pour ceux qu’on destinera au rôle de gardiens, d’admettre celui qui ne prendrait pas toute la peine voulue pour acquérir une pleine conviction sur toutes les questions qui concernent les dieux? Et cet arbitrage consiste à ne jamais choisir comme gardiens [966d] des lois celui qui n’est pas divin et qui n’a pas pris toute la peine possible pour s’instruire des chose divines, pas plus qu’on ne le laissera concourir pour les prix qui récompensent la vertu.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Assurément, comme tu le dis, il est juste que celui qui en de telles matières se révèle être paresseux et impuissant reste tenu loin de ces distinctions.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Mais ne savons-nous donc pas qu’il y a pour nous conduire à la croyance aux dieux deux arguments que nous avons exposés dans ce qui précède172?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Lesquels?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      L’un, c’est ce que nous disions de l’âme, à savoir qu’elle est la chose la plus ancienne et la plus divine [966e] de toutes les choses à qui leur mouvement, une fois qu’il a pris naissance, a procuré une existence sans fin. L’autre, c’est ce qui concerne la translation et l’ordonnancement, des astres comme de tous les autres corps que gouverne l’intellect, qui a mis en ordre l’univers173. Pour peu qu’il observe ces corps autrement qu’avec le regard d’un homme de peu ou d’un profane, jamais un homme n’a été par nature assez incrédule à l’égard du divin au point de ne pas éprouver le contraire de ce que le grand nombre s’attend qu’il éprouvera. [967a] Car le grand nombre pense que ceux qui s’adonnent à de pareilles études, en pratiquant l’astronomie et les autres techniques qui s’y rapportent nécessairement174, deviennent athées parce qu’ils ont observé, croit-il, que les choses se produisent par nécessité et non pas les desseins d’un être qui souhaite la réalisation du bien175.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Qu’en est-il, en fait?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comme je l’ai dit, il en va aujourd’hui tout autrement qu’à l’époque où les penseurs concevaient les astres comme des corps sans âme176. Au reste, même alors on était étonné par leur spectacle, [967b] et l’on soupçonnait ce qui est à présent une doctrine admise. Tous ceux qui observaient la précision de leur course se demandaient comment ces corps, s’ils étaient dépourvus d’âme, pourraient jamais obéir à des calculs d’une si merveilleuse précision, puisqu’il leur eût manqué l’intellect. Aussi quelques-uns se risquèrent-ils dès ce moment à affirmer ce que nous venons de dire, et ils proclamèrent que l’intellect était le véritable organisateur de tout l’ordre qui se manifeste dans le ciel. Mais pourtant ces mêmes gens se trompant sur la nature de l’âme, du fait qu’ils la considéraient, elle qui est plus ancienne que les corps, comme étant plus jeune qu’eux ont toutefois pour ainsi dire [967c] tout mis sens dessus dessous, et surtout eux-mêmes. Le fait est certain, toutes ces choses qu’ils avaient devant les yeux, ces choses qui étaient entraînées par le mouvement du ciel, il leur est apparu qu’elles n’étaient faites que de pierre, de terre et de plusieurs autres corps privés d’âme, qui fournissent leurs causes à l’univers dans sa totalité. Ces considérations entraînèrent contre ce genre de personnes un grand nombre d’accusations d’athéisme et suscitèrent contre eux beaucoup de mécontentement, sans compter bien sûr les injures auxquelles en vinrent à leur égard les poètes, comparant ceux qui pratiquent la philosophie à des chiennes [967d] qui aboient à la lune177, et multipliant les insanités de ce genre. Mais à présent, comme je viens de le dire, c’est tout le contraire qui est vrai.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il est impossible que s’établisse en aucun homme mortel un ferme respect des dieux si cet homme n’a pas saisi les deux points que nous venons d’énoncer, à savoir que l’âme est la chose la plus ancienne de toutes les choses engendrées178, qu’elle est une chose immortelle, et si bien sûr il n’a pas en outre saisi ce que nous avons souvent dit ici: qu’il existe dans les astres un intellect qui est le guide179des êtres; ni non plus si cet homme n’a pas acquis les connaissances préalables [967e] nécessaires180; ni s’il n’a pas examiné, en même temps que cela, la communauté qui lie à elles le domaine des Muses181, pour s’en servir en les adaptant aux pratiques morales et à leurs règles; [968a]; ni enfin s’il est incapable de définir tout ce qui a une définition182. Celui qui n’est pas capable d’ajouter aux vertus pratiquées par tout le monde la maîtrise de ces connaissances ne sera jamais un magistrat vraiment capable d’exercer son autorité sur la cité tout entière et ne pourra que se mettre au service d’autres citoyens qui exerceront cette magistrature. Il faut donc voir à présent, Clinias et Mégille, si, à toutes les lois que nous avons déjà formulées, nous ajouterons celle-ci encore, d’après laquelle sera établi par la loi, comme gardien pour sauvegarder la cité, le collège de veille qui comprendra des magistrats et qui sera partie prenante dans tout le système d’éducation dont nous avons parlé. [968b] Ou bien que ferons-nous d’autre?


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Mais, très cher ami, comment ne pas ajouter cette loi, pour peu et de quelque façon que nous en soyons capables?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      C’est bien là la voie dans laquelle nous devons nous lancer. Oui, moi-même, de toute évidence, je mettrai tout mon zèle à l’entreprendre de concert avec vous, encore que, en plus du mien, je trouverai peut-être d’autres concours, parce que, en la matière, j’ai beaucoup d’expérience et je n’ai cessé de mener ma recherche.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      Eh bien, Étranger, c’est dans cette direction avant toute autre qu’il faut poursuivre notre route, et c’est le dieu qui semble-t-il nous y guide. Mais quelle serait pour nous [968c] la bonne façon de faire, voilà justement ce qu’à présent il faut découvrir et expliquer.


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Il n’est pas encore possible, Mégille et Clinias, de légiférer à ce sujet; il faut d’abord qu’il soit organisé. Alors nous légiférerons sur les prérogatives que doivent avoir ses membres. Mais pour aménager pareille institution dès maintenant, si nous souhaitons que cela soit fait comme il faut, il y faudrait un enseignement appuyé sur un grand nombre d’entretiens.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Comment cela? Encore une fois, quel sens accorder à ce que tu viens de dire?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      La première chose à faire, sans aucun doute, serait de dresser une liste [968d] de tous ceux qui sont aptes à remplir la charge de gardiens, en vertu de leur âge, de leur capacité dans le domaine des connaissances, de leurs dispositions morales et de leurs habitudes. Après quoi, savoir quelles sciences ils doivent apprendre, voilà ce qu’il n’est facile ni de découvrir ni, quand quelqu’un d’autre l’a découvert, de s’en faire instruire. Ce n’est pas tout: déterminer à quel moment se consacrer à chacune de ces études et combien de temps y consacrer, n’est-ce pas là une question qu’il serait vain de traiter par écrit183? Car même ceux qui se consacrent à ces études [968e] ne sauraient dire clairement si c’est au moment opportun, avant, je suppose, que ne se trouve dans l’âme de chacun la connaissance du savoir en question. Ainsi donc, tout cela est d’abord informulable et le formuler serait une prétention illégitime; ensuite, cela ne peut être formulé à l’avance et si on le dit à l’avance rien de ce qu’on dit n’a de sens.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      S’il en est ainsi, que devons-nous donc faire, Étranger?


      
        
      

    


    
      L’ÉTRANGER D’ATHÈNES


      
        
      


      Comme on dit, mes amis, voilà, semble-t-il, l’enjeu qui nous est proposé184; et si nous sommes disposés à risquer le sort de notre constitution dans sa totalité, en jetant au jeu de dés, suivant la formule, trois fois six ou trois fois un185, faisons-le. Moi, [969a] je partagerai le risque avec vous en exposant et en expliquant quelles sont mes vues sur l’enseignement et l’éducation qu’évoquent une fois encore nos propos. Le risque ne paraît assurément ni petit ni comparable à d’autres. C’est ce risque, Clinias, que je te demande de prendre en considération. Car cette cité des Magnètes186–peu importe d’après qui ou d’après quoi il plaise à la divinité de la nommer–te vaudra une grande gloire si tu l’organises droitement; à tout le moins, tu n’échapperas pas au renom d’être infiniment plus courageux [969b] que tous ceux qui viendront après toi. Il est certain en tout cas que, si nous parvenons à former ce divin collège, chers compagnons, il nous faut lui remettre la cité, et là-dessus, chez aucun des législateurs actuels, à cette loi près pour ainsi dire, il n’y a place pour aucune contestation. Il s’agira en quelque sorte plutôt de réaliser dans les faits ce que, il y a peu de temps, notre discours considérait encore comme un rêve187quand, je ne sais comment, nous associions, dans une image188, la tête et l’intellect, à supposer que d’aventure nous arrivions à faire une sélection rigoureuse de ces hommes, à les éduquer de la façon qu’il convient, [969c] et, une fois qu’ils auront reçu cette éducation, à les installer dans l’acropole du pays, devenant ainsi, pour ce qui est de leur capacité à assurer la sauvegarde, des gardiens tels que nous n’en avons jamais vus dans notre passé.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Mon cher Clinias, après tout ce qui vient de nous être dit, ou bien il faut renoncer à fonder notre cité, ou bien ne pas laisser partir cet étranger, et obtenir tout au contraire par nos prières et par d’autres moyens qu’il collabore à la fondation [969d] de notre cité189.


      
        
      

    


    
      CLINIAS


      
        
      


      Tu as parfaitement raison, Mégille. Je ferai comme tu dis, mais il faut que tu m’aides.


      
        
      

    


    
      MÉGILLE


      
        
      


      Je t’aiderai.

    

  


  
    


    
      1Argument et plan du Livre XII941a-969d.


      Le douzième et dernier livre, de loin le plus long du dialogue, s’ouvre sur des considérations pénales diverses, en poursuivant ainsi un exposé qui avait été entamé à la fin du livre précédent. Diverses questions sont alors mêlées: le parjure, la description du travail des redresseurs, la corruption des magistrats, des considérations sur la propriété, les funérailles ou encore sur l’impôt. Cette succession de questions diverses donne au début du livre l’aspect de collage qu’avait déjà la fin du précédent. L’unité thématique en est toutefois constituée par les diverses obligations civiles qui doivent prévaloir et les différents torts et dommages à l’encontre de la cité. Il s’agit de considérations sur le principe de la cité et les interlocuteurs se prononcent de la sorte sur les instances qui la gouvernent. La fin du livre renoue avec la trame narrative de l’entretien auquel elle vient mettre fin en donnant à la cité sa «tête» et son «intellect», en l’espèce du collège de veille qui la dirigera.


      Plan:


      
        

        
          
            	
              941a-949e


              945b-948b


              948b-949e


              949e-953e


              953e-955e


              954e-955b


              955b-955d


              955d-e


              955e-956b


              956b-958c


              958c-960b


              960b-969d

            

            	
              Les torts contre la cité


              Les vérificateurs


              Serments et parjures


              Rapports avec l’étranger


              Cautions et possessions détournées ou délictueuses


              Obstacle à comparution et protection de criminel


              Substitution à l’autorité publique et corruption


              Impôts


              Offrandes aux dieux


              Les procès et les tribunaux


              Funérailles et deuils


              Le collège de veille.

            
          

        

      

    


    
      2En grec ancien, on trouve le terme k ē̂rux. Il s’agit toujours du «héraut» ou du «messager» évoqué par exemple en XI917e (voir la note28p.357).

    


    
      3Le mythe est associé à la législation, dans une perspective persuasive qui est propre au préambule. Zeus et Hermès sont les divinités associées, pour ainsi dire, aux relations internationales: Zeus veille sur les hôtes et les étrangers, quand Hermès est le dieu des messagers.

    


    
      4Le terme klopḗ désigne le vol par ruse (dólois) et harpagḗ le vol par violence (bíāi). Voir sur ces questions l’étude de D. Cohen citée dans la note9p.328.

    


    
      5Allusion probable à Hermès. L’Hymne homérique à Hermès (18-19, puis95-102) décrit le vol des bœufs d’Apollon par Hermès, fils de Zeus et de la nymphe Maïa, mais également dieu des voleurs.

    


    
      6Dans la République, le même reproche d’ignorance et d’immoralité est adressé aux poètes qui représentent des divinités se comportant mal: voir surtout II377e-383c.

    


    
      7La mention des fils de dieux renvoie rétrospectivement aux remarques de V739d-e sur la cité qui doit servir de modèle à celle que conçoivent les interlocuteurs. Voir encore ci-dessous la note92p.370.

    


    
      8Comme en IX857a.

    


    
      9L’expression se retrouve en VIII844e et en XI913c.

    


    
      10Voir IX853e-855a.

    


    
      11T.J. Saunders a montré que Platon cherchait ici à combler une lacune du droit athénien, qui n’identifiait pas ainsi toute forme de vol de la propriété publique («Plato and the athenian law of theft», p.79).

    


    
      12Voici une nouvelle (supra, note77p.398du volume1) allusion au modèle de vie commune que mentionnait V739b-c.

    


    
      13L’anarchie, c’est-à-dire littéralement l’absence d’autorité. Le même argument était déjà servi par les exemples du livre I639a-c, et l’autorité que les hommes exercent sur les bêtes est semblablement évoquée dans la République, lorsque Platon soutient le régime démocratique renverse à ce point le principe d’autorité que les animaux y obtiennent les mêmes droits que les hommes (VIII563b-c).

    


    
      14Voir Lois VII795d-796d, puis814d-816d.

    


    
      15Voir I633b-c.

    


    
      16Platon distingue trois sortes de délits relatifs à la guerre qui peuvent faire l’objet d’actions publiques (graphaí): l’insoumission (943a-b), l’abandon de poste (943c-d) et la désertion (944c-d). Ce sont des délits qu’on retrouve dans le droit attique, comme le rappelle Piérart, p.253-254. La défection aux opérations ou au service militaire était sanctionnée par la privation des droits civiques. Voir l’étude de J.-M. Bertrand, «Les lois sur la discipline militaire dans la cité platonicienne».

    


    
      17Pour un tel inventaire, voir VI755e.

    


    
      18Il s’agit de l’aidṓs et de la díkē, de la retenue et de la justice. Voir la note102p.359du volume1.

    


    
      19Voir Iliade XVII194-195, puis XVIII82-87. Patrocle demande à Achille, que sa colère tient à l’écart du combat, de lui prêter ses armes. Mais il est tué par Hector qui l’en dépouille. Ici, nous avons donc un exercice de rhétorique très commun (sur le mode «qu’est-ce qui se serait passé s’il était revenu à la vie?»).

    


    
      20Fille du roi des Lapithes, Kainis, qui se refuse à tous les hommes, est violée par Poséidon. Pour prix du plaisir qu’il a obtenu, le dieu lui promet d’exaucer le vœu que fera la jeune fille. Elle demande à devenir un homme, et se trouve transformée en un guerrier invulnérable, Kaineus. Ici, il s’agit bien de l’inverse; le guerrier lâche est transformé en femme. On trouve la même idée dans le passage du Timée90e qui explique comment les âmes des hommes lâches sont «réincarnées» en femmes.

    


    
      21Littéralement, le terme signifie «amour de l’âme» (il s’agit de la philopsukhía, que Platon mentionne également dans l’Apologie de Socrate37c et dans le Gorgias512e).

    


    
      22Sur les vérificateurs, voir déjà les notes82p.413et205p.425du volume1, puis la synthèse que propose L. Brisson dans «Les magistratures non judiciaires dans les Lois». Ici, 946e-947e va décrire les funérailles de ces vérificateurs et se prononcer à cette occasion sur les honneurs dus aux morts.

    


    
      23Voir VI755c-756b. Il s’agit probablement d’une allusion à la probolḗ, au choix des magistrats sur une liste préalable, que décrit VI755c.

    


    
      24Le texte des manuscrits est ici manifestement corrompu. Mais le sens général de la phrase, à n’en pas douter, est bien qu’il est difficile de trouver quelqu’un capable de «vérifier» à leur tour les vérificateurs, puisque ces derniers pratiquent la vertu au plus haut point. C’est un point décisif dans l’édifice des Lois, et sans doute l’une de ses fragilités, puisque la valeur morale des vérificateurs, leur «divinité», est ce sur quoi repose tout le bon fonctionnement des magistratures.

    


    
      25Sur ce terme (que nous traduisons à l’imitation de Diès) de «préceinte», voir République X616c. Les préceintes sont les cordages qui entourent les flancs des trières et renforcent leur structure. Voir les explications de L. Casson, Ships and Seamanship in the Ancient World, Princeton, Princeton University Press, 1971, 19953.

    


    
      26Après le solstice d’été, le21ou le22juin.

    


    
      27C’est-à-dire le Soleil.

    


    
      28Le terme akrothínion désigne à proprement parler «le haut du panier».

    


    
      29Cela signifie qu’on élira exceptionnellement douze vérificateurs la première année. En946c3, il ne faut donc pas lire toioútous, qui est une correction proposée par England, mais conserver le toútous des manuscrits et voir dans la syntaxe une anacoluthe. Si l’on comprend d’une part que, la première année, douze vérificateurs seront élus, puis trois les années suivantes, et si l’on sait d’autre part qu’on ne peut être éligible comme vérificateur qu’à partir de l’âge de cinquante ans et qu’on est atteint par la limite d’âge à soixante-quinze ans, alors il s’ensuit qu’à partir de la vingt-sixième année après la fondation de la cité des Magnètes, le nombre maximum possible des vérificateurs sera de soixante-quinze, c’est-à-dire12+25×3–12=75. Les vérificateurs habitent et siègent dans l’enceinte sacrée d’Apollon et d’Hélias.

    


    
      30Le verbe eiságō est pris dans le sens d’«intenter un procès». La procédure compte ces trois étapes: 1) Les magistrats sont jugés par les vérificateurs qui agissent de leur propre initiative; 2) le magistrat qui conteste le jugement des vérificateurs peut faire appel devant le tribunal des juges élus; 3) s’il est acquitté, il pourra intenter un procès aux vérificateurs et s’il est reconnu coupable, il sera mis à mort si la mort a été requise, ou il paiera le double de la peine estimée. La troisième étape rappelle la díkē blábēs que l’on réclamait à Athènes contre les faux témoins. Voir Piérart, p.456-457.

    


    
      31Il y a deux espèces d’aristeía. Le terme désigne d’abord le prix de bravoure ou d’excellence accordé à des guerriers ou des stratèges valeureux (XII943b-c). Il désigne aussi les prix que l’on décerne aux vainqueurs des concours (VIII929c-e) et aux citoyens qui respectent scrupuleusement les lois (XI921e-922a et ici).

    


    
      32Le terme panḗguris désigne, au sens strict, un rassemblement qui s’inscrit dans le cadre d’un culte régional ou panhellénique.

    


    
      33Sur les cérémonies et leurs cycles, voir O. Reverdin, La Religion de la cité platonicienne, 1945, p.62-67.

    


    
      34Le statut de ce premier de liste l’apparente à l’archonte éponyme à Athènes. Le dialogue redit à cette occasion de la cité qu’elle doit inéluctablement disparaître un jour: elle est un vivant mortel (voir III676b).

    


    
      35Pour une analyse de ce texte, voir l’Appendice qui clôt l’ouvrage de O. Reverdin, La Religion de la cité platonicienne, p.251-258.

    


    
      36L’hymne (húmnos) est un chant en l’honneur des dieux, des héros et des morts qui unit à la prière l’éloge (épainos). L’éloge amplifie l’invocation de la prière en énumérant les épithètes qui conviennent au dieu, au héros ou au mort célébrés. Voir la note128p.377du volume1.

    


    
      37Il semble que l’on puisse aller au gymnase pour recevoir une éducation physique à partir de l’âge de sept ans (voir VI794c).

    


    
      38Pour les hommes, la limite d’âge pour le mariage se situe entre25 et35ans. Voir IV721b, VI772d-e et VI785d et les incertitudes relevées note129p.418du volume1.

    


    
      39Qu’en est-il des femmes mariées qui ont des enfants? Sans doute le statut de mère prive-t-il les femmes de la pureté qui leur est attachée lorsqu’elles sont vierges ou bien lorsqu’elles ne peuvent plus enfanter. C’est également une forme de souillure qui est attachée à la mort et dont doivent se préserver les prêtres et les prêtresses.

    


    
      40Les manuscrits portent potímōn, un adjectif rare, qui qualifie des pierres capables d’absorber l’eau: voir la Souda, et les lexiques de Photius et de Pollux. En marge des manuscrits, on trouve la correction protímōn qui signifie «estimées au plus haut point». Comme Diès et en nous fiant au contexte, nous avons préféré la première leçon.

    


    
      41L’épithète makários a une valeur religieuse, dont Platon tire profit très souvent en désignant ainsi comme «bienheureux» celui qui a vécu d’une vie bonne; voir par exemple République I, 354a et IV419a, et ici, Lois II660e-661b.

    


    
      42Voir IV717e1pour l’usage de títhēmi en ce même sens (déposer les corps, enterrer).

    


    
      43Le sens de la proposition est incertain. Le texte de la ligne947e4 est en cause: dans les manuscrits A et O, un correcteur a inscrit le préfixe án-qui vient nier le epideē̂. C’est une correction ancienne, mais nous ne l’avons pas retenue.

    


    
      44Voir les développements consacrés aux concours en V764c-766b.

    


    
      45Sur ce tribunal, voir Piérart, p.440-441, qui indique qu’il s’agit d’une innovation de Platon.

    


    
      46Sur ces «juges d’élite», voir VI767c-d où l’on expliquait comment ces magistrats jugent les causes en troisième instance. Les vérificateurs «encore en vie» désignent ceux qui ont atteint la limite d’âge avant de décéder. Tous ces vieillards sont issus de la véritable aristocratie de la cité des Magnètes dont ils ont été les principaux magistrats.

    


    
      47Sur Minos et Rhadamante, voir la note5p.334du volume1.

    


    
      48Nous donnons à dídōmi son sens judiciaire: Rhadamante laisse chaque partie prêter serment. De la sorte, puisqu’on ne peut mentir devant les dieux, les parties sont contraintes à dire le vrai. Rhadamante est ainsi présenté comme l’inventeur du serment (l’instrument d’une justice parfaite, selon Hésiode, qui fait du serment une divinité, Horkos).

    


    
      49Platon, dans un contexte qui est celui de la procédure athénienne, refuse les serments contradictoires (antōmosíai), puisque l’un des deux serments est nécessairement un parjure. Sur la procédure du dépôt de la plainte, voir Piérart, p.399-402.

    


    
      50Sur le caractère sacré du vote, voir les remarques de VI753b-d et 755e. Sur les modalités des votes à Athènes, voir les explications de E.S. Staveley, Greek and Roman Voting and Elections, p.78-100.

    


    
      51Socrate se refuse à se livrer à tout cela lors de son procès (Apologie 34c-d). Aristophane donne des exemples de semblables lamentations pour amadouer les juges (voir par exemple Les Guêpes, v. 560-576).

    


    
      52Voir, supra, la note48: l’expression didónai kuríōs a de nouveau une signification technique judiciaire.

    


    
      53Sur la loi de résidence, voir VIII850a-c.

    


    
      54La traduction suit l’explication qu’England donne à kuríous tē̂s khṓras.

    


    
      55C’est le seul endroit des Lois où Platon énumère de façon explicite les liturgies (voir Piérart, p.383-384).

    


    
      56Sur ces gages, voir VII820e4. Dans ce passage consacré aux amendes infligées par des magistrats, Platon admet le principe du recours au tribunal pour les condamnations dépassant leur pouvoir.

    


    
      57Pour un commentaire de ce passage, voir L. Brisson, «L’Égypte de Platon», p.167.

    


    
      58Sur ce vocabulaire du voyage à l’étranger puis de l’ambassade, voir I631b, V742a-b et XII941a.

    


    
      59Le texte comporte une ambiguïté, dissipée par England. La question est de savoir si, en950d1, autḕn est sujet ou objet de ópsesthai (951d3). Si on interprète autḕn comme le sujet (qui voit le soleil et les autres dieux), on peut y découvrir une allusion à République V473e. En revanche, si on interprète autḕn comme l’objet (que voient le soleil et les autres dieux), on peut y trouver une référence homérique (Iliade V120, XVIII61et442). Nous avons choisi la seconde solution, en admettant alors que toùs állous theoús sont les astres (voir822a et c).

    


    
      60Sur la définition de ces personnages, voir L. Brisson, «Le collège de veille (nukterinòs súllogos)». Sur le statut des étrangers en général, voir la synthèse de P.-M. Morel, «Le regard étranger sur la cité des Lois». L’interdiction qui est faite aux citoyens de voyager sans l’autorisation que leur confère une mission publique est une interdiction de sortie du territoire que pratiquait Sparte (voir le témoignage de Plutarque, Vie de Lycurgue27).

    


    
      61La cité participera à toutes les fêtes célébrées en commun par tous les Grecs, c’est-à-dire les panégyries: en honneur d’Apollon à Delphes, de Zeus à Olympie et à Némée et de Poséidon dans l’Isthme de Corinthe. Les jeux Pythiques célébrés à Delphes avaient lieu tous les quatre ans, la troisième année de chaque olympiade. L’ordre dans lequel Platon cite ces fêtes n’est pas habituel. L’usage situait toujours en tête de l’énumération les jeux Olympiques dont la primauté était incontestée. Or, Platon met en tête les festivités de Delphes, peut-être à cause de la dévotion de la cité à l’égard d’Apollon.

    


    
      62La nécessité du recours à la raison plutôt qu’à l’habitude est un véritable axiome dans les Lois (voir la note50p.319).

    


    
      63On retrouve cette même métaphore végétale dans la République VI 497a-c, où l’excellence philosophique et l’excellence civique sont également liées.

    


    
      64On ne peut donc être observateur que pendant une période de dix ans, entre l’âge de cinquante et de soixante ans.

    


    
      65On notera l’expression: tòn tō̂n perì nómous epopteuóntōn. Il s’agit là d’une définition fonctionnelle, qui justifie qu’on puisse employer l’expression de «collège de veille».

    


    
      66L’accueil des étrangers est différent suivant leur statut. Platon en distingue quatre espèces: les commerçants (952d-953a), les visiteurs (953a-953b), les délégués officiels des autres cités (953b-c) et les observateurs étrangers (953c-d). Les premiers sont les plus dangereux pour la cité, et ils sont tenus à l’écart (voir déjà IV705a). Les seconds sont reçus dans les sanctuaires par les prêtres et les gardiens des sanctuaires. Les représentants des autres cités sont reçus aux frais de la cité par les prytanes et les magistrats militaires. La dernière catégorie est originale, car elle correspond au corps des observateurs dans la cité des Magnètes. Nous suivons Piérart, p.214-215.

    


    
      67L’été, car c’est la période de l’année favorable aux voyages en mer.

    


    
      68Probablement les intendants de la place publique et les intendants de la ville. Les marchands sont cantonnés aux places de marché et aux faubourgs, ce qui les apparente partiellement aux artisans, qui sont à la fois installés et surveillés dans les faubourgs; voir VIII848e-849e.

    


    
      69La prévention à l’égard du changement et de la nouveauté est souvent exprimée dans les Lois; voir par exemple VI772c-d.

    


    
      70Il s’agit là d’une allusion aux spectacles en quoi consistent les compétitions gymniques ou culturelles.

    


    
      71Philoxenía (que nous rendons par le fait de «bien recevoir les étrangers») désigne littéralement le soin ou l’affection pour l’étranger. Il est employé ici en un sens technique civique. Nonobstant les mesures de sécurité qui sont destinées à prévenir la cité du danger que peut représenter en son sein la présence de l’étranger, ce dernier doit être toutefois reçu selon les règles de l’hospitalité.

    


    
      72L’expression est semi-proverbiale, comme le suggère son emploi en République II364b5.

    


    
      73Sur ce magistrat, voir L. Brisson, «Les magistratures non judiciaires dans les Lois».

    


    
      74Il s’agit probablement des vérificateurs. En XI921e-922a, on apprend qu’on peut accorder les plus hautes distinctions à deux catégories de citoyens: à ceux qui respectent scrupuleusement les lois et aux guerriers valeureux. Pour ce qui est de la seconde catégorie, il s’agit du prix de bravoure (voir, ici, XII943b-c); quant à la première, un exemple en est donné en V730d-e qui paraît faire allusion à la charge des vérificateurs.

    


    
      75Allusion probable à la manière dont le roi égyptien Busiris traitait les étrangers. Voir Isocrate, Businis24-29, et L. Brisson, «L’Égypte de Platon», p.167.

    


    
      76Voir, supra, 950b.

    


    
      77La question de la caution avait déjà été abordée relativement à la promesse de mariage (VI774e), au paiement de l’amende d’un tiers, à l’accusation et à la comparution devant le tribunal (IX855b et871e, XI 937a-b), à la contestation sur la propriété (XI914d-e; voir également V 741c-d). La question de la caution aura succédé à celle de l’accueil des étrangers sans transition aucune. Il s’agit encore bien, d’une certaine manière du rapport à autrui et des obligations qu’il implique, mais on voit que le dialogue fait désormais se succéder des rubriques sans continuité véritable. Mieux encore, sans que les transitions et surtout sans que les préambules soient développés, Platon se contente de donner ici le texte des différentes lois. Cet aspect de collage varié et hétéroclite caractérise l’ensemble des pages953e à956b. Ce caractère relativement hétéroclite tranche avec la rigueur des précédents développements législatifs, mais il faut noter avec M. Gagarin que semblable «mélange de lois sur des sujets variés qui n’ont pas trouvé de place dans l’organisation générale» de la législation n’est pas une exception platonicienne (la législation historique de Gortyne montre un tel regroupement): voir «Le code de Platon et le droit grec», p.218.

    


    
      78En suivant Diès, nous rendons par «courtier» le terme propōlós, qui désigne en effet l’intermédiaire ou le commissionnaire dans une transaction.

    


    
      79On pourrait aussi comprendre: «dans le cas où la vente serait résiliée par l’acheteur» (voir XI916b).

    


    
      80Le khitōnískos est un genre de tunique courte que l’on portait directement sur la peau. Porté sans ceinture, ce vêtement ne permettait aucune cachette.

    


    
      81La question a déjà été abordée en XI914e-915d.

    


    
      82Tout simplement parce qu’elles sont inaliénables.

    


    
      83Un esclave ne peut dans un procès jouer d’autre rôle que celui de témoin. Sur le sujet, voir l’Introduction de L. Gernet, p. CXXXVI-CXXXVIII.

    


    
      84Voir IX879a.

    


    
      85L’exil punit des délits graves (on en trouve le tableau détaillé dans Saunders, p.336-337).

    


    
      86Selon Piérart, p.256, il faut rapporter cette loi à la disposition qui oblige tout témoin à porter secours à un citoyen assailli par un étranger. Ce sont des magistrats militaires qui formeront le tribunal destiné à juger ce genre de délits (IV880d).

    


    
      87Une maxime qui ressemble fort à un proverbe.

    


    
      88En955d6, nous comprenons que héneka pollō̂n fait référence aux affaires traitées par les citoyens; cela permet de mieux comprendre la mention qui va ensuite être faite au tribut. Il semble aller de soi que la fortune d’un grand nombre de citoyens devra varier avec le temps.

    


    
      89Le territoire et la population sont divisés en douze sections appelées «tribus». Une tribu compte donc quatre cent vingt lots (klē̂roi). Voir V745b-e.

    


    
      90Ce type de participe isolé, au génitif absolu (bouleuoménōn), se rencontre également en VI763e, VIII829d et plus loin en XII967c.

    


    
      91Il est clair que, lors des bonnes années, c’est le revenu qui est taxé, alors que dans le cas contraire, c’est le capital. Mais surtout, on a ici l’une des définitions les plus précises qui soient de l’impôt direct. Voir sur ces questions les ouvrages sur les finances grecques de L. Migeotte, et la présentation synthétique que l’auteur en donne dans «La cité grecque, les citoyens et les finances publiques».

    


    
      92C’est le seul endroit où Platon mentionne une contribution aux repas communs. Celle-ci semble avoir été de mise à Sparte. Voir K. Schöpsdau, «Des repas en commun pour les femmes: une utopie platonicienne», ainsi que T.J. Figueira, «Mess contributions and subsistence at Sparta».

    


    
      93Est source de souillure tout ce qui a rapport avec la mort, y compris les cheveux et les ongles coupés, et donc l’ivoire qui vient de défenses d’éléphant. La souillure est ainsi étendue aux métaux dont on fait ces objets de morts que sont les armes.

    


    
      94Il s’agit de xóana. Le xóanon est une idole de bois, plus ou moins dégrossie, de forme dite «en pilier», et dont la facture est primitive. Sur le sujet, J.-P. Vernant, «Figuration de l’invisible et catégorie psychologique du double: le colossos» (1962), repris dans Mythe et pensée chez les Grecs, Paris, Maspero, 1965, p.340-345.

    


    
      95Au cours des Panathénées on offrait une nouvelle tunique, un nouveau péplos à l’antique statue d’Athéna. La modestie de l’offrande fait écho aux préventions ou aux critiques relatives à la statuaire des dieux (IV717b, V738d, VIII848d ou encore X909e), ou à l’interdiction des statues et temples privés. Platon prône une piété humble.

    


    
      96Le traitement des procès avait été annoncé en VI768c-d.

    


    
      97Le «premier» rend tò prō̂ton. Le tribunal de première instance ne peut être le plus important. Sur les tribunaux de première instance et sur leurs rapports avec la procédure athénienne, voir Piérart, p.388-390. Platon l’appelle aussi «tribunal des voisins» (VI768c); «des villageois et des voisins» (VI762a); «des voisins ou juges choisis» (XI915c); «des arbitres ou voisins» (XI920d). Les motifs qui ont amené Platon à instituer plusieurs sortes de tribunaux sont exposés en VI766e-767a. Morrow et T.J. Saunders (dans sa traduction) comprennent autrement ces remarques, en956c1-2, en rapportant dikastō̂n à toúnoma plutôt qu’à mâllon: «–arbitrors, in fact, but “judges” is really a more appropriate title–».

    


    
      98Les tribunaux de deuxième instance sont décrits avec peu de précision. Les litiges peuvent concerner des affaires publiques ou privées qui n’ont pas trouvé de solution devant les tribunaux de première instance (VI788b, voir aussi IX915c), les litiges concernant les contrats (XI 920d) et tous les litiges concernant les artisans (XI921d). Sur les rapports de ces tribunaux de seconde instance avec la procédure athénienne, voir Piérart, p.391-395.

    


    
      99Il s’agit là du tribunal de troisième instance. Ce tribunal est composé d’anciens magistrats, choisis par leurs pairs d’après leur mérite (IX 855c-d) et siégeant pendant un an. Ces juges et le tribunal qu’ils composent reçoivent plusieurs dénominations (eklektoì dikastaí, XII946d; tò tō̂n eklektō̂n dikastḗrion, XI938b, XII948a; tò tō̂n ekkrítōn dikastō̂n dikastḗrion XI926d, 928b). L’idée de ce tribunal est évoquée dans la Lettre VIII (d’authenticité contestable), en356d. On a voulu y voir une réplique de l’Aréopage (voir Piérart, p.394-395).

    


    
      100Chaque fois qu’une des parties décide de se pourvoir en appel au près d’une instance supérieure, elle s’expose à des pénalités supplémentaires de plus en plus lourdes. Pour un tableau de l’accroissement des peines et la structure des procédures, voir Piérart, p.405-407.

    


    
      101Pour le choix et l’installation des magistrats. Il s’agit probablement d’une procédure semblable à celle qu’évoque Aristote, Constitution d’Athènes63-65(qui décrit avec précision les procédures de vote qui président à la constitution des tribunaux).

    


    
      102Que sont ces «services» (hupēresíai)? On peut songer à des assistants, que seraient par exemple des esclaves publics. Mais il semble préférable de penser qu’il s’agit des personnes tirées au sort parmi les juges de chaque tribunal pour surveiller les clepsydres, veiller aux opérations de vote, et payer les juges (à Athènes du moins, car une telle rémunération n’est pas envisageable parmi les Magnètes; voir Aristote, Constitution d’Athènes66, 3).

    


    
      103Le terme diapsēphíseōn fait probablement allusion au vote des juges (voir855d, Aristote, Constitution d’Athènes68).

    


    
      104L’Étranger fait allusion au tirage au sort de l’ordre dans lequel les causes sont instruites par les magistrats (voir L. Gernet, dans son Introduction, p. CXXXVIII). Le terme parakatabáseōn est un hapax, employé afin de désigner la présentation de la personne, sa «comparution». Celui qui ne comparaissait pas durant l’instruction ou lors du jugement pouvait être condamné par défaut. Il est possible que Platon songe ici aux témoins qu’il évoquait en XI936e-937d.

    


    
      105Le dialogue, en VI768c, avait renvoyé à la fin l’examen des détails concernant la justice («c’est à la fin d’une législation que l’on peut réglementer et distinguer les procès avec la correction la plus grande»). Phrase proverbiale qu’on trouve en VI745c comme dans d’autres dialogues (voir Philèbe60a, et la note288p.294de J.-F. Pradeau, dans cette même collection).

    


    
      106La distinction entre le jeune et le vieux législateur, entre deux générations et deux états de la législation, a été faite en VI770a et en VIII 846c.

    


    
      107On retrouve le même appel à l’immuabilité des lois en VI772d VII816c ou ici, en XII960d.

    


    
      108«Discrétion» rend euphēmía.

    


    
      109La loi véritable est toujours écrite, voir la note99p.390du volume1.

    


    
      110Dans la discussion comique de l’Hippias majeur, en284a-285a, le même argument est défendu: l’étude des bonnes lois rend meilleurs ceux qui s’y adonnent. Cet effet de l’étude législative n’est pas étonnant, puisque la législation est justement le moyen d’assurer le règne de la vertu.

    


    
      111Rappel de l’axiome formulé en IV714a: la loi (nómos) est (ou du moins devrait être) l’expression de l’intellect (noûs). Voir également note118p.337-338.

    


    
      112La législation est en elle-même un remède, pour qui la découvre. Les discours législatifs jouent ainsi un rôle salutaire et contraire à celui des écrits en prose auxquels les athées ont prêté l’oreille (livre X). Voir VII811c-d, IX858c et862c-d, ou encore le Politique297a-b.

    


    
      113En V728c, IX862d-863a ou en XI934a-b.

    


    
      114Sur cette procédure et ses rapports avec la procédure athénienne, voir L. Gernet, Introduction, p. CXLIX-CLI.

    


    
      115Voir IX855a-b. Le lot inaliénable ne peut être saisi (pas plus que ne peut l’être la valeur du capital nécessaire au travail d’exploitation).

    


    
      116À proprement parler, après le vote, le scrutin.

    


    
      117Le condamné pourrait essayer de se soustraire à la sanction en recourant à une vente ou à une donation fictives, par exemple. Il est remarquable que, là où les autorités civiques n’interviennent pas à Athènes (c’est le particulier qui recouvre directement son bien), elles sont en revanche responsables ici de l’exécution.

    


    
      118Suivant Piérart, p.186, cette disposition ne trouve aucun équivalent dans la loi athénienne.

    


    
      119Pour l’idée, voir Cratyle358b9et ici, XI923b6.

    


    
      120Les questions relatives aux funérailles ont déjà été abordées en IV 717d-e, 719d-e, VII800e. Voir aussi les funérailles des vérificateurs en 947b.

    


    
      121Comme partout ailleurs dans le monde méditerranéen, on distingue nettement entre le territoire des morts et celui des vivants. Cette interdiction permet aussi de conserver chaque lot à l’identique.

    


    
      122Quatre hexamètres dactyliques. Sur le sens politique de ce type d’inscription, voir les deux pages éclairantes de Bertrand, p.139-140.

    


    
      123Le terme que nous rendons ainsi est próthesis.

    


    
      124C’est le terme indallómenon que rend l’expression «reflet qui nous accompagne». Diès avait opté pour «image concomitante». Que la séparation de l’âme et du corps soit un bien a déjà été souligné en VIII 828d (voir la note8p.315).

    


    
      125Sur tous les mythes relatifs à la vie après la mort, voir Saunders, chap.6, consacré aux peines évoquées dans les mythes platoniciens.

    


    
      126Voir IX869b, où le corps est comparé à un temple qu’habite cet être divin qu’est l’âme. Ici, l’autel qu’est le corps est abandonné par l’âme, et comme cet autel est désormais sous la terre, il est associé aux cultes en l’honneur des êtres chthoniens (qui sont honorés par des sacrifices sur des autels bas, sur des tombeaux ou dans des trous creusés dans le sol); voir J. Rudhart, Notionsfondamentales de la pensée religieuse et actes constitutifs du culte dans la Grèce ancienne, p.250-251, et surtout, sur la législation relative aux funérailles, l’ouvrage de R. Garland, The Greek Way of Death.

    


    
      127En960a2, il paraît nécessaire de suivre Stobée et d’adopter ei en lieu et place de ḕ.

    


    
      128C’est la seule occasion où il est question, dans les Lois, de la réunion de l’ensemble des gardiens.

    


    
      129Sur les sépultures exceptionnelles, voir XII947b-e. Sur l’interdiction de sépulture ou la privation d’honneurs funèbres, voir IX873b-d, X909c.

    


    
      130Qui les «sauvegarde» en les empêchant de changer.

    


    
      131Platon joue de la parenté de sens entre Átropos (l’une des trois divinités qui représentent le Destin) et ametástrophos (irréversible).

    


    
      132Depuis l’Antiquité, on hésite sur l’attribution de cette réplique (à Mégille ou à Clinias?).

    


    
      133. En951d.

    


    
      134Ce texte est commenté avec précision par L. Brisson, «Le Collège de Veille (nukterinòs súllogos)».

    


    
      135Dans le Timée (73b-d), c’est la moelle, la partie le plus précieuse du corps humain, qui ancre l’âme dans le corps. La moelle est l’élément constitutif du cerveau, de la moelle épinière mais également du sperme. Voir les précisions de J.-F. Pradeau, «L’âme et la moelle. Les conditions psychiques et physiologiques de l’anthropologie dans le Timée de Platon».

    


    
      136Voir déjà la remarque de942a, qui consacrait l’éminence de la tête; c’est en elle, en effet, que se trouve la faculté rationnelle de l’âme, et c’est cela qui en fait la plus précieuse partie du corps. L’identification de la cité à un vivant est ainsi répétée: voir déjà VII809d. Le Timée (44c-47e, puis69d-72d) défend également et justifie cette prééminence. Et dans les lignes qui suivent, en reprenant les leçons des arguments qu’avait défendus le livre X, Platon va donc pouvoir préciser que l’intellect (le noûs) est ce qui assure la sauvegarde (sōtēría) de chaque chose. Sur la nécessité proprement politique d’instituer une raison au sommet de la cité, voir la remarque semblable de la République VI497c-d.

    


    
      137Sur ces comparaisons nautiques, voir déjà les notes6p.380et52 p.409du volume1.

    


    
      138Même rapprochement en Epinomis976a.

    


    
      139Voir IV719e-720e

    


    
      140Le collège de veille doit pouvoir fixer le but vers lequel tendront toutes les magistratures (arkhaí).

    


    
      141Voir les remarques de942e.

    


    
      142«Instance de sauvegarde» rend le terme phulaktḗrion.

    


    
      143L’expression pâsa aretḗ est très importante. Il faut que la cité acquière toutes les vertus (justice, modération, courage et sagesse) et pas seulement l’une ou l’autre d’entre elles. De surcroît, toutes ces vertus doivent former un ensemble indissoluble, une unité. C’est là le but de la législation, tel que l’avait longuement expliqué le début du dialogue: I 625c-632d.

    


    
      144La métaphore est courante; voir par exemple République VII 519c ou Philèbe23b, et ici IV717a.

    


    
      145On notera l’insistance sur le nûn qui semble indiquer que l’on se trouve dans la conclusion d’une œuvre de longue haleine. La suite immédiate laisse entendre la même chose, car on y trouve des renvois aux livres précédents et notamment au tout premier. Un incontestable effet de clôture joue ici, au moment où le dialogue atteint sa conclusion et qu’il entend bien réaliser pour l’achever le projet initial de l’entretien.

    


    
      146Comme Henri Estienne déjà, il faut absolument ajouter en962e7 une négation <ou> que ne comportent pas les manuscrits, au risque sinon d’une contradiction.

    


    
      147Dès le premier livre, c’est-à-dire dès le début de leur entretien.

    


    
      148Voir I630e, 631b, d, 633a. Voir aussi III688b, VI770b.

    


    
      149Les quatre vertus sont la phrónēsis, la sōphrosúnē, la dikaiosúnē et l’andreía (réflexion ou sagesse, tempérance, justice et courage); voir, entre autres, IV710a et712a pour l’association des différentes espèces de la vertu. La phrónēsis est indissociable du noûs, et les deux termes sont employés comme des synonymes. Sur ces espèces ou parties de la vertu, voir la note52p.340du volume1.

    


    
      150Ce sont les «biens humains» (anthrṓpina agathá) que mentionnait I631b7.

    


    
      151La formule pròs hèn blépein (voir962d) que l’on retrouve dans Cratyle389a-b, l’Euthyphron6e, Phèdre265d ou République X596a-b est appliquée ici au domaine de la politique. Il s’agit d’une formule que Platon emploie également afin d’évoquer la contemplation d’une seule et même forme à partir d’une multiplicité de formes particulières. Ce qu’il s’agit de concevoir ici, c’est donc désormais le but unique, premier et principal, que doit viser la pensée politique.

    


    
      152Comme England (et compte tenu de961e), nous comprenons tòn politikòn (noûn).

    


    
      153Ce sont les réalités intelligibles qui sont ainsi désignées, et qui ont en commun d’être chacune en elle-même et de se manifester encore dans une pluralité de choses sensibles. L’entretien va y revenir en965b. Ces remarques, qui disent la nécessité de placer à la tête de la cité une connaissance de l’intelligible, rendent à tout le moins incertaine l’interprétation selon laquelle l’auteur des Lois aurait, à la fin de sa carrière, renoncé à la doctrine de la réalité intelligible.

    


    
      154Voir X895c-e.

    


    
      155Nous suivons England dans sa compréhension, en964a8, de tón ge ónta ti; voir Lachès200a.

    


    
      156Voir V730c-731b et le rappel de XII953d.

    


    
      157Les interlocuteurs rappellent ainsi que les poètes ne sont pas les éducateurs ou les gouvernants que la cité attend. Seuls peuvent jouer ce rôle le petit nombre de ceux qui possèdent le savoir, notamment mathématique et astronomique, dont la fin du livre VII avait montré qu’il était indispensable afin de prendre convenablement soin des hommes (VII 817e-818e). La communauté restreinte en quoi va consister le collège de veille est donc une aristocratie savante.

    


    
      158Cette instance de sauvegarde (toiaútēn phulakḗn) est le phulaktḗ-rion, dont il a été question plus haut en962c (nous donnons à ces termes ou expressions un même équivalent). Voir encore961d. Il s’agit donc du collège de veille.

    


    
      159En dehors de ce passage des Lois, le terme kútos (proprement le «tronc») ne se retrouve que dans le Timée: 44a6, 45a7, 67a4, 69e6, 74a3, 78c2, d1. On remarquera que pour décrire la cité, Platon fait appel à la topique du corps (bientôt animé), et qu’il soutient ainsi dans les Lois que la cité doit être regardée comme un être vivant. Voir J.-F. Pradeau, Platon et la cité, p.94-123et, ici, les remarques de l’Introduction, p.25.

    


    
      160Si l’on prend pour acquis qu’ils sont les yeux et les oreilles. Sur la prééminence et la tâche des yeux et des oreilles en l’être humain, voir Hippias majeur297e-303e et surtout Timée46c-47e.

    


    
      161Ce regard d’ensemble, synoptique, caractérise le regard savant; voir, infra, la note164. Et voir déjà X903e-904b, qui désignait en ces termes la connaissance divine.

    


    
      162On a là une objection à la démocratie, courante dans le dialogue. Voir J.-F. Pradeau, Platon, les démocrates et la démocratie. Essai sur la réception contemporaine de la pensée politique platonicienne.

    


    
      163De nouveau une allusion aux remarques faites en VI768a-771a ou VII817e-822c.

    


    
      164Le dialecticien est ainsi caractérisé dans la République VII537c comme celui dont la connaissance est synoptique. Voir également Phèdre 265d et ici, 962d et963b-c.

    


    
      165Cette aptitude à concevoir l’unité d’une multiplicité est le propre de ce que Platon, dans les pages de la République que citent les précédentes notes, désigne comme la connaissance dialectique. Elle est également définie, dans des termes semblables à ceux que l’on trouve ici, dans le Philèbe16c-17a.

    


    
      166Nous avons là la mention d’une distinction selon le savoir entre l’Étranger et ses deux interlocuteurs: le premier a une connaissance de la dialectique et de sa nécessité «civique» que les deux autres n’ont pas (voir également968b).

    


    
      167On trouve cette même métaphore en X892e-893a.

    


    
      168On trouve une formule analogue en Phédon100d ainsi qu’en République X612a; voir également, ici, X899a.

    


    
      169L’Épinomis fait écho à ces remarques en984c et992a.

    


    
      170Le Zeus des étrangers, voir la note83p.322.

    


    
      171Comme England le fait remarquer, ce ne sont pas les gardiens des lois en tant que tels, mais les membres du collège de veille.

    


    
      172Ce sont les deux démonstrations développées au début du livre X.

    


    
      173L’âme est le principe de toutes choses, y compris des corps célestes qui, comme toutes les autres choses, lui doivent leur propre mouvement. L’âme est dirigée par sa faculté la plus éminente, l’intellect (le noûs), qui est donc le principe de l’ordre dans ce mouvement. Voir X 896b-897b, et les remarques semblables du Philèbe30a-e.

    


    
      174C’est ainsi («qui s’y rapportent nécessairement») que nous rendons anagkaíais, en comprenant qu’il s’agit des savoirs et techniques nécessairement liés aux études qui viennent d’être énumérées: il doit s’agir de la géométrie, de la stéréométrie et de l’harmonique; voir, ici, le développement de VII817e-822d, puis Philèbe55d-57e et République VII526c-531c.

    


    
      175La distinction entre les choses qui résultent de la nécessité (c’est-à-dire d’une forme de hasard, voir X889c) et ce qui résulte d’une action intelligente, psychique et providentielle, a été justifiée dans le livre X (avant tout en889a-e); voir encore et entre autres Phédon98b-c (où Socrate critique les écrits d’Anaxagore, en expliquant que ce dernier n’a pris la mesure que de l’action causale de la nécessité; voir également l’allusion de Phèdre269e-270a), Philèbe30a-e et Timée47e-48d (qui définit la nécessité comme cette «cause errante» que la raison cosmique doit persuader, 68d-69c).

    


    
      176Sur la preuve de l’animation du ciel et des astres, voir X896d-897b. Certains interprètes ont estimé qu’Anaxagore était la cible ici de Platon, en demandant que l’on rapproche cette allusion de la critique qu’on trouve dans le Phédon97b-98c. La critique paraît toutefois plus générale (comme l’est du reste, dans le Phédon, celle qu’on trouve en 99a-c), puisqu’elle embrasse tous les savants qui refusent de reconnaître aux astres le statut de vivants animés.

    


    
      177On retrouve une partie de la formule en République X607b. Il s’agit littéralement des chiennes qui aboient, des «chiennes glapissantes». Comme le note G. Leroux dans sa traduction de la République, dans cette même collection, l’expression est sans doute un lieu commun, peut-être déjà proverbial, de la critique de la philosophie.

    


    
      178L’âme est ici désignée comme une chose engendrée, ce qui ne va pas sans difficulté: voir les précisions de X892a-c et896a-c, puis ci-dessus le rappel de966d-e, mais également Timée34e-35b (qui décrit sa «fabrication»). La question de la génération de l’âme (et la difficulté qui lui est attachée: comment peut-elle naître un jour et être également immortelle?) va avoir une postérité considérable dans la tradition platonicienne.

    


    
      179Si l’on accepte la leçon hēgemóna proposée par Diès (leçon qui trouve un soutien en Épinomis986e), le tón te eirēménon que l’on trouve dans les meilleurs manuscrits, en967d8, qualifiait peut-être cet hēgemóna oublié par les copistes; il faudrait alors traduire «un intellect appelé le guide des êtres», ce qui ne change toutefois rien au sens.

    


    
      180Voir, supra, la note174sur anagkaíais.

    


    
      181C’est ainsi que nous traduisons katà tḕn moûsan toútois tē̂s koinōnías. On retrouve là une idée formulée en Politique309d (voir notre note à la traduction de ce passage), et aussi République VI499d. Les membres du conseil de veille doivent être éduqués en tout ce qui touche aux Muses de façon à pouvoir s’en servir dans leur activité politique. L’évocation des Muses désigne de façon métonymique la persuasion par le discours.

    


    
      182Cette remarque peut être comprise comme une référence à la définition de la dialectique en fonction de la connaissance de l’intelligible, c’est-à-dire comme un renvoi explicite à963e-964b. Cela est d’autant plus important que l’on a ici encore un passage sur les connaissances qui montre que l’Epinomis n’est pas nécessaire pour compléter le livre XII et l’enseignement des Lois: en bref, tout est là. Par toutes ces remarques allusives sur la manière d’éduquer le membre du collège de veille, Platon semble renvoyer tout simplement son lecteur à la République.

    


    
      183Cela signifie qu’il n’y aura donc pas de loi sur cette question, c’est-à-dire sur l’ordre et la longueur des études dispensées aux membres du collège de veille.

    


    
      184Nous rendons par une formule ramassée une formule devenue proverbiale: en koinō̂i kaì mésōi. Plus littéralement, nous pourrions rendre la phrase ainsi: «Ce que semble-t-il nous avons à faire, mes amis, c’est, comme dit le proverbe, que nous mettions les choses au milieu, en commun.»

    


    
      185Proverbe: aux dés, trois fois six indiquait la victoire assurée et trois fois un la défaite assurée.

    


    
      186Sur ce nom, voir VIII848d, IX860e, XI919d, XII946b et la note2p.379du volume1. Ce rappel du nom de la cité est un indice supplémentaire de ce que l’entretien (et avec lui la fondation de la cité dans le discours) atteint bien sa conclusion.

    


    
      187Pour le rêve, voir VI746a.

    


    
      188Pour l’image, voir XII961d, 964d.

    


    
      189Voilà qui ferait de l’Étranger athénien, pour finir, un possible citoyen de la colonie. Sur ces effets de réel, voir la note24p.207du volume1.

    

  


  
    
      
    


    
      ANNEXE4


      
        
      


      LES LOIS ET LES PRÉAMBULES: UN RÉPERTOIRE

    


    
      
    


    
      A. Le code de lois

    


    
      
    


    Nous avons cherché à donner ici une liste de toutes les lois mentionnées dans le dialogue, de façon à proposer une vue synoptique du «code de lois» platonicien. Nous avons adjoint à cette liste un relevé des délits et des crimes examinés dans le dialogue.


    La constitution d’une telle liste des lois ne va pas de soi pour deux raisons: d’abord, parce qu’il n’est pas facile de savoir si telle prescription dont les interlocuteurs font état est une loi stricto sensu, ou bien simplement un conseil ou un souhait relatifs à ce que le citoyen doit faire dans une circonstance donnée. Bien des prescriptions conservent ainsi un statut ambigu quand d’autres sont précédées très explicitement d’une mention liminaire de ce type: «voici la loi». Ensuite, il n’est pas toujours aisé de circonscrire la loi, de savoir où son texte commence et s’achève, pas plus qu’il n’est toujours possible, comme le note l’Athénien en XII950d, de savoir si le texte consiste en une loi ou bien en regroupe ou en résume plusieurs. Le «code de Platon» n’est pas une liste raisonnée de lois. Cette part d’approximation n’enlève toutefois rien à l’ampleur des activités et des faits que la loi prend pour objet, pas plus qu’elle n’empêche le dialogue de regrouper en thèmes successifs et cohérents les différents pans de sa législation. La liste qui suit en prend la mesure en même temps qu’elle sert à sa façon d’Index législatif et judiciaire aux Lois.


    Le «code des lois» ne commence à proprement parler qu’au début du livre IV, en704a, lorsque les interlocuteurs entament la construction «en paroles» de la cité excellente. Et la législation pour sa part n’est abordée avec précision qu’en712a. Il faut enfin attendre720e, à la fin du livre IV, pour découvrir le texte de la première loi du dialogue. Elle est annoncée comme telle avec un certain humour par l’Athénien, il s’agit de la loi sur le mariage (IV720e).


    S’il faut attendre la fin du livre IV pour lire la première loi, le dialogue a toutefois déjà abordé, dans les livres qui précèdent, le terrain de la législation. Les considérations sur la loi sont nombreuses dès le premier livre, et l’on y trouve même des éléments de la future législation. On va en indiquer quelques exemples.


    Dans les quatre premiers livres du dialogue, on note plusieurs développements sur la nature et la fonction de la loi, sur ce qui fait d’elle une «raison» civique (I645a), sur la mission qui est la sienne et qui consiste à faire réfléchir la cité (III688e) ou bien encore et surtout à la rendre tout entière vertueuse (III 693b-c et IV718c-d). Avec plus de précision, on remarque ensuite un certain nombre d’arguments destinés à établir la nécessité pour la loi de se prononcer sur certaines activités: sur la «musique» au sens large (II657a-b), sur l’éducation qui doit permettre d’«enchanter» les âmes des jeunes gens (II 659c-660a) ou bien sur les mensonges des poètes (II662b). Ce qui apparaît ainsi, dans les quatre premiers livres du dialogue, ce sont en quelque sorte les principes éthiques et pédagogiques qui devront guider la législation. Mais on y trouve aussi des lois, puisque trois d’entre elles sont instituées dans le livre II afin de définir: 1. l’existence des trois chœurs (II664b-671a); 2. l’usage du vin et de l’ivresse dans les banquets (II666a-c); 3. la production et la consommation du vin (II674b-c). Ces lois, qui figurent dans une longue adresse au législateur que les interlocuteurs appellent de leurs vœux, préparent ainsi celles de la constitution des Magnètes: en IV720e, avec4) la loi sur les mariages, on trouve donc la «loi que le législateur édictera en premier». Voici les suivantes (la pagination que nous indiquons ne se restreint pas au seul énoncé de la loi mais embrasse également les considérations préalables ou annexes, voire le préambule lorsqu’il existe):


    
      
    


    Établissement des colons


    5. Le partage du sol et le nombre des lots (V739e-740a)


    6. Stabilité de la population (V740b-741a)


    7. Interdiction de l’or et de l’argent (V742a-744a)


    8. Les quatre classes censitaires (V744a-745b


    9. Répartition du territoire (V745b-747e)


    Les magistrats


    10. Les gardiens des lois (VI754c-755b)


    11. Les charges militaires (VI755b-756b)


    12. Le conseil (VI756b-e).


    13. Les prytanes (VI758a-759a)


    14. Le ministre du culte (VI759a-760a)


    15. La garde du territoire (VI760a-761d)


    16. La justice à la campagne (VI761d-762b)


    17. La vie des intendants de la campagne (VI762b-763c)


    18. Les intendants de la ville (VI763c-764c)


    19. Les autorités de l’éducation (VI764c-766c)


    20. Remplacement pour un décès (VI766c-d)


    21. Les cours d’appel (VI766d-768c)


    
      
    


    Le mariage


    22. L’âge du mariage (VI773e-774c)


    23. La dot (VI774c-e)


    24. Les cérémonies du mariage (VI774e-775a)


    25. Le banquet de mariage (VI775a-e)


    26. L’habitation des époux (VI775e-776b)


    27. Les esclaves (VI776b-779d)


    28. Les édifices (VI778a-779d)


    29. L’année qui suit le mariage (VI779d-780d)


    30. Les repas en commun pour les femmes (VI780d-781e)


    31. La procréation (VI783d-785b)


    
      
    


    L’éducation


    32. Première enfance (VII789a-793a)


    [excursus sur les lois non écrites793a-d]


    33. De trois à six ans (VII793d-794d)


    34. L’usage des deux mains (VII794d-795d)


    35. La gymnastique (VII795d-797d)


    36. Stabilité des jeux (VII797a-e)


    37. Les fêtes et les sacrifices (VII798e-804c)


    38. Travail et éducation communs (VII804b-805d)


    39. Vie des femmes (VII805d-906d)


    40. Vie des hommes (VII806d-808c)


    41. L’École (VII808c-809a)


    42. Le programme (VII809a-e)


    43. Les lettres et la lyre (VII809e-811c


    [le poème, paradigme de la loi811c-812b)


    44. L’enseignement «musical» (VII812b-813b)


    45. Danse et gymnastique (VII813b-814d)


    46. Les espèces de danse (VII814d-816d)


    47. La comédie (VII816d-e)


    48. La tragédie (VII817a-e).


    49. Sciences du nombre (VII817e-822d)


    50. La chasse (VII823d-824a)


    51. Fêtes et sacrifices (VIII828a-d)


    52. Préparation militaire (VIII828e-830e)


    53. Pugilat (VIII829e-830c)


    Concours


    Concours gymniques comme préparation à la guerre (VIII


    830c-832e)


    54. Course (VIII832e-833d)


    55. Combat en armes (VIII833d-834a)


    56. Combat à cheval (VIII834b-e)


    Concours «musicaux»


    57. Rhapsodie et musique (VIII834e-835b)


    58. Loi (double) sur la sexualité (VIII838e-842a)


    59. Repas en commun (VIII842b)


    Ravitaillement (VIII842c-e, introduction)


    Lois agricoles


    60. Les bornes (VIII842e-843d)


    61. Voisinage (VIII843d-844d)


    62. Fruits d’automne (VIII844d-845d)


    63. L’eau (VIII845d-e)


    64. Transport (VIII845e-846c)


    65. Artisan et métier (VIII846d-847b)


    66. Exportation et importation (VIII847b-e)


    67. Répartition des produits de la terre (VIII847e-848b)


    68. Résidence (VIII848c-850c)


    
      
    


    Crimes contre la cité


    69. Pillage des temples (IX854c-856a)


    70. Crimes contre la constitution (IX856b-e)


    71. Trahison et vol (IX856e-857a))


    Crimes contre les particuliers


    commis par folie (IX864c-e)


    commis par quelqu’un qui est sain d’esprit


    Meurtres


    72. Meurtres commis de plein gré (IX865a-869d)


    73. Meurtres non commis de plein gré (IX871a-874a)


    Violence


    74. Blessures vde plein gré ou non (IX875e-879b)


    75. Violence faite à un plus âgé (IX880b-d)


    76. Violence faite aux parents (IX881b-882a)


    77. Violence due aux esclaves et aux femmes (IX882a-c)


    78. Sur l’impiété (X907d-908d)


    79. Interdiction des sanctuaires privés (X909d-910d)


    
      
    


    Propriété et transaction


    80. Trésor et dépôt (XI913d-914d)


    81. Propriété d’esclaves et d’affranchis (XI914e-915c)


    82. Propriété d’animaux (XI915c-d)


    83. Vente et cas de récession (XI915d-916d)


    84. Fraude dans les échanges (XI917c-918a)


    85. Commerce de détail (XI919d-920b)


    86. Artisans: engagements non remplis (XI921a-d)


    Testament


    87. Testament et tutelle (XI923c-924c)


    88. Enfants d’intestat (XI924c-c)


    89. Intestat sans enfants (XI925c-d)


    90. Arbitrage final concernant les testaments (XI926b-d)


    Conflits ou malheurs s’abattant sur la famille


    91. Loi sur les orphelins (XI928a-d)


    92. Père reniant son fils (XI928d-929d)


    93. Père en enfance (XI929d-e)


    94. Culte dû aux parents (XI932a-d)


    Dommage divers


    95. Drogues et maléfices (XI932e-934c)


    96. Vols et violences (XI933e-934c)


    97. Folie, colère et injures (XI934c-935c)


    98. Les comiques (XI935c-936b)


    99. Les mendiants (XI936c)


    100. Dommage causé par un esclave (XI936c-e)


    La justice


    101. Témoins et témoignages (XI936e-937a)


    102. Les avocats (XI938b-c)


    
      
    


    Manquements envers la cité


    103. Représentation (XII941a-b)


    104. Argent (XII941c-942a)


    105. La discipline militaire (XII943a-d)


    106. Abandon des armes (XII944c-945b)


    107. Redresseurs (XII945e-948b)


    108. Serment (XII948e-949c)


    109. Amendes et gages (XII949c-e)


    110. Relations extérieures


    111. Réglementation des voyages (XII950d-951c)


    112. L’observateur (XII951c-952c)


    113. Le visiteur étranger (XII952c-953b)


    114. Le chargé de mission (XII953b-e)


    115. Cautions (XII953e-954a)


    117. Fouille chez autrui (XII954a-c)


    118. Possession douteuse et réclamation (XII954c-d)


    119. Entraves contre un témoin et un concurrent (XII954e-955a)


    120. Initiative individuelle en ce qui concerne la paix et la guerre (XII955b-c)


    121. Corruption de fonctionnaire (XII955c-d)


    122. Contributions (XII955d-e)


    123. Offrandes aux dieux (XII955e-956b)


    124. Les procès et les tribunaux (XII956b-957b)


    125. Les funérailles (XII958c-959a, 959d)


    126. Le deuil (XII959e-960b)


    
      
    


    
      B. Les préambules

    


    
      
    


    Tout comme les lois, les préambules sont difficiles à identifier. Ils le sont même davantage pour les deux raisons suivantes: les interlocuteurs ne les désignent pas toujours explicitement, et on peine parfois à les distinguer des remarques qui peuvent être faites sur les circonstances ou sur l’opportunité des lois. Il arrive en effet que des introductions ou des commentaires jouent le rôle, sinon de préambules, du moins de justifications aux lois. Là aussi, nous avons choisi de rassembler le plus largement possible les passages concernés. Ils sont qualifiés selon le type de discours qui est le leur: la rhétorique, qui fait intervenir l’éloge et le blâme (indiquée par un R) et le mythe, qui invoque la tradition religieuse (M).


    
      
    


    
      LIVRE IV

    


    
      
    


    Exemple de préambule (720e-723e, et la transition724a-b). R


    
      
    


    
      LIVRE V

    


    
      
    


    Discours d’introduction sur le soin de nos âmes (726a-739e). R


    Exhortation sur la stabilité de la population (741a-e). R


    Considérations diverses sur le refus de l’or et de l’argent (742a-744a). R


    Considérations diverses sur la répartition du territoire (745b-747e). R


    
      
    


    
      LIVRE VI

    


    
      
    


    Discours introductif pour l’élection des magistrats (751a-754c) . R


    Remarques sur la double égalité pour l’élection du Conseil (756e-758a). R


    Discours aux législateurs [Transition768c-771a]. R


    Référence contextuelle aux douze grands dieux (771c-d). M


    Préambule sur l’âge du mariage (772d-773e). Ce préambule est donné en exemple en712b-d. R.


    Préambule à la loi sur la procréation (781e-783d) R & M


    
      
    


    
      LIVRE VII

    


    
      
    


    Les fêtes et les sacrifices (798e-804c): préambule généralisé


    Première enfance (789a-793a) et allusion aux Corybantes (790d-e)


    Travail et éducation communs (804b-805d). Allusion à Hérodote et aux Amazones. R & M.


    L’enseignement musical (812b-813b). Inspiration divine M.


    Les poètes tragiques (817a-e). R.


    Sciences du nombre (817e-822d). Préambule divers faisant intervenir l’éloge et le blâme ainsi que les mythes. M & R.


    La chasse: l’éloge et le blâme (822d-823d). R.


    
      
    


    
      LIVRE VIII

    


    
      
    


    Préambule à la loi sur la sexualité (835b-838e) M & R.


    
      
    


    
      LIVRE IX

    


    
      
    


    Préambule sur le pillage des temples (853d-854c). R & M.


    [Tâche éducatrice du vrai législateur (857b-864b]


    Préambule aux meurtres volontaires (865d-e). Châtiment par l’intermédiaire de la réincarnation. M.


    Préambule aux meurtres volontaires (870a-871a). Cause R et châtiment par l’intermédiaire de la réincarnation M.


    Préambule général à la section sur la violence (874d-875d). Appel à l’humanité. R.


    Violence faite à un plus âgé (879b-880a). Éloge et blâme, recours au divin. M & R.


    Violence faite aux parents (880d-881b). Punition dans l’Hadès. M.


    
      
    


    
      LIVRE X

    


    
      
    


    Sur l’impiété (884a-907d). Ce préambule prend l’allure d’une démonstration.


    
      
    


    
      LIVRE XI

    


    
      
    


    Découverte d’un trésor (913a-d). R


    Fraude dans les échanges (916d-917b). R


    Commerce de détail: conduite frauduleuse (918a-919d). R


    Les artisans (920d-921a, 921d-922a). M et R


    Préambule général sur les testaments et la tutelle (922a-923c). R


    Préambule sur les intestats avec ou sans enfants (925d-926a). R


    Défense des orphelins (926e-927e). M et R


    Différend entre conjoints et remariage (929e-930e). R


    Culte dû aux parents (930e-932a). M


    Les mendiants (936b-c). R


    Les avocats (937d-938b). R


    
      
    


    
      LIVRE XII

    


    
      
    


    Manquements envers la cité; ambassadeurs (941a-b); argent (941b-c). M


    Éloge de la discipline militaire et de la vie dure (942a-943a). R.


    Les armes d’Achille et la métamorphose de Kaineus (943d-944c). M


    Importance des redresseurs (945b-e). R.


    Le serment (948b-e). M


    Les relations extérieures (949e-953e). R


    Les juges et leur formation (957b-958a). M


    Funérailles (959a-d). M

  


  
    
      
    


    
      BIBLIOGRAPHIE
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    Le lecteur peut en outre se reporter à une bibliographie exclusivement consacrée aux Lois: T.J. Saunders, Bibliography on Plato’s Laws, revised and completed with an additional Bibliography on the Epinomis by L. Brisson, Sankt Augustin, Academia, 2000.


    
      
    


    
      Éditions et traductions [classées par ordre chronologique]

    


    
      
    


    Ast, D.F., Platonis Leges et Epinomis, édition et commentaire, Leipzig, Weidmann, 2volumes, 1814, puis1824(dernier volume des Platonis quae exstant opera) [noté «Ast»].


    Stallbaum, G., Platonis opera omnia recensuit et perpetua annotatione illustravit G. Stallbaum, édition annotée, vol. X sect. I-III: Platonis Leges et Epinomis, Gotha-Erfurt, G. Hennings, 1859-1860[noté «Stallbaum»].


    Burnet, J., Platonis opera, édition seule, tome V, Oxford, Clarendon Press, 1907.


    Apelt, O., Platon Gesetze, übersetzt und erläutert von O. Apelt, 2vol., Leipzig, Felix Meiner Verlag, 1916Nachdruck1945 [noté «Apelt»].


    England, E.B., The Laws of Plato, édition annotée, 2vol., Manchester/London, Manchester University Press, Longmans, Green & Co., 1921(réimprimé à New York, 1976) [noté «England»].


    Bury, R.G., Plato with an English Translation: IX and X, Laws, London and New York, Loeb Classical Library, 1926[noté «Bury»].


    Robin, L. (et Moreau, J.), traduction: dans Platon, Œuvres complètes, II, Paris, Gallimard, 1950.


    Des Places, É. et Diès, A., Platon, Œuvres complètes, XI-XII, les Lois, introduction de A. Diès et L. Gernet, 4vol., Paris, Les Belles Lettres, 1951-1956[noté «Diès» ou «Des Places»: c’est le texte que nous avons traduit].


    Saunders, T.J., Plato, The Laws, traduction anglaise, Harmondsworth, Penguin classics, 1970. Reprise dans: Plato, Complete Works, ed. with introduction and notes by J.M. Cooper, Associate editor: D.S. Hutchinson, Indianapolis/Cambridge, Hackett, 1977.
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    N.B.: En Grèce ancienne, on comptait les années comme années d’Olympiades. Or les jeux Olympiques avaient lieu au mois d’août. D’où le chevauchement de l’année grecque sur deux de nos années civiles.


    Par ailleurs, la périodisation des œuvres de Platon que nous proposons n’est qu’approximative: rien n’assure que l’ordre de la composition des dialogues corresponde à l’ordre dans lequel nous les citons à l’intérieur d’une même période.
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    accord, affection réciproque, amitié voir philía.


    action en justice, voir graphḗ.


    administrateurs des biens sacrés, 443-444.


    affection, être affecté ou pâtir, voir páthos, páskhein.


    agathón (tò), le bien, 338 n. 37.


    agoranómoi, intendants de la place publique, 442-443.


    agriculture, II344n. 31.


    agronómoi, intendants de la campagne, 441-442.


    aikía, coups et blessures, II 318n. 41, 341n. 2.


    aiskhrón, laid, indécent, 339 n. 44.


    aísthēsis, sensation, 350n. 3.


    aítion ou aitía, cause, 403 n. 122, II346n. 54, 347 n. 60, 62.


    âme, voir psúkhē.


    amitié, voir philía.


    anágkē, nécessité, II375 n. 175.


    anákrisis, examen judiciaire, II330n. 26.


    andreía, courage, 348n. 131, 337n. 29.


    aphrodísia, plaisirs amoureux, 427n. 197.


    apoikía, colonisation (impliquant des liens avec la métropole), 378n. 141, II 359n. 58, 63.


    ardeur, voir thumós.


    aretḗ, excellence, vertu, 338 n. 30, 353n. 38, 355n. 54, II373n.143.


    aristocratie, 41n. 1, 400n. 98


    arithmētikḗ, science du nombre, 400n. 115, II307 n. 75.


    arkhḗ, autorité, pouvoir, principe, 395n. 49. II317n. 27, 331n. 38, 250n. 90.


    árkhon, chef, II318n. 41.


    armée, guerre, 446-447.


    artisan, voir dēmiourgós.


    assemblée, voir ekklēsía.


    association (des éléments), voir súgkrisis.


    association amicale, voir éranos.


    astós, citoyen, II363n. 112.


    astunómoi, intendants de la ville, 442.


    atimía, déchéance des droits civiques, 389n. 91, 425 n. 201, II329n. 21.


    aulós, «flûte», 415n. 99.


    autocratie, voir dunasteía.


    autorité, pouvoir, voir arkhḗ.


    
      
    


    basileús, roi, 28, 369n. 71, 72.


    bía, contrainte, 47-51, 390 n. 97, II364n. 4.


    bienheureux, voir makários.


    blábē, dommage, II322n. 84, 356n. 12, 366n. 30.


    blaberón, désavantageux, 339 n. 44.


    bon augure (de), voir euphēmía.


    boulḗ, conseil, 440-441.


    bourreau, II303n. 32, 336 n. 100.


    
      
    


    calcul, voir logismos.


    cause, voir aitía.


    chant, voir ōidé.


    chant choral, voir khorōidía.


    chant pour soliste, voir monōidía.


    châtiment, voir díkē.


    chef, voir árkhon.


    choix préalable (des magistrats), probolḗ.


    chorège, 351n. 13.


    citation, voir prósklēsis.


    Citoyen (d’un témoin), voir astós.


    colère, voir thumós.


    collège de veille, voir nukterinòs súllogos.


    colonisation menée à partir de la métropole, voir apoikía.


    colonisation, voir apoikía et metoikía.


    combat, mákhē.


    comédie, 342n. 68, 353n. 38, II311n. 135.


    commandants de cavalerie, 446-447.


    commandants d’escadron, 447.


    commandants de compagnie, 447.


    commerçants, commerce, 37 n. 1, 346n. 103, 399n. 90, II324n. 107, 325n. 118, 120, 357n. 31.


    communauté, voir pólis.


    compagnie (corps de troupe), voir táxis.


    compétence technique, voir tékhnē.


    concours, voir présidents des concours.


    conseil, voir boulḗ.


    contrat, voir súmbolon.


    contrainte, voir bía.


    corybantiques (rites), 360 n. 106.


    coups et blessures, aikía.


    courage, voir andreía.


    courtier, voir própolos.


    cryptie, 411n. 67.


    
      
    


    daímōn, démon, 394n. 33, II 339n. 127.


    danse, voir órkhēsis.


    déchéance des droits civiques, voir atimía.


    dēmiourgós, artisan, 400 n. 97, II324n. 99.


    démocratie, 20-21, 369n. 66, 371n. 84, 378n. 135, 383 n. 32, 409n. 15, II317 n. 25, 375n. 162.


    démographie, 429-434.


    démon, voir daímōn.


    dē̂mos, peuple, 410n. 53.


    dēmósion, trésor public, 407 n. 33.


    dénonciation, voir eisaggelía.


    déposer en faveur de, voir sunēgoreîn.


    désir, voir epithumía.


    destruction, voir diaphthorá, phthorá.


    devin, 444, II318n.44, 342 n. 8, 354n. 130, 136.


    devinette, II323n. 91.


    diákrisis, dissociation, II345 n. 45.


    dialectique, 28n. 1, II375 n. 163, 166, 376n. 182.


    diaphthorá, destruction, II346 n. 50.


    diáthesis, disposition, 392 n. 10.


    dieu, voir theós.


    dikaiosúnē, justice, 338n. 30, 339n. 40, 385n. 54, II374 n. 149.


    díkē, châtiment, 392n.7, 8. II 329n.22, 330n.30, 332 n.45, 333n.56, 58, 340 n. 150.


    disposition, voir diáthesis.


    discorde, guerre civile, voir stásis.


    dissociation, voir diákrisis.


    division, voir diaíresis.


    divorce, II360n. 78.


    dokimasía, examen préalable (pour les magistrats), 403 n. 4, 406n. 22, 407n. 24, 415n. 100., 439.


    doté de bonnes lois, voir eúnomos.


    dóxa, opinion, 41, 340n.57, 350n. 4, 356n. 63.


    drachme, 457.


    droit de séjour des étrangers résidents, voir metoikíon.


    dúnamis, dunatós, capacité, capable, puissance, puissant, 345n. 97, 98, II337 n. 117.


    dunasteía, autocratie, 364n. 17.


    
      
    


    éducation, voir paideía.


    eîdos, forme intelligible, II 374n. 151.


    eisaggelía, dénonciation, II 361n. 87.


    ekklēsía, assemblée, 440.


    élevage, voir trophḗ.


    éloge, voir épainos.


    émigration, voir exoíkesis.


    emporikḗ, négoce, 346n. 103,


    empreinte, voir túpos.


    enfance, II300n. 10.


    enseignement, voir máthesis.


    épainos, voir éloge, II366 n. 36.


    éphores (surveillants de la royauté à Sparte), 370n. 75, 384n. 40.


    épiclérat, 338n. 35.


    epídeixis, démonstration, II 341n. 1.


    épilepsie, II356n. 22.


    epimeleîn, epiméleia, prendre soin, soin, 349n. 142, 361 n. 112, II350n. 90.


    epistḗmē, science, 10.


    epitēdeúmata, conduites, 21, 44, 335n. 12, 339n. 44, 354n. 50, 388n. 83, 86, II 352n. 108.


    epithumía, désir, II341n. 23.


    epōidḗ, incantation, 357n. 71, II343n. 25.


    éranos, association amicale, II 356n. 20.


    esclaves, esclavage, 413n. 85, 421n. 160, II303n. 32, 361 n. 81, 369n. 83.


    esquisse, voir hupographḗ.


    état, voir héxis.


    éthnos, peuple, 365n. 31.


    ē̂thos, ḗthē, mode de vie, mœurs, 44, 335n.12, 339 n. 44, 419n. 133.


    étranger, voir xénos.


    être vivant, voir zôion.


    eudaimonía, bonheur, 338n. 37.


    euētheía, naïveté, innocence, 338n. 34, 363n. 13.


    eúnomos, doté de bonnes lois, II362n. 96.


    euphēmía, bon augure (de), mesure et retenue dans le discours, II305n. 57, 372 n. 108.


    eúthunoi, vérificateurs, 340 n. 48. 413n. 82, 447-448.


    examen judiciaire, voir anákrisis.


    examen préalable (pour les magistrats), voir dokimasía.


    excellence, voir aretḗ.


    exégètes, 410n. 61, 411n. 62, 420n. 144, 444, II334 n. 71.


    exoíkesis, émigration, 380n. 5.


    
      
    


    fête religieuse, voir heortḗ,


    «flûte», voir aulós.


    forme intelligible, voir eîdos.


    franc-parler, voir parrhēsia.


    
      
    


    gardiens de sanctuaire, 443.


    gardiens des lois, 449-450.


    généalogies, 365n. 29.


    génesis, naissance, devenir, génération, II345n. 45, 350 n. 92.


    géographie, 434-437.


    géométrie, II307n. 75, 375 n. 174.


    grammatistḗs, maître de lecture et d’écriture, II310 n. 109.


    graphḗ, action en justice, 392 n. 7, 408n. 34, 455.


    gymnopédies, 340n. 55.


    
      
    


    harpagḗ, vol par violence, II 364n. 4.


    hēdonḗ, plaisir, 350n. 7, 353 n. 39, 355n. 57, 424n. 197, 301n. 23, 343n. 27.


    heortḗ, fête religieuse, II304 n. 100.


    héraut, voir kē̂rux.


    héxis, état, 392n. 10..


    hikétēs, suppliant, 348n. 128, 393n. 20.


    hilotes, 411n. 67, 413n. 85, 421n. 157.


    hippikḗ, relatif à l’équitation ou à la cavalerie, 446, 447.


    hoplite, 381n. 14, 446, II318 n. 36.


    húmnos, hymne, II306n. 62, 366n. 36.


    hupographḗ, esquisse, 396n. 64.


    hymne, voir húmnos.


    
      
    


    iambe, II362n. 100.


    imitation, voir mímēsis.


    incantation, voir epōidḗ.


    initiation, voir teletḗ.


    indécent, voir aiskhrón.


    inspectrices du mariage, 450-451.


    intendants, de la campagne, de la ville, de la place publique, agronómoi, astunómoi agoranómoi.


    intellect, voir noûs.


    irascible, voir thumós.


    ivresse, 349n. 1.


    
      
    


    jeux Olympiques, 393n. 25, II 308n. 89, 322n. 72, 368 n. 61.


    jeux Pythiques, 393n. 25, II 308n. 89, 368n. 61,


    juge, 19, 413n. 82, 83, 84, 452-456.


    juste mesure, voir métrion.


    justice, voir dikaiosúnē.


    
      
    


    kálon, beau, 339n. 44.


    kē̂rux, héraut, II357n. 28, 364n. 2, 3.


    khorōidía, chant choral, 414 n. 98.


    klē̂ros, lot, 399n. 85.


    klopḗ, vol par ruse, II364n. 4.


    kṓmē, village, 336n. 16, 420 n. 149, 421n. 162, II325 n. 115.


    krâsis, mélange, 419n. 134, II 346n. 54.


    
      
    


    laid, voir aiskhrón.


    législateur, 29n. 1, 354n. 50.


    logismós, calcul, 346n. 110.


    lógos, discours, parole, raison, 341n. 61, 350n. 6, II338 n. 118, 343n. 22, 347n. 57.


    loi, voir nómos.


    
      
    


    magistrats, magistratures, 439-456.


    maître d’écriture, voir grammatistḗs.


    makários, bienheureux, II366 n. 41.


    mákhē, voir combat, II318 n. 36.


    mal sacré, voir épilepsie.


    mariage (âge du), 425n. 206.


    martureîn, témoigner, II362 n. 105.


    máthēma, savoir, II363 n. 111.


    mathématiques, 402n. 115, II 312n. 142.


    máthesis, enseignement.


    mauvais, voir phaûlos.


    mélange, voir krâsis.


    mensonge, 21n. 1, 356n. 61, 376n. 135, 393n. 23.


    mesure et retenue dans le discours, voir euphēmía.


    mesure, voir metrētiké, métrion, métron.


    métèques, 399n. 90, 414 n. 89, II307n. 75, 324 n. 108, 356n. 13.


    metoikía, colonisation, 378 n. 141.


    metoíkion, droit de séjour des étrangers résidents, II326 n. 124.


    metrētikḗ, (technique ou science de la) mesure, 369 n. 69, 388n. 85.


    métrion, juste mesure, 369 n. 69, 388n. 85.


    míasma, souillure, II370 n. 93, 366n. 39, 336n. 96, 328n. 9


    mímēsis, imitation, 352n. 28, 388n. 83.


    mine (monnaie), 457.


    mollesse, laisser-aller, voir truphḗ.


    monarchie, 371n. 84, 85, 409 n. 46, 49.


    monōidía, chant pour soliste, 414n. 98.


    moule, voir túpos.


    mousikḗ, musique (culture), 344-345, n. 91, 361n. 112, 415n. 99.


    mûthos, mythe, récit, 351 n. 16, 23, 351n. 16.


    mystères, 357n. 71, 360 n. 106.


    mythe, voir mûthos.


    
      
    


    naïveté, innocence, voir euētheía.


    naissance, génération, voir génesis.


    nature, voir phúsis.


    nécessité, voir anágkē.


    négoce, voir emporikḗ.


    nómos, loi ou nome, 346 n. 111, 348n. 130, 377 n. 132, 390n. 105, 395 n. 46, 399n. 88, 420n. 146, II305n. 52, 372n. 111.


    noocratie, 26n. 1, 384n. 42.


    noûs, intellect, 360n. 107, 384 n. 39, 42, 394n. 33, II337-338n. 118, 343n. 23, 373 n. 136, 374n. 149, 375 n. 173.


    nourrices, II300n. 11, 343 n. 24.


    nukterinòs súllogos, collège de veille, 451-452.


    
      
    


    obole (monnaie), 457.


    ōidé, chant, 354n. 48, 351n. 16.


    oikía, la maison (au sens large), la famille, 336n. 16, 364n. 22.


    oligarchie, 414n. 95, II317 n. 25.


    ōphelía, ōphélimos, ōphélimon (tò), avantage, avantageux, l’avantageux, 339 n. 44.


    opinion publique, voir phḗmē.


    opinion, voir dóxa.


    órkhēsis, danse, 351n. 16.


    
      
    


    paideía, éducation, 344n. 91, 346n. 104, 352n. 29, 353 n. 39.


    pancrace, II303n. 37.


    panégyries, II368n. 61.


    parrhēsía, franc-parler, 359 n. 99.


    parricide, II321n. 67, 336 n. 90.


    páthos, páskhein, affection, être affecté ou pâtir, II346 n. 55.


    petteía, jeu de plateau («jeu de dames»), II313n. 150.


    peuple, voir dē̂mos et éthnos.


    phármakon, remède, 357 n. 71, II319n. 51, 357 n. 35.


    phaûlos, mauvais, 416n. 106.


    phḗmē, opinion publique, II 321n. 65.


    philántrōpos, philanthrope (qui aime le genre humain), 385n. 50.


    phília, accord, amitié, 336-337 n. 20.


    philosophie, 383n. 29.


    phrónēsis, réflexion, II374 n. 149.


    phthorá, destruction, II345 n. 45.


    phúsis, nature, 403n. 123, II 344n. 42.


    poieîn, produire, faire, 345 n. 98.


    pólemos, la guerre, 337n. 21, 363n. 12.


    pólis, communauté, 362n. 22, 365n. 31, 380n. 4, 410 n. 59.


    politeía, constitution (politique, régime politique), 334n. 2, 378n. 142.


    poursuite privée, voir díkē.


    poursuite publique, voir graphé.


    préambule, voir prooímion.


    présidents des concours, 445-446.


    prêtres, prêtresses, 443.


    principe, voir arkhḗ.


    prison, II353n. 125, 126, 127, 354n. 128.


    probolḗ, choix préalable des magistrats, II365n. 23.


    prooímion, préambule, 46n. 3, 390n. 105, II343n. 28.


    própolos, courtier, II369 n. 78.


    propriété (privée), 37n. 1, 2. 375n. 110, 391n. 1, 408 n. 38.


    prósklēsis, citation (d’un témoin), II329n. 23.


    psukhḗ, âme (du monde), II312 n. 141, 347n. 62, 348n. 70.


    pugilat, II303n. 37.


    réalités intelligibles, 12, 28 n. 1, II374n. 153.


    réflexion, voir phrónēsis.


    remède, voir phármakon.


    responsable de l’éducation, 445.


    rhapsode, 353n. 36.


    roi, voir basileús.


    sacré, voir hágios,


    sacrifice, voir thusía.


    sauvegarde, voir sōtēría.


    science de la mesure, voir metretikḗ.


    science du nombre, voir arithmētikḗ.


    science, voir epistḗmē.


    sensation, voir aísthēsis.


    simplicité d’esprit, voir euētheía.


    soin, voir epimeleîn, epiméleia.


    sōphrosúnē, tempérance, 334 n. 2, 337n. 29, 338n. 30, 353n. 38, 354n. 47, 359 n. 102, 371n. 83, 374 n. 108, II321n. 71, 374 n. 149.


    sōtēría, sauvegarde, 351n. 19, II373n. 136.


    souillure, voir míasma.


    stásis, discorde, guerre civile, 337n. 21, 363n. 12, 401 n. 107, II335n. 88.


    stratèges, 446.


    súgkrisis, association, II345 n. 45.


    suicide, II328n. 12, 337 n. 107.


    súmbolon, contrat, 393n. 17.


    sunēgoreîn, déposer en faveur de II362n. 105.


    suppliant, voir hikétēs.


    sussitía, repas en commun, 335n. 9, 422n. 175, II321 n. 69, 70, 370n. 92.


    
      
    


    talent (monnaie) 457.


    táxis, compagnie (corps d’armée), 408n. 39.


    technique de la mesure, voir metretikḗ.


    tékhnē, technique, 385n. 53.


    teletḗ, initiation, 357n. 71.


    témoigner, voir martureîn.


    tempérance, voir sōphrosúnē.


    temples, 393n. 15, II317 n. 31, 325n. 115, 335n. 86, 357n. 27, 372n. 126.


    theós, dieu, 399n. 88.


    thumós, ardeur, colère, irascibilité, II333n. 58, 343n. 23.


    thusía, sacrifice, II309n. 100.


    timḗ, honneur (honneurs civiques), II329n. 21.


    timōría, vengeance, vindicte, 392n. 8.


    tragédie, 353n. 38, II311 n. 137, 343n. 26.


    trésor public, voir dēmósion.


    tribunaux, 452-456.


    trophḗ, nourriture, élevage, formation, 346n. 104.


    túpos, empreinte, moule, 387 n. 78, II305n. 54, 352 n. 108.


    tyrannie, 382n. 26, 395n. 52, II317n. 25.


    
      
    


    vérificateurs (magistrats), voir eúthunoi.


    veuvage, II361n. 80.


    vindicte, voir timōría.


    vivant (être), voir zō̂ion.


    voix publique, voir phḗmē.


    vol par ruse, voir klopḗ.


    vol par violence, voir harpagḗ.


    
      
    


    xénos, étranger, 393n. 19, II 324n. 108, 326n. 120, 369 n. 86.


    
      
    


    zō̂ion, être vivant, 358n. 86, 423n. 184, II348n. 73.
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    Briarée, II3003n. 38.


    
      
    


    Cadmos, 344n. 87, 356n. 62, 360n. 105.


    Calliclès, 368n. 64, 385n. 55, II344n, 34.
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    Crison d’Himère, II322n. 72.


    
      
    


    Damon d’Athènes, 358n. 89.
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    Déméter, 398n. 78, 423 n. 183, II325n. 112.
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    Diotime, 389n. 92, 419 n. 137, II320n. 56.


    Dodone, 397n. 69.


    
      
    


    Éaque, 334n. 5.


    Égée, 380n. 13.


    Égypte, 342n. 72, 352n. 31.


    Empédocle, 407n. 30, 417 n. 117, 419n. 132.


    Épeios, II304n. 40.


    Épiménide, 345n.85, 363 n. 10.
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    Europe, 334n. 5.


    
      
    


    Géryon, II303n. 38.


    Gortyne, 18n. 2, 381n. 21, II 369n. 77.


    
      
    


    Hadès, II340n. 150, 315n.7.


    Hécate, II356n, 7.


    Héra, 360n. 105, 419n. 135, II325n. 112.


    Héraclès, 365n. 28, 367n. 44, II304n. 38, 40, 357n. 36.


    Héraclite, II306n. 92, 319 n. 49, 349n. 74, 351n. 97.


    Hermès, II311n. 129, 325 n. 112, 364n. 3, 5.
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    Lacédémone, 362n. 1, 367 n. 47, 48, 369n. 71. 422 n. 176, II358n. 52.


    Lachésis, II305n. 50.


    Laiös, II319n. 52.


    Lycurgue, 334n. 3, 347n. 117, 370n. 75, 422n. 176.


    
      
    


    Magnètes, 379n. 2.


    Marathon, 370n. 78, 375 n. 114, 376n. 115, 381n. 18.


    Marsyas, 363n. 9.


    Messène, 337n. 25, 362n. 1, 367n. 48, 370n. 78.


    Midas, 355n, 52.


    Milet, 355n. 52, 341n. 62.


    Minos, 334n. 3, 4, 5, 335n. 6, 380, n. 13, 405n. 14.


    Minotaure, 380n. 13.
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    Nécessité, II305n. 50.
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    Œdipe, II321n. 67.


    Orphée, 353n. 36, 358n. 90. 363n. 9. II316n. 16.


    
      
    


    Palamède, 363n. 9.


    Péan, II377n. 130.


    Pélops, 367n. 42.


    Périclès, 374n. 103, 381n. 14.


    Phanès, 386n. 63.


    Phénix, II353n. 120, 361n. 85.


    Pluton, Ploutos, II315n. 7.


    Poséidon, II304n. 40, 325 n. 112, 368n. 61.


    
      
    


    Rhadamante, 334n. 5, II367 n. 48.


    
      
    


    Salamine, 374n. 101, 375n. 114, 377n. 132, 381n. 18-19.


    Satyres, II311n. 129.


    Sauromates, II307n. 77.


    Silènes, II311n. 129.


    Simonide, II312n. 143.


    Skiron, 367n. 51.


    Smerdis, 373n. 95, 96.


    Sparte, 25n. 3, 334n. 2, 3, 355n. 51, 337n. 25, 339 n. 40, 340n. 51, 55, 341, n. 63, 347n. 117, 357n. 75, 366n. 40, 367n. 48, 370 n. 78, 80, 399n. 91, 405 n. 14, 411n. 67, 413n. 85, II304n. 41, 307n. 76, 308 n. 85, 324n. 102, 326 n. 124, 367n. 60.


    
      
    


    Tarente, 342n. 70.


    Tartare, 334n. 5.


    Télémaque, II307n. 73.


    Thésée, II304n. 40.


    Thalès, II349n. 74.


    Thamyras, II315n. 16.


    Thèbes, 344n. 87, 356n. 62.


    Thémis, II362n. 106.


    Thémistocle, 376n.124, 381 n. 14.


    Théopompe, 370n. 75.


    Thermopyles, 376n. 122.


    Thessalie, 335n. 10, 420n. 154.


    Timothée de Milet, 377n. 132.


    Thrasymaque, 385n. 55.


    Titans, 378n. 137.


    Troie, 362n. 1, 364n. 24, 365 n. 26, 27, 28, 367n. 42, 44, 46, 378n. 140.
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    Xerxès, 367n. 42, 372n. 87, 89, 374n. 101, 376n. 119.


    
      
    


    Zeus, 334n. 3, 4, 5, 335 n.6,341n.65, 370n.72, 378n. 137, 386n. 63, 398 n. 69, 412n. 74, II308n. 89, 319n. 52, 325n. 112, 362 n. 106, 264n. 3, 368n. 61.
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